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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE, à savoir ses 
autorisations de faire courir ;

Rappel des faits :

Le 16 février 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 février 2023 visant à 
suspendre ou à retirer les autorisations délivrées à Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE, demande dont 
les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE, dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension et de 
retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 1er mars 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu une demande de délai supplémentaire pour 
répondre de Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE et en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant 
de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner, étant observé que celui-ci indiquait accepter 
de donner un délai supplémentaire à l’intéressée, ce qui a été notifié à Mme Ursula HAURI divorcée 
TOOLE le lendemain par lesdits Commissaires ; 

Le 10 mars 2023, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explication adressée par Mme 
Ursula HAURI divorcée TOOLE en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait donner à sa demande et notamment si le ministère maintenait cette 
demande ; 

Le 13 mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère du même jour 
maintenant sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de Mme Ursula 
HAURI divorcée TOOLE, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au 
pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 février 2023, sollicitant, en 
le motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à Mme Ursula HAURI divorcée 
TOOLE, puis par un courrier en date du 13 mars 2023, annexé à la présente décision, mentionnant un 
retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère 
de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à Mme Ursula HAURI 
divorcée TOOLE ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Ursula 
HAURI divorcée TOOLE par courrier reçu le 13 mars 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
toutes les autorisations de Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, toutes les autorisations 

délivrées à Mme Ursula HAURI divorcée TOOLE.

Boulogne, le 13 mars 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police   
   Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 13 mars 2023

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON LA SOIE – 2 MARS 2023 – PRIX ROBERT CHRISTOPHE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo BOUTIN (ZARICA) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (jeune-jockey) 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Hugo BOUTIN contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Hugo BOUTIN à se présenter à la réunion du lundi 13 mars 2023 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle et pris connaissance des explications du jockey Hugo BOUTIN et de ses déclarations, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription de ses déclarations, possibilité non 
utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Hugo BOUTIN, en date du 6 mars 2023, envoyé par email et courrier recommandé, 
mentionnant notamment :

- qu’il a été surpris d’être appelé, et plus encore abasourdi d’écoper d’une sanction à l’issue de 
cette épreuve, qui lui semble injustifiée en tous points ;

- qu’il a pris soin de garder sa ligne, étant même le seul à ne pas être encore rangé au sein du 
peloton au passage du panneau à damiers ;

- que grâce à la vue proposée par Equidia, il est aisé de se rendre compte du très bon déroulement 
de ce départ, qu’il n’a, en aucun cas perturbé, lui semble-t-il ; 

- qu’il n’a mis la pression à aucun concurrent à son intérieur, a même respecté le fait que 
l’autre cheval de l’entraîneur pour lequel il montait (Commandeur), voulait rester en deuxième 
épaisseur 200 mètres après le départ et ne pas aller en dedans ;

- que même si le cheval dans la stalle numéro 4, juste à côté du sien a marqué une hésitation à 
la sortie de sa stalle, sa jument ne s’est quasiment pas déportée sur la droite, et il n’a jamais 
eu l’impression d’adopter une trajectoire diagonale et d’avoir cherché à se ranger avant le 
tournant ;

- que l’intégralité des professionnels avec lesquels il a pu discuter suite à son incompréhension, 
et qui ne sont pas impactés par cette sanction, sont au moins aussi surpris que lui vis à vis de 
cette situation ;

- qu’il a toujours pris en compte les remarques des Commissaires suite aux différentes 
sanctions dont il a écopées lors de son jeune début de carrière, pour évoluer, mais qu’il lui 
semble totalement injuste d’être privé de travailler deux jours durant suite à un mouvement 
qui selon lui n’existe pas ;

- qu’il s’en remet aux Commissaires pour apprécier au mieux cette situation et demande de bien 
vouloir la réviser, eu égard à ses explications et des vues à disposition ;

Vu le courrier du jockey Hugo BOUTIN, en date du 10 mars 2023, mentionnant sa présence le lundi 13 
mars ;

Vu les éléments du dossier ;

Attendu que le jockey Hugo BOUTIN a notamment déclaré :
- que sa trajectoire est rectiligne ; 
- qu’à sa droite, le concurrent marque un vrai temps d’arrêt et que sa partenaire se déporte, 

mais de « rien du tout », de quelques infimes centimètres, car un cheval n’est pas autre chose 
qu’un animal qui n’est pas rectiligne ; 

- que les autres concurrents se décalent tous et qu’il est celui qui est le plus droit de tous ; 
- qu’il ne cherche absolument pas à se ranger et qu’il est même le seul à ne pas chercher à se 
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ranger ; 
- qu’il n’adopte pas de comportement « diagonal » et que s’il a bougé, c’est de « rien du tout » ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON lui a demandé de regarder attentivement le départ et lui a demandé si 
en toute sincérité, sans s’occuper du comportement des autres, il va droit ; 

Attendu que le jockey Hugo BOUTIN estime être celui qui va le plus droit et que les autres se rabattent 
tous plus que lui ; 

Qu’il concède qu’il y a un décalage sur une stalle, mais que tous les autres se décalent plus et qu’il est 
le seul sanctionné ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué qu’il rejoint l’appelant en indiquant que le jockey à la corde 
se décale aussi et qu’un autre à l’extérieur suit son mouvement et qu’il a été le seul sanctionné, ajoutant 
que c’est un fait, c’est certain, et qu’il le reconnaît, mais qu’il souhaite évoquer le cas de l’appelant et pas 
des autres en séance d’appel ; 

Attendu que le jockey Hugo BOUTIN a indiqué qu’il ne cherche pas à faire sanctionner les autres et qu’il 
ne faut pas se méprendre sur cela, mais qu’il n’appelle pas son propre mouvement « un mouvement 

fautif » et qu’il insiste sur ce point ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens ;

Attendu que l’examen du film de contrôle permet de démontrer : 
-  que dès l’ouverture des stalles de départ, le jockey Hugo BOUTIN qui avait le numéro 5 des 

places à la corde s’était décalé vers la corde, se retrouvant à la place du numéro 4 des places à 
la corde, à savoir devant le hongre LE PIN, quand bien même il ne l’avait pas fait avec brutalité ; 

-  que le signal mentionné par l’article 165 dudit Code n’était pas passé au moment où le jockey 
Hugo BOUTIN « avait effacé » un numéro de corde en prenant celui de son concurrent le plus 
proche ;  

-  qu’il n’était notamment pas le dernier concurrent à s’élancer ;
-  qu’il n’avait ainsi pas rigoureusement respecté les dispositions dudit Code en matière de 

départ, lesquelles prévoient le nécessaire respect de sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet 
notamment à la sortie des stalles, une telle règle étant nécessaire à la régularité du départ, à la 
sécurité de tous les concurrents ; 

Attendu, en appel, que les Commissaires de France Galop sont habilités à maintenir la décision des 
Commissaires de courses concernant l’appelant, sans apprécier les comportements du reste des 
concurrents, puisqu’en se déportant ainsi dès l’ouverture des stalles de départ, le jockey Hugo BOUTIN 
dont il s’agit en appel n’avait pas respecté le Code de manière suffisamment visible, remettant en 
question la bonne tenue du départ et les places attribuées à la corde ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, ladite décision pouvant 
paraître sévère au jockey appelant, ce dont les Commissaires de France Galop ont pris acte, mais étant 
suffisamment justifiée et motivée pour un jeune jockey au vu du Code des Courses au Galop et de la 
nécessité de départs réguliers ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Hugo BOUTIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 13 mars 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE – 7 MARS 2023 – PRIX AVRANCHIN

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des jockeys Dylan UBEDA (ROMARIUS) 
arrivé 3ème et Felix de GILES (YOU FOR ME) arrivé 4ème, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif intentionnel 
en se déportant vers la lice extérieure, après le saut de la dernière haie, mettant ainsi en difficulté, à 
deux reprises, le hongre ROMARIUS qui était déjà engagé. Le mouvement constaté n’ayant toutefois pas 
eu d’incidence sur le résultat de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
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des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Felix de GILES contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys susvisés à se présenter à la réunion du lundi 13 mars 2023 et 
constaté la non-présentation du jockey Dylan UBEDA ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle et pris connaissance des explications du jockey Felix de GILES et de ses déclarations, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de celles-ci, possibilité non 
utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Felix de GILES, en date du 9 mars 2023, envoyé par courrier recommandé et 
courrier électronique mentionnant notamment qu’il estime que le mouvement qui a eu lieu dans la ligne 
d’arrivée ne mérite pas une telle sanction ;

Vu le courrier de procédure du jockey Felix de GILES, en date du 10 mars 2023 ;

Vu le courrier du jockey Dylan UBEDA reçu le 10 mars 2023 mentionnant notamment : 
- qu’après la dernière haie, comme on peut constater sur les images, il n’a jamais quitté son rail 

extérieur ;
- qu’il n’a jamais changé de ligne et le cheval le gênant a changé de ligne volontairement et 

violemment ;
- qu’il n’a pas trouvé ça fair-play également que son jockey le pousse avec son corps, alors qu’il 

était engagé ; 
- que les images parlent d’elles-mêmes ;

Vu les éléments du dossier ;

Attendu que le jockey Felix de GILES a notamment déclaré en séance : 
- qu’il ne conteste pas la gêne, mais que les six jours lui paraissent très stricts, étant observé 

que son cheval était très fatigué ; 
- que le jockey Dylan UBEDA garde « son rail », mais que le fait qu’il dise que c’est intentionnel 

que de venir le gêner est franchement très sévère de sa part ;
- qu’il ne fait rien de volontaire et qu’il tient à dire qu’il monte des centaines de chevaux et qu’il 

a très peu de sanctions, étant très attaché au respect des règles et au respect des autres 
jockeys ; 

Attendu que Nicolas LANDON lui a indiqué qu’il y a quand même un vrai contact sur les images; 

Attendu que le jockey Felix de GILES a indiqué qu’il y avait contact effectivement et qu’il ne le nie pas ; 

Attendu que le jockey Felix de GILES a indiqué qu’il n’a pas trouvé ça dangereux en étant « botte à botte » 
et que ce n’est pas comme un jockey qui « coupe la route » d’un autre jockey et qui peut occasionner un 
accident et peut faire tomber un confrère ; 

Qu’il estime que c’est quand même très dur six jours pour ce type de gêne ;

Qu’on lui parle de deux mouvements, mais qu’il se demande si l’un de ces mouvements n’est pas plutôt 
une conséquence de la fatigue de son partenaire ;

Qu’il n’avait pas vu à droite et que son concurrent est venu vite ; 

Qu’il trouve que le deuxième mouvement est plus sanctionnable que le premier ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON lui a indiqué que son cheval penche peut-être de fatigue, mais qu’il 
n’anticipe que très peu et qu’il le laisse pencher ; 

Attendu que le jockey Felix de GILES indique que c’est possible, qu’il aurait peut-être pu anticiper, mais 
que son confrère Dylan UBEDA est venu tellement vite, qu’il ne l’a pas vu et que cela l’a conduit à se 
trouver dans cette situation ;

Attendu que le jockey Felix de GILES a indiqué que le premier mouvement lui paraît peu sanctionnable 
quand même, en tous les cas, il se pose la question ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON lui a indiqué que si l’on regarde les images, on remarque qu’il a laissé 
pencher son partenaire avant le premier contact ; 

Attendu que le jockey Felix de GILES a répondu qu’en fait le jockey Dylan UBEDA est venu très vite, ce qui 
explique pas mal les choses  ;
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Attendu que le jockey Felix de GILES a indiqué qu’il sait que l’on ne rejuge pas un autre cas ce soir 
en séance d’appel, mais qu’il a tout de même besoin d’évoquer le cas d’un de ses confrères qui a 
été vraiment beaucoup trop peu sanctionné à PAU cet hiver et que sincèrement, en comparaison, sa 
sanction est très forte ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué que le cas évoqué par l’appelant est effectivement un cas 
dont il se souvient : 

- que le jockey en question a de son point de vue eu de la chance et que la sanction des 
Commissaires de courses n’était pas adaptée ;

- que cela peut malheureusement arriver, même si c’est regrettable et qu’il est toujours difficile 
de comparer ; 

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
posée en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’après le saut de la dernière haie, le jockey Felix de GILES progressait à l’intérieur du jockey 
Dylan UBEDA, lequel était en léger retrait à son extérieur le long de la lice ; 

Que, comme le reconnaît l’appelant, il s’était ensuite déporté vers la lice, fermant le passage et l’espace 
au sein desquels le jockey Dylan UBEDA faisait progresser son partenaire ROMARIUS, ce dernier se 
retrouvant gêné et déséquilibré à deux reprises, trébuchant un instant avec son arrière-main ;

Qu’en effet, le jockey Felix de GILES avait été à l’origine de plusieurs pressions non régulières, les vues 
démontrant qu’en se déportant assez sensiblement vers la lice des 150 aux 100 derniers mètres sans 
faire le nécessaire pour l’éviter et sans regarder à son intérieur, il avait à plusieurs reprises contrarié son 
confrère dont le partenaire avait été déséquilibré, ce qui aurait pu engendrer une chute ou un incident 
plus grave ;

Que le jockey Felix de GILES avait eu un comportement fautif en privilégiant sa volonté de continuer à 
solliciter son partenaire pour tenter de lutter pour le meilleur classement possible à l’absence de gêne 
de son concurrent ; 

Attendu que les Commissaires avaient ainsi pu considérer qu’il avait mis son concurrent en difficulté et 
en danger en s’appuyant sur lui, risquant de le déséquilibrer, son partenaire ayant d’ailleurs sensiblement 
trébuché en raison de la gêne subie ;

Attendu dans ces conditions que les Commissaires de courses étaient suffisamment fondés à 
sanctionner le jockey Felix de GILES par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours et qu’il y a 
lieu de maintenir leur décision, laquelle est suffisamment proportionnée à la faute constatée et justifiée 
au vu du risque pris ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Felix de GILES ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 13 mars 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – MERCREDI 1er MARS 2023 - PRIX DU CHENE POUILLEUX

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par M. Patrick BARBE contre le classement établi au moyen de la photographie 
officielle de l’arrivée de la course susvisée ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 3 mars 2023 par lequel M. Patrick BARBE a interjeté 
appel et motivé celui-ci ;   

Après avoir dûment demandé à MM. Patrick BARBE et Mikel DELZANGLES et Mme Sophie CHUETTE, 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre SCREEN SHOT, à Mme Géraldine REILLE-
VILLEDEY, la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et M. Aurélien LEMAITRE, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey de la jument LA BARILLETTE, à M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND, la 
Société d’Entraînement Stéphanie NIGGE et Maxime GUYON, respectivement propriétaire, entraîneur 
et jockey du hongre SECOND TO NONE (IRE), de fournir des explications écrites avant le 17 mars 2023 ou 
à demander à être entendus avant cette date devant les Commissaires de France Galop ; 
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Après avoir examiné la décision des Commissaires de courses, la photographie officielle d’arrivée, le 
rapport du juge à l’arrivée du Groupement Technique des Hippodromes Parisiens consulté dans le 
cadre du présent appel, pris connaissance des explications écrites fournies par M. Patrick BARBE, la 
Société Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ, Mme Géraldine REILLE-VILLEDEY, M. Gérard AUGUSTIN-
NORMAND et du jockey Aurélien LEMAITRE ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de M. Patrick BARBE, en date du 3 mars 2023, confirmé par courrier 
recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment :

- que la photographie affichée qui est un agrandissement de la photographie officielle, ne 
comporte pas le miroir de l’autre côté ;

- que sur la photographie affichée, il est clairement visible que les oreilles de SCREEN SHOT 
sont nettement en avance sur les oreilles de l’autre cheval et que la toque et le corps de leur 
cavalière sont nettement en avance sur la toque et le corps du jockey de l’autre cheval ;

- qu’il est clairement visible que le milieu du « trou de nez » de SCREEN SHOT précède l’autre 
cheval affiché dead-head ;

- que le trait rouge, inscrit sur la photographie après tirage, raccourcit considérablement le bout 
du nez de SCREEN SHOT ;

- qu’il demande de bien vouloir rectifier cette arrivée considérant que SCREEN SHOT est le seul 
cheval arrivé premier ;

Vu le rapport, accompagné de deux photographies jointes, du Juge à l’arrivée du Groupement Technique 
des Hippodromes Parisiens sollicité par les Commissaires de France Galop dans le cadre du présent 
appel quant à l’examen de la photographie objet du présent appel, rapport en date du 4 mars 2023 
indiquant notamment :

- qu’à l’issue dudit Prix, il a classé pour la 1ère place les chevaux SCREN SHOT (n°8) et LA 
BARILLETTE (n°12) « DEAD-HEAT » ;

- que sur l’une des photos, on constate que le fil rouge, matérialisant la ligne d’arrivée, est en 
contact avec le nez du hongre SCREEN SHOT et celui de la jument LA BARILLETTE  ;

- que sur la 2ème photo où le fil est décalé d’un pixel, on constate que les nez de ces deux 
concurrents ne touchent pas le fil ;

- que par conséquent, ne pouvant pas les départager, il les a classés ex-aequo ;

Vu le courrier de Mme Géraldine REILLE-VILLEDEY, en date du 7 mars 2023, mentionnant notamment 
qu’il lui semble que la décision des Commissaires lors de la réunion - et au vu de la photographie qu’elle 
a consultée - a été la bonne et qu’elle devrait être confirmée en appel, que cette décision ne porte pas 
non plus préjudice à l’entourage de SCREEN SHOT, puisque l’allocation de la 1ère place lui est attribuée ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ, en date du 8 mars 2023, mentionnant 
notamment qu’ils ont accepté la décision des Commissaires mais qu’ayant été informés du recours de 
M. Patrick BARBE et ayant été ainsi conduits à examiner plus précisément la photographie, il leur semble 
que la victoire devrait revenir à LA BARILLETTE ;

Vu le courrier de M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND, en date du 8 mars 2023, mentionnant notamment 
qu’ils n’ont aucune remarque ni commentaire à formuler et qu’ils s’en remettent à la sagesse des 
Commissaires de France Galop ;

Vu les échanges de courriers électroniques du Département Juridique-Courses avec M. Patrick BARBE 
concernant la consultation des pièces du dossier, le jeudi 9 mars 2023, demande acceptée et réalisée 
le même jour ;

Vu le courrier de M. Patrick BARBE, en date du 11 mars 2023, ajoutant notamment à son courrier du 3 
mars 2023 :

- que les photographies transmises par le Juge à l’arrivée ne comportent pas de miroir ;
- que c’est la seule photographie sans miroir de la réunion ;
- qu’elle n’est qu’un agrandissement partiel de la photographie et qu’il lui semble indispensable 

de pouvoir examiner la photographie originelle avant tout agrandissement ;

Vu le courrier de procédure en date du 11 mars 2023 adressé à M. Patrick BARBE accusant réception de 
ce dernier courrier ;

Vu le courrier du jockey Aurélien LEMAITRE, en date du 14 mars 2023, indiquant notamment qu’il ne 
conteste pas la décision prise par le juge d’arrivée ;

Vu les dispositions de l’article 175 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de son rapport, le Juge à l’arrivée précise notamment que sur l’une des photos, 
le fil rouge, matérialisant la ligne d’arrivée, est en contact avec le nez du hongre SCREEN SHOT et celui 
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de la jument LA BARILLETTE, que sur la deuxième photo où le fil est décalé d’un pixel, les nez de ces 
deux concurrents ne touchent pas le fil et que ne pouvant pas les départager, il les a classés ex-aequo ;

Attendu que la teneur de la photographie ayant servi à établir le classement a ainsi permis aux 
Commissaires de France Galop, dans le cadre de leur examen de l’appel, de décider que les deux 
concurrents étaient « dead-heat » et que le juge n’avait pas fait d’erreur au sens du Code des Courses 
au Galop en établissant le classement de cette manière au vu de la photographie disponible ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, dans ces conditions et conformément aux dispositions de l’article 175 du 
Code des Courses au Galop, de maintenir le classement établi au moyen de la photographie officielle 
d’arrivée par le Juge à l’arrivée de l’hippodrome de CHANTILLY, le hongre SCREEN SHOT et la jument LA 
BARILLETTE devant être classés « dead-heat » ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :  
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Patrick BARBE ;
- de maintenir le classement établi à l’issue du Prix CHENE POUILLEUX couru le 1er mars 2023 

sur l’hippodrome de CHANTILLY.

Boulogne, le 17 mars 2023  
N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que la pouliche MARMARA AL MAURY (FR) entraînée par la Société d’Entraînement Xavier 
THOMAS-DEMEAULTE a été prélevée le 15 mars 2022 lors d’un contrôle à l’entraînement sur le centre de 
MONT DE MARSAN et que l’analyse de la première partie du prélèvement a mis en évidence la présence 
de FORMESTANE et de TESTOSTERONE supérieure au seuil international défini par les analystes et les 
vétérinaires officiels et fixés par les Commissaires des Sociétés Mères (Annexe 5 du Code des Courses 
au Galop) ;

Attendu que l’entraîneur Xavier THOMAS-DEMEAULTE, informé de la situation, a fait connaître le 2 mai 
2022 sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement  ;

Après avoir examiné les éléments du dossier dont les explications apportées par l’entourage de ladite 
pouliche dans le cadre de l’enquête ;

Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Licences Livrets Contrôle de France Galop en 
date du 10 mars 2023 ;

Vu les articles 85, 198, 201, 216, 217 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que l’article 217 du Code des Courses au Galop prévoit que les Commissaires de France Galop 
peuvent, en application dudit Code, interdire à un cheval de courir s’ils estiment que les éléments en 
leur possession ne permettent pas d’établir que sa situation est conforme aux conditions générales de 
qualification fixées par le présent Code, concernant notamment son identité ;

Attendu que l’article 85 du Code des Courses au Galop prévoit notamment qu’il est interdit de faire courir 
un cheval hermaphrodite (coexistence d’organes génitaux apparents appartenant aux deux sexes, mâle 
et femelle, sur le même individu) ou de sexe ambigu (apparence d’un sexe avec les attributs de l’autre 
en interne, seule l’analyse chromosomique permettant de clarifier la situation) ;

Attendu qu’il résulte des conclusions d’enquête susvisées que la pouliche MARMARA AL MAURY doit 
être considérée comme de sexe ambigu ayant un phénotype (aspect extérieur) d’une jument avec un 
caryotype de mâle ;

Qu’il résulte en effet de l’enquête effectuée :
- qu’un examen échographique intra-abdominal a été effectué sur la pouliche MARMARA 

AL MAURY par un vétérinaire de la clinique équine du cheval le 2 mai 2022, lequel a déclaré 
observer des structures de type testiculaires en lieu et place des ovaires ; 

- que les résultats du prélèvement biologique sanguin réalisés le 10 mai 2022 par le laboratoire 
de l’école vétérinaire de Toulouse (UMR 1388 GENPHYSE) pour détermination du caryotype 
démontrent que la pouliche présente le génotype XY d’un mâle ;

- que les résultats du prélèvement biologique du 9 mai 2022 montrent la présence, dans le 
prélèvement urinaire, de FORMESTANE et de TESTOSTERONE supérieure au seuil international 
défini par les analystes et les vétérinaires officiels et fixés par les Commissaires des Sociétés 
Mères ;
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Attendu que la pouliche MARMARA AL MAURY doit être considérée comme de sexe ambigu ayant un 
phénotype (aspect extérieur) d’une jument avec un caryotype de mâle et qu’elle ne répond pas aux 
conditions générales de qualification fixées par le présent Code ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, d’interdire à la pouliche MARMARA AL MAURY de courir 
dans toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, compte tenu de l’ambiguïté 
de son identité sexuelle telle que résultant de l’ensemble des éléments du dossier, l’article 85 dudit Code 
interdisant de faire courir un cheval de sexe ambigu, étant observé qu’il appartiendra aux propriétaires 
de ladite pouliche de transmettre la présente décision à ses futurs éventuels acquéreurs ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’interdire à la pouliche MARMARA AL MAURY de courir dans les courses publiques régies par 

le Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 17 mars 2023 
N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Kevin NABET, à savoir son autorisation de monter 
en qualité de jockey ;

Rappel des faits : 

Le 30 janvier 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre ou 
à retirer les autorisations délivrées à M. Kevin NABET, demande dont les motivations ont été détaillées  ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Kevin NABET, dans le cadre de la procédure 
contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation 
et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension et de retrait d’autorisation 
par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 13 février 2023, les Commissaires de France Galop, ont reçu un courrier électronique du conseil du 
jockey Kevin NABET, accompagné de ses pièces jointes, consistant en un courrier d’explications de 16 
pages et de 13 pièces et sollicitant d’être entendu par le ministère de l’Intérieur ;

Le même jour, lesdits Commissaires en ont informé ledit ministère, tout en demandant à ce dernier 
de répondre audit jockey quant au rendez-vous sollicité auprès dudit ministère, lesdits Commissaires 
précisant se tenir à sa disposition en fonction des suites que le ministère donnera à ce courrier et à la 
procédure engagée ;

Le 20 février 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit ministère en date du même 
jour faisant droit à la demande d’audition dudit jockey ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les détails de la convocation devant ledit ministère 
audit jockey ;

Le 21 février 2023, les Commissaires de France Galop et le Service des Courses et Jeux ont reçu un 
courrier électronique du conseil du jockey Kevin NABET concernant la date de la convocation, indiquant 
notamment que si le Service des Courses et Jeux souhaitait envisager une autre date au vu des grèves 
annoncées, il se tenait à sa disposition ;

Le 22 févier 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu un courrier électronique du Service des 
Courses et Jeux indiquant maintenir la date et l’heure de la convocation et lesdits Commissaires ont 
transmis ce courrier à M. Kevin NABET le même jour ; 

Le 3 mars 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier électronique du Service des Courses et 
Jeux indiquant qu’en raison du durcissement du mouvement de grève prévu la semaine suivante, il 
reportait le rendez-vous prévu avec M. Kevin NABET au vendredi 10 mars 2023, étant observé que lesdits 
Commissaires ont transmis ce courrier à M. Kevin NABET le même jour ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du conseil dudit jockey demandant de décaler 
l’horaire du rendez-vous et la possibilité d’être accompagné d’une avocate stagiaire, courrier que lesdits 
Commissaires ont transmis au Service des Courses et Jeux en lui demandant les suites qu’il souhaitait 
donner à ce courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service faisant droit aux demandes du 
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conseil dudit jockey, courrier qu’ils ont transmis auxdits conseil et jockey ;

Le 6 mars 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du conseil dudit jockey accusant réception 
de l’acceptation de ses demandes, courrier que lesdits Commissaires ont transmis au Service des 
Courses et Jeux ;

Le 17 mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère en date du 16 mars 
2023 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de suspension, pour une 
durée de 4 mois, de l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Kevin NABET, demande 
de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au 
pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 30 janvier 2023, sollicitant, en le 
motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Kevin NABET, puis par un courrier 
en date du 16 mars 2023, annexé à la présente décision, mentionnant une suspension, pour une durée 
de 4 mois, de l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Kevin NABET ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère 
de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Kevin NABET ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Kevin 
NABET par courrier reçu le 17 mars 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder à la suspension, 
pour une durée de 4 mois, de l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Kevin NABET; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de suspendre, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter en qualité de jockey délivrée à M. Kevin NABET pour une durée de 4 mois.

Boulogne, le 17 mars 2023 
N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ – P. SABAROTS

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police   
   Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 17 mars 2023

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 11 MARS 2023 – PRIX DU MOULIN BRULE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de 
l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne vers l’extérieur de la jument SALSA CHIC 
(GB) (Augustin MADAMET) arrivée 1ère, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance des juments SWEET DAMIANA (Tony PICCONE) arrivée non placée, 
CALY ROSAY (Ludovic BOISSEAU) arrivée 3ème et le hongre COLD PLAY (Coralie PACAUT) arrivé 6ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont considéré que 
le changement de ligne volontaire et dangereux du jockey Augustin MADAMET avait empêché la jument 
CALY ROSAY (Ludovic BOISSEAU), le hongre COLD PLAY (Coralie PACAUT) et la jument SWEET DAMIANA 
(Tony PICCONE) d’obtenir un meilleur classement. 

Par conséquent, ils ont distancé la jument SALSA CHIC (GB) de la 1ère place. 

En outre, ils ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une interdiction de monter pour une durée 
de 15 jours. 

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1ère : ZIPPERE ; 2ème : CALY ROSAY ; 

3ème : COVADONGA ; 4ème : TWIN BOY 5ème : COLD PLAY ; 6ème : EMPIRIC (GB) ;

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Augustin MADAMET reçu le 15 mars 2023 contre, d’une part, le 
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distancement de la jument SALSA CHIC (GB) et, d’autre part, la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Caroline AUVRAY reçu le 14 mars 2023 contre la décision de 
distancer SALSA CHIC (GB) de la 1ère place ; 

Après avoir dûment appelé M. Dov BISMUTH, Caroline AUVRAY et Augustin MADAMET, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey de la jument SALSA CHIC (GB) et les jockeys Ludovic BOISSEAU, Hugo 
LEBOUC, Coralie PACAUT et Tony PICCONE à se présenter à la réunion du mercredi 22 mars 2023 et 
constaté la non-présentation des intéressés, l’agent d’Augustin MADAMET présentant leurs excuses, 
ayant des impératifs personnels et professionnels le 22 mars 2023 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, 
le film de contrôle et pris connaissance des explications du jockey Augustin MADAMET, de l’entraîneur 
Caroline AUVRAY, de M. Dov BISMUTH et de Mme Coralie PACAUT ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de l’entraîneur Caroline AUVRAY, en date du 14 mars 2023, envoyé par courrier recommandé 
et courrier électronique mentionnant notamment :

- que, selon elle, dans le cas d’un distancement, il faut que la monte caractérisée soit 
suffisamment grave et dangereuse et que dans le cas de la jument SALSA CHIC on ne peut pas 
qualifier à 100% que ce fut le cas lorsque l’on se rapporte à d’autres situations équivalentes qui 
se passent tout au long de l’année et qui ne donnent jamais lieu à un distancement ; 

- que l’on ne peut pas dire que la monte de son jockey est dangereuse, car on voit quand même 
« (et il le dit lui-même) » qu’il essaye de se sortir d’une situation dans laquelle il allait se trouver 
mal ; 

- qu’on le voit bien sur la vue de face, au moment où ça se referme devant lui, il y a comme un 
sursaut réflexe de SALSA CHIC lié aux ressources qu’elle avait visiblement pour se reprendre 
assez fortement avant d’aller sa gauche ; 

- que les réflexes de sa jument et du jockey étaient instinctifs avant même de se trouver 
dangereux et qu’il est donc dur de le qualifier de dangereux et intentionnel dès lors ; 

- que SALSA CHIC est une jument avec beaucoup d’action, qui a son caractère et qu’on ne peut 
pas manœuvrer aussi aisément que d’autres chevaux ;

- que même si Augustin MADAMET s’en sert plutôt bien depuis qu’il la monte en courses, elle 
reste néanmoins délicate à monter et que ces dernières vidéos de courses permettent de 
comprendre son propos ; 

- que l’incident, à son sens, a été visuellement amplifié par le fait qu’un des concurrents (SWEET 
DIAMANA) qui décélérait à ce moment était logé à la hanche du premier cheval avec lequel 
Augustin MADAMET est entré en contact, sans quoi le mouvement aurait été visuellement 
moins impressionnant, comme tous les concurrents se seraient retrouvés sur la même ligne 
et la monte moins qualifiable de dangereuse ; 

- qu’elle compare à une décision de janvier 2021 qui n’a pas été jugée de la même manière ; 
- qu’elle demande de rétablir le classement, le comportement de son jockey étant moins 

dangereux qu’instinctif et à des fins de sécurité ;
- que la caractérisation de la monte dangereuse n’est pas garantie à 100 % au vu de l’exemple de 

jurisprudence susvisée ; 
- que cet aspect doit être indiscutable avant de distancer un cheval et proportionnel aux 

nombreux exemples à disposition ; 

Vu le courrier d’appel reçu de l’agent du jockey Augustin MADAMET en date du 15 mars 2023 mentionnant 
notamment : 

- ne pas contester que son client a commis une faute, ni contester une sanction qui en 
découlerait  ;

- qu’il convient, cependant, de prendre en compte dans l’analyse globale de cette arrivée, les 
mouvements des uns et des autres, même si cet aspect n’est parfois pas pris en compte en 
appel ;

- que les chevaux sont lancés à grande vitesse, fournissent leur effort le plus vif et que le 
mouvement dangereux n’était pas volontaire ni prémédité de la part d’Augustin MADAMET ; 

- qu’il n’était en tous les cas pas réfléchi de façon à nuire ou d’être inconséquent et qu’il est 
difficile d’accepter le distancement ; 

- que les Commissaires étaient fondés à prendre une sanction pour la qualification dangereuse 
de la monte d’Augustin MADAMET, mais qu’une si lourde sanction est difficile à comprendre au 
vu de la notion habituelle de « 6 jours au moins » ; 

- qu’il imagine que le quantum est dû à la répercussion de la faute commise, alors qu’il faut 
sanctionner par rapport à la faute factuelle qui a été commise par Augustin MADAMET ; 
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- que le distancement et l’interdiction de monter s’assimilent à une double peine ; 
- que les autres sanctions impliquant un déclassement sont mentionnées, actées et codifiées, 

ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 
- se demander pourquoi la sanction passe de 6 jours à 15 jours dans ce cas, alors qu’aucune 

règle ne semble exister ; 
- qu’il joint l’exemple de cas similaires avec des sanctions différentes ; 

Vu le courrier d’appel du jockey Augustin MADAMET reçu en date du 15 mars 2023 mentionnant 
notamment : 

- que la jument SALSA CHIC aurait gagné la course, car il n’a pas eu besoin de sa cravache et 
qu’elle a pu perdre ses appuis dans l’incident, ce qui réhausse sa performance et sa victoire 
facile ; 

- que SWEET DIAMANA réellement impactée par ce mouvement était déjà sur ses fins au 
moment de l’incident, car elle était déjà sollicitée depuis l’entrée de la ligne droite, même si 
cela ne justifie pas un tel mouvement et que ce cheval n’aurait pas participé à l’arrivée ; 

- qu’on ne peut pas affirmer que les deux autres concurrents ont été empêché d’obtenir un 
meilleur classement ; 

- que si son mouvement s’est avéré dangereux, il n’était pas du tout prémédité ; 
- qu’il voulait s’insérer entre Benjamin MARIE et Hugo LEBOUC, en avait largement la place, 

comme le montre la vue de face du premier tiers de la ligne d’arrivée, mais qu’au moment où il 
lance véritablement sa jument qui était prête à bondir, il voit que les concurrents de l’extérieur 
viennent doucement se rapprocher de ceux à leur intérieur et instinctivement il a anticipé et le 
fait qu’il n’aurait plus pu passer entre ces deux concurrents ; 

- qu’il voulait éviter une chute au vu des ressources et de la grande action de SALSA CHIC en 
arrivant sur eux ; 

- que c’est donc en arrivant sur eux qu’il a voulu échapper à un mouvement qu’il a anticipé, dans 
une situation très délicate dans laquelle il allait se retrouver ; 

- qu’il a dirigé sa jument vers leur extérieur, tout ceci en l’espace de quelques secondes ; 
- qu’une fois arrivé à la hanche de Gérald MOSSE (COVADONGA), un espace s’est créé devant 

lui et sa jument s’y est naturellement insérée, sans vraiment être sûr ni ne pas être sûr à 100% 
qu’elle en avait la place il est vrai, mais qu’une fois qu’elle avait passé la tête dans cet espace, 
il ne pouvait plus faire marche arrière ; 

- qu’il ne s’attendait pas à ce que sa jument soit aussi incisive et qu’elle a jailli et que même si 
ses concurrents à sa gauche l’ont appelé à ce moment précis, il n’avait plus les moyens de la 
reprendre fortement sans quoi évidemment il aurait réagi différemment  ; 

- qu’il n’a pas contesté le caractère dangereux de ce mouvement devant les Commissaires de 
courses, mais tient à le nuancer et qu’il n’a à aucun moment voulu passer au détriment de ses 
concurrents sur le principe « tant pis j’y vais quand même »   

- qu’il n’a pas voulu en première intention gagner la course, même si in fine son mouvement 
s’est avéré dangereux effectivement ; 

- qu’il estime la sanction beaucoup trop lourde par rapport aux décisions habituelles, comme 
s’il avait prémédité son geste ; 

Vu les échanges de procédures en date du 15 mars 2023, du 17 mars 2023 et du 21 mars 2023 entre le 
Service Juridique Courses de France Galop et l’agent du jockey Augustin MADAMET ;

Vu le courrier de procédure en date du 15 mars 2023 de l’agent du jockey Coralie PACAUT ; 

Vu le courrier électronique du jockey Coralie PACAUT, en date du 16 mars 2023, mentionnant notamment 
ne rien avoir à ajouter de plus que ses propos que l’on peut trouver dans le communiqué et que les 
images parlent d’elles-mêmes ;

Vu le courrier de procédure en date du 16 mars 2023 de l’entraîneur Caroline AUVRAY ; 

Vu les courriers électroniques de M. Dov BISMUT, en date du 15 mars, puis du 16 mars 2023, accusant 
réception des éléments du dossier en remerciant de l’excuser de son absence pour raisons 
professionnelles ; 

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, le jockey Augustin MADAMET progressait en milieu 
de peloton, avec à son extérieur en léger retrait le hongre COLD PLAY et les juments SWEET DAMIANA 
et CALY ROSAY ;

Attendu qu’à environ 200 mètres dudit poteau, le jockey Augustin MADAMET qui se trouvait derrière 
plusieurs concurrents tout en bénéficiant d’un espace devant lui, notamment un espace très visible sur 
sa droite, avait décidé, afin d’éviter une éventuelle fermeture du passage qu’il avait visé initialement, 
de décaler sensiblement SALSA CHIC (GB) vers sa gauche afin de continuer à progresser comme il le 
souhaitait ; 
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Qu’en effectuant ce choix de se décaler de manière importante vers sa gauche, sans se soucier 
suffisamment de ses concurrents et des risques que ce choix impliquait et alors qu’il aurait pu reprendre 
sa partenaire, temporiser et ne pas autant se décaler, un espace confortable existant devant lui et sur 
sa droite, il avait entraîné la gêne du hongre COLD PLAY et par répercussion celle des juments SWEET 
DAMIANA et CALY ROSAY, ce qu’il ne conteste pas, les images montrant un fort déséquilibre de ses 
concurrents ; 

Qu’il avait, en particulier, fortement gêné la jument SWEET DAMIANA dont le jockey Tony PICCONE très 
fortement déséquilibré avait manqué de chuter et avait dû quasiment arrêter sa partenaire pour éviter 
une telle chute ; 

Que le jockey Augustin MADAMET avait ainsi provoqué une gêne conséquente de ses concurrents, alors 
que ledit mouvement, l’ayant fait changer de ligne de manière très conséquente, n’était pas dicté par 
des raisons impératives de sécurité, car il pouvait anticiper autrement, temporiser et reprendre, ou se 
décaler sur sa droite sans aller au contact de manière caractérisée de ses confrères et consœur sur sa 
gauche ; 

Attendu que la monte de l’appelant peut ainsi être qualifiée de dangereuse ; 

Qu’outre le risque pris pour ses confrères et leurs chevaux qui auraient pu se blesser, le jockey Augustin 
MADAMET n’avait pas permis au hongre COLD PLAY ni à la jument SWEET DAMIANA de défendre leur 
chance d’obtenir un meilleur classement, lesquels étaient en train de lutter à ses côtés avant leur gêne, 
SWEET DAMIANA ayant même été mise hors course tant sa gêne avait été importante ; 

Attendu que l’appelant avait ainsi également lésé les parieurs ayant joué ses concurrents et sa propre 
partenaire qui a été logiquement distancée au vu des dispositions de l’article 166§I du Code des 
Courses au Galop, la régularité de l’arrivée ayant été très fortement perturbée par son comportement 
fautif caractérisé et une concurrente mise hors de course ; 

Attendu dans ces conditions que les Commissaires de courses étaient fondés, au vu des dispositions 
du Code des Courses au Galop en matière de gêne, à distancer SALSA CHIC (GB) et à sanctionner le 
jockey Augustin MADAMET par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 

Attendu qu’il y a lieu de maintenir leur décision qui ne saurait être comparée à des décisions distincts 
concernant des faits distincts, ladite décision est proportionnée au vu du risque pris, de la faute 
constatée et des conséquences de cette faute sur plusieurs concurrents, sur la régularité de la course, 
sur le classement à l’issue de la course, et sur les parieurs ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Augustin MADAMET et celui interjeté par 

l’entraîneur Caroline AUVRAY ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 22 mars 2023 
C. du BREIL – N. LANDON – A. de LENCQUESAING



Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/6 – plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 mars 2023

16 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 933 a
Eng. Sup. : Pegasus (GB)

2 long, courte encolure, tête, ¾ long, courte encolure, encolure, 
tête, 1 long, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Lighted Glory.

 4 078 a Saphira Dream Ger, prime non attribuée.

 3 005 a Pegasus (Gb).

 2 098 a Watch Him.

 858 a You Rock.

 787 a Joey Up.

 429 a Jacksun.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a J. B. S. Invest N. V. .

 1 355 a Haras De Bernesq.

 855 a Rennstall La, prime non attribuée.

 823 a Haras De Saint Julien.

 387 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.

 309 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

 193 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’14’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTED GLORY 
ainsi les hongres JOEY UP et YOU ROCK à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance de la 
pouliche SPELL ON YOU (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre 
PIERRE LE GRAND (GB) arrivée non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé devant par manque de 
rythme et que cela n’avait pas avantagé ledit hongre et a ajouté 
que le changement de surface pouvait également expliquer sa 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au jockey Augustin MADAMET sur le comportement du 
cheval HUNTBA dans sa stalle de départ.
L’intéressé a déclaré qu’il ne comprenait pas pourquoi ledit cheval 
s’était cabré dans sa stalle de départ vu qu’il était très calme 
habituellement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres YOU ROCK, PEGASUS (GB), la jument SAPHIRA DREAM 
(GER), la pouliche LIGHTED GLORY et le cheval WATCH HIM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 617 354 PRIX GRIS PERLE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

2 000 m

SAINT-CLOUD

0004 068 jeudi 9 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – 
Stéphanie DABURON – M Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 616 353 PRIX DE LA GASCOGNE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 396  Lighted Glory, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k, P. Wulk 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 338  Saphira Dream GER, f, al, 6 ans, par Feuerblitz 
GER et Swingdream GER (Soldier Hollow GB), 511/2 k, 
Zuber Racing (Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 5)

 521 7 Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 541/2 k, 
gh, P. van Belle (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 88 5 Watch Him, m, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 62 k, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   You Rock, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 51 k,  h, FX. Bresson (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 12)

 346 1 Joey Up, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 58 k,  h, Mme C. Philippart 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 13)

 315 5 Jacksun, h, al, 9 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 601/2 k, 
0, Ecurie Premiere Classe (M. Seidl), M. Figge – 
(n° corde 1)

 307 5 Plain Beau GB, h, 8 ans, 561/2 k (57 k),  h, G. Caggiula 
(C. Soumillon), Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 212  Rolleville, f, 6 ans, 51 k,  h, MA. Teeka (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

   Rue Des Irlandais IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Ecurie X 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 2)

 485 1 Spell On You IRE, f, 4 ans, 551/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 527 3 Akyo, h, 6 ans, 51 k, P. Widloecher (Mme C. Pacaut), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 396 2 Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, 541/2 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 346  Coeur Davier, f, 5 ans, 51 k, Ah, A. Clavier (A. Crastus), 
N. Leenders – (n° corde 16)

 313 3 Abasto, h, 4 ans, 52 k,  h, M. Leonetti 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 432 1 Huntba, m, 5 ans, 52 k, Y. Borotra (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

2 000 m

1

2

3

4
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–

–

–

–

–

–
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Primes aux propriétaires :

 19 800 a Pensee Du Jour Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Olkovskha.

 5 940 a Cracksmania (Gb).

 3 960 a Avolta (Ire).

 1 980 a Akagera.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.

 2 337 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 1 206 a Guy Pariente Holding.

 804 a Wertheimer & Frere.

 614 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’13’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAHIRA et ROMINA 
POWER à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les pouliches A MINARDIERE et KHAHIRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches PENSEE DU JOUR (IRE) et AKAGERA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 619 356 PRIX DE CHAUMONT-EN-VEXIN

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 
5 ans et au-dessus, 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 9 septembre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 500 2 Dreams, m, gr, 5 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 57 k, P. Flore (C. Demuro), L. Maceli – 
(n° corde 3)

   La Templiere, f, al, 5 ans, par French Fifteen et 
Astrale Ci [Naaqoos (GB)], 541/2 k (52 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

   Lettyt Storm, h, b, 9 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 56 k (54 k), A, Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Full Flow, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 551/2 k (54 k), AJ. Duffield 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 269  Young Merlin IRE, h, b, 7 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 58 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Morisot, f, 5 ans, 541/2 k, Mme I. Corbani (M. Guyon), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Trick Of The Mind, m, 6 ans, 56 k, A, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Breath Of Fire, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Brok, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), g, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 2)

   Cogolin, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), g, P. Fellous 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

   Karuso De Gruchy, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), Y. Fouin (s) 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 a
3 long, 4 long, 2 long, ½ long, nez, ½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Dreams.

 2 277 a La Templiere.

 1 397 a Lettyt Storm.

 1 138 a Full Flow.

 465 a Young Merlin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 894 a Mlle Francoise Perree.

 446 a Sylvain Vidal.

 411 a Mme Eva Klimscha.

 97 a Michael A. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’65’’’
Le cheval DREAMS et la jument FULL FLOW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 620 148 PRIX ALTIPAN

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

2 500 m
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–

1 600 m

Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Don Diego De Vega, m, gr, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Fairly Fair [Sinndar (IRE)], 57 k, A. Foulon 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   St James Park, h, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Melodienne USA (Kitten’S Joy 
USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 289 1 Highwind, m, b, 3 ans, par Zarak et Forecaster GB 
(Fastnet Rock AUS), 57 k, 0, C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 5)

   Ends Of The Earth GB, m, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Heavenly Scent GB (Galileo IRE), 57 k, G. Heald 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 242 1 Yes Zara, f, b, 3 ans, par Zarak et Yes I Do [Kingsalsa 
(USA)], 551/2 k, Mme B. Chartier Lemoine (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Ponty, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 840 a
1 long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Don Diego De Vega.

 4 032 a St James Park.

 3 024 a Highwind.

 2 016 a Ends Of The Earth Gb, prime non attribuée.

 1 008 a Yes Zara.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, William Mcalpin, Kastro Stud Farm.

 1 252 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.

 939 a S.A. S. Gerard Larrieu.

 313 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.

 238 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’49’’’
Le poulain DON DIEGO DE VEGA et la pouliche YES ZARA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 618 147 PRIX ROSE DE MAI

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant 
depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe ou, cette 
année, une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 409 1 Pensee Du Jour IRE, f, b, 3 ans, par Camelot 
GB et Painter’S Pride [Dansili (GB)], 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Olkovskha, f, b, 3 ans, par Zelzal et Falcolina (IRE) 
(Falco USA), 561/2 k,  h, A. Jathiere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 385 1 Cracksmania (GB), f, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Panthelia [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 71 1 Avolta (IRE), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alakhana [Dalakhani (IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Akagera, f, a.m, 3 ans, par Prince Gibraltar et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 561/2 k, g, Mme F. Perree 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 504 5 A Minardiere, f, 3 ans, 561/2 k, H. Ben Hassine 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 477 3 Khahira, f, 3 ans, 561/2 k, A. Claire (L. Boisseau), 
V. Devillars – (n° corde 6)

 398 2 Romina Power, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Yeah!yeah!yeah! Stables (C. Soumillon), M. Figge – 
(n° corde 2)

 477 5 Carvana (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 365 a
Sans motif : Elusive Princess

7 long, 3 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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 432 5 Waldkauz, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Frohnbach (Mme D. Santiago), S. Smrczek – 
(n° corde 9)

   Rue Jonas, f, 5 ans, 581/2 k, Agh, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 4)

   Green Spirit, h, 6 ans, 59 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 321 7 El Roy, m, 4 ans, 591/2 k,  h, O. Gonzalez Lozano 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 476  Ajsaman, h, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme M. Herve), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 422  Orange Vif, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Laurent, April Angel

½ long, ½ long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 
3 long, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Neva Nevada.

 2 539 a Laurent.

 1 530 a April Angel.

 1 069 a Sim Card.

 437 a Chubasco.

 400 a Mi C’Infilo.

 218 a Waldkauz.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 996 a Ralf Ernst.

 690 a Philippe Demercastel.

 419 a Emir Alkas.

 197 a Alain Louis-Dreyfus.

 157 a Boutin (S).

 64 a Peter Brauer.

Temps total : 2’14’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche NEVA NEVADA et la jument APRIL ANGEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 622 355 PRIX D’AIGREMONT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 9 octobre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 364  Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 56 k (561/2 k),  h, (11 000), I. Endaltsev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 10)

 215 5 Ikiru, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dainy SPA (Caradak 
IRE), 56 k (521/2 k), (14 000), M. Delcher Sanchez 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 224 3 Game On, m, b, 3 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 56 k,  h, (11 000), N. Rugani (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Mr Rascal GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et A 
Huge Dream IRE (Refuse To Bend IRE), 571/2 k, (14 000), 
C. Fennessy (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 340 5 Saggezza, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k (53 k), A, (11 000), N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Freccetta, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), 
Mme M. Tretiakova (Mme A. Molins), R. Rohne – 
(n° corde 15)

   Lover With A G GB, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (11 000), 
Mme J. Ellis (R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 1)

   La Swiss, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), Mme E. Siavy-
Julien (Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – 
(n° corde 14)

 361  Ural, h, 3 ans, 56 k, (11 000), I. Endaltsev (S. Laurent), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 393 5 Dschingis Shaan, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (11 000), 
Avatara S.A. (Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 539  Al Kandoo, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (11 000), V. Moreau 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 k. ; un Groupe, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   The Revenant GB, h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Hazel 
Lavery IRE (Excellent Art GB), 57 k, g, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 430  Anthorus, m, al, 4 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Titanium, h, b.f, 4 ans, par Zarak et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 57 k, Ecurie 4l (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 163  Bennetot (IRE), h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Al Hayyah 
(IRE) (Lope De Vega IRE), 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Monarchic IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Best Lightning, m, 5 ans, 57 k, Stall Ad Episas 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 2)

   Siam Paragon, m, 4 ans, 57 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 1)

   Jacinda GB, f, 4 ans, 551/2 k, J. Targett (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 809 a
Certif. vétérinaire : Loliwood

1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 4 long, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 10 530 a The Revenant Gb, prime non attribuée.

 5 148 a Anthorus.

 3 861 a Titanium.

 2 574 a Bennetot (Ire).

 1 287 a Monarchic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 515 a Haras De La Perelle.

 1 321 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 1 010 a Al Shaqab Racing.

 221 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre THE REVENANT (GB) et le poulain ANTHORUS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 621 358 PRIX DU PERIGORD

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 321 5 Neva Nevada, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Ninon 
De Paris (My Risk), 581/2 k (57 k),  h, D. Chachignon 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 527  Laurent, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Escape [Mastercraftsman (IRE)], 581/2 k, gh, E. Loungar 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 558  April Angel, f, b, 9 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 51 k, T. Huck (M. Justum), 
P. Capelle – (n° corde 5)

 389 3 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k,  h, C. Fennessy (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 293  Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 58 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 527 6 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 60 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 906 a Scea Du Haras De Victot.

 1 166 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le Roux.

 874 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 583 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

 127 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’37’’40’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que le 
hongre AMI SOLEDAD avait eu un problème de respiration.
Le poulain JAAFAR et la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 069 vendredi 10 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – 
M Dominique Le BARON DUTACQ – M Amaury de LENCQUESAING – 

M Laurent BEUVIN

 624 361 PRIX SERGE GORLI

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 532  Between, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Claire Song 
IRE (Singspiel IRE), 571/2 k (55 k), Ah, (17 000), H. Boutry 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 579  Deau Coeur, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Deaufils [Divine Light (JPN)], 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
Mme S. Bertin (A. Mosse), T. Poché – (n° corde 4)

 345  Nevado, h, al, 3 ans, par Recoletos et Narnia Dawn 
IRE (Roderic O’Connor IRE), 56 k (541/2 k), (11 000), 
Ecurie M. Tschopp (L. Roussel), M. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

 517  Hisbann, h, gr, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Histoire 
De Jouer (Kaldounevees), 571/2 k (55 k),  h, (14 000), 
B. Jeffroy (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 10)

 417  Holly Colour, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 56 k 
(55 k), A, (11 000), Ecurie Francois Corda (H. Boutin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 479  Silogique, h, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, (14 000), 
B. Rochette (E. Crublet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 581  Serber, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), B. Rochette 
(A. Subias), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 361 4 Scattered Dreams, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), A, (17 000), 
Mme F. Vergnolle (C. Berge), C. Fey (s) – (n° corde 3)

   Padela, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (11 000), Leram S.R.O. 
(L. Rousseau), V. Luka – (n° corde 6)

 328 1 Morhib, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), A. Catterall 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 619 a
3 long, courte encolure, tête, tête, 1 long ¼, 7 long, ¾ long, 2 long ½, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Between.

 2 736 a Deau Coeur.

 2 052 a Nevado.

 1 368 a Hisbann.

 684 a Holly Colour.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 849 a Yves Fremiot, Ecurie Nicolas Taudon.

 637 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 424 a Mme Sylviane Jeffroy, Mme Marie-Charlotte Guerin, Earl Le Goff.

 138 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’0’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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   Inseatu, h, 3 ans, 56 k, 0h, (11 000), C. Maceli 
(L. Boisseau), L. Maceli – (n° corde 2)

   Missandei, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), 
Mme M. Tretiakova (H. Boutin), R. Rohne – (n° corde 9)

 417  Furore, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (14 000), M. Guarnieri 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

14 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 385 a
Eng. Sup. : Al Kandoo

Certif. vétérinaire : Dazzle At Dawn (GB)

2 long, courte encolure, encolure, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long 
½, 1 long ¾, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Portrero.

 2 736 a Ikiru.

 2 052 a Game On.

 1 368 a Mr Rascal Gb, prime non attribuée.

 684 a Saggezza.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Haras Du Grand Courgeon.

 849 a Mauricio Delcher Sanchez, Wallhouse Sl.

 637 a Philippe Joncoux.

 212 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.

 161 a Ors Bloodstock, Stanley House, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FURORE et AL KANDOO 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre PORTRERO et la pouliche SAGGEZZA fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 623 357 PRIX LAVAREDE

(Handicap)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +23.

 190 2 Jaafar, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 61 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Ker Stormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Keymy (Grey Risk), 531/2 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 10)

 481 1 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 561/2 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Bella Rossa, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 531/2 k, E. Thueux (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 9)

 421 1 Daiquiri Dream GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 581/2 k (57 k),  
h, JC. Smith (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 3)

 481 3 Ami Soledad, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 94  And We Danced, f, 4 ans, 551/2 k, Mme V. Haendler 
(T. Bachelot), Mme S. Delaroche – (n° corde 4)

   Tosny GB, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), g, Mme D. Andre 
(Mme D. Santiago), F. Dehez – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 209 a
Certif. vétérinaire : Finito Pipo, Be Sure IRE

¾ long, 1 long ½, 2 long, 4 long ½, 8 long, 2 long ½, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Jaafar.

 2 970 a Ker Stormy.

 2 227 a Flatten The Curve.

 1 485 a Bella Rossa.

 742 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.
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BO 2023/6 – plat 5

 626 365 PRIX DE COLOMBELLES

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 
5 ans et au-dessus, 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 10 octobre 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 84 1 Magnentius, h, b, 10 ans, par Tiberius Caesar et 
Miss Eva (GB) (Xaar GB), 571/2 k (56 k), (18 000), 
Stall Liberty Leaf (Mme M. Velon), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 112  Narcos, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE (Iffraaj GB), 59 k (571/2 k), (22 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 542 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 541/2 k, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

   Lord Of The Alps IRE, h, al, 6 ans, par Lord Of 
England GER et Adalawa IRE (Barathea IRE), 591/2 k, (18 
000), Stall Grischun (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 7)

   Bosquentin, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 56 k, (14 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Libello (IRE), m, 10 ans, 56 k, (14 000), B. Touzeau 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Jarite Fleury, f, 4 ans, 54 k, (14 000), Mme F. Chenu 
(B. Marie), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

   Coco Light, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), G. Collard 
(Mme C. Poirier), J. Grassick – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 561 a
Eng. Sup. : Narcos, Zarica, Bosquentin

1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Magnentius.

 1 539 a Narcos.

 1 154 a Zarica.

 769 a Lord Of The Alps Ire, prime non attribuée.

 384 a Bosquentin.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 694 a Earl Elevage Des Loges.

 520 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 173 a Franklin Finance S.A. .

 161 a Markus Graff, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre MAGNENTUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 627 360 PRIX DE SAINT-VALERY

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Tolganai, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Tolkyn FR [Intello (GER)], 57 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Larissa’S World, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 57 k, SARL Jedburgh Stud 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

   Our Town, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
L’Etoile [Dr Fong (USA)], 57 k (541/2 k), White Birch Farm 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)
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dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Perrine CHEYER (MORHIB) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche BETWEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 625 359 PRIX DE FECAMP

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Iles Et Ailes GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

   Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa 
Major JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

   Austral, m, b, 3 ans, par Zelzal et Saga Boreale USA 
(Arch USA), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Tatoo, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 58 k (561/2 k), M. Motschmann (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   Dschingis King, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 58 k, 
Avatara S.A. (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

   Kapo Rosso, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Chiarelli 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Si J’Avais Su, h, 3 ans, 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Climate Change, m, 3 ans, 58 k, A. Pratt (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Razi, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Zaraka, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Darty (C. Soumillon), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 834 a
Certif. vétérinaire : My Taky Taky Lp RS

3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, nez, 
9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Iles Et Ailes Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Double Major (Ire).

 2 916 a Austral.

 1 944 a Tatoo.

 972 a Dschingis King.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 905 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 789 a Wertheimer & Frere.

 394 a Michael Motschmann.

 301 a Avatara S.A. .

Prime F.E.E. :

 2 500 a Iles Et Ailes Gb.

Temps total : 2’0’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a déclaré que le 
poulain CLIMATE CHANGE était rentré déferré du postérieur droit et 
a ajouté qu’il était blessé au niveau du jarret.
Après examen du film de contrôle, il ressort que ledit poulain 
était très allant en début de parcours et qu’aucune faute n’était 
imputable à l’un des autres concurrents.
Les poulains ILES ET AILES (GB) et DSCHINGIS KING ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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   Bevan, h, 4 ans, 56 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 329 2 Ker Welen, h, 5 ans, 58 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

 212 2 Cordey Rose, f, 7 ans, 561/2 k,  h, C. Green (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 478  Selket (IRE), f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 1)

   Coaster, h, 4 ans, 56 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 231  Baciver, m, 6 ans, 57 k,  h, K. Lauilhe (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 262 a
Eng. Sup. : Coaster

1 long ¼, courte tête, courte tête, 1 long ½, nez, encolure, 2 long ½, 
½ long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Yellowblue.

 1 863 a El Manifico.

 1 397 a Stormy.

 1 138 a Morton.

 569 a Roses On Ice (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Sarl Jedburgh Stud.

 630 a Haras D’Etreham.

 549 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 223 a Al Asayl France.

Temps total : 1’57’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSES ON ICE (IRE) et le 
hongre BEVAN à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le hongre YELLOWBLUE et le cheval MORTON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 629 364 PRIX DE BRANVILLE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 2022 inclus, 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 447 4 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k,  h, (14 000), 
Ecurie Michael Rizieri (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 12)

 214  Spanish Honey IRE, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 561/2 k,  h, (14 000), 
Mme C. Horn (M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Alnasherat GB, h, b, 7 ans, par Kingman GB et Split 
Trois [Dubawi (IRE)], 60 k, (14 000), Z. Sarmiento Llovell 
(R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – (n° corde 9)

 347 4 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 56 k, (14 000), Suc. B. Maes 
(A. Lemaitre), B. Maes – (n° corde 3)

 347  Uncle Bo, h, b, 4 ans, par Aclaim IRE et My Inspiration 
IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, 0h, (18 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 10)

 536 2 Kiwi Kiss, f, 7 ans, 561/2 k, 0, (14 000), JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 7)

 272  Showman, h, 4 ans, 571/2 k, A, (18 000), Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 4)

 366 2 Mang’Seko, f, 6 ans, 541/2 k, 0, (14 000), 
Mme A. Karkosa (L. Boisseau), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 13)

 447 5 Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 56 k,  h, (14 000), 
Ecuries Jacques Piasco (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 447  True Romance, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, (18 000), 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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   Shmi IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Mooney Ridge (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, 
A. Odriozola Arzallus (C. Soumillon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

   Thankyou, f, al, 3 ans, par Postponed IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 57 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 11)

   Madalie, f, 3 ans, 57 k, A. Dimitropoulos (B. Marie), 
G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Hadya, f, 3 ans, 57 k,  h, M. Motschmann (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

   Suricate, f, 3 ans, 57 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Alma Bella (IRE), f, 3 ans, 57 k, 
Haras de La Morsangliere (S. Planque), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Music Day IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Cala Moli, f, 3 ans, 57 k, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

   Last Flower, f, 3 ans, 57 k, Mme S. Aknin (A. Roussel), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Tugendhat, f, 3 ans, 57 k, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 10)

   Bazel, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Dimitropoulos 
(Mme M. Velon), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

14 partants ; 21 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 152 a
encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, 
courte encolure, 4 long, 1 long, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Tolganai.

 3 888 a Larissa’S World.

 2 916 a Our Town.

 1 944 a Shmi Ire, prime non attribuée.

 972 a Thankyou.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Sumbe.

 1 207 a Olivier Martienne, Marc Beltran.

 905 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 229 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

 197 a Haras De Saint Julien.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Tolganai.

Temps total : 2’1’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Maxime GUYON (SURICATE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les pouliches TOLGANAI et OUR TOWN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 628 363 PRIX DE SAINT-JULIEN-LE-FAUCON

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 212  Yellowblue, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k, A, M. Rulec (s) (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

   El Manifico, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 56 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 288  Stormy, h, al, 9 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k), 
Mme MC. Elaerts (L. Roussel), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

   Morton, m, al, 5 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 59 k (571/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

   Roses On Ice (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Aseel [Bernardini (USA)], 541/2 k, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 2)
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BO 2023/6 – plat 7

 482  Minnehaha, f, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 12)

 524  Aborigene, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
Mme P. Descargues (G. Sias), V. Devillars – (n° corde 6)

   Sotchi, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), J. Grassick 
(Mme C. Poirier), J. Grassick – (n° corde 4)

 483  Woodbine, f, 5 ans, 591/2 k, A, Gil. Chaignon 
(A. Roussel), Gil. Chaignon – (n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 559 a
Certif. vétérinaire : Havana Way (IRE)

1 long ¾, ½ long, tête, tête, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long, ½ 
long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Feedesreves.

 1 485 a Grand Leon.

 911 a Park Square.

 742 a Rois Demain.

 303 a Dalvini.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 583 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 410 a Appapays Racing Club.

 291 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 89 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’44’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument UNRUFFLED à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le cheval DALVINI et la jument FEEDESREVES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 631 362 PRIX DE LA LEZARDE

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Lou Man, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Betty Lou GER (Dai Jin GB), 58 k, O. Post (M. Guyon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 356 2 Baffi (GB), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Holy Dazzle 
(GB) (Sunday Break JPN), 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 499 2 Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 58 k, A, HD. Jarling (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 3)

 421 5 Lathraea IRE, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et La Dynamite IRE (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, 
Stall Grafenberg (M. Abik), W. Hickst – (n° corde 6)

   Lady Charlotte, f, b, 4 ans, par Siyouni et Apple 
Charlotte USA (Smart Strike CAN), 561/2 k (55 k), 
A, Mme M. Goodbody (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

   Polminhac, h, 4 ans, 58 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 445  Triptajika, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 287  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 58 k, L. Jean (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 152  Sunfast, h, 4 ans, 58 k, Argella Racing (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 499  Icatu GER, h, 4 ans, 58 k, Stall Puritan (I. Mendizabal), 
Mme S. Weis – (n° corde 4)

 353  Jaguar Fleury, h, 4 ans, 58 k, Mme F. Chenu (B. Marie), 
Mme F. Chenu – (n° corde 7)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 004 a
courte encolure, tête, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 
5 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–

–

–

–

1 900 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

 410  Fullstrip, h, 4 ans, 58 k, 0, (14 000), D. Rosport 
(F. Lefebvre), S. Smrczek – (n° corde 8)

   La Loire GER, f, 4 ans, 541/2 k, (14 000), 
Stall Goldener Stern (M. Abik), W. Hickst – (n° corde 6)

   Quietly Confident GB, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
(18 000), A. Andrieu (L. Rousseau), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 1)

13 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Chop Val, Droit De Parole (IRE)

¾ long, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ 
long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Chop Val.

 1 881 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.

 1 154 a Alnasherat Gb, prime non attribuée.

 940 a Khan.

 470 a Uncle Bo.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 323 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.

 242 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 241 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 120 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’23’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KHAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré 
que le hongre UNCLE BO était boiteux après le passage du poteau 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
demandé au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit 
hongre qui a révélé une tendinite de l’antérieur droit.
Le vétérinaire de service a ajouté qu’après examen de la jument 
MANG’SEKO, il a détecté une boiterie de l’antérieur droit également.
Le cheval CHOP VAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 630 10367 PRIX DU PHARE DE LA HEVE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +39,5 ; 1 ans et +, +40.

 482  Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 571/2 k, 0h, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 482 4 Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Je Coiffe (Voix Du Nord), 60 k, 0h, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 577 4 Park Square, h, b, 10 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 55 k, Ah, C. Bertho 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 8)

 281  Rois Demain, h, b, 4 ans, par Zelzal et Lake Palace (GB) 
(Nayef USA), 571/2 k (56 k), 0, Mme J. Lucas (L. Nomis), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 535  Dalvini, m, b, 8 ans, par Lawman et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 59 k (571/2 k), g, P. Bertiaux (Mme P. Cheyer), 
P. Bertiaux – (n° corde 16)

 482  Waldenon, h, 10 ans, 57 k, 0h, C. Doussot 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 11)

 294  Anonyme, h, 7 ans, 60 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 3)

 387  Longroy (IRE), h, 9 ans, 55 k, Ah, T. Poché 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 14)

 475  Unruffled, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, J. Gavilan 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 15)

 387  Aquitaine (IRE), f, 6 ans, 551/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 5)

 556  Ahmed Pride, h, 11 ans, 591/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

–

–

–
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8 BO 2023/6 – plat

10 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dream In Normandy (Ire).

 1 782 a Delsheer.

 1 336 a Mat La Fristouille.

 891 a Semillante.

 445 a Missriya.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 602 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 525 a Ecurie Des Charmes.

 401 a Jean-Claude Seroul.

 200 a Mme Anita Louboutin.

Temps total : 2’43’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les hongres DREAM IN NORMANDY (IRE) et MAT LA FRISTOUILLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 633 367 PRIX DU CAP LEVI

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36.

 138  Got Flight, f, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 58 k, Mme L. Monfort (D. Boche), 
R. Marcel – (n° corde 1)

   Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 60 k (581/2 k), A, JC. Obellianne 
(Mme M. Velon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 14)

 352  Puff Dakota, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Atlantic 
Festival USA (Theatrical IRE), 58 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 408 2 Mirissa IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Grey Sky 
Blue IRE (Dylan Thomas IRE), 591/2 k, Leram S.R.O. 
(C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 11)

 483  Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 581/2 k, g, C. Dolle 
(M. Guyon), P. Dolle – (n° corde 9)

 273  Civnyan, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, OT. Bernard 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

 81  Landaryna, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, D. Dumoulin 
(A. Baron), G. Courbot – (n° corde 10)

 408  Mykan, h, 4 ans, 581/2 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(I. Mendizabal), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 322  Pennble, h, 10 ans, 591/2 k, Ah, C. Restout (Y. Barille), 
C. Restout – (n° corde 5)

 408 4 Flight De Juilley, h, 9 ans, 591/2 k,  h, T. Poché 
(A. Bourgeais), T. Poché – (n° corde 6)

   Sabiano IRE, h, 4 ans, 60 k, Leo Hamann/
Peter Hamann (M. Abik), W. Hickst – (n° corde 12)

 483 5 Armorigene, h, 6 ans, 581/2 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Piccone), E. Lyon – (n° corde 15)

 483 2 Bella Florida, f, 5 ans, 58 k, A, R. Hoellard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 16)

 483  Vysotsky, h, 7 ans, 591/2 k, gh, G. Pannier (A. Crastus), 
G. Pannier – (n° corde 3)

 451  Raise The Stakes, f, 9 ans, 57 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 4)

 408  Skirtowe, h, 4 ans, 60 k, A, Ecurie Galaxy II 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, tête, courte tête, nez, ½ long, tête, 
¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Got Flight.

 1 980 a Russian Twist.

 1 215 a Puff Dakota.

 990 a Mirissa Ire, prime non attribuée.

 405 a Maestro Chop.
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Lou Man.

 1 782 a Baffi (Gb).

 1 336 a Narcissus.

 891 a Lathraea Ire, prime non attribuée.

 445 a Lady Charlotte.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Oliver Post.

 699 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 524 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 174 a Jack Swain Iii.

 153 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le 
hongre SUNFAST avait fortement penché sur la gauche.
Le poulain LOU MAN et la pouliche LATHRAEA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 632 366 PRIX DU CAP DE LA HAGUE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32.

 452  Dream In Normandy (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 59 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)

 484  Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 59 k, A, M. Schnyder (M. Barzalona), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 394 2 Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator 
GB et Milwaukee [Desert King (IRE)], 591/2 k,  h, 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 4)

 350 2 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 59 k (571/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 14)

   Missriya, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 56 k (541/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 452  Vigo, h, 6 ans, 581/2 k, Mme B. Dahm (C. Soumillon), 
Mme B. Dahm – (n° corde 15)

 83  Inca Man, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, S. Nigge (s) 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 394 5 Sleeper, h, 5 ans, 60 k, 0, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 394 4 Act Of Magic IRE, h, 7 ans, 60 k,  h, Fr. Monfort (s) 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 548 2 Vertismann, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 3)

 498 5 Kundrie IRE, f, 6 ans, 581/2 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

 452 4 Gold D’Aze, h, 9 ans, 591/2 k,  h, Mme H. Crosnier 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 10)

 476  Plateado, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), R. Singarin 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 350 4 Libre, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0, D. Dumoulin (A. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 415 5 Aigle Teen, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme V. Devaux 
(Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 108 a
Eng. Sup. : Inca Man

Certif. vétérinaire : Tytan

courte encolure, encolure, 1 long ½, tête, courte encolure, courte 
encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long.
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BO 2023/6 – plat 9

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Natalie Braker-Muller.

 391 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

 293 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

 274 a Haras De La Perelle.

 223 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’21’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Ayman 
BENTAHAR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
Les hongres POLITE et STORM CITY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 635 373 PRIX DE LA VERONNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 429 4 Herodion, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Bernadette 
GB (Bahamian Bounty GB), 59 k, gh, Ecurie Desjardins 
(T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 16)

   Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 591/2 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 14)

 411 3 Dos De Mayo IRE, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Adja IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Ah, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 45 2 Paint It Black, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 59 k (571/2 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 2)

 349  Rive Joy GB, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ambree 
[Invincible Spirit (IRE)], 59 k, P. Cran (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

 534  Achki, h, 8 ans, 581/2 k,  h, F. Gregoire (T. Bachelot), 
V. Devillars – (n° corde 3)

 614  Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), Caenepeel/
Legrand (Mme S. Tison), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 366  Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, 
M. Guarnieri (G. Mosse), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 223  Xenia Onatopp IRE, f, 4 ans, 60 k, g, S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

 423  Aerostach, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, Mme A. Blandeyrac 
(B. Marie), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 6)

 411  Rubis Gold, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 7)

 349  Kamala, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)

 223  Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, 58 k, 0h, L. Cendra 
(H. Boutin), L. Cendra – (n° corde 5)

 349  Isca IRE, f, 4 ans, 60 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 417 a
Certif. vétérinaire : Space Quake (GB)

Sans motif : Welcome Thou Lez

¾ long, tête, ¾ long, courte tête, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Herodion.

 1 782 a Etel Du Ninian.

 1 336 a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.

 891 a Paint It Black.

 445 a Rive Joy Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

 1 826 a Mme Liliane Monfort.

 777 a Pascal Guignand.

 547 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 182 a Alain Chopard.

 170 a Ate & Kbs, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIRISSA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre RUSSIAN TWIST et la jument GOT FLIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 070 samedi 11 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Dominique Le BARON DUTACQ – 
M Gérald HOVELACQUE – M Laurent BEUVIN

 634 371 PRIX DU VIEUX MARRONNIER

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 11 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 211  Polite, h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Pretty 
Woman GER (Wiener Walzer GER), 57 k (551/2 k),  h, 
Mme N. Braker-Muller (Mme A. Duporte), G. Pannier – 
(n° corde 12)

 497 5 Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB 
et Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 57 k, 
Mme MC. Sweeney (M. Guyon), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

 313 5 Momento Giusto GB, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 58 k (541/2 k), A, 
ATRacing SRL (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 211 6 L’Ange De Minuit (IRE), h, b.m, 6 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 57 k, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 292 2 Sicilia, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 571/2 k (551/2 k), F. Chappet (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 366 1 Braveheart GER, h, 7 ans, 57 k, 0, HD. Jarling 
(I. Mendizabal), H. Blume – (n° corde 6)

 434 3 Chief Red Cloud, m, 4 ans, 57 k (531/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (F. Satalia), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Mybelle, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 347 5 Just In Time Game, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), d’G. Arexy 
(L. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 276  Al Ula, f, 5 ans, 541/2 k, H. Ghabri (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 14)

   Acclam, h, 5 ans, 56 k, JP. Zaoui (C. Demuro), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 536 1 Degas GER, h, 10 ans, 60 k, A, Mme U. Gernreich 
(T. Bachelot), Mme K. Gernreich – (n° corde 11)

 529  Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, 59 k, A, C. Trecco 
(H. Journiac), D. Windrif – (n° corde 1)

 392  Ocean, h, 5 ans, 56 k, 0h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 961 a
nez, 1 long ½, 1 long ½, encolure, courte encolure, encolure, ¾ long, 
¾ long, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Polite.

 2 277 a Storm City Gb, prime non attribuée.

 1 707 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.

 931 a L’Ange De Minuit (Ire).

 569 a Sicilia.
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10 BO 2023/6 – plat

11 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 1 844 a Scuderia Micolo Snc.

 935 a Rathbarry Stud, prime non attribuée.

 804 a Louis Baudron.

 233 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALVINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SHALROMY et LADY BULLET (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 637 370 PRIX DE LA COUR BLANCHE

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

   Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 57 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 345 4 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 571/2 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   French Captain, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 541/2 k, P. Bourigault (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 221 2 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 55 k, A, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 466 2 Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 551/2 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 221  Vento D’Estate, h, 3 ans, 51 k,  h, SA. Fiordelli 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 449 2 Keahenge Bere, m, 3 ans, 59 k, Cte de C. Gigou 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Kassar Said, f, 3 ans, 55 k, A, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 280 4 Irishkamaya, f, 3 ans, 521/2 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 480 1 Khabesa, f, 3 ans, 581/2 k, S. Le Page (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 412 a
Eng. Sup. : Royalties, Khabesa

Sans motif : Bo Lywood

4 long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte tête, 3 long, tête, tête.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Half Half.

 4 608 a Quartz Du Houley.

 3 456 a French Captain.

 2 304 a Cosmo Beau.

 1 152 a Royalties.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 1 431 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 1 073 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 715 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 357 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’16’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KEAHENGE BERE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHABESA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VENTO D’ESTATE et le 
poulain FRENCH CAPTAIN à être munis d’un bonnet assourdissant 
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Primes aux éleveurs :

 1 643 a Philippe Joncoux.

 699 a Francois Blanche.

 349 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.

 229 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 76 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BERYL THE PERIL (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE (IRE) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Sophie TISON (BERYL THE PERIL (IRE)) 
arrivé 7e et au jockey Marie VELON (RUBIS GOLD) arrivé non placé, 
sur un incident survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey et 
du jockey précité, il ressort que la jument BERYL THE PERIL (RE) 
avait penché sous l’effort, contrariant un instant le cheval RUBIS 
GOLD sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course. Le jockey Marie VELON ajoutant que son cheval n’avait plus 
de ressources au moment de l’incident.
Le hongre HERODION et la jument ETEL DU NINIAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 636 149 PRIX MONTENICA

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Shalromy, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 551/2 k,  h, SL Family Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Lady Bullet IRE, f, b, 3 ans, par James Garfield 
IRE et Lil’S Joy IRE (Lilbourne Lad IRE), 551/2 k, 0, 
The Three Bullets (T. Piccone), Mme A. Haynes – 
(n° corde 5)

 416 2 Ciao Pa’, m, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 57 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

 425 1 Swing For Me (GB), m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Glorious Angel IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory 
GB et Angel Meadow GB (Mayson GB), 551/2 k, 
Nick Bradley Racing 23 (I. Mendizabal), GR.. Tuer – 
(n° corde 8)

 226 1 La Galiote (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Fairway SAS 
(G. Mosse), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Alvina, f, 3 ans, 551/2 k, D. Mary (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 10)

 279 1 Burstow, m, 3 ans, 57 k, A, Mme F. Hay (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 502 1 Rising Up, m, 3 ans, 57 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

   The Ivy IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Dubois/Kwok/
Babington & Al (C. Soumillon), Simon & Ed Crisford – 
(n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 183 a
encolure, 1 long, ¾ long, tête, courte encolure, encolure, tête, 
9 long, 2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Shalromy.

 7 920 a Lady Bullet Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Ciao Pa’.

 3 960 a Swing For Me (Gb).

 1 980 a Glorious Angel Ire, prime non attribuée.
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Les Commissaires ont autorisé la jument FIRST BIRST à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAN HALO à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le jockey Sylvain RUIS ayant eu des problèmes de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
AMANDERO par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 59,5 kg.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré qu’il ne comprenait pas la 
performance de la jument KARYNIA arrivée non placée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite jument 
qui n’a rien révélé d’anormal.
Le poulain L’HIPPOCAMPE et la jument RIHAMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 639 369 PRIX DE CARTERET

(Femelles)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed 
ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; celles n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 306 1 Forelsket IRE, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Expressiy (Siyouni), 57 k, Godolphin SNC (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   French Bob IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Beauty 
Parlour (GB) (Deep Impact JPN), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Keziah, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Rhodalia 
(GB) (Galileo IRE), 57 k, G. Heald (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 95 1 Pearl Harbour, f, b, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Petite Patch [Dark Angel (IRE)], 57 k, 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

4 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 528 a
Certif. vétérinaire : Ellonienne

½ long, ½ long, 1 long ¾.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Forelsket Ire, prime non attribuée.

 5 040 a French Bob Ire, prime non attribuée.

 3 780 a Keziah.

 2 520 a Pearl Harbour.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Godolphin, prime non attribuée.

 782 a Mme Mette Campbell Andenaes.

 767 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet.

 595 a White Birch Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’98’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les pouliches FORELSKET (IRE) et FRENCH BOB (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 640 368 PRIX DE CARENTAN

(Mâles et Hongres)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 
1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 
Poids : 57 k. Les poulains ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 
Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur la performance de la 
pouliche KHABESA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains HALF HALF et QUARTZ DU HOULEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 638 374 PRIX DU CAP DE LA HEVE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 210  Rihama, f, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE (Marju IRE), 591/2 k (58 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 11)

 420 4 L’Hippocampe, m, gr, 4 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 581/2 k, Mme C. Stephenson (C. Demuro), 
G. Doleuze – (n° corde 13)

 526  Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 591/2 k, 0h, N. Longere 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

   Konig Chouchen, h, b, 11 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 9)

 312 2 Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 60 k,  h, Ecurie X (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 10)

 367 4 Global Passion, h, 8 ans, 60 k, 0, Mme N. Vasutek-
Zinck (T. Piccone), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 3)

 526  Anatello (GB), h, 6 ans, 60 k, Mme L. Sarova 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 459  So You Say, f, 5 ans, 60 k, A, JM. Appriou (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 389 5 Van Halo, h, 7 ans, 60 k, 0h, C. Guimard 
(C. Soumillon), G. Nicot – (n° corde 4)

 210  Gormlaith, f, 9 ans, 58 k,  h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 2)

 498  Stormy Baby, f, 5 ans, 59 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 6)

   Princedeschamps, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Ch. Plisson (s) (F. Satalia), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 495  First Birst, f, 5 ans, 581/2 k, T. Mace (C. Stefan), 
T. Mace – (n° corde 1)

 445 3 Karynia, f, 10 ans, 60 k, A, J. Parize (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 7)

14 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 084 a
Sans motif : Charlotte Tagada

Chev. élim. : En Melody, Bech River (IRE), Secret Glory, My Buddy, 

Anima Erat, Spiritato, Ayana, Reine De Lune, Great Charlie, Youm In 

Love

Chev. retir. : Semeur

encolure, courte tête, ¾ long, tête, 4 long ½, encolure, encolure, 1 
long ¼, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Rihama.

 1 782 a L’Hippocampe.

 1 336 a Amandero.

 729 a Konig Chouchen.

 445 a Clever Actress.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Haras De Beauvoir.

 699 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

 524 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 328 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

 174 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 1’58’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
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Primes aux éleveurs :

 1 735 a China Horse Club International.

 694 a Wim Van De Poel.

 520 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 226 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 113 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Temps total : 1’59’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Ayman BENTAHAR sur son 
comportement durant le parcours, notamment à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait commencé à tourner à la 
sortie du dernier tournant et qu’il avait dû la remettre en place avant 
de pouvoir commencer à solliciter son cheval. Les Commissaires 
ont enregistrer ces explications.
Le hongre HARRISON POINT et BY THE WAY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 642 10373 PRIX DU MOULIN BRULE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +38.

 411  Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 57 k (551/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 1)

 451  Caly Rosay, f, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 
57 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 6)

 362  Covadonga, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et Minza 
[Zamindar (USA)], 571/2 k, B. Mohamed (G. Mosse), 
B. Mohamed – (n° corde 12)

   Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Twinkly [Zanzibari (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 59 k (571/2 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 4)

 331  Empiric (GB), h, 10 ans, 571/2 k, gh, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 9)

 493  Coral Slipper, f, 8 ans, 53 k, 0h, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 558 3 Vega Dream (GB), h, 6 ans, 58 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 573 5 Sweet Damiana, f, 5 ans, 60 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 451 4 Le Gitan, h, 8 ans, 60 k, M. Baudy (A. Pouchin), 
M. Baudy – (n° corde 11)

 418 3 Feli Chop, h, 4 ans, 56 k,  h, B. Touzeau (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 467  Star Of Cecca IRE, h, 4 ans, 551/2 k,  h, 
Racing Club Bruno Bard (C. Stefan), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 451 3 Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 58 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
939 a
Eng. Sup. : Salsa Chic (GB)

Code anomalie CP : Feel The Fever

Sans motif : Maksen Senora

courte encolure, ½ long, courte tête, nez, tête, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¾, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Zippere.

 1 215 a Caly Rosay.

 1 113 a Covadonga.

 742 a Twin Boy.

 303 a Cold Play.
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   Rashford, m, b.m, 3 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 59 k, F. Hodel (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Rubis Vendome (GB), m, gr, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Classe Vendome (Kendargent), 57 k, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), M. Baratti (s) – 
(n° corde 1)

 455 2 Goguen Spaise, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 57 k, Nybri AB (C. Demuro), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 407 1 Star Of Stars (FR) , m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 
Gestut Ammerland (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Saadi, m, r, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 665 a
½ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Rashford.

 5 040 a Rubis Vendome (Gb).

 3 780 a Goguen Spaise.

 2 520 a Star Of Stars (Fr), prime non attribuée.

 1 260 a Saadi.

Primes aux éleveurs :

 3 913 a Friedrich Hodel.

 1 173 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 023 a Guy Pariente Holding.

 297 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 255 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’59’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les poulains RASHFORD et RUBIS VENDOME (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 641 372 PRIX DE LESSARD-ET-LE-CHENE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 octobre 2022 inclus, 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 187 3 Harrison Point, h, al, 6 ans, par Speightstown USA 
et Summer Surprice [Le Havre (IRE)], 60 k, (14 000), 
JA. Hernandez Garcia (R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – 
(n° corde 1)

 415 3 Royaumont, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 61 k (571/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 4)

 428  By The Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k, (14 000), B. Mekki (A. Lemaitre), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 375  Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Acatama USA (Efisio GB), 60 k, g, (14 000), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 555 5 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Harem Lady [Teofilo (IRE)], 591/2 k (57 k),  h, (18 000), 
Mme E. Hebert (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 5)

 288  Morcote SWI, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), (14 000), 
Stall Joint Venture (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 107 a
3 long, tête, ¾ long, encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Harrison Point.

 1 539 a Royaumont.

 1 154 a By The Way.

 769 a Indian Pacific.

 384 a Chance (Gb).
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2 long, 1 long, tête.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

 486 a Julien Guerin.

 364 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 243 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

Temps total : 2’1’’74’’’
Le poulain KISS D’ALBITRONE AA, gagnant de la course, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 644 4783 PRIX DE BORGO

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
24 k. Poids : 4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 55 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er mars 2022 inclus et limitées à 6 k : 1 k. par 3.000. Les chevaux 
ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 22 k. recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Oker Bane, m, b.f, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 601/2 k (59 k), A, V. Demory 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 463  Intellissima, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Sydarra 
[Sinndar (IRE)], 55 k,  h, J. Simongiovanni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 524  Gouvernail, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 541/2 k (55 k), gh, 
Mme C. Leoni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 3)

   Charming Oro (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 611/2 k, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 1)

   Happy Star, f, gr, 6 ans, par Milanais et Cousine 
(Slickly), 60 k,  h, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 435  Miss Alix, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 330 a
Sans motif : Expresso James

encolure, courte encolure, 2 long, courte encolure, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 2 531 a Oker Bane.

 1 237 a Intellissima.

 928 a Gouvernail.

 506 a Charming Oro (Ire).

 253 a Happy Star.

Primes aux éleveurs :

 1 141 a Eric Leray.

 485 a Hyperion Sarl.

 238 a Haras De Beauvoir.

 228 a Nils-Petter Gill.

 114 a Georges Duca.

Temps total : 2’33’’75’’’
Le cheval OKER BANE, gagnant de la course, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 645 4781 PRIX CORSE MATIN

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas gagné deux 
courses depuis le 1er juin 2022 inclus. Poids : 4 ans, 57 k 1/2. ; 5 ans : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places, depuis le 1er janvier 2022 inclus et limitées à 6 k : 1 k. 
par 6.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 60 k (581/2 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 6)

2 400 m

1

2

3

4

5

6

2 400 m

1

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 547 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

 437 a Sarl Jedburgh Stud.

 291 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 136 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

Temps total : 1’23’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument FEEL THE FEVER a été déclaré non partante par son 
entraineur pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELI CHOP à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, agissant d’office les Commissaires ont 
ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
notamment le changement de ligne vers l’extérieur de la jument 
SALSA CHIC (GB) (Augustin MADAMET), arrivée 1re, à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression 
et la performance des juments SWEET DAMIANA (Tony PICCONE) 
arrivée non placée, CALY ROSAY (Ludovic BOISSEAU) arrivée 3e et le 
hongre COLD PLAY (Coralie PACAUT) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont considéré que le changement de ligne 
volontaire et dangereux du jockey Augustin MADAMET avait 
empêché la jument CALY ROSAY (Ludovic BOISSEAU), le hongre 
COLD PLAY (Coralie PACAUT) et la jument SWEET DAMIANA (Tony 
PICCONE) d’obtenir un meilleur classement.
Par conséquent, ils ont distancé la jument SALSA CHIC (GB) de la 
1re place.
En outre, ils ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ZIPPERE
2ème : CALY ROSAY
3ème : COVADONGA
4ème : TWIN BOY
5ème : COLD PLAY
6ème : EMPIRIC (GB)
Les juments ZIPPERE et CALY ROSAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Gilles GUIFFES – Alain BALESTRINO – 
M Antoine-Dominique LORENZONI

 643 4780 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE DE 

BIGUGLIA

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Kiss D’Albitrone, h, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Vinceomora (Hasa), 57 k (551/2 k), 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

   Safina, f, al, 3 ans, par Paban De France et Diva 
Des Iles (Khanjer Joli), 551/2 k (53 k), A, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

   A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) 
et Laureen (Dearling), 57 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

   Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et Stella 
D’Aprile (Hasa), 57 k, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 28 a
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Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné trois courses, depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 
4 ans, 62 k. ; 5 ans et au-dessus : 62 k. 1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 
2022 inclus : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % , 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Falaze, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva 
(April Night), 621/2 k, D. Pietri (F. Foresi), C. Tolaini – 
(n° corde 5)

   Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat et 
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 671/2 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

   Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta 
Royale (Irish Wells), 65 k (631/2 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 2)

   Glaneuse, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 62 k, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – 
(n° corde 3)

   Holin, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Volverine 
Macalo (Voix Du Nord), 621/2 k, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

   Galassia, f, 7 ans, 64 k,  h, JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

   Gingermix, h, 7 ans, 621/2 k, g, A. Kahn (s) (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 9 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.

 504 a Comte Michel De Gigou.

 378 a M. L. Bloodstock Ltd.

 252 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

 126 a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 2’34’’91’’’
Le cheval FALAZE, gagnant de la course, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – M Julien COISNE – 
M Nicolas MACON – M Gérald SAUQUE

 648 3590 PRIX DES ETANGS DE PIERREFONDS

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 145 2 Le Tabou (GB), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Having A Blast USA (Exchange Rate USA), 
57 k, Mme C. Stephenson (G. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 3)

 479 1 William Tell, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Lucerne (GB) (Frankel GB), 57 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 466 1 Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 280 1 Recoletty, f, al, 3 ans, par Recoletos et Letty GB 
(Trade Fair GB), 551/2 k, G. Barbarin (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 2)
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   Julia Di Bavella, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Cigale De Lagarde (Grey Risk), 581/2 k,  h, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 2)

   Jetstar Forez, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 58 k (561/2 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 7)

   Baie Rose, f, b.f, 4 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 53 k (51 k), g, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 1)

   Fauve Du Pecos, f, al, 4 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 56 k (541/2 k), 0h, G. Leca 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

   Startup Say, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k), Mme H. Doreau 
(L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 3)

   Zarnacoeurs, h, 4 ans, 56 k, 0h, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 8)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 250 a
Certif. vétérinaire : Galopin De Maulde

4 long, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 5 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 468 a Philippe Couderc.

 351 a Mme Marie-Caroline Coyne.

 234 a Mme Nathalie Walton.

 117 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’34’’97’’’
La jument JULIA DI BAVELLA AA, deuxième de la course, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 646 4782 PRIX DOMINIQUE LEONI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au stud-book Anglo-arabe nés et élevés en Corse, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, 
depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 4 ans, 59 k. ; 5 ans et au-
dessus, 59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 3.500. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 59 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

   Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 601/2 k (58 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

   Lady Knight, f, b, 10 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 58 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 2)

   L’Altore, h, b.f, 10 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 591/2 k (58 k), B. Graziani 
(Mme D. Santiago), B. Graziani – (n° corde 7)

   Benie Des Cieux, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Ariane De Bersac [Adieu Au Roi (IRE)], 54 k (55 k), 
Mme C. Leoni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 6)

   Vicitores, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), g, T. Fougier 
(V. Chenet), T. Fougier – (n° corde 4)

   U Palatinu, h, 5 ans, 611/2 k, K, J. Casaroli 
(C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 31 a
1 long ½, 5 long, ½ long, ½ long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Gilles Leca.

 468 a Suc. Raymond Sarais.

 351 a Thierry Fougier, Martin Higoa.

 234 a Denis Leonetti.

 117 a Cyril Tolaini, Mlle Stefana Leoni—Mari, Stephane Ambrosini.

Temps total : 2’39’’53’’’
Le cheval ROI ARTHUR AA, gagnant de la course, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 647 4784 PRIX DU FONDS COMMUN

(Autres Que Pur Sang)
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Le poulain GOLDEN CALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 650 3589 PRIX DE LA CROIX SAINT-OUEN

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Oujda, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et La 
Conseillante USA (Elusive Quality USA), 58 k,  h, 
Y. Houar (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 1)

   Kamiyah IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Macheera 
IRE (Machiavellian USA), 58 k, Ballylinch Stud 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Saadiyat IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sweepstake IRE (Acclamation GB), 58 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

   Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 58 k, Mme S. Egloff 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Tourgeville GB, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et The 
Madding Crowd GB (Dansili GB), 58 k, G. Augustin-
Normand (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Nostra Imperatrice, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme G. d’Amato 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 4)

 496 4 Inkiostro, f, 3 ans, 58 k,  h, LA. Morari (R. Mangione), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 880 a
tête, 3 long ½, courte tête, 8 long, 1 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Oujda.

 3 888 a Kamiyah Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Saadiyat Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

 972 a Tourgeville Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Scea Du Grand Chene.

 459 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 344 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 229 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 114 a Highclere Stud Ltd, Floors Farming, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Christian DEMURO (NOSTRA IMPERATRICE) 
arrivé 6e, Rosario MANGIONE (INKIOSTRO) arrivé 7e et Maxime 
GUYON (PANDIA SELENE SWI) arrivé 4e sur un incident survenu 
environ 300 mètres après le départ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche INKIOSTRO très allante, avait légèrement 
penché vers l’intérieur provoquant un léger mouvement sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à son jockey.
La pouliche OUJDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 651 3588 PRIX DE SOISSONS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 360 5 Taybet, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Saladine 
(IRE) (Dalakhani IRE), 58 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

   Zulu Warrior, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 58 k, Mme A. Fabre 
(A. Madamet), Mme A. Fabre – (n° corde 3)
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 532 5 Jeliel, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elusive Pernilla GB (Mayson GB), 551/2 k, gh, 
Scuderia Micolo SNC (T. Trullier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 4)

 226 4 Big Drift GB, h, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Friebel 
(E. Hardouin), Mme A. Friebel – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 567 a
courte encolure, 7 long, 1 long, ¾ long, courte encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Le Tabou (Gb).

 5 040 a William Tell.

 3 780 a Nolito (Gb).

 2 520 a Recoletty.

 1 260 a Jeliel.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a The Having A Blast Partnership.

 1 565 a Ecurie Des Monceaux.

 1 173 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 782 a Mme Eva Klimscha.

 391 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’31’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) et la pouliche 
RECOLETTY à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RECOLETTY à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le poulain LE TABOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 649 3592 PRIX DU MONT SAINT-PIERRE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas, depuis le 12 mars 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis 
le 12 septembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 12 mars 2022 inclus, gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 12 décembre 2022 inclus, reçu une allocation de 
14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Golden Call, m, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 581/2 k, A, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 307  Stallone GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Seraphine GER (Dashing Blade GB), 581/2 k (56 k), 
Mme Holschbach/C. Holschbach (G. Meury), 
H. Blume – (n° corde 2)

   Alerio GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Amazona 
GER (Dubawi IRE), 581/2 k,  h, Gestut Schlenderhan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   L’Antharis, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 581/2 k, Avatara SA/
Team Valor (A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 5)

   La Fille Du Sud (IRE), f, al, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 177 a
Eng. Sup. : Alerio GER, La Fille Du Sud (IRE)

4 long, 4 long, 2 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Golden Call.

 2 673 a Stallone Ger, prime non attribuée.

 2 004 a Alerio Ger, prime non attribuée.

 1 336 a L’Antharis.

 668 a La Fille Du Sud (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 459 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

 344 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 343 a Avatara S.A. .

 171 a Nbh Racing.

Temps total : 2’59’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA FILLE DU SUD (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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12 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Eccelso (GB), h, 4 ans, 611/2 k (591/2 k),  h, 
Mme L. Bietolini (Mme N. Voirin), G. Bietolini – (n° corde 1)

 498  Paris Affair IRE, h, 5 ans, 671/2 k, Mme N. Moons 
(Mme L. Le Geay), Mme N. Moons – (n° corde 13)

 499  Manarenix, f, 4 ans, 68 k (66 k), T. Asset-Letort 
(Mme M. Agostinho), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 138  Grinta, f, 6 ans, 64 k (62 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 11)

   Damanda’S Delight GER, f, 7 ans, 641/2 k, P. Bertiaux 
(Mme A. Bertiaux), P. Bertiaux – (n° corde 9)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 011 a
tête, 6 long, 5 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Star Drack (Ire).

 1 188 a Kick Boxing.

 792 a Got Frost.

 324 a Enjoy The Silence.

Primes aux éleveurs :

 680 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 584 a Ecurie Winning.

 466 a Gerard Samain.

 310 a Haras De Treli.

 146 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’20’’47’’’
La jument PERLE D’IVOIRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 653 3591 PRIX DU LAONNOIS

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

   Mr Cassiope, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 57 k, J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 15)

   Magellan, m, b, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 56 k (561/2 k), 
Ecurie des Charmes (G. Mosse), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 11)

 388 5 Grease, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lily Paramount [Hurricane Cat (USA)], 
58 k, Ah, Mme P. Jouanneteau (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 137 3 Emozione, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 59 k, Ah, 
Mme RG. Ehrnrooth (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 9)

 507  A Stolen Kiss, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Aquarelle Bleue (GB) (Sadler’S Wells USA), 531/2 k, 
0, Bonne von AJ. Plotho (A. Lemaitre), M. Figge – 
(n° corde 7)

 458 4 We Can Do It, h, 3 ans, 54 k, g, L. Baudron (s) 
(E. Hardouin), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 364  L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, 57 k, 0, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 13)

 364  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 59 k,  h, 
J. Couvercelle (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 8)

 155  Venes, h, 3 ans, 571/2 k,  h, L. Jamault (T. Trullier), 
J. Carayon – (n° corde 5)

 74  Bandastar, h, 3 ans, 56 k,  h, G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 296 2 Lettre De Noblesse, f, 3 ans, 58 k, g, JPJ. Dubois 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

   Mon Sioux (GB), m, 3 ans, 531/2 k, g, Mme V. Gilbert 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 441 4 October Chope, f, 3 ans, 53 k (52 k), Ah, A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 417 4 Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 57 k, A, G. Bajetti 
(C. Lecoeuvre), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

 291  One Time Bed (IRE), f, 3 ans, 58 k, g, P. Vorniere 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

15 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 690 a
Eng. Sup. : Mon Sioux (GB)
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   Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 155 3 Sixtus, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 58 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 407  Wonder Of You (IRE), m, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 58 k (551/2 k), 
Mme R. Hillen (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Vulcanio, m, 3 ans, 58 k, T. Lines (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Cassius, m, 3 ans, 56 k, TE. Kjeseth (S. Planque), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 531 4 Leoparduccio, h, 3 ans, 58 k, Mme D. Airaldi 
(T. Bachelot), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   So Spirit, m, 3 ans, 58 k, P. Allaire (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 815 a
courte encolure, courte tête, courte tête, 1 long ¼, 3 long, tête, 
5 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Taybet.

 3 888 a Zulu Warrior.

 2 916 a Apax.

 1 944 a Sixtus.

 972 a Wonder Of You (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie Serval.

 905 a Appapays Racing Club.

 789 a Ecurie Peregrine Sas.

 603 a Mme Christa Zass.

 197 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’48’’71’’’
Le poulain TAYBET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 652 3595 PRIX MICHELINE LEURSON - HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : les Cavalières porteront un 

tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +43.

 450  Perle D’Ivoire IRE, f, b, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 66 k, 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 503 5 Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 651/2 k 
(631/2 k),  h, C. Escuder (Mme J. Maurer), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 275 4 Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dulce De Leche [Victory Note (USA)], 67 k, g, S. Cerulis 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 3)

 558 5 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 64 k (62 k), Ah, 
Mme D. Bureller (Mme L. Duclos), XL. Le Stang – 
(n° corde 8)

 503 2 Enjoy The Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City USA et 
Cerita IRE (Wolfhound USA), 60 k (58 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme P. Menges), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 493  Ivishak River, f, 5 ans, 59 k, Ag, Triple B. Stables 
(Mme M. Bourillon), J. Goossens – (n° corde 4)

 294  Parisian Belle, f, 5 ans, 62 k (60 k), A, J. Billard 
(Mme E. Daveau-Coudray), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 6)

 483  Blue Horizon, m, 5 ans, 65 k (63 k), A, Stall Moorea 
(Mme A. Schubert), S. Smrczek – (n° corde 7)

 32  Jehan D’Artois, h, 4 ans, 68 k, S. Beaumard 
(Mme M. Rollando), S. Beaumard – (n° corde 14)
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BO 2023/6 – plat 17

 359  Bremontier, h, 4 ans, 581/2 k, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 45  Saint Simeon, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), gh, G. Augustin-
Normand (H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Joyeuse Sage, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 759 a
2 long ½, ½ long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 8 long, courte encolure, 
5 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Makilroy.

 2 277 a Secret Glory.

 1 707 a Lady Valou.

 1 138 a Blood Chope.

 569 a Hartwood Man.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Head (S), Cyril Morange.

 894 a Earl Haras Du Taillis.

 670 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

 446 a Alain Chopard, Boutin (S).

 223 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

Temps total : 1’48’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN ainsi 
que les pouliches JAVA JAMES et GLORY WHITE à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à en sortir en premier, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain MAKILROY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 655 3593 PRIX DE RETHONDES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

   Galord, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 58 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

 559 1 Tigrr, m, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 59 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 7)

   Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 313  Red Crazy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 52 k, A, H. Ghabri 
(L. Boisseau), H. Ghabri – (n° corde 8)

 313 2 Romantic Rose, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 58 k, g, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 3)

 528 3 Sleepy Suzy, f, 4 ans, 54 k, N. Ricignuolo (A. Pouchin), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 359  Mashkalove, f, 4 ans, 53 k, Team Centauri (FCZ) 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 14)

 293  Morea, f, 4 ans, 541/2 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, 60 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 536 5 Boza, h, 4 ans, 521/2 k, N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 10)

   Noble Ruby, f, 4 ans, 531/2 k, g, Mme M. Horst 
(T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 313  D Day Man, h, 4 ans, 54 k (541/2 k),  h, L. Farges 
(L. Roussel), N. Caullery – (n° corde 9)

 559 4 Vif Des Aigles, h, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 13)

 536  Winnan, f, 4 ans, 56 k, Tout Sur Le Rouge (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 2)

14 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 159 a
Eng. Sup. : Tigrr, Morea
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2 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, ¾ long, encolure, 
6 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Mr Cassiope.

 3 600 a Magellan.

 2 700 a Grease.

 1 800 a Emozione.

 900 a A Stolen Kiss.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Tarik Tekce.

 838 a Mme Flora Vidal.

 731 a Ecurie Des Charmes.

 559 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 182 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’0’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE et les 
hongres L’AMBASSADEUR(BG) et SOUL OF THE NATION (IRE) à 
être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE à sortir du 
rond en premier et à être monté sur la piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres WE CAN DO IT et 
L’AMBASSADEUR (GB) à être amenés en main au départ non montés, 
leurs entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Veronica GILBERT par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course,les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT sur la performance de la 
pouliche LETTRE DE NOBLESSE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas apprécié le 
terrain lourd.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain MR CASSIOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 654 3594 PRIX DU CARREFOUR DE L’ARMISTICE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 536  Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 591/2 k (58 k), 0, N. Caullery 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 7)

 359 4 Secret Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Sertolina USA (Bertolini USA), 52 k (511/2 k), 
M. Krebs (s) (Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – 
(n° corde 6)

 490  Lady Valou, f, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 521/2 k (53 k), 0, 
Mme R. Philippon (A. Lemaitre), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)

 310  Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 521/2 k, A. Chopard (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 558 4 Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 551/2 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 420  Glory White, f, 4 ans, 521/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

   Baileys Belle Star, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – 
(n° corde 14)

 497  Java James, f, 4 ans, 531/2 k, van der Weide/
van der Zaag (R. Mangione), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

 351 5 Varinka, f, 4 ans, 60 k, Ah, A. Courbis (T. Piccone), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 3)

 313  Night Candle, f, 4 ans, 591/2 k, T. Rarick (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 220  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 57 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 525  Win Daisy, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, P. Carosso (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Aleric.

 841 a Go Lucky.

 631 a Mister Dream.

 420 a La Grive.

 210 a Mia Mi.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie R. E. .

 330 a Christian Philipot.

 165 a Mbf.

 162 a Hugues Rousseau.

 82 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 3’20’’43’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
GIANNI par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le cheval GO LUCKY a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 657 3638 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 octobre 2022 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 389  Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 56 k, 0, (7 000), 
Ecurie Laurent Querou (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 4)

 520  Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, (9 000), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 6)

 450  L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 58 k, 0h, (9 000), 
Mme E. Libaud (C. Guitraud), E. Libaud (s) – (n° corde 14)

 450  Praxeology IRE, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 58 k (541/2 k),  
h, (7 000), SA. Quirke (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

   Star Is Born, f, b, 4 ans, par Gemix et Miss Bowl [Turtle 
Bowl (IRE)], 541/2 k (531/2 k),  h, (7 000), E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 9)

 525 4 Itman GER, h, 7 ans, 60 k, Agh, (9 000), Mme J. Veron 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 327 5 Miniking, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), g, (9 000), 
Mme A. Fouassier (M. Aarich), A. Fouassier – (n° corde 8)

 451  Georginela, f, 7 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), Ecurie R.E. 
(M. Marquette), F. Foucher – (n° corde 11)

 497  Gofast, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, (9 000), Mme S. Quere 
(K. Barbaud), Mme S. Quere – (n° corde 1)

 451  Neo Chic, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), J. Juillet 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 3)

 450  Caviar D’Orient, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, (7 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 2)

 493  What Do You Say, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), 0, (9 000), 
L. Chabot (Mme E. Fontaine), L. Chabot – (n° corde 10)

 14  Miss Tiche IRE, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), gh, (9 
000), L. Guilloux (Mme L. Poggionovo), L. Guilloux – 
(n° corde 13)

 324  Bebe Coquin, h, 5 ans, 56 k, 0h, (7 000), Mme S. Quere 
(S. Laurent), Mme S. Quere – (n° corde 12)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
225 a
Eng. Sup. : Gofast

Chev. élim. : Journee Matinale

5 long, 3 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, courte tête, 
3 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Hey Man.

 648 a Red Duma.

 594 a L’Air Du Temps.

 324 a Praxeology Ire, prime non attribuée.

 198 a Star Is Born.
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1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, encolure, encolure, 1 long ½, 
tête, 1 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Galord.

 3 168 a Tigrr.

 2 376 a Faster.

 1 584 a Red Crazy.

 792 a Romantic Rose.

Primes aux éleveurs :

 3 109 a Guy Pariente Holding.

 813 a Nbh Racing.

 621 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 609 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 203 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’45’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA et la pouliche 
ROSANNE DU GOUET à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre GALORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MACHECOUL

0130 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Marc POTIRON – Muriel PRIOUZEAU – 
M Matthieu LANGNEL – M Daniel JACOT

 656 3636 PRIX PARADOXE

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 12 juin 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 12 juin 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 297 4 Aleric, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 66 k, 0, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

 325  Go Lucky, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Lucky Number [Numerous (USA)], 66 k (62 k),  h, 
JC. Obellianne (Q. Masse), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 8)

 325 2 Mister Dream, h, b.f, 4 ans, par Camelot GB et 
Annina IRE (Singspiel IRE), 66 k, F. Milord (P. Lotout), 
JPh. Dubois – (n° corde 7)

 488 1 La Grive, f, al, 4 ans, par Almanzor et Duet GB (Pivotal 
GB), 691/2 k, M. Gianni (G. Roth Le Vaillant), S. Brogi – 
(n° corde 3)

   Mia Mi, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 671/2 k, Ch. Gourdain (s) (S. Bouyssou), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 325  Khayma, f, 4 ans, 641/2 k (631/2 k),  h, R. Grosbois 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 10)

   Jupiter Pepper, h, 4 ans, 66 k (62 k), 0h, Mme I. Peltier 
(R. Gabard), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

   Joie De Paques, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), A, 
Mme C. Brunetti (L. Marquette), Mme C. Brunetti – 
(n° corde 5)

   Dino Of Hope, h, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, Ecurie JAB 
(X. Le Quere), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 519  Wolwerine, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k),  h, J. Juillet 
(T. Briand), G. Juillet – (n° corde 2)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 224 a
3 long ½, 2 long ½, 9 long ½, tête, 1 long, 1 long, loin, loin, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Saint Cecilia, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 621/2 k, PR. Spiller 
(J. Guillochon), L. Carberry (s) – (n° corde 6)

   Nil De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 64 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(D. Boche), L. Carberry (s) – (n° corde 12)

 325  Beaureve, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Belly De 
Juilley (Crillon), 64 k,  h, V. Jouet (A. Roussel), V. Jouet – 
(n° corde 13)

 139  Parannda, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 621/2 k (61 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 519  Styrka, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Yagana 
(Solidoun), 621/2 k, 0, F. Vidal (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

   Lady First, f, 4 ans, 621/2 k,  h, A. Fresneau (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 519  Tessy, f, 4 ans, 621/2 k,  h, JP. Guillet (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 4)

   Steve Baileys, h, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie Bred To Win SC 
(C. Guitraud), P. Quinton (s) – (n° corde 3)

 519  Gigolo Clisou, h, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, L. Josse 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Belle Fisher, f, 4 ans, 621/2 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 14)

   Janydor, f, 4 ans, 621/2 k, gh, C. Cannesson (S. Laurent), 
G. Mousnier – (n° corde 11)

   Alba Aurelia, f, 4 ans, 621/2 k, Mme S. Delaroche 
(L. Zuliani), Mme S. Delaroche – (n° corde 8)

   Kissmagne D Humour, f, 4 ans, 621/2 k, A, 
Ecurie Christian Lecrivain (M. Marquette), C. Lecrivain – 
(n° corde 5)

13 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 339 a
Consition spéciale : King Kara

Chev. élim. : Jagoar Pembo

2 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long ½, 9 long, courte encolure, 
8 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Peter-Robert Spiller.

 272 a Mme Robert Gasche-Luc.

 204 a Vincent Jouet.

 136 a Haras De Montaigu.

 68 a Mme Maria-Christina Kolungia, Mme Alix Pistolesi.

Temps total : 3’26’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur 
Thierry POCHE, interdit au cheval KING KARA de participer à la 
course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et/ou la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Thierry POCHE par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, le cheval BEAUREVE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 660 3639 PRIX PETIT TRIANON

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 65 k.  Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 516 2 Joker De Loued, m, b, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 68 k (661/2 k), 
E. Leray (s) (Mme L. Poggionovo), Mme C. Lequien – 
(n° corde 6)

 299 4 Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 631/2 k,  h, D. Berra 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 1)

   Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 631/2 k,  h, Haras de Beauvoir (J. Guillochon), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 777 a Jeremy Roux.

 292 a Appapays Racing Club.

 233 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 77 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.

 68 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’64’’’
Le cheval STAR IS BORN a été autorisé à se rendre en main au départ 
non monté, l’entraîneur ayant fait la demande dans les délais fixés 
à France Galop.
A l’issue de la course, le cheval HEY MAN a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 658 3635 PRIX PRIDE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   French Atoll, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Kendala (Kendargent), 58 k (551/2 k), A, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 13)

 295 3 Predak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k, Mme D. Xoual (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Jiepies Melody, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 561/2 k (55 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

   Cocopicnic, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cocopalm (Linamix), 561/2 k (54 k), g, Mme B. Presse 
(C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

 517 2 Garibaldi, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 58 k, M. Martinez 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 517 5 Norman Cowan, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Ah, E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

   Miss Honeymoon, f, 3 ans, 561/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 8)

   Lembuscade, f, 3 ans, 541/2 k, Mme C. Forget 
(J. Guillochon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

   Gaya De Launay, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, JC. Auvrai 
(E. Crublet), A. Fouassier – (n° corde 9)

   Bell Dawn, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), J. Borg (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 260  Djenne, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, A. Gray (T. Courtalon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Rose Du Raz, f, 3 ans, 541/2 k, gh, J. Schwimann 
(A. Bernard), E. Metivier – (n° corde 2)

 546  Emerald Lake, f, 3 ans, 561/2 k, A. Al Aidarous 
(R. Juteau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Americaine Pearl, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), X. Richard 
(K. Barbaud), X. Richard – (n° corde 6)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 248 a
Chev. élim. : Celtic Aryaan, Keatime Cauveliere, Yanaman

courte encolure, 4 long, 2 long ½, 5 long, 6 long, encolure, ½ long, 
2 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 320 a Mme Danielle Xoual.

 240 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 160 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 80 a Valentin Bukhtoyarov.

Temps total : 1’44’’1’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mr Jean-Pierre VANDEN HEEDE par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le cheval PREDAK a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 659 3637 PRIX PIERRE DE LORGERIL

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
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   Moody Chop, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 841 a
Sans motif : Philippe’S Grey

4 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Karakorum.

 1 539 a Poet’S Black.

 1 410 a Look Coco.

 940 a Antinea.

 470 a Powerkiss D’Oroux.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 553 a Mme Christian Wingtans.

 453 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 369 a Paul Nataf.

 184 a Reinhard Ubber.

Temps total : 2’58’’65’’’
Le hongre LOOK COCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 662 3990 PRIX DU CHARDON LORRAIN

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

   Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 581/2 k, A, (9 000), Stall Schllau 
(A. Pietsch), S. Schleppi – (n° corde 2)

 366  Lex Luthor IRE, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k 
(581/2 k), 0h, (9 000), Stall Andiamo B. (Mme A. Molins), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 467 5 Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 541/2 k (53 k), 0h, (9 000), 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

 278  Hur Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 57 k, Ah, (9 000), R. Meder 
(H. Boutin), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 469  Obdurate GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Grasped GB (Zamindar USA), 571/2 k, 0, (9 000), 
Panz Racing (C. Stefan), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

   Riverwing GB, f, 7 ans, 57 k, (9 000), Stall Life Style 
(S. Breux), H. Blume – (n° corde 9)

   Pikatsu, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), A, (9 000), Arn. Nicolas 
(Mme S. Akari-Souidane), Arn. Nicolas – (n° corde 8)

   Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (9 000), 
A. Brenckle (Mme A. Nicco), A. Brenckle – (n° corde 11)

 423 2 Prospero, h, 5 ans, 541/2 k,  h, (9 000), P. Walter 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 3)

   Black Isle Boy IRE, h, 9 ans, 51 k (52 k), 0h, (9 000), 
Mme N. Vermeulen (M. Sanna), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 5)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 301 a
Certif. vétérinaire : Ghayadh GB

2 long ½, 5 long, nez, 2 long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 3 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Maavah.

 972 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 729 a Makeno.

 486 a Hur Cat.

 297 a Obdurate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 328 a Guy Pariente Holding.

 219 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 204 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 51 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’52’’’
La jument MAAVAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
La femme jockey Sarah AKARI-SOUIDANE ayant sollicité le hongre 
PIKATSU à cinq reprises dans la ligne d’arrivée a été convoquée par 
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   Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala 
(Irish Wells), 66 k,  h, Mme L. Horeau (S. Laurent), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

 456 5 Janvil Moriniere, h, b, 4 ans, par The Anvil 
IRE et Persiflaura (Mansonnien), 65 k,  h, 
Haras du Grand Chesnaie (A. Roussel), J. Planque (s) – 
(n° corde 12)

   Jalkevi Rochelais, h, 4 ans, 65 k,  h, XL. Le Stang 
(C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Joria, f, 4 ans, 631/2 k, J. Roser (D. Boche), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

   Jeanne Princess, f, 4 ans, 641/2 k,  h, G. Denuault (s) 
(A. Subias), G. Denuault (s) – (n° corde 8)

 456  Josephine De Vieve, f, 4 ans, 631/2 k, K. Plisson 
(R. Gabard), K. Plisson – (n° corde 9)

   Jaliska Baie, f, 4 ans, 631/2 k,  h, EARL Belloir 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

   Job D’Ete, h, 4 ans, 65 k,  h, de P. La Guillonniere 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

 516  Jack De Foj, h, 4 ans, 65 k, gh, JC. Obellianne 
(R. Juteau), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 132 a
½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long, 4 long, 3 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 378 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 283 a Francois-Marie Cottin.

 189 a Mlle Julia Potier.

 94 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

Temps total : 3’23’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la femme jockey Laura POGGIONOVO concernant 
l’attitude de son cheval dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses explications (elle a fait son 
possible pour garder sa ligne) ce mouvement n’ayant eu aucune 
incidence sur l’ordre d’arrivée.
A l’issue de la course, le cheval JOKER DE LOUED a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

NANCY-BRABOIS

0903 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – M Jean-
Pierre LAURENT – M Salvatore CAPODICI

 661 3991 PRIX DU JOURNAL «PARIS-TURF»

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 décembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +30.

 505 2 Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, M. Marcade 
(H. Boutin), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 432  Poet’S Black, h, n, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 58 k (561/2 k), 
Mme S. Pimbonnet (Mme A. Molins), M. Pimbonnet – 
(n° corde 8)

 484  Look Coco, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Queen 
Winner [Whipper (USA)], 591/2 k (58 k), A. Brenckle 
(Mme A. Nicco), A. Brenckle – (n° corde 3)

 412  Antinea, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 60 k, Ah, R. Meder (S. Breux), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

   Powerkiss D’Oroux, m, al, 4 ans, par Forthe 
Millionkiss GER et Polska Infa GER (Trempolino 
USA), 561/2 k, R. Ubber (A. Pietsch), A. Kleinkorres – 
(n° corde 4)

 506 5 Yellow Samba, f, 6 ans, 57 k, J. Casaroli (F. Lefebvre), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 24  Charol’Lez, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), g, Arn. Nicolas 
(Mme S. Akari-Souidane), Arn. Nicolas – (n° corde 9)
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BO 2023/6 – plat 21

 664 3917 PRIX U.C.I.A PARAY-LE-MONIAL

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 12 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté). Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 12 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 464 5 Zlara, f, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 60 k (571/2 k),  h, JC. Ravier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 541  Alien, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Almilea GER 
(Galileo IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (B. Marie), S. Culin – 
(n° corde 9)

   Nada Mas GER, f, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et 
Not Expected GER (Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), 
Gestut Weiherwiesen (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 3)

   D’Allure, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Luna 
Lucky [Ultimately Lucky (IRE)], 57 k, gh, AB. Pellerin 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 5)

   Jectot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 61 k (581/2 k), Mme L. Chenu 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 1)

   Jodouce Flechoise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme M. Tillet (E. Puillet-Roda), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 7)

   Ermina, f, 7 ans, 59 k, V. Perez (S. Martino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

   Evalaur Chope, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Arn. Nicolas 
(F. Satalia), Arn. Nicolas – (n° corde 10)

 538  Marguns, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 11)

   Doly De Vindecy, f, 6 ans, 56 k (55 k),  h, G. Dumont 
(N. Baillou), G. Dumont – (n° corde 8)

   Palace D’Ange, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, Mme J. Duval 
(Mme J. Lacroix), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 146 a
6 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 9 long ½, 4 long ½, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Zlara.

 841 a Alien.

 516 a Nada Mas Ger, prime non attribuée.

 420 a D’Allure.

 210 a Jectot.

Primes aux éleveurs :

 825 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

 215 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 165 a Mme Florence Pellerin.

 108 a Gestut Weiherwiesen, prime non attribuée.

 82 a Mme Dominique Peilley Besset.

Temps total : 2’35’’50’’’
Le cheval numéro 2, ZLARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office pour examiner les circonstances de la chute du jockey 
Julia LACROIX (no8) montant PALACE D’ANGE dans la ligne droite 
opposée.
Après vision du film contrôle et audition du jockey Manuel LOPES 
DUARTE (no1) montant JECTOT, le jockey Julia LACROIX n’ayant pu 
être entendue, cette dernière étant prise en charge par les services 
de secours, il en résulte qu’aucune faute n’a pu être constatée.
Les Commissaires ont maintenu le résultat.

 665 3919 PRIX ASSURANCES ABEILLE (AVIVA)

(Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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les Commissaires pour lui rappeler la nouvelle réglementation des 
quatres sollicitations à compter du 01 mai 2023.

 663 3992 PRIX GUIDONS FLEURS

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +44,5 ; 1 ans et +, +45,5.

 483 4 Momour USA, h, b, 9 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 691/2 k,  h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 6)

   Deep Space, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 691/2 k (66 k), C. Peterschmitt 
(Mme N. Cronauer), C. Peterschmitt – (n° corde 8)

   Marie D’Argonne, f, b, 6 ans, par Pomellato GER et 
South Bay GER (With Approval CAN), 64 k (62 k),  h, 
Mme R. Philippon (A. Toussaint), Mme R. Philippon – 
(n° corde 13)

 142  La Gregorienne, f, b, 5 ans, par Pastorius 
GER et Sarabia GER (One Cool Cat USA), 72 k 
(701/2 k), gh, G. Hue & Taupin (s) (Mme A. Peltier), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

 463  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 70 k (681/2 k), P. Desplaces 
(Mme M. Collomb), C. Martinon – (n° corde 9)

 506 2 Rebel D’Ans, h, 8 ans, 711/2 k (68 k), J. Parize 
(Mme M. Brandt), J. Parize – (n° corde 2)

   Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 641/2 k, M. Smith 
(T. Guineheux), Mme DU. Smith – (n° corde 5)

   Tounmy (IRE), f, 7 ans, 63 k (591/2 k), 0, 
Sandra Renz U.A. (Mme J. Klein), G. Batistic – 
(n° corde 11)

 556  Vebron, h, 9 ans, 63 k (62 k),  h, PL. Guerin 
(Mme J. Viargues), PL. Guerin – (n° corde 10)

   Murmillo, h, 4 ans, 69 k (67 k), A. Garske (A. Rozan), 
A. Garske – (n° corde 12)

   Silver Magic, h, 7 ans, 67 k (651/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme L. Biess), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

   Always Dancing, f, 6 ans, 63 k, Stall Turfbambi 
(J. Plassard), U. Schwinn – (n° corde 7)

 354  Pink Silver, h, 4 ans, 641/2 k (61 k), gh, Mme R. Philippon 
(Mme J. Laquai), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 165 a
4 long, 3 long, 3 long, 3 long, tête, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Momour Usa, prime non attribuée.

 1 782 a Deep Space.

 1 093 a Marie D’Argonne.

 891 a La Gregorienne.

 364 a Tarcenay (Ire).

Primes aux éleveurs :

 765 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 699 a Earl Elevage Des Loges.

 322 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.

 228 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.

 164 a Patrick Chedeville.

Temps total : 3’31’’67’’’
La jument MARIE D’ARGONNE fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARAY-LE-MONIAL

0717 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Stanislas de VILLETTE – 
M Philibert NEYRAND – M Olivier DUPORTE – M Thierry ADENOT
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4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Marie Baradeau.

 272 a Melvin Fordham, Mme Rebecca Fordham.

 204 a Mme Veronika Jud-Frei.

 136 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 68 a Scea Du Domaine De Malerai.

Temps total : 3’26’’90’’’
Le cheval JAMBLIC DU MATHAN (no1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 667 3951 PRIX ALTI CONSTRUCTIONS

(Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 4 ans, 62 k. 1/2 ; 5 ans, 63 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 516 5 Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 65 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 2)

   Isembrun, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Variete Des Sacart [Fragrant Mix (IRE)], 631/2 k, 
Mme L. Raudot de Chatenay (N. Baillou), NP. Littmoden – 
(n° corde 9)

   Invictus D’Alene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 691/2 k,  h, 
Ecurie des Dragons (V. Le Boeuf), M. Pitart – 
(n° corde 8)

   In The Mix, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et Bulle 
Mix (Al Namix), 70 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 1)

   J’ Y Vais Forez, f, b.f, 4 ans, par Estejo GER et River 
Forez (Indian River), 61 k,  h, Mme P. Coyne (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 4)
   Ivega, f, 5 ans, 62 k (601/2 k),  h, P. Rives (Mme A. Coutre), 

NP. Littmoden – (n° corde 6)
   Izmir, f, 5 ans, 62 k (601/2 k), d’H. Armaille 

(Mme D. Borankova), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)
   Jusant, h, 4 ans, 621/2 k, NP. Littmoden (A. Monnier), 

NP. Littmoden – (n° corde 3)
   Izia Des Ongrais, f, 5 ans, 63 k, Ch. Herpin (s) 

(S. Martino), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)
9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 119 a
5 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 6 long ½, 
3 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 414 a Mme Laure Raudot De Chatenay.

 310 a Mme Florence Couteaudier.

 207 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 103 a Mme Marie-Caroline Coyne.

Temps total : 3’28’’80’’’
Le cheval no3 ISTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-BRIEUC

0151 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : M Philippe GARIN – M Jean-
Michel MANGART – M Gérard PLONGERE – M Kévin BILY

 668 3640 PRIX DE SAINT-MALO

(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 12 octobre 2022 inclus reçu une allocation 
de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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   Je Savais, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Riposte De Vieilvigne (Dom Alco), 621/2 k, gh, 
Ecurie Haras des Beaux (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 6)

 456  Jo Le Taxi, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et Suffit De Le 
Dire (Le Malemortois), 65 k, Mme P. Chemin (S. Martino), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

   Jeune Homme, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Une Ile [Special Kaldoun (IRE)], 62 k,  h, Mme M. Juhen-
Cypres (F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 7)

   Jimy Des Genievres, h, n.p, 4 ans, par Fly With Me et 
Carte A Pus (Kap Rock), 64 k (621/2 k), g, Mme A. Freby 
(Mme A. Coutre), Mme A. Freby – (n° corde 2)

   Joicaline, f, b, 4 ans, par Balko et Orcaline (Lute 
Antique), 631/2 k,  h, J. Uzel (Y. Rousset), G. Juillet – 
(n° corde 1)

   Jokiano, h, 4 ans, 62 k, A. Edwards (T. Sporli), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Just My Life, f, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, JY. Artu (s) 
(Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 5)

 456  Je Suis Libre, f, 4 ans, 621/2 k,  h, M. Chapuron 
(N.M. Lopes Duarte), M. Chapuron – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 248 a
Sans motif : Jim De Sarti

4 long ½, 3 long, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Etienne Raquin, Paul Gatille.

 414 a Mme Claudine Winkel.

 310 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 207 a Jean-Pierre Serre, Eric Vagne.

 103 a Jean Uzel.

Temps total : 2’38’’10’’’
Une mise à pied de 1 jours a été infligée au jockey Melle Chloé 
COLARDO (ERREUR POTEAU D’ARRIVEE)
Le cheval no1, JO LE TAXI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 666 3918 PRIX HALLES PARODIENNES

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné 
ni couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 65 k.  ; 5 ans, 66 k. Les 
chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Jamblic Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius GER 
et Nasthazya (Rochesson), 63 k, gh, JM. Baradeau 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille – (n° corde 7)

 421  Son On Fire, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Golden 
Firebird IRE (Old Vic GB), 63 k (611/2 k), M. Fordham 
(Mme A. Coutre), NP. Littmoden – (n° corde 4)

   Red Sugar, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Red Nose 
FR [Sulamani (IRE)], 611/2 k (60 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 2)

   Novadedla, f, n.p, 4 ans, par Nom De D’La et Speedy 
Nova [Martaline (GB)], 611/2 k, GW. Haine (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

 24  Maccleod, h, b, 4 ans, par Shamalgan et Halong Bay 
[Montjeu (IRE)], 63 k, g, PS Team (N.M. Lopes Duarte), 
D. Chenu – (n° corde 12)

   Indolor, h, 4 ans, 63 k,  h, P. Deshayes (F. Satalia), 
D. Satalia – (n° corde 9)

   Maranges, f, 4 ans, 611/2 k,  h, V. Bey (N. Baillou), 
Mme S. Marsch – (n° corde 11)

   Ephatta, f, 4 ans, 611/2 k,  h, R. Brard (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 10)

   The Boss Is Back, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), E. Clayeux (s) 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   Juskabuck Ciergues, f, 4 ans, 611/2 k,  h, H. Despont 
(V. Le Boeuf), H. Despont – (n° corde 8)

   Jade D’Allier, f, 4 ans, 611/2 k, Ah, Y. Maupoil 
(L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 541  Kossovo, h, 4 ans, 63 k,  h, E. Krahenbuhl (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 3)
12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
267 a
Eng. Sup. : Juskabuck Ciergues

Chev. élim. : Willie L’Indienne

1 long ¾, 3 long, 4 long ½, 6 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 7 long 
½, 3 long.
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   Iris Mag, f, 5 ans, 571/2 k, Cte AA. Maggiar (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Last Bright, f, 8 ans, 571/2 k,  h, N. Leenders (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 9)

   Jojogo, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, M. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 148 a
Eng. Sup. : Kiroz

Sans motif : Norqui Des Roses

2 long ½, 5 long ½, 6 long, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Yemaska.

 1 386 a Mon Vieux Leon.

 850 a Kiroz.

 567 a Ruudje.

 283 a Argyron (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 544 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

 383 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 255 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 83 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’47’’40’’’
MON VIEUX LEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 670 3642 PRIX DE SAINT-CLOUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +36,5 ; 1 ans et +, +37.

   Liberte Cherie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Pietra Bella [Meshaheer (USA)], 591/2 k,  h, T. Bedon 
(Y. Barille), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 9)

 483  Aliantfen, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Aleria, f, b, 6 ans, par Style Vendome et Always 
Taff (IRE) (Dubawi IRE), 521/2 k (49 k), 0, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

   Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), 
0h, A. Glaziou (Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

 275  Welcome Valentin, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 
57 k (551/2 k),  h, A. Fracas (Mme C. Poirier), A. Fracas – 
(n° corde 4)

   Hysterique (GB), f, 6 ans, 60 k, Ah, JP. Leseigneur 
(d’O. Andigne), J. Marion (s) – (n° corde 1)

   Herishef, h, 10 ans, 59 k, Ah, P. Perreau 
(G. Trolley de P.), N. Paysan – (n° corde 7)

   Alf A Star, f, 7 ans, 52 k (501/2 k), Ah, T. Bedon 
(Mme L. Oger), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 10)

 297  Nathepolo, f, 5 ans, 59 k, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

   Glory Light, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), gh, F. Guillossou 
(J. Delaunay), F. Guillossou – (n° corde 3)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
courte tête, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Liberte Cherie.

 972 a Aliantfen.

 729 a Aleria.

 486 a Cat Mary.

 243 a Welcome Valentin.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 517  Galibot, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 56 k, A, (7 000), 
Mme M. Bruere (G. Trolley de P.), Mme C. Lequien – 
(n° corde 3)

 517  Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 58 k, 
g, (9 000), D. Le Breton (Y. Barille), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)

   Il Libertino, h, b, 3 ans, par Morandi et Liberte 
[Whipper (USA)], 58 k (561/2 k),  h, (9 000), A. Fracas 
(Mme L. Bails), A. Fracas – (n° corde 6)

 518 4 Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Montgarri 
(Johann Quatz), 561/2 k (531/2 k), (9 000), J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Tio Quinquin, m, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Ma Preferee Adoree (Bojador), 58 k (551/2 k), (9 
000), Mme C. Lequien (Mme C. Poirier), Mme C. Lequien – 
(n° corde 10)

   Mr Gabriel, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), X. Richard 
(Mme L. Grosso), X. Richard – (n° corde 8)

   Holetown, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (7 000), Mme C. Lequien 
(d’O. Andigne), Mme C. Lequien – (n° corde 9)

   Scyla, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), JP. Himen 
(J. Delaunay), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 200  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (9 000), JM. Angles 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 5)

 296  Aleoppe Pelem, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), J. Juillet 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 2)

   La Gokenindia, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
JP. Domalain (A. Barzalona), JP. Domalain – (n° corde 4)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 64 a
1 long ¾, 7 long ½, 1 long, 4 long, 4 long, nez, 1 long, 8 long, 5 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Hugues Lequien.

 256 a Ecurie Nicolas Taudon.

 192 a Suc. Alain Fracas.

 128 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 64 a Hugues Lequien.

Temps total : 2’51’’75’’’
Les Commissaires ont signifié au jockey Thomas BLANCHOUIN une 
mise à pied de 1 jour pour usage abusif de la cravache (7 coups).
Les commissaires ont signifié au jockey Thomas BLANCHOUIN une 
observation pour bras au-dessus de l’épaule.
Les Commissaires ont fait une observation de sensibilisation au 
jockey Olivier D’ANDIGNE pour usage de cinq coups de cravache.
GALIBOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 669 3641 PRIX DE PARISLONGCHAMP

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +30.

 346  Yemaska, h, b.f, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Yemaya [Teofilo (IRE)], 581/2 k, A, G. Lenzi 
(G. Trolley de P.), Mme D. Mele – (n° corde 3)

 576 3 Mon Vieux Leon, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 60 k (581/2 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 11)

   Kiroz, m, b, 7 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 58 k, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 8)

   Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (Mme L. Grosso), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 520  Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k), Ah, J. Uzel 
(T. Blanchouin), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 448  Stormy Bay, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), M. Lelievre 
(Mme C. Poirier), M. Lelievre – (n° corde 5)

 203  Jolek Lises, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7



24 BO 2023/6 – plat

12 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 730 a David Toal.

 547 a Scea Du Haras De Victot.

 365 a Thierry De La Heronniere.

 194 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Le hongre CAESARS PALACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 672 3796 PRIX D’ESSAI

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Grimaud, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Garance 
[Teofilo (IRE)], 58 k, A, Riviera Equine S.A.R.L (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Vaderana [Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Zillow (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 58 k, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Mandalorian (GB), m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

   Ozalee, f, b.f, 3 ans, par Planteur (IRE) et Bon Presage 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k,  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Tahiti, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Jeffroy (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 7)

   Posterity, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), HW. Jenckel 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Spirou, h, 3 ans, 58 k, M. Parreau-Delhote (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Grains De Sables, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Talon 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 11)

   Damia, f, 3 ans, 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Queen Fifteen, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 
Cheik ABK. Al Thani (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 6)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 869 a
1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 3 long 
½, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Grimaud.

 3 024 a Vazirpour (Gb).

 2 268 a Zillow (Gb).

 1 512 a Mandalorian (Gb).

 756 a Ozalee.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 614 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 460 a Wertheimer & Frere.

 307 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 234 a Ecurie Dionysos.

Temps total : 2’14’’70’’’
Le poulain GRIMAUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 673 3799 PRIX DE PAU

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 490  Pink Gold, f, b.f, 5 ans, par Goken et Pepperrose 
GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (55 k), A, J. Gavilan 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 166 a Thomas Bedon.

 438 a Earl Le Bris Jean Noel.

 328 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.

 219 a Fernand Krief.

 109 a Alexandre Fracas.

Temps total : 2’52’’9’’’
Les Commissaires ont fait une observation de sensibilisation au 
jockey Yoann BARILLE pour usage de cinq coups de cravache
LIBERTE CHERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course

TOULOUSE

0545 071 dimanche 12 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
M Timothy ROBINSON – François Manuel DEMNARD

 671 3798 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 54 k (541/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 492 4 Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 61 k (591/2 k), g, D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 439  Charm King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 541/2 k (53 k),  h, H. Dos Santos 
(Mme A. Merou), L. Larrigade – (n° corde 4)

 23  Trujillo, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 376  Princesse Vera, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 511/2 k, Ah, JP. Vanden Heede (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 15)

 230  Centaurus, h, 7 ans, 53 k (501/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 10)

 476  Oxalis (IRE), h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 8)

 492  Le Havre Dream Up, m, 8 ans, 571/2 k,  h, W. Roubertie 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 14)

 406  Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, 531/2 k (541/2 k),  h, 
Mme V. Dasque (C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 3)

 521  Mad Whip, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), R. Chotard – (n° corde 6)

 432  Lavandier GB, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 16)

 492 3 Gold Captain, h, 7 ans, 61 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 471 4 Mikyphelps GB, h, 5 ans, 541/2 k, gh, P. Bivaud 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 1)

 438 2 Baileys Diable, h, 7 ans, 52 k, G.R. Bailey Ltd 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 11)

 450 3 Afshar, h, 5 ans, 541/2 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 9)

15 partants ; 39 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 926 a
Eng. Sup. : Oxalis (IRE), Mad Whip, Gold Captain

Chev. élim. : Molino, Cheeky Traou Land, Jonh For Always

Chev. retir. : Third Apple

10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Caesars Palace.

 1 620 a Laris.

 1 215 a Charm King.

 810 a Trujillo.

 495 a Princesse Vera.
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 491  Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 56 k, (10 000), P. Fellous 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 486  Lovely Traou Land, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k, (10 000), 
S. Dallemagne (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 8)

 326  Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 581/2 k (57 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 568  Adhamiy, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Thawraat GB (Cape Cross IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (10 
000), Mme MA. Belcou (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 7)

 486 4 Green Perfume, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
A. San Jose Mazariegos (I. Mendizabal), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

   Cocoon Quatre, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), JY. Corduan 
(M. Foulon), C. Corduan – (n° corde 4)

 486  Cosmic Goddess, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
FJ. Vicente Diaz (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

   Oak Wood, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
Haras du Domaine de L’Etang (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 385  Sens, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

   Pikole IRE, h, 3 ans, 56 k, gh, (10 000), 
F. Martins/C. de V. A. LDA (C. Merille), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 384 a
1 long ½, 2 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long, tête, 
5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Waitara.

 1 728 a Recoleros.

 1 296 a Lovely Traou Land.

 864 a Khansa.

 432 a Adhamiy.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 536 a Haras D’Etreham.

 402 a Jean-Claude Ollivier.

 268 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 134 a Lemzar Sarl.

Temps total : 2’20’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RECOLEROS et la pouliche 
ADHAMIY à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche WAITARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 675 3800 PRIX DJOURAS TU - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Hamzah, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Herrmin (Munjiz), 59 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Ichan De Bozouls, m, b, 5 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 62 k (581/2 k), 
0gh, M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

 72 4 Ghazi Al Zaman, m, b, 5 ans, par Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghazwa [Zawam (IRQ)], 65 k 
(611/2 k),  h, Al Nujaifi Racing Ltd (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Faraah, f, b, 4 ans, par Rabbah De Carrere et Rakha 
[Mahabb (UAE)], 56 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)
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 374  Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 56 k, 0h, M. Escuder 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 10)

 229  Kantio SPA, h, b, 5 ans, par Late Telegraph IRE et 
Kantia IRE (Seattle Dancer USA), 51 k (481/2 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Vidotto), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 230  Gout Sucre, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 56 k, I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 490 2 Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 571/2 k (55 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 386  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 551/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 8)

 386  Javea, f, 7 ans, 56 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 490  Not A Lady, h, 8 ans, 571/2 k,  h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 15)

 418  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 51 k (49 k), 0h, R. Busson 
(Mme A. Mekouche), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 490  Victory Cat, f, 6 ans, 55 k, 0h, C. Bonin (s) (M. Lauron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 374  Mirage, h, 5 ans, 60 k, Ah, J. Boutillier (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

   Whippierre, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), 0h, L. Bolzer 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 9)

 230  Kaleorouna, f, 5 ans, 561/2 k, C. Rondele 
(A. Gutierrez Val), C. Rondele – (n° corde 13)

 386  The Funk Bible, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Gavilan), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 439  A Gibraltar, f, 5 ans, 551/2 k, C. Bonin (s) (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 14)

 229  Boujoc, h, 5 ans, 55 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(M. Forest), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 16)

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 139 a
Eng. Sup. : Pink Gold, La Fille De Berlin, Javea

½ long, encolure, 2 long, courte tête, courte encolure, courte 
encolure, ½ long, 1 long ¼, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Pink Gold.

 1 584 a Prince Los.

 1 188 a Kantio Spa, prime non attribuée.

 792 a Gout Sucre.

 324 a Stranger.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.

 621 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 310 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 204 a Cuadra Buelna Equii, prime non attribuée.

 146 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’41’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY et la jument 
A GIBRALTAR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la 
performance du hongre THE FUNK BIBLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait apprécié le rythme 
soutenu de la course et s’était retrouvée sans ressources à l’entrée 
de la ligne d’arrivée..
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument PINK GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 674 3797 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE POMPADOUR

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 486 2 Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella 
GER (Hernando), 561/2 k, 0h, (10 000), JPJ. Riviere 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 11)
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3 long ½, nez, 2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 5 long, 1 
long ¼.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Dakarov.

 1 584 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Long Ke Wan.

 792 a Eliott Chop.

 396 a Belles Feuilles.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 368 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 245 a Alain Chopard.

 187 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 80 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Bihari Babulal Modi.

Temps total : 1’57’’40’’’
A l’issue de la course, le cheval DAKAROV a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 677 3803 PRIX CROUCRACQ

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places. 
Poids : 4 ans, 58 k. 1/2 ; 5 ans, 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 487 1 Centlou, h, n.m, 5 ans, par Centennial IRE et Quilisma 
De Brejoux (Faucon Noir), 60 k, gh, B. Loustaud 
(A. Werle), L. Cadot – (n° corde 1)

   Jonnimi, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Delta 
De La Brunie (Carghese Des Landes), 581/2 k, 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 8)

   Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 53 k (511/2 k),  
h, T. Fourcy (s) (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 10)

 487 5 Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Fugees 
Du Pecos (Jebeland Pontadour), 57 k, A, Ecurie du Gave 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 487 2 Anya Aristo, f, al, 5 ans, par Mister Ful et Velvet 
Valley (Super Celebre), 571/2 k (56 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Socrate, h, 5 ans, 63 k,  h, J. Detre (T. Lefranc), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 4)

   Haldarani, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Hortense De Gane, f, 4 ans, 59 k, C. Mosnier-Thoumas 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, 53 k, g, F. Cellier 
(W. Smit), F. Cellier – (n° corde 9)

   Electrik Jim, m, 4 ans, 561/2 k, A, Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Felicia Du Pecos, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
C. Bonin (s) (C. Cadel), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
754 a
Eng. Sup. : Jonnimi

Sans motif : Shekir

9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Bertrand Loustaud.

 666 a Jean-Michel Ricard.

 499 a Jean-Paul Brachet.

 333 a Haras Du Pecos.

 166 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

A l’issue de la course, le cheval JONNIMI (AA) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 678 3802 PRIX DE DAX

(Handicap)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

2 500 m
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   Khateer Alkhalediah KSA, m, gr, 7 ans, par Laith Al 
Khalediah KSA et Edele De Carrere (Djourman), 65 k 
(621/2 k), A, M. Al Thani (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 2)

   Al Awal ITY, m, 5 ans, 63 k (591/2 k), M. Giagnori 
(U. Amodio), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 255  Diesham De Palmas, m, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
F. Covinhes (Mme M. Romary), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 255  Garonne, f, 6 ans, 58 k, Mme V. Mercader (W. Smit), 
Mme V. Mercader – (n° corde 4)

 256  Ababyl, f, 4 ans, 55 k, Al Shaqab Racing (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
462 a
Eng. Sup. : Al Awal ITY

4 long, 4 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 5 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Hamzah.

 1 584 a Ichan De Bozouls.

 1 188 a Ghazi Al Zaman.

 792 a Faraah.

 324 a Khateer Alkhalediah Ksa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Yas Horse Racing Management.

 621 a Mezagri.

 466 a Al Nujaifi Racing Ltd.

 203 a Yas Horse Racing Management.

 68 a Al Khalediah Stables, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’30’’’
Le poulain HAMZAH (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AGEN-LA GARENNE

0580 072 lundi 13 mars 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Juan-Carlos HEDER – M Raymond FELTRE – 
Aurore MEKIES

 676 3801 PRIX DE MONT DE MARSAN

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 326  Dakarov, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Phoebe 
Buffay [Motivator (GB)], 58 k, 0, A. Jathiere (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 437  Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 561/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 12)

   Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 561/2 k (54 k),  h, A. Chopard 
(Mme M. Romary), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 90  Eliott Chop, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k, g, 
Mme AL. Guildoux (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 404 3 Belles Feuilles, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Budget 
GB (Bated Breath GB), 561/2 k (53 k),  h, DY. Treves 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 383 5 Fevarinna, f, 3 ans, 561/2 k, JL. Chapsal (A. Gavilan), 
C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 437  Desert Silk GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Turnbull 
(M. Foulon), D. Henderson – (n° corde 1)

 404 5 Val D’Aoste, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k),  h, FX. Bertras 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 403  Taranak, h, 3 ans, 58 k, Mme T. Lemer (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 550  Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme M. Giraudi (Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 3)

   Dawn Blue, f, 3 ans, 561/2 k, J. Borg (A. Gutierrez Val), 
D. Henderson – (n° corde 5)

 90  Estella, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, SR. Collins (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 273 a

5

6

7

8

9

1 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 mars 2023

BO 2023/6 – plat 27

 679 375 PRIX SAGARO

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Références : 0 ans, +20,5 ; 1 ans et +, +21.

 428  My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 58 k, Ah, LH 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 307  Santurin, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 58 k,  h, Mme I. Otten (Mme M. Velon), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 144 7 Blues Rock, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 601/2 k, 0, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 13)

 563 3 Monsieur Xoo (GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 621/2 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Recoup GB, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Vote 
Often GB (Beat Hollow GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 144 4 Ideal King, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 581/2 k, Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 1)

 144 3 Thirsty (IRE), m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 62 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 141 4 Nerokas, h, 5 ans, 531/2 k,  h, JP. Raymond (C. Demuro), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

 412 2 Kapani, h, 5 ans, 55 k, Ah, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 14)

   Fresh Kiss, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 15)

 415 2 Central Park West, h, 5 ans, 571/2 k, g, Mme L. Falque 
(G. Mosse), P. Groualle (s) – (n° corde 9)

 428 3 Namaste, h, 5 ans, 551/2 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Dojo, h, 6 ans, 601/2 k, Mme L. Bary (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 16)

 484  Kamssio, m, 5 ans, 53 k, F. Etienne (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 412 1 Local Whisky IRE, m, 7 ans, 57 k, A. & G. Botti (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 661 a
Certif. vétérinaire : Le Hoyo

¾ long, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¼, tête, 
tête, 1 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a My Charming Prince.

 4 078 a Santurin.

 3 672 a Blues Rock.

 1 717 a Monsieur Xoo (Gb).

 1 049 a Recoup Gb, prime non attribuée.

 643 a Ideal King.

 429 a Thirsty (Ire).

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Earl Haras Du Camp Benard.

 1 839 a Gunter Muller, Hans Klober.

 942 a Dayton Investments Ltd.

 506 a Gestut Zur Kuste Ag.

 290 a Haras D’Haspel.

 180 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 126 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’53’’70’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le cheval THIRSTY (IRE) avait 
bénéficié d’un bon parcours mais n’avait pas été très volontaire au 
moment de prononcer son effort dans la ligne d’arrivée.
Le cheval MY CHARMING PRINCE, les hongres SANTURIN, 
MONSIEUR XOO (GB) et RECOUP (GB) et le poulain BLUES ROCK ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +31.

 590 2 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER 
et Chambles GB (Shamardal USA), 56 k (531/2 k),  
h, F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – 
(n° corde 14)

   Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 63 k, A, Ch. Plisson (s) 
(C. Cadel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 615  Cristal Marvelous, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 63 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

   Marvelous Caprice, h, n.p, 4 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
581/2 k (57 k), 0h, LA. Urbano Grajales (Mme M. Eon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)

 229  O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 51 k (481/2 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Vidotto), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 12)

 386  Mardash, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), 0, G. Ortiz (M. Forest), 
G. Ortiz – (n° corde 10)

 283  Dunya SPA, f, 4 ans, 52 k (521/2 k),  h, Mme M. Cazenave 
(W. Smit), Mme M. Cazenave – (n° corde 5)

   Badass, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, P. Dauguet 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 3)

 573 2 Rafale, f, 4 ans, 63 k (591/2 k), 0, 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 283  Rosa Parks, f, 5 ans, 58 k, gh, C. Pautier (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 13)

   Ashwood, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, G. Decocq 
(D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 9)

 570  Spanish Blood SPA, f, 5 ans, 51 k (521/2 k), 
El Nino Del Faro Sl (G. Guedj-Gay), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 344  Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 561/2 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 492  Prettycharly, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, I. Elarre Alvarez 
(A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

14 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 343 a
Certif. vétérinaire : Virimoon Etoile

1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, encolure, encolure, 1 long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Vanille Bleue.

 1 782 a Ismael Paint.

 1 093 a Cristal Marvelous.

 891 a Marvelous Caprice.

 445 a O Gre Des Saisons.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 699 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 493 a Eric Becq.

 349 a Luis A. Urbano Grajales.

 174 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

Temps total : 1’14’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval BADASS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté devant 
le public, celui-ci devant être retiré derrière les stalles de départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
De plus, son entraîneur, Mr. Christophe PAUTIER, a sollicité sur 
l’hippodrome une demande de dérogation, article 157, afin de 
pouvoir rentrer le dernier dans les stalles de départ. 
Les Commissaires ont autorisé le cheval PRETTYCHARLY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
devant le public, celui-ci devant être retiré derrière les stalles de 
départ, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, la jument CRISTAL MARVELOUS a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Bless.

 3 024 a Ivanowitch.

 2 016 a Alashar Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Ardito.

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 1 190 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 614 a Jean-Philippe Dubois.

 313 a Yeguada Centurion Slu.

 238 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’1’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur, à environ 30 mètres du 
poteau d’arrivée, du poulain MARHABA YA SANAFI (IRE) (Mickael 
BARZALONA), arrivé 1er, et ses conséquences sur la progression et la 
performance du poulain ARDITO (Maxime GUYON), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le poulain ARDITO n’aurait pas devancé le poulain MARHABA 
YA SANAFI (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour pour avoir eu un comportement fautif.
Les poulains MARHABA YA SANAFI (IRE) et ALASHAR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 682 379 PRIX DE LA QUEUE DU RENARD

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 13 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 13 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   My Lyka GB, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Nessita 
GB (Shamardal USA), 59 k, 3S Racehorse Manage 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 5)

 421  Amrita, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (531/2 k), E. Schwaiger 
(D. Provost), M. Munch (s) – (n° corde 6)

   Daddy’S Black Girl, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Piana [Doyen (IRE)], 571/2 k, S. Hefter (M. Guyon), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 368 1 Jungle Pulse, m, b, 4 ans, par Almanzor et Cool Esprit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, Haras Voltaire 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Darkaniya, f, al, 4 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 571/2 k (56 k),  h, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 481  Instantane, h, 4 ans, 58 k,  h, JL. Pignet (C. Lecoeuvre), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 499  Theoretical, f, 4 ans, 541/2 k, Mme J. Norton (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 420  Spiritato, h, 4 ans, 56 k, g, A. Miceli (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Azadore, f, 4 ans, 541/2 k, F. Kennel (B. Marie), 
F. Kennel – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
671 a
Eng. Sup. : My Lyka GB, Spiritato

tête, 2 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 4 long, 1 long ½, 3 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a My Lyka Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Amrita.

 1 336 a Daddy’S Black Girl.

 891 a Jungle Pulse.

 445 a Darkaniya.

Primes aux éleveurs :

 765 a Boho Bloodstock, prime non attribuée.

 524 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 457 a Concept Real Ag.

 349 a Haras Voltaire.

 114 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’14’’80’’’
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 680 377 PRIX DU CHATEAU

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022, gagné une Classe 2 ou 
été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Secretive, f, b, 3 ans, par Justify USA et Media 
Mischief USA (Into Mischief USA), 57 k,  h, 
Prime Equestrian SARL (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 361  Dark Zel, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hathfa [Dark Angel 
(IRE)], 57 k, JF. Senet (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 455 4 Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 57 k, Ecurie La Boetie 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 502  Indian Gold, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 57 k, SV. Gianella 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 533  Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Royal 
Green [Myboycharlie (IRE)], 57 k, Mme C. Barande Barbe 
(M. Barzalona), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

   Lakraneuse, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Wingtans (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 3)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 492 a
3 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 8 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Secretive.

 4 032 a Dark Zel.

 3 024 a Linfasommer.

 2 016 a Indian Gold.

 1 008 a Royalwood.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a China Horse Club International.

 1 252 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 939 a Gerard Dufit.

 626 a Appapays Racing Club.

 313 a Florent Picard, Remy Castel.

Temps total : 1’41’’67’’’
Les pouliches SECRETIVE et LINFASOMMER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 681 376 PRIX DU LIEUTENANT

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022, gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Marhaba Ya Sanafi IRE, m, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Danega GB (Galileo IRE), 57 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

   Bless, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mlayhah 
[Le Havre (IRE)], 57 k,  h, RA. Simmons (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Ivanowitch, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
More Than Famous [More Than Ready (USA)], 57 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Alashar IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alanza IRE (Dubai Destination USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 89 1 Ardito, m, b, 3 ans, par Siyouni et Valasyra [Sinndar 
(IRE)], 57 k,  h, A. Frassetto (M. Guyon), G. Bietolini – 
(n° corde 3)

 532 1 Premier Ordre, h, 3 ans, 57 k, A, M. Guarnieri 
(G. Mosse), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Cognac, m, 3 ans, 57 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 761 a
nez, 1 long ¼, encolure, courte tête, 1 long, 3 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les poulains I’M A BELIEVER et IL RITORNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 684 381 PRIX DE PUISEUX-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 411 5 Baylagan, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

 528  Youm In Love, h, gr, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Madly In Love (Slickly), 59 k, FX. Belvisi (G. Mosse), 
FX. Belvisi – (n° corde 8)

 495  Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 57 k,  h, 
Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 10)

 571  Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 51 k (491/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 558 1 Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, Bon d’A. Arexy 
(T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 6)

 450  Peyton Place, f, 5 ans, 60 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

   Kenor, h, 5 ans, 55 k, P. van der Zaag (R. Mangione), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 558  Top Glory, h, 5 ans, 55 k (521/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme M. Herve), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 450  Stratospherique, h, 5 ans, 60 k,  h, E. Lecoiffier 
(C. Lecoeuvre), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 558  Tremont, h, 8 ans, 54 k,  h, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 2)

 411 2 Alpengeist (GB), h, 6 ans, 58 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 9)

 534  Kiastep, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(A. Roussel), Mme G. Gadbled – (n° corde 15)

 555  Never Without You, h, 9 ans, 51 k, T. Huck (B. Marie), 
P. Capelle – (n° corde 11)

 411 4 Prince Des Dunes, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

   Azazel, f, 5 ans, 56 k, Ah, F. Kennel (S. Pasquier), 
F. Kennel – (n° corde 17)

 362  Jamala, f, 7 ans, 541/2 k,  h, Mme D. Aigueperse 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 13)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 790 a
Certif. vétérinaire : Fee Historique

¾ long, ¾ long, tête, 1 long, 1 long, tête, 2 long, tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Baylagan.

 1 620 a Youm In Love.

 1 215 a Hot Summer.

 810 a Al Rassoul.

 405 a Giantissime.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

 730 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.

 547 a Ecurie Haras De Quetieville.

 365 a Mme Christiane Volkmer.

 119 a Robert Nataf.

Temps total : 1’39’’31’’’
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TREMONT par le jockey 
Anthony CRASTUS au poids de 54 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres BAYLAGAN et HOT SUMMER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Le poulain MY LYKA (GB) et la pouliche DARKANIYA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 683 378 PRIX DE LA GOURSAULE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 13 octobre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 286  I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et Winds 
Up USA (Street Sense USA), 571/2 k (54 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 4)

 419  Il Ritorno, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 591/2 k (56 k), (22 000), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 361 2 Tremendous Machine USA, h, b, 3 ans, par More 
Than Ready USA et Sensible Gal USA (Street Sense 
USA), 56 k, A, (18 000), Mme W. O’Leary (M. Guyon), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 393 2 Irish Glitter GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Quick March GB (Lawman), 56 k, A, (18 000), 
Scuderia Scolari (A. Crastus), M. Baratti (s) – 
(n° corde 5)

 361 3 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 541/2 k (51 k),  h, (18 000), 
Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 150  Coria, f, 3 ans, 581/2 k, g, (18 000), J. Erhardt 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

   Villemacho IRE, h, 3 ans, 59 k,  h, (26 000), 
C. Fennessy (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 479  Trugarez GB, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, (26 000), 
D. Calarnou (L. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Westminster Pearl (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
(18 000), Westminster Race Horses GmbH 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 2)

   Dream Cycle, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (18 000), 
J. Caullery (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 025 a
¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, encolure, 9 long, 7 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a I’M A Believer.

 3 312 a Il Ritorno.

 2 484 a Tremendous Machine Usa, prime non attribuée.

 1 656 a Irish Glitter Gb, prime non attribuée.

 828 a Fleur De Sel.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Debra Hooper.

 672 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 293 a Mary Abeel Sullivan Rev. Trust, prime non attribuée.

 195 a Hillwood Bloodstock, prime non attribuée.

 168 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’39’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORIA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREMENDOUS MACHINE 
(USA) à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST (FLEUR DE SEL) en ses explications 
(ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être assisté par une 
personne de son choix), l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de deux jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le jockey Léo ROUSSEL a informé 
les Commissaires de courses que le hongre TRUGAREZ (GB) 
présentait une atteinte au postérieur droit, ce qui a été confirmé par 
le vétérinaire de service.
Suite à cette information, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Léo ROUSSEL, Anthony CRASTUS et Ayman 
BENTAHAR.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que les vues mises à disposition ne permettaient 
pas d’établir la responsabilité formelle des jockeys Anthony 
CRASTUS ou Ayman BENTAHAR et que le mouvement de l’apprenti 
Dorian PROVOST (sanctionné pour avoir changé de ligne) pourrait 
éventuellement avoir provoqué cet incident.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Tony PICCONE, Benjamien MARIE, Clément 
LECOEUVRE et Guillaume TROLLEY de PREVEAUX.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont, d’une part, sanctionné le jockey Benjamin 
MARIE pour s’être rabattu après le signal prévu à cet effet mais 
en reprenant fortement son cheval et avoir ainsi contraint ses 
concurrents à reprendre également, et d’autre part, adressé des 
observations au jockey Guillaume TROLLEY de PREVEAUX pour 
s’être légèrement rapproché de la lice intérieure mettant une 
certaine pression à ses concurrents.
Les hongres PALIMERO (GER) et ROYAL VATI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 686 382 PRIX BUCKSKIN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28,5.

 484 2 Silverstone, m, b, 5 ans, par Style Vendome et Darice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 12)

 484 3 Black Hawk, m, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 581/2 k, M. Drean 
(M. Barzalona), M. Drean – (n° corde 9)

 141  Blackjac Du Houley, h, gr, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 581/2 k, 
Ah, Mme C. Pelier (M. Delalande), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 7)

 484 4 Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 59 k, A, 
H. Ghabri (C. Soumillon), H. Ghabri – (n° corde 8)

 509 5 Eternal Optimist, h, b, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Takariyza [Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k),  h, 
A. Dimitropoulos (Mme M. Velon), G. Alimpinisis – 
(n° corde 3)

 535 3 Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 571/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – 
(n° corde 4)

 448 4 Day Off, h, b, 4 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 57 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 484  Analeon, h, 9 ans, 58 k, A, Stall Hayley (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 484  Replenish, h, 10 ans, 591/2 k, A, Mme MC. Elaerts 
(G. Mosse), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 484 1 Mydavi, f, 5 ans, 591/2 k, Triple B. Stables (A. Lemaitre), 
J. Goossens – (n° corde 11)

 464 1 Voila Pourquoi, h, 6 ans, 59 k, B. Pizzorni (A. Crastus), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 556 3 Sadarak, h, 8 ans, 531/2 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Second To None IRE, Sadarak

1 long ¼, ¾ long, nez, nez, ½ long, tête, encolure, courte tête, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Silverstone.

 2 539 a Black Hawk.

 1 871 a Blackjac Du Houley.

 874 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 437 a Eternal Optimist.

 400 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 267 a Day Off.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De La Mercerie.

 996 a Gestut Zur Kuste Ag.

 734 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.

 183 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 128 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 104 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 68 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’76’’’
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 685 380 PRIX DE MAREIL-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 367  Palimero GER, h, b, 6 ans, par Amaron GB et Pearl 
Of Love GER (Sholokhov IRE), 561/2 k, A, K. Sansen 
(B. Marie), K. Sansen – (n° corde 10)

 209 3 Viou, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 591/2 k,  h, Mme H. Monfort 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 450 5 Zaahir, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 58 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 386 1 Royal Vati, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 58 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 15)

 469 2 Le Kakou, m, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 8)

 413  Zantario GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 58 k,  h, Stall Grauholz (T. Piccone), 
B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 534 5 Yssingeaux, h, 7 ans, 58 k, Ah, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 4)

 209 4 Cera, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Ecurie High Heels Racing (Mme M. Velon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 558  Planthalya, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 450 4 Baileys Balle, h, 8 ans, 591/2 k,  h, M. Martinez 
(F. Veron), F. Pardon – (n° corde 13)

   Mister Charlie, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 11)

 534  The Time, h, 7 ans, 57 k,  h, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 9)

 498  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

   Everstorm, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

   Plenty City, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 16)

 559 5 King Hartwood, h, 7 ans, 58 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 498  King Of Twist, h, 7 ans, 581/2 k, 0, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 17)

17 partants ; 43 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 800 a
Chev. élim. : Troiscentsept, Riveret, Sorrenza

Chev. retir. : April Angel

½ long, tête, courte encolure, courte tête, dead-heat, encolure, tête, 
courte encolure, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 550a – 550a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Palimero Ger, prime non attribuée.

 2 178 a Viou.

 1 336 a Zaahir.

 891 a Royal Vati.

 222 a Le Kakou.

 222 a Zantario Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 935 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 855 a Mme Danielle De La Heronniere.

 401 a Guy Amsaleg.

 394 a Scea Du Haras De Victot.

 100 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto.

 46 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’11’’’
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre THE TIME par le jockey 
Anthony CRASTUS au poids de 57 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

5

5

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 mars 2023

BO 2023/6 – plat 31

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Jean-Claude Seroul.

 553 a M. L. Bloodstock Ltd.

 482 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).

 346 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 80 a Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAKE GOLD à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la jument BURATTINA (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course, mais qu’il 
n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ludovic BOISSEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans 
les 300 derniers mètres.
Le hongre KENZAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 688 3927 PRIX DE BOHLEN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 411  Joyeux Malpic, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Joyce GER (Chato USA), 571/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 445 4 Highest Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et 
Chanson Celeste GB (Oratorio IRE), 58 k, Ah, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 2)

 461  Rip, m, b.f, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 60 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 
(B. Marie), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 8)

   Affaire Conclue, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 591/2 k,  h, P. Nador 
(T. Trullier), P. Nador – (n° corde 10)

 429  Fait Marquand, h, al, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Fingallian IRE (Street Cry IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
M. Cesandri (s) (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 362 1 Capchop, h, 9 ans, 571/2 k, 0, F. Bossert (A. Pouchin), 
F. Bossert – (n° corde 6)

 538 3 Anath, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), B. Bregeon (Mme A. Molins), 
Jul. Phelippon – (n° corde 12)

 538 5 Ticklish, f, 7 ans, 54 k,  h, Mme G. Matter (A. Madamet), 
Mme G. Matter – (n° corde 4)

 495  Lamalink, f, 6 ans, 57 k,  h, JM. Deverchere (S. Ruis), 
L. Proietti – (n° corde 1)

 451 1 Lloyd IRE, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 290  La Cintura, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Black Forest Racing (Mme M. Velon), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 11)

 538  Crazyvores, f, 4 ans, 55 k, A, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 3)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long, encolure, 2 long, 2 long ½, ¾ long, courte tête, tête, 3 long ½, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Joyeux Malpic.

 1 296 a Highest Mountain.

 972 a Rip.

 792 a Affaire Conclue.

 396 a Fait Marquand.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Pierre Pasquet.

 584 a G. B. Partnership.

 286 a Jean-Claude Seroul.

 203 a Gemini Stud, Jean Boniche.

 101 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’53’’16’’’
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Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre REPLENISH par le jockey 
Anthony CRASTUS au poids de 59.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le cheval SILVERSTONE et le hongre BLACKJAC DU HOULEY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 073 mardi 14 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Christian MAILLARD – 
M François BOULARD – M Jean GREGORIS – M Yves TROUILLEUX

 687 3926 PRIX DU CARRE DE SOIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 471 3 Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 59 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 462 4 Make Gold, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 571/2 k, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 12)

 540  Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once 
GER (Kendor), 55 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 540 4 Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 531/2 k, 0h, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 9)

 498 1 Saguaro GER, h, b, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Semonia IRE (Monsun GER), 55 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 3)

   Ultime Nonantaise, f, 4 ans, 57 k (531/2 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 535  Gardol Moon, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme E. Berte 
(S. Planque), G. Bietolini – (n° corde 2)

 503 1 Donn Clifs IRE, h, 6 ans, 54 k, Mme E. Nieslanikova 
(A. Pouchin), M. Nieslanik – (n° corde 1)

 470 2 Burattina IRE, f, 5 ans, 60 k,  h, Stall Picadilly 
(M. Guyon), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 431  Trimlight, m, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0h, O. Horvath 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

   Lorlisalsa, f, 8 ans, 561/2 k (55 k), Mme F. Lescot 
(A. Monnier), S. Eveno – (n° corde 13)

 359 2 Heart Shining, h, 4 ans, 56 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 540  Black Wall, m, 4 ans, 55 k, A, P. Hartzer (T. Bachelot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 357 a
Eng. Sup. : Donn Clifs IRE

nez, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Kenzal.

 1 881 a Make Gold.

 1 410 a Simaruba.

 769 a Karry Bradshaw.

 384 a Saguaro Ger, prime non attribuée.
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 355 2 Hard Talk, h, b, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 60 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 5)

 273 1 Maralinko, h, b, 4 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 591/2 k (58 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 483  Elyt Of Gold, h, 9 ans, 571/2 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 354 3 Charlimix, h, 4 ans, 60 k,  h, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 8)

 506 4 Kingstown, h, 6 ans, 58 k, A, P. Bonnefoy (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 627 a
courte tête, courte tête, ½ long, tête, 2 long ½, 6 long, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Seiry.

 1 539 a Embajadores (Ire).

 1 154 a Capable.

 769 a Hard Talk.

 470 a Maralinko.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Bloodstock Agency Ltd.

 453 a Sarl Darpat France.

 346 a Wertheimer & Frere.

 340 a Haras D’Etreham.

 184 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.

Temps total : 3’35’’14’’’
Le hongre EMBAJADORES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 691 3922 PRIX PIERRE FROMENT

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Bassoon, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Brighton 
Blues GER (Sakhee USA), 58 k, (14 000), Stall Melfi 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 8)

 539 1 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 60 k (581/2 k), (14 000), 
JPH Racing (Mme A. Molins), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 608 4 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k,  h, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 5)

 539 3 Kanelle Bere, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k, (10 
000), Mme A. Fouassier (A. Pouchin), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 574  Wat, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Represailles 
IRE (Canford Cliffs IRE), 561/2 k (54 k), (14 000), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme M. Germain), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 357  Bastilla, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Bokabau S.R.O 
(S. Ruis), V. Luka – (n° corde 6)

 574  Ivandrago, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), S. Cohen 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 539  Olympic Dancer, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Ecurie Saint-
Hilaire (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 333  Melle Eva GB, f, 3 ans, 541/2 k, g, (10 000), C. Martinon 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 3)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
432 a
Eng. Sup. : Melle Eva GB

1 long, ½ long, 4 long ½, courte tête, 1 long ¾, 2 long, 5 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Bassoon.

 1 728 a Lidisbarn.

 1 296 a Royal Post Office.

 864 a Kanelle Bere.

 432 a Wat.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Clémence LE GLAND en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le cheval RIP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 689 3921 PRIX FRANCOIS DE SAINT-LAUMER

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 58 k, Mme S. Magnier 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Mona Trezy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k, 
Ecurie Burgundy Horses (B. Marie), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 333  Kaleobayane, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bamiyane (Kouroun), 561/2 k (54 k), gh, R. Philippon 
(A. Monnier), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 407  Enduscip Fal MOR, m, al, 3 ans, par Enduring Spirit 
GB et Scipiona IRE (Singspiel IRE), 58 k, Fal Stud Sas 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

   Henrietta Black, f, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Santillana GER (Konigstiger GER), 
561/2 k, Stall Heinrich & Heinrich (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 409  Cayambe, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Leram S.R.O. 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 5)

 433 3 Demelza, f, 3 ans, 561/2 k, Mise de Montaigu (S. Ruis), 
L. Proietti – (n° corde 7)

   Warelia GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Stall Fiesta 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 30  Choiseul, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 676 a
1 long ½, 4 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Mona Trezy.

 2 268 a Kaleobayane.

 1 512 a Enduscip Fal Mor, prime non attribuée.

 756 a Henrietta Black.

Primes aux éleveurs :

 939 a Eric Feurtet.

 892 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 704 a Mme Emilie Lafeu.

 234 a Peter Schurr.

 178 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’21’’’
Le poulain L’ACAJOU (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 690 3928 PRIX DE LA DOUA

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +32,5.

 355 5 Seiry, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 56 k (541/2 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 538 4 Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 551/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 463 1 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 59 k (571/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 mars 2023

BO 2023/6 – plat 33

   Grey D’Ars, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 58 k (551/2 k), (10 000), R. Favarulo 
(A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Boorga, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 541/2 k, (8 000), E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 542 3 Le Pin, h, gr, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, (8 000), 
Mme W. Amalric (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 594  Caruso, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 56 k, (8 000), 
B. Benaych (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 538 1 Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 60 k, (8 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
477 a
Eng. Sup. : Caruso

1 long, courte encolure, 1 long, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Grey D’Ars.

 1 188 a Boorga.

 729 a Le Pin.

 594 a Caruso.

 243 a Senepark.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume Nicot.

 328 a Umberto Saini-Fasanotti.

 304 a Concept Real Ag.

 233 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 109 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 2’29’’80’’’
Les hongres GREY D’ARS et CARUSO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 694 3924 PRIX DE LA RIZE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 mars 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 juin 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 14 septembre 2022 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 juin 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 522 5 Bobbymurphy, m, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 
56 k, Mme W. Amalric (T. Piccone), M. Pimbonnet – 
(n° corde 3)

 555  Havoc, m, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k, 
Turf Club Baden (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 128  Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 561/2 k (55 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 329 3 Nobody’S, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 58 k,  h, JPH Racing 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

4 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 431 a
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Bobbymurphy.

 1 485 a Havoc.

 1 113 a Perdriolle.

 607 a Nobody’S.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Haras D’Haspel.

 437 a Ecurie Maulepaire.

 381 a Sarl Darpat France.

 273 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Le cheval HAVOC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 341 a Alexander Rom.

 536 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 402 a Suc. Ghislain Kob.

 268 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 134 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jacques Vayssier.

Temps total : 2’41’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL POST OFFICE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BASSOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 692 3923 PRIX DE LA-TOUR-DU-PIN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 14 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Matt Machine IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip 
GB et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (T. Bachelot), 
V. Luka – (n° corde 3)

 302 1 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen (GB) 
(American Post GB), 59 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 368  Cramberries, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gold And Grace [Gold Away (IRE)], 541/2 k,  h, 
Mme K. Richard (G. Bon), T. Richard (s) – (n° corde 5)

 197 3 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 56 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 474  Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 56 k, D. Cohen 
(S. Planque), S. Brogi – (n° corde 2)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 550 a
1 long, courte tête, ¾ long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Grand Balcon.

 1 113 a Cramberries.

 742 a Esprit Joyeux (Ire).

 371 a Kingdom.

Primes aux éleveurs :

 637 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 583 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 437 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 190 a Jean-Claude Seroul.

 145 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’58’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRAMBERRIES à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GRAND BALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 693 3925 PRIX DE BONNETERRE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 14 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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15 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentée au public, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le cheval OUT OF TIME (ITY) avait été victime 
d’une hémorragie nasale.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’examiner ledit 
cheval.
L’examen vétérinaire a confirmé les dires du jockey.
Les hongres JOLI PRINCE, PORTALIS, LORENZO DE MEDICI, GAIDAR 
(IRE), OUT OF TIME (ITY) et le poulain NIGHTHAB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 696 384 PRIX TANDEM

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Mr Melbourne Cen, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Miss Melbourne [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 6)

 477 2 Mount Tambora GB, m, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tebee GB (Selkirk USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 494  Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 58 k, g, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

 260 4 Okapina’S Light, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Okapina [Okawango (USA)], 58 k, Mme L. Baudouin 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 58 k, Mme G. Cabrero 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

   Teocrito (GB), m, 3 ans, 58 k,  h, D. Zarroli (C. Demuro), 
D. Zarroli – (n° corde 3)

 226  Kabeir Pit, h, 3 ans, 58 k,  h, E. Lecoiffier (A. Crastus), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 656 a
tête, 1 long ¾, 3 long ½, tête, courte tête, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Mr Melbourne Cen.

 3 888 a Mount Tambora Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Cameron.

 1 944 a Okapina’S Light.

 972 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Yeguada Centurion Slu.

 905 a Erich Schwaiger.

 603 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 459 a Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.

 114 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’55’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Cristian DEMURO à reprendre le poulain 
TEOCRITO (GB) aux abords du poteau.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Cristian 
DEMURO, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le poulain TEOCRITO (GB) s’était accidenté seul de 
l’antérieur gauche sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
Le vétérinaire de service a indiqué que ledit poulain s’était fracturé 
le genou de l’antérieur gauche.
Les poulains MR MELBOURNE CEN et OKAPINA’S LIGHT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 697 386 PRIX DU VAL SAINT-GEORGES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
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Commissaires de courses : M Amaury de LENCQUESAING – 
M Thierry ADENOT – Nathalie BELINGUIER – M Gérard LAVOINE

 695 383 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19,5.

 565 2 Joli Prince, h, n.p, 4 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 521/2 k, Mme C. Kochwagner 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 16)

 288 3 Portalis, h, gr, 5 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 57 k, SARL Ecurie Borgel (T. Piccone), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 287 1 Lorenzo De Medici, h, b.f, 4 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 57 k, 0, 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 478 2 Gaidar IRE, h, gr, 4 ans, par Churchill IRE et Grey 
Lilas IRE (Danehill USA), 59 k, Gestut Ammerland 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 363 2 Nighthab, m, al, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Habdab GB (Halling USA), 601/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 7)

 478 5 Nepalais, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 571/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 88  Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko 
[Dansili (GB)], 551/2 k, 0, C. Berquier (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 428 7 Ridwaan, h, 6 ans, 56 k,  h, B. Giraudon (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Fayona, f, 5 ans, 551/2 k, G. Le Saint (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 522 4 Khochenko, h, 8 ans, 60 k, JL. Bouyenval (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 288 7 Super Super Sonic, m, 5 ans, 55 k, A, Lord Clinton 
(M. Guyon), Mme A. Wattel – (n° corde 15)

 600  Eaglehawk, m, 4 ans, 56 k,  h, EARL de La Vallee 
(A. Madamet), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

 500  Out Of Time ITY, m, 7 ans, 54 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (C. Demuro), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 212 1 Early Light, h, 5 ans, 541/2 k, 0, F. Chappet 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

 432  Nosdargent, h, 8 ans, 521/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

   Chief Mambo, h, 7 ans, 531/2 k, Stall Laurus 
(E. Hardouin), Mme H. Sauer – (n° corde 13)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 549 a
Chev. élim. : Wiseiten

1 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, encolure, courte encolure, tête, tête, 
encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Joli Prince.

 4 984 a Portalis.

 3 672 a Lorenzo De Medici.

 2 098 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 1 049 a Nighthab.

 787 a Nepalais.

 524 a Gemmyo.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

 1 957 a San Gabriel Inv. Inc. .

 942 a Stowell Hill Ltd.

 360 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 269 a Suc. Derek Clee.

 205 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 202 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’55’’6’’’
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BO 2023/6 – plat 35

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 036 a
1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, tête, tête, 1 long, tête, courte tête, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Crown Princesse.

 3 888 a Hasapiko.

 2 916 a Lady Regent.

 1 944 a Wise Girl.

 972 a Consort Royal (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 1 207 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 603 a Yeguada Centurion Slu.

 592 a Ecurie Des Monceaux.

 197 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’57’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAFNE, PIONEER LIFE 
et WISE GIRL à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches CROWN PRINCESSE et CONSORT ROYAL (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 699 388 PRIX DU VALMONDOIS

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, 
depuis le 15 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 15 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 497 2 Baseema, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et Basilia 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 541/2 k (51 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Lily Rose, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 581/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 225 2 Restless Spirit (GB), h, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 57 k, A, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 474 4 Grand Large, h, b, 4 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 59 k 
(571/2 k),  h, Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 406 5 Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 581/2 k (57 k), Guy Pariente Holding (L. Roussel), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 225  Missalia, f, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Wingtans (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 497 1 Private Lounge GB, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

   Evangelista IRE, f, 4 ans, 541/2 k (54 k), 
Gestut Brummerhof (Mme LM. Engels), A. Suborics – 
(n° corde 5)

 369 5 Tchoro, m, 4 ans, 60 k, T. de Seyssel (R. Mangione), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Brassavola IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 824 a
1 long ¾, encolure, encolure, encolure, encolure, courte tête, ¾ 
long, 3 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Baseema.

 1 782 a Lily Rose.

 1 336 a Restless Spirit (Gb).

 891 a Grand Large.

 445 a Oxiana.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Ecurie Peregrine Sas.

 699 a Gerard Laboureau.

 343 a Al Asayl France.

 228 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 174 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’24’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) 
ainsi que les pouliches OXIANA et LILY ROSE à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu environ 250 mètres après la sortie des stalles 
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 419 1 Kit De Cerisy, m, al, 3 ans, par Luck Of The Kitten 
USA et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0, 
Shamrock Racing (M. Guyon), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

   Empathic, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 57 k, 
A, R. Shaykhutdinov (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Goeva, f, b, 3 ans, par Goken et Evabienchope (Captain 
Chop), 551/2 k, Guy Pariente Holding (A. Crastus), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

   Najwaa IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Alnajmah GB (Dansili GB), 551/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 553  Pink Pong, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 6)

 425 2 Major Oak, h, 3 ans, 57 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 971 a
Certif. vétérinaire : Ange De La Moisson

courte encolure, encolure, tête, 1 long, ½ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Kit De Cerisy.

 4 032 a Empathic.

 3 024 a Goeva.

 2 016 a Najwaa Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Pink Pong.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 939 a Guy Pariente Holding.

 818 a Rashit Shaykhutdinov.

 238 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 204 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.

Temps total : 1’19’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EMPATHIC à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Ioritz MENDIZABAL a indiqué aux 
Commissaires qu’il n’avait pas trouvé un espace suffisant dans la 
ligne d’arrivée pour pouvoir faire progresser le hongre MAJOR OAK 
et prendre une part active à l’arrivée.
Les poulains KIT DE CERISY et EMPATHIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 698 385 PRIX TALWEG

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 409 2 Crown Princesse, f, a.m, 3 ans, par Zarak et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 10)

 409 3 Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k (561/2 k), 
E. Mudge (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 409  Lady Regent, f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
T. Lines (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Wise Girl, f, b, 3 ans, par Recoletos et Darma 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 409  Consort Royal (GB), f, b, 3 ans, par Mendelssohn 
USA et Royal Story USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, 
L. Laroche (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Rue De L’Aude, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 291 2 Ketamine Bailly, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Denglos 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

   Puerta Del Sol, f, 3 ans, 56 k, S. Tournier (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, 58 k, Haras de Hus 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 409  Pioneer Life, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Lachi 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Dafne, f, 3 ans, 58 k, K. Gozdzialski (S. Planque), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 12)

   Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 56 k,  h, E. Lecoiffier 
(L. Boisseau), E. Lecoiffier – (n° corde 11)
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Cristian DEMURO, Aurélien LEMAITRE et Stéphane PASQUIER, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
d’une part, que la pouliche LUNALA n’aurait pas devancé la pouliche 
SISTER OF LOVE (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré 
le léger mouvement constaté et d’autre part que la pouliche 
IRISHKAMAYA n’avait pas été contrariée dans sa progression par le 
léger mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Cristian 
DEMURO considérant que la pouliche SISTER OF LOVE (IRE) lui avait 
échappé sur un seul coup de cravache.
Les pouliches SISTER OF LOVE (IRE) et SANTHIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 701 390 PRIX DES ECURIES CANTILIENNES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 558 2 Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Ah, 
H. Boujardine (B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 15)

 498  Frosty Bay, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 59 k,  h, P. Drioton 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 1)

 495 3 Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et 
Keyta Bonita IRE (Denon USA), 56 k,  h, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 4)

 493 1 My Buddy, m, b, 8 ans, par Orpen USA et Lungwa 
(IRE) (One Cool Cat USA), 551/2 k (54 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 362 3 Anima Erat, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Auto Rouge (IRE) (Testa Rossa AUS), 52 k, 0h, 
T. Fiorenza (T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 16)

 432 7 Dragon Love, h, 7 ans, 591/2 k, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 495 1 It’S Magic, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 17)

 498 3 Early Surprise, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), E. Kurdu 
(Mme S. Vogt), A. Kleinkorres – (n° corde 7)

 439  Assier GB, h, 6 ans, 59 k, E. Dupont (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 210 1 Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 
A. & G. Botti (s) (Mme A. Duporte), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 139  La Cotilienne Grey, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  
h,  Th. & M. Gernay (Mme M. Velon), Mme G. Gernay – 
(n° corde 10)

 493 2 Reine De Lune, f, 7 ans, 51 k (511/2 k), Ah, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 498  Salerno, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), Ah, V. Devillars 
(G. Sias), V. Devillars – (n° corde 8)

   Zygfryd, h, 5 ans, 58 k, gh, M. Bollack-Badel 
(T. Piccone), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 566  Joyce Galeste, f, 4 ans, 55 k, H. Ghabri (S. Pasquier), 
H. Ghabri – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 326 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste

Sans motif : Glory White

1 long, ¾ long, courte tête, tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long 
¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Frosty Bay.

 1 336 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 891 a My Buddy.

 544 a Anima Erat.

Primes aux éleveurs :

 935 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 803 a John-Dawson Cotton.

 401 a Rosemont Stud Pty Ltd.

 280 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 213 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’57’’3’’’
Les hongres LIGHT WAKEUP (GB) et FROSTY BAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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de départ, l’apprenti Malone FAVRIAUX, ce dernier étant mineur n’a 
pas souhaité être assisté, (BASEEMA) arrivé 1er et les jockeys Léo 
ROUSSEL (OXIANA) arrivé 5e, Rosario MANGIONE (TCHORO) arrivé 
non-placé et Mickael BARZALONA (BRASSALOVA (IRE)) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort qu’aucun des jockeys précités n’avait eu de comportement 
fautif, le jockey Rosario MANGIONE ayant indiqué que le poulain 
TCHORO était allant et qu’il l’avait repris pour se placer derrière la 
pouliche BASEEMA.
Les pouliches BASEEMA et RESTLESS SPIRIT (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 700 387 PRIX DE LA ROUTE MILLARD

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26,5.

 419 2 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 59 k, 
F. Giacobbe (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 419 3 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 58 k, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 637  Irishkamaya, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 58 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 371  Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 581/2 k, JPJ. Dubois (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 361  Barrameda, f, b, 3 ans, par Recoletos et Next Life 
GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 546  Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, Mme H. Monfort 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 443 2 Adelidelo, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 419 5 Villa Celina, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 221  Sopran Shadow, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Haras du Grand Lys (J. Pelicier), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 426 3 No Time, f, 3 ans, 54 k, 0, Stall Nagnag (F. Veron), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 458 3 Red Hot Action, f, 3 ans, 541/2 k,  h, L. Lemiere (s) 
(I. Mendizabal), L. Lemiere (s) – (n° corde 5)

   Shama, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), gh, Ecurie des Novices 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 458 2 Just Sleek, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, LG Bloodstock 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 449 5 Bint Shalaa, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 240 a
tête, encolure, 1 long ¾, tête, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long ¼.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 3 600 a Lunala.

 2 700 a Irishkamaya.

 1 800 a Santhia.

 900 a Barrameda.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Haras Du Hoguenet.

 1 062 a John Malone, prime non attribuée.

 838 a Michel Ohanessian.

 559 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 279 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’26’’57’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, de la pouliche SISTER OF LOVE (IRE) (Cristian 
DEMURO), arrivée 1re et ses conséquences sur la progression et la 
performance des pouliches LUNALA (Stéphane PASQUIER) arrivée 
2e et IRISHKAMAYA (Aurélien LEMAITRE) arrivée 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Stéphane PASQUIER (LUNALA), arrivé 2e, se plaignant d’avoir 
été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par la pouliche 
SISTER OF LOVE (IRE) (Cristian DEMURO), arrivé 1re.
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BO 2023/6 – plat 37

MARSEILLE-BORÉLY

0610 075 jeudi 16 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – M Jean-Michel COSTAMAGNA

 703 4027 PRIX DU JAS BLANC

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 16 octobre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 641 4 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Acatama USA (Efisio GB), 611/2 k, g, (16 000), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 317  Happy Harry, h, al, 4 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, 0, (16 
000), N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 522  Johen, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Fly 
Tartare (Greengroom), 61 k (591/2 k), gh, (20 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

 465  Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 58 k (551/2 k), (16 000), R. Olivier 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 4)

 587 3 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 56 k, A, (12 000), S. Grandin (A. Crastus), 
R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 540  Gamechanger, h, 4 ans, 571/2 k, (16 000), 
Le Haras de La Gousserie (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
761 a
Eng. Sup. : Indian Pacific, Diva Du Dancing

½ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Indian Pacific.

 1 584 a Happy Harry.

 1 188 a Johen.

 648 a Diva Du Dancing.

 396 a Aspen.

Primes aux éleveurs :

 955 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 621 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 466 a Le Haras De La Gousserie.

 292 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 155 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’9’’89’’’
Le jockey Guillaume MILLET étant absent à cause d’un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ASPEN par le jockey Anthony CRASTUS au poids de 56kg.
La personne, Anthony GABRYSWENKI, ayant rempli le bulletin de 
réclamation numéro 23333 n’étant pas présente sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont annulé ledit bulletin.
Le hongre INDIAN PACIFIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 704 4022 PRIX DE CARQUEIRANNE

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.
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 702 389 PRIX DES PISTES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27,5.

 500 5 Combermere, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 581/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Piccone), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 500 4 Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 591/2 k, 0, Y. Bauer 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 3)

 470 1 Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Morning Glory GER (Pentire GB), 591/2 k, Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 498 4 Zhivago (IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 541/2 k (53 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 500  On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 571/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 14)

 500  Blackbirdfly ITY, m, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 581/2 k, 
gh, O. Ortmans (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 7)

 293 1 Shawbak, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 591/2 k, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 6)

 293  Luci Del Faro, f, 5 ans, 571/2 k, D. Gallet (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 540 1 Pages, m, 5 ans, 60 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 359  Just Run, h, 4 ans, 551/2 k,  h, P. Despouy 
(I. Mendizabal), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 121 2 Heaven City, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Mme N. Schlatter (Mme S. Vogt), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 535 1 Screen Shot, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Pat. Barbe 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 16)

 474  Guadalest, f, 4 ans, 561/2 k, Mme B. Presse (F. Veron), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 500  Sea Wings GB, h, 7 ans, 541/2 k,  h, R. Meder 
(M. Barzalona), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 566  Zelzalita, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 17)

 566 1 I Excel, m, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, B. Verstraete 
(Mme M. Velon), Mme G. Gernay – (n° corde 15)

 368 4 The Footman, h, 4 ans, 58 k, RP. Jones (S. Planque), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 009 a
nez, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, encolure, tête, ½ long, ¾ 
long, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Combermere.

 2 539 a Shanakill.

 1 530 a Manne.

 1 069 a Zhivago (Ire).

 437 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 328 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

 218 a Shawbak.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Peter-Robert Spiller.

 996 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 690 a Suc. Georges Sandor.

 419 a Jean-Claude Seroul.

 98 a Al Shahania Stud France Sarl.

 91 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 68 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu environ 250 mètres après la sortie des stalles 
de départ, les jockeys Christophe SOUMILLON (BLACKBIRDFLY 
(ITY)) arrivé non-placé et Sibylle VOGT (HEAVEN CITY) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre HEAVEN CITY, en se rapprochant légèrement de la lice 
intérieure, avait contrarié une foulée le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) 
sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Sibylle VOGT.
Les hongres SHANAKILL et ZHIVAGO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 444 a
1 long, 1 long, tête, ½ long, ½ long, 1 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Machito Ire, prime non attribuée.

 2 880 a So Gold.

 2 160 a Idee De Cheval.

 1 440 a Go Johnny Go Go Go.

 720 a Comtesse Du Barry.

Primes aux éleveurs :

 850 a Herbertstown Stud Ltd, prime non attribuée.

 670 a Mme Jean-Louis Giral.

 584 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 447 a Ecurie Biraben.

 223 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’8’’44’’’
Le hongre IDEE DE CHEVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 706 4023 PRIX DE L’ESTAQUE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Viriatus, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et Free 
Ride IRE (Dark Angel IRE), 58 k, Haras Assiro (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 169  Piensa En Mi, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 561/2 k,  h, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 6)

 426 2 Edala, f, b, 3 ans, par Siyouni et Edilisa IRE (Azamour 
IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 400  Pattolo, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Providence 
[Penny’S Picnic (IRE)], 58 k, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 466  Colby Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Chope 
History [Soave (GER)], 58 k, Ah, R. Sorrentino (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 537  Almond Chouquette, f, 3 ans, 561/2 k, A, T. Lines 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

   Spirit Grey, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Blanc 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 306 5 Rue De La Mer, f, 3 ans, 561/2 k,  h, E. Puerari 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Ethan Hunt, h, 3 ans, 58 k, A, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 766 a
1 long, 2 long ½, 4 long, courte tête, courte tête, encolure, ½ long, 
4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Viriatus.

 3 024 a Piensa En Mi.

 2 268 a Edala.

 1 512 a Pattolo.

 756 a Colby Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Team Hogdala France.

 704 a S.A. Aga Khan.

 614 a Jean-Claude Seroul.

 469 a Jean-Charles Coude, Mme Brigitte Bugada, Jean Bugada, Francis Bugada.

 234 a Alain Chopard.

Temps total : 1’44’’91’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mr. Thomas LINES par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche PIENSA EN MI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 707 4026 PRIX PIERRE MAUREL

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 16 mars 2022 inclus gagné une Listed ni 
depuis le 16 septembre 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 16 juin 2022 inclus reçu une allocation 
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   Kaleocreek, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Bamiyane (Kouroun), 58 k, A. Dridi (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Avec Elegance, f, b, 2 ans, par Panis USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 561/2 k, Mme M. Giraudi (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 3)

   Goway, m, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway [Galiway 
(GB)], 58 k, Ecurie Friedrider (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Arizona, f, al, 2 ans, par Seabhac USA et Anna Felicia 
[Myboycharlie (IRE)], 561/2 k,  h, Y. Bayoux (A. Orani), 
T. Richard (s) – (n° corde 6)

   Gogoka, m, b, 2 ans, par Goken et Carchi (GB) 
(Kyllachy GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Lemaitre), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

   Bad Boy, m, 2 ans, 58 k, 0h, Ecurie Friedrider 
(M. Grandin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Miss Ascot, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Y. Bayoux (G. Bon), 
T. Richard (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 531 a
Code anomalie DS : Bangara

1 long ½, 2 long, 5 long, 2 long ½, tête, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Kaleocreek.

 3 312 a Avec Elegance.

 2 484 a Goway.

 1 656 a Arizona.

 828 a Gogoka.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Emilie Lafeu.

 1 028 a Simon Urizzi, Baptiste Urizzi, Mme Amandine Saint-Marc, Pascal Saint Marc.

 771 a Guy Pariente Holding.

 514 a Yannis Bayoux, Toni Cortes, Jean-Paul Lemelletier.

 257 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 0’58’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications sur le comportement du poulain GOGOKA dans le 
tournant.
L’intéressé à déclaré que ledit poulain avait beaucoup penché vers 
l’extérieur après avoir trébuché au milieu du tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mr. Yannis BAYOUX par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Fabrice VERMEULEN en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche BANGARA sera interdite de courir pour une durée de 
8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain KALEOCREEK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 705 4024 PRIX DE FONT ROUSSE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 504  Machito IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Naadrah (GB) (Muhtathir GB), 63 k (591/2 k), A, 
N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

 314 3 So Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 591/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 466 4 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k, 0h, Mme JL. Giral 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 443 5 Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 541/2 k (53 k), 
0h, Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), 
R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 250 4 Comtesse Du Barry, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Mon 
Amie Chop (Captain Chop), 541/2 k, 0h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 585 2 Zavadream, f, 3 ans, 54 k (51 k), C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 443  Red Charm, f, 3 ans, 601/2 k, L. Calvo (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 395  Brazil, m, 3 ans, 55 k, 0h, Ecurie MG (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 mars 2023

BO 2023/6 – plat 39

Eng. Sup. : Blas, Germinal

Sans motif : Villa Joali

encolure, 1 long, courte encolure, ½ long, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 
loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Andfield Park.

 2 880 a Blas.

 2 160 a Air Force One.

 1 440 a Sublime Attraction (Gb).

 720 a Germinal.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Patrick-Georges Roulois.

 894 a Scea Chateau Montlandrie.

 670 a Patrick Chedeville.

 292 a Eric Puerari, Ghislain Bozo, Ashtown Bloodstock, Oceanic Bloodstock Sarl.

 223 a Mme Florence Moncorge.

Temps total : 2’4’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL JOY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE sur la performance du poulain 
PATZESTEVE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais eu d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ANDFIELD PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 709 4029 PRIX DU MASSIF DE L’ETOILE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 374  Press Officer, h, b, 10 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 55 k (531/2 k), 
0h, P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 503  Dream Of Emeraude, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 561/2 k, Ah, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 13)

 431 5 The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 591/2 k, Ah, 
Mme M. Blanc (E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 575 4 Wellington Rose, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 581/2 k, Ah, Mme S. Collet 
(L. Roussel), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 490 5 Jonh For Always, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Flower GB (Zamindar USA), 51 k (49 k), Mme N. Walton 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 8)

 432 6 Marboot IRE, h, 7 ans, 581/2 k (55 k), 0h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 469  Dance Colony (GB), f, 8 ans, 561/2 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 469  Noble Amber, f, 5 ans, 60 k, T. Marechal (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 575 3 Paulita Max, f, 5 ans, 591/2 k, gh, D. Bellanger 
(G. Legras), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 64  Moutraki IRE, h, 5 ans, 571/2 k,  h, d’E. Angelo 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 588  My Nest, m, 5 ans, 521/2 k (50 k), 0h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 3)

 587 5 Rimbault GER, h, 4 ans, 57 k, 0, T. Marechal 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 422 a
Sans jockey : A L’Anneau

encolure, nez, 1 long, 1 long, encolure, tête, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Press Officer.

 1 584 a Dream Of Emeraude.

 972 a The Manager.

 648 a Wellington Rose.

 324 a Jonh For Always.
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de 12.000 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 430 2 National Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 60 k, A, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 136  Rocquemont, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 57 k (551/2 k), Ah, 
G. Augustin-Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 406 1 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 60 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 430 3 We Ride The World (IRE), h, b, 8 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 60 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 6)

 396  Wild Sweetheart, f, al, 4 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 
551/2 k (54 k), Team Hogdala A.B. (Mme M. Velon), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 406 4 Perle Rouge, f, 4 ans, 581/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 375  Dragonet, h, 7 ans, 60 k (561/2 k), A, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 9)

   Mashmedia IRE, h, 4 ans, 581/2 k, A, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 525 2 Indyco, m, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, B. Giraudon 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 721 a
1 long ½, tête, ½ long, 1 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a National Service.

 1 782 a Rocquemont.

 1 633 a Mon Bel Canto.

 891 a We Ride The World (Ire).

 544 a Wild Sweetheart.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Mme Erika Gilliar.

 803 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

 641 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 401 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 139 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’42’’67’’’
Le cheval ROCQUEMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 708 4025 PRIX JULES MORGAN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 442  Andfield Park, h, n.p, 3 ans, par Seabhac USA et 
Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 61 k,  h, 
W. Munoz (B. Marie), S. Culin – (n° corde 1)

 584 2 Blas, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita USA 
(Henrythenavigator USA), 611/2 k, D. Duglas (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4  Air Force One, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Rosia Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, A. Morteo 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 589  Sublime Attraction (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Hoh My Darling GB (Dansili GB), 56 k,  h, Ecurie MG 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 457 3 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 55 k, M. Arch (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 523  Feel Joy, f, 3 ans, 52 k, A, JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 319  Giraffe, f, 3 ans, 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 457  Fizzi Tof, h, 3 ans, 51 k (50 k), O. Martinelli 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 9)

 400  Patzesteve, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, Ecuries Puglia 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 732 a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MISTER GRENADINE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre AZACHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

FONTAINEBLEAU

0408 076 vendredi 17 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – M Tony CLOUT – 
Dominique de La PERRIERE – M Robert ADENOT

 711 3553 PRIX DES BOULEAUX

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 17 octobre 2022 inclus reçu une allocation 
de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 554 3 Mdracafeu, h, b, 8 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 58 k (551/2 k), (8 000), 
S. Delame (D. Provost), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 505 4 L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 541/2 k (531/2 k),  h, (8 000), 
R. Borrelli Bifulco (L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 2)

   Indigo Night, f, al, 4 ans, par Recorder GB et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 571/2 k (55 k), (12 000), R. Bordeyne 
(C. Berge), R. Le Gal – (n° corde 6)

 266 1 Kiaz Apapa, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aki 
Anyasova [Muhtathir (GB)], 61 k (581/2 k), A, (12 000), 
Stal Vie en Rose (R. Haedens), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 4)

 535  Dariyangel, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, (10 000), 
K. Gozdzialski (E. Crublet), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 535  Rocheux, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), g, (12 000), 
JR. Collinson (A. Bentahar), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 414 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Mdracafeu.

 1 296 a L’Indomptable.

 1 188 a Indigo Night.

 648 a Kiaz Apapa.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Stephane Delame.

 584 a Franck Benavides.

 466 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 292 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les causes de 
la chute du jeune jockey Ayman BENTAHAR (ROCHEUX) à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Robin 
HAEDENS (KIAZ APAPA) arrivé 5e et du jeune jockey Enzo CRUBLET 
(DARIYANGEL) arrivé 2e, les Commissaires ont distancé le poulain 
DARIYANGEL de la 2e place considérant que par son mouvement 
vers la corde, il avait contraint le hongre KIAZ APAPA à se décaler 
également vers la corde fermant le passage au hongre ROCHEUX, 
occasionnant ainsi la chute du jeune jockey Ayman BENTAHAR.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : MDRACAFEU
2ème : L’INDOMPTABLE
3ème : INDIGO NIGHT
4ème : KIAZ APAPA
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Enzo 
CRUBLET par une interdiction de monter pour une durée de 20 jours 
pour avoir eu un comportement fautif ayant entrainé la chute d’un 
concurrent.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les bulletins no 19540 et 
19541 ayant le même montant, un tirage au sort a eu lieu.
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Primes aux éleveurs :

 1 461 a Scea Haras Du Ma.

 621 a Mme Annie Delarue.

 438 a Scea Du Haras De Victot.

 292 a Chevotel De La Hauquerie.

 146 a Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 1’51’’29’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marie 
WALDHAUSER en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
La jument A l’ANNEAU a été déclarée non partante par son entraineur, 
le jockey Marie WALDHAUSER n’ayant été en mesure de monter au 
poids et aucun jockey n’étant disponible pour le remplacer.
La jument WELLINGTON ROSE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 710 4028 PRIX DU GARLABAN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 432 2 Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 531/2 k (50 k), A, E. Eyvaso 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 3)

 318 1 Alpage, h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 187  Beni Khiar, m, al, 5 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 601/2 k (57 k),  h, Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

 402 7 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 55 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (C. Lecoeuvre), R. Fradet (s) – 
(n° corde 11)

 181  Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 56 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 471 5 Best Sixteen, m, 4 ans, 58 k, L. Haase (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 501 2 Everman, m, 4 ans, 57 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 465  Denia (IRE), f, 5 ans, 581/2 k,  h, MA. Letchimy 
(T. Piccone), P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 414  Italo, h, 5 ans, 57 k, R. del Bucchia (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

   Seagali, h, 4 ans, 601/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Lemaitre), R. Fradet (s) – (n° corde 14)

 594  La Flaca, f, 4 ans, 55 k, Mario Genovese SRL 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 460 4 Wing Girl, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Edgar Messaoud 
(L. Roussel), J. Reynier – (n° corde 13)

 460 3 Capoblanco, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 428  Mister Grenadine, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
J.N. Temam (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 283 a
1 long, tête, 1 long ½, encolure, encolure, 2 long, courte tête, 2 long 
½, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Azachop.

 1 980 a Alpage.

 1 485 a Beni Khiar.

 990 a Max Verst.

 495 a Blanc Bleu.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Alain Chopard.

 508 a Jean-Claude Seroul.

 388 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 381 a Ridha Saidi.

 194 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’47’’76’’’
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 464 4 Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
60 k, 0, C. Foeller (M. Guyon), J. Parize – (n° corde 4)

 464 3 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 61 k (581/2 k), D. Dahan 
(D. Provost), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 453 3 Great Tonio, h, b.f, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 59 k,  h, Mme A. Polard 
(A. Lemaitre), N. Leenders – (n° corde 3)

   Flash Des Sources, h, 8 ans, 56 k (55 k), Y. Arondel 
(A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 626  Libello (IRE), m, 10 ans, 56 k, B. Touzeau (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 053 a
3 long, 7 long, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Opera Gift Gb, prime non attribuée.

 1 458 a Stelvio.

 1 093 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 729 a Moonwalk Step.

 364 a Great Tonio.

Primes aux éleveurs :

 765 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 657 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.

 328 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 229 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 164 a Mme Antoine Polard.

Temps total : 3’14’’19’’’
Le hongre OPERA GIFT (GIFT) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 714 3554 PRIX DE LA MALMONTAGNE

(Handicap à réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
36 k., et mis à réclamer pour 20.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

 591  Hy Dream, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 581/2 k, 0h, (20 000), 
JP. Delaporte (M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 4)

   Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 521/2 k (51 k), (20 000), H. Boutin 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 615 5 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 531/2 k (52 k), Ah, (20 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 447  Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 60 k,  h, (20 000), S. Molks 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Baileys Eminence, h, b.f, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Baileys Mirage [Desert Style (IRE)], 
581/2 k, 0h, (20 000), G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 536  Le Shalaa, m, 4 ans, 56 k,  h, (20 000), 
Ecurie Treize Heureux (T. Bachelot), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 349  Irbis, m, 4 ans, 541/2 k, (20 000), Mme L. Sarova 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 591  Till We Die, f, 4 ans, 60 k, A, (20 000), N. Ricignuolo 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 2)

 534  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), 0, (20 000), 
K. Sansen (S. Breux), K. Sansen – (n° corde 7)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 022 a
Eng. Sup. : Hy Dream, Irbis

nez, ½ long, nez, 1 long ¼, courte encolure, tête, 4 long ½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Hy Dream.

 1 881 a Big Freeze.

 1 154 a Glicourt.

 940 a Califano.

 470 a Baileys Eminence.
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Le bulletin 19540 a remporté le tirage au sort.
Les hongres MDRACAFEU, ROCHEUX, la pouliche INDIGO NIGHT et 
le poulain DARIYANGEL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 712 3548 PRIX DES TROIS MASSIFS

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Grand Traverse IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Gamilati GB (Bernardini USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Kash Express, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Surpressa (Take Risks), 58 k, Ecurie Melanie 
(A. Crastus), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Say Again, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Babylove [Zafeen 
(FR)], 561/2 k, Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 8)

   First On The Scene, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Precocious Star IRE (Bold Fact USA), 58 k, A, G. Heald 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Suny Yina, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Theoricienne (Kendor), 561/2 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Hiver Lover (GB), m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Afshann, h, 3 ans, 58 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Forro Emery, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 1)

8 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 622 a
Eng. Sup. : Grand Traverse IRE, Hiver Lover (GB), Afshann

2 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Grand Traverse Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Kash Express.

 2 916 a Say Again.

 1 944 a First On The Scene.

 972 a Suny Yina.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Jean Justin Fournier, Jerome Brion.

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 905 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 603 a La Motteraye Earl, G. B. Partnership.

 301 a Haras Du Quesnay.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Grand Traverse Ire.

Temps total : 1’33’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAY AGAIN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GRAND TRAVERSE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 713 3552 PRIX DE LA CHAPELLE-LA-REINE

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
17 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une 
Listed ni depuis le 17 juin 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 17 septembre 
2022 inclus : 1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Opera Gift GB, h, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Opera 
Glass GB (Barathea IRE), 56 k (541/2 k), gh, JC. Smith 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 132  Stelvio, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi 
[Orpen (USA)], 56 k, 0, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)
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 716 3550 PRIX DES PEUPLIERS

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +23.

 419  Wrong Colour, f, b, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Fly Tartare (Greengroom), 581/2 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 10)

 395 1 Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des 
Ternes [Evasive (GB)], 59 k (571/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 480 3 Gioiella IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Gala 
Style IRE (Elnadim USA), 581/2 k, A, Mme A. Carli 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Happy Hunter, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 541/2 k, gh, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 553  Furioso, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 58 k, G. Kern 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 5)

 553 5 Drag Lift IRE, h, 3 ans, 55 k, Mme AG. Kavanagh 
(T. Trullier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 443  L’Open (IRE), m, 3 ans, 531/2 k, 0h, Ecurie MG 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 598 4 Trois Point Huit, f, 3 ans, 56 k, A. Claire (T. Piccone), 
V. Devillars – (n° corde 3)

   Salazar, h, 3 ans, 55 k, P. Widloecher (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 458 5 Clemenza, f, 3 ans, 51 k, A, Ecuries Jacques Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 41  Un Plus Une, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0gh, M. Putrino 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 940 a
encolure, courte tête, tête, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, ¾ 
long, 1 long ¾, tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Wrong Colour.

 3 600 a Le Central.

 2 700 a Gioiella Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Happy Hunter.

 900 a Furioso.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Le Haras De La Gousserie.

 1 118 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 559 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 318 a Andrea Carli, Mme Avalon Carli, prime non attribuée.

 279 a Georg Kern.

Temps total : 1’10’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAG LIFT (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WRONG COLOUR à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches WRONG COLOUR et GIOIELLA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 717 3549 PRIX DE LA DAME JOUANNE

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Captain’S Choice, m, al, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 58 k, J. Kelly 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 494 4 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot 
GB et Sevenna FR (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), 
Gestut Ammerland (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Haras De Grandcamp Earl.

 738 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 520 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 241 a Mathieu Daguzan-Garros.

 120 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’3’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé poulain IRBIS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la pouliche TILL WE DIE.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait un terrain plus 
lourd.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument HY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 715 3551 PRIX DES BARNOLETS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 17 juin 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 17 décembre 
2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 17 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 17 mars 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Ekatea [Power (GB)], 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Club des Etoiles (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Amellata, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 581/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Ponntos IRE, m, b, 5 ans, par Power GB et Blessing Box 
GB (Bahamian Bounty GB), 60 k,  h, Mme E. Nieslanikova 
(B. Murzabayev), M. Nieslanik – (n° corde 8)

   Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 581/2 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Feel Your Power, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 57 k, A, 
G. Kern (C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Centenario, m, 4 ans, 57 k,  h, B. Houta (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 447  King Robbe, h, 6 ans, 60 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Tertius, h, 7 ans, 57 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 872 a
encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Lesslepasser.

 2 673 a Amellata.

 2 004 a Ponntos Ire, prime non attribuée.

 1 093 a Forza Capitano.

 668 a Feel Your Power.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras Du Hoguenet.

 1 049 a Appapays Racing Club.

 493 a Georg Kern.

 344 a Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.

 262 a Georg Kern.

Temps total : 1’2’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présente au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LESSLEPASSER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    17 mars 2023

BO 2023/6 – plat 43

   Dance The Blues, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme S. Tison), W. Beetens – 
(n° corde 4)

   Norqui Des Roses, h, 4 ans, 57 k, Ah, Q. Laumans 
(E. Hardouin), N. Leenders – (n° corde 12)

 453 4 Milord Du Lemo, h, 4 ans, 56 k, 0, PE. Guerin 
(L. Boisseau), PE. Guerin – (n° corde 11)

14 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 736 a
Eng. Sup. : Anecdotic USA

Sans motif : Anonyme

1 long ¼, 1 long, ¾ long, encolure, tête, tête, 1 long ¼, tête, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

 1 633 a Hariq.

 891 a Maestro Chop.

 445 a Sadarak.

Primes aux éleveurs :

 935 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 419 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 401 a Alain Chopard.

 374 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 200 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’16’’77’’’
Le hongre MONTE CINTO (IRE) et le cheval ANECDOTIC (USA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 719 3556 PRIX DE LA FORET DES TROIS PIGNONS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +39 ; 1 ans et +, +40.

   Irish Rambo (IRE), h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 59 k (571/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 524  Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 561/2 k (55 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 556 5 Sun De L’Orme, h, b, 9 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 55 k, Ah, S. Morineau (M. Guyon), 
S. Morineau – (n° corde 13)

 577  Lee Dragon, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Histaka (Take Risks), 571/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 556  My Good Boy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Eartha Slick (Slickly), 60 k (581/2 k), Ah, V. Jouet 
(Mme M. Velon), V. Jouet – (n° corde 6)

 602 5 Dream Again, f, 4 ans, 60 k,  h, H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 2)

 556  Heaven’S Dream, f, 5 ans, 60 k, Ah, Ecurie Renk 
(S. Laurent), G. El Baz – (n° corde 12)

   Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 56 k, g, RM. Dupuis 
(A. Pouchin), RM. Dupuis – (n° corde 9)

 482  Seeking Revenge, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 4)

 482 5 Five By Five, h, 8 ans, 57 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 11)

   Horse Boreal, h, 8 ans, 55 k,  h, Mme E. Schmitt 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Schmitt – (n° corde 10)

 482  Logos Jelois, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, 
A. Cardoso de Oliveira (S. Breux), V. Devillars – 
(n° corde 8)

 664  Ermina, f, 7 ans, 57 k (551/2 k), V. Perez (Mme A. Molins), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 661  Charol’Lez, f, 4 ans, 60 k, g, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 616 a
4 long, 5 long, ¾ long, 1 long ¼, nez, ½ long, courte tête, 1 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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–
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   Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 561/2 k (54 k), Ecurie Brillantissime 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 496 5 We Can Fly GB, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, 
A, Scuderia Giocri (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 3)

 468 4 Karthage, m, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 58 k,  h, G. Bellon (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 390  Six Fingered Cat, f, 3 ans, 561/2 k, H. Yamamoto 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Cork Wood IRE, h, 3 ans, 56 k, J. Arnou (L. Boisseau), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 250  Mozart Des Brieres, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 4)

   Eliite, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, L. Alard (Mme P. Cheyer), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

   Kashmir De Berce, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme A. Colas 
(Mme F. Valle Skar), B. Gourdon (s) – (n° corde 9)

 409  Another Queen, f, 3 ans, 561/2 k, P. Bonnifait 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 136 a
½ long, 6 long, 3 long ½, 7 long, 1 long ¼, ½ long, 4 long, 6 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Captain’S Choice.

 3 888 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Ladiva.

 1 944 a We Can Fly Gb, prime non attribuée.

 972 a Karthage.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Nbh Racing.

 905 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 459 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 301 a Mme Carole Georgeault.

 229 a Scuderia Giocri, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’18’’’
Le poulain CAPTAIN’S CHOICE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 718 3555 PRIX DE LA COUR DES ADIEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +33.

 556 2 Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 561/2 k (55 k),  h, 
D. Mahe (A. Baron), D. Mahe – (n° corde 14)

 554  Anecdotic USA, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 59 k, Mme L. Cherifi 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 8)

 556 1 Hariq, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 59 k (571/2 k),  h, 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 15)

 633 5 Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 551/2 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), P. Dolle – (n° corde 10)

 686  Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 58 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 435 1 Prison Break, m, 4 ans, 57 k (531/2 k), Mme S. Jacquemin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 520 2 Devilla, f, 6 ans, 60 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 3)

 556 4 Grazano, h, 7 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Bertin (F. Lefebvre), 
T. Poché – (n° corde 2)

 452  Rebel Queen, f, 8 ans, 56 k, 0h, A. Glaziou 
(C. Guitraud), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 556  Amiata, f, 6 ans, 57 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 498  Thindy, h, 11 ans, 58 k (561/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)
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44 BO 2023/6 – plat

18 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 1’41’’50’’’
Le poulain I’M ON MY WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 721 3920 PRIX L’ECHO DU BERRY

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jasko Des Dames, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Saraska D’Airy [Ungaro (GER)], 64 k, Ikarusracing 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 10)

   Jigoro, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Saora 
(Dom Alco), 64 k,  h, Ecurie Magnien (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 4)

   Joyau Noir, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Touche 
Noire [Cachet Noir (USA)], 64 k,  h, Mme O. Delaunay 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 3)

 456 4 Joie Des Plages, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Lady 
Des Plages (Chamberlin), 621/2 k, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 12)

   Jupe Ecossaise, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Onde De Choc (Robin Des Champs), 621/2 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (A. Bourgeais), de N. Lageneste – 
(n° corde 1)

   Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, 64 k, B. Juhen (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Jaim, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), Mme A. Freby 
(Mme A. Coutre), Mme A. Freby – (n° corde 2)

   Jugeote De Guye, f, 4 ans, 621/2 k, H. Gelhay (E. Puillet-

Roda), F. Gelhay – (n° corde 11)
   Jungle St Georges, h, 4 ans, 65 k, gh, T. Boivin 

(M. Justum), T. Boivin – (n° corde 7)
 665  Je Suis Libre, f, 4 ans, 621/2 k,  h, M. Chapuron 

(B. Marie), M. Chapuron – (n° corde 8)
   Je Relance, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), I. Kellitt 

(Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)
11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 402 a
Certif. vétérinaire : Jokiano

3 long, nez, 4 long, 4 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long 
½, 3 long ½.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Aurelien Hamm, Mlle Vanessa Frison.

 414 a Jean-Francois Magnien.

 310 a Jerome Delaunay, Guy Cherel.

 207 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick Guerin.

 103 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’53’’80’’’
Les Commissires ont autorisé le cheval JAIM à se rendre au départ 
en main non monté, la demande ayant été faite dans les délais 
impartis.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance 
de sa pouliche JE RELANCE arrivée dernière.
L’intéressé a déclaré que l’entraineur pensait que la jument allait 
courir correctement mais qu’elle n’avait peut-être pas assez de 
travail. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain JIGORO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 722 3931 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER  - PRIX 

GEOFFROY DE LA SELLE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang nés et élevés en France n’ayant jamais couru. Poids : 
64 k. 
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départs aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a Irish Rambo (Ire).

 1 620 a Almazora.

 1 215 a Sun De L’Orme.

 810 a Lee Dragon.

 495 a My Good Boy.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Chevotel De La Hauquerie.

 547 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

 477 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 365 a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.

 194 a Vincent Jouet.

Temps total : 3’13’’66’’’
Le hongre IRISH RAMBO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LIGNIÈRES

0711 077 samedi 18 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – M Serge BARTHELEMY – 
M Alexandre CADU – M Alain LADEK

 720 3929 PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Départs aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 358  I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 58 k (551/2 k), 0, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

   L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 58 k (551/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

   Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe 
Chope [Amadeus Wolf (GB)], 56 k (541/2 k), 
Guy Pariente Holding (Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

 547 3 Welch Fusilier IRE, h, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Elphin GB (Frankel GB), 
58 k, Mme PF. O’Kelly (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 541/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) (B. Marie), 
R. Schmidlin – (n° corde 8)

   Conscribe GB, f, 3 ans, 561/2 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Kenza Bere, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, Equivox 
(T. Brassart), M. Delzangles – (n° corde 3)

   More Magic, f, 3 ans, 541/2 k, Mme B. Moser (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 11)

   Miss Lawman, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Ecurie Biraben 
(J. Mobian), X. Blanchet – (n° corde 10)

 76  Billie Well, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, Im. Atchia 
(E. Puillet-Roda), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

   Kwipper, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme D. Peilley Besset 
(V. Le Boeuf), D. Chenu – (n° corde 12)

11 partants ; 34 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
977 a
Eng. Sup. : I’M On My Way, Sakari, Billie Well

Sans motif : Butte Rouge

1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, 4 long 
½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a I’M On My Way.

 1 584 a L’Ibaneta.

 1 188 a Sakari.

 792 a Welch Fusilier Ire, prime non attribuée.

 396 a Rue Barbizon.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Mme Karen Bentley.

 491 a Mlle Francoise Perree.

 368 a Guy Pariente Holding.

 122 a Jacques Beres.

 93 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 mars 2023

BO 2023/6 – plat 45

 360  Immensitude, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Ma Petite 
Poule [Elusive City (USA)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Mononof, m, 3 ans, 58 k, M. Ogawa (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Sirtaki, m, 3 ans, 58 k, Team Valor International 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 2)

 504 3 Not Alone (IRE), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Not Alone (IRE)

1 long, ¾ long, tête, courte tête, encolure, 2 long, 4 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Harry Way.

 7 920 a Winter Pudding.

 5 940 a Back To Black.

 3 960 a Cte D’Escarbagnas.

 1 980 a Immensitude.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Robert Bonaventure.

 2 459 a Jean-Claude Ollivier.

 1 844 a Fabrice Vermeulen.

 1 229 a Gestut Romerhof.

 614 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’20’’90’’’
A l’issue de la course, le jockey Gérald MOSSE a indiqué aux 
Commissaires que le poulain SIRTAKI n’avait pas apprécié le terrain 
(4.1 Très souple).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du poulain NOT ALONE (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain découvrait les pistes en 
gazon et que l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à 
ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HARRY WAY et le poulain WINTER PUDDING ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 724 151 PRIX OMNIUM II

(Mâles et Hongres)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   American Flag, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 58 k, 
M. Parrish (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 473 1 Kendly, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Birr Castle, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Baki 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Sosino (IRE), m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Sosia (GER) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 504 1 Duc De Kent, h, b, 3 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 427 3 Kizmambo IRE, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Angers, m, 3 ans, 58 k, Uranie SARL (G. Mosse), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 416  Denver Chop, m, 3 ans, 58 k, A, A. Chopard 
(C. Demuro), de O. Montzey – (n° corde 6)

   Strako, m, 3 ans, 58 k, Guy Pariente Holding 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 276 a
3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, 5 long, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a American Flag.

 7 920 a Kendly.

 5 940 a Birr Castle.

 3 960 a Sosino (Ire).

 1 980 a Duc De Kent.
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   Kief Du Nord, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et El 
Tistair Wells (Irish Wells), 64 k, X. Brelaud (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 6)
   Kandy Park, h, n.p, 3 ans, par Waldpark GER et 

Brookdale (Califet), 64 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Knight Des Mottes, h, b, 3 ans, par Full Of 
Gold et Amazone De Re (Mister Sacha), 64 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (B. Marie), S. Culin – 
(n° corde 12)

   Kachina, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Aliberty 
Monterg [Assessor (IRE)], 621/2 k, gh, Mustang SARL 
(M. Justum), M. Solier – (n° corde 5)

   Kopernik Sapi, h, b.f, 3 ans, par Night Wish GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 64 k, Ecurie Sapi 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 14)

   Khrisma, f, 3 ans, 621/2 k, E. Beroud (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 13)

   Koko Star, f, 3 ans, 621/2 k, L. Farges (L. Brechet), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Kapaca De Thaix, h, 3 ans, 64 k, G. Lenzi 
(G. Trolley de P.), Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Karl Du Seuil, h, 3 ans, 64 k, Mme M. Boudot 
(A. Bourgeais), M. Seror (s) – (n° corde 7)

   Kuzco, h, 3 ans, 64 k, Lord Daresbury (G. Masure), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

   Katorz, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), 
Mme F. Maupeou D’Ableiges (Mme C. Pacaut), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

   Kapy, m, 3 ans, 64 k,  h, H. Orain (Y. Barille), F. Nicolle – 
(n° corde 8)

   Kita Coeur Du Nord, f, 3 ans, 621/2 k,  h, J. Jouin 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 4)

   Kamine Originale, f, 3 ans, 621/2 k, X. Brelaud 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 170 a
1 long ¾, 6 long ½, 5 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 7 long ½, 
encolure.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Ecurie Des Chataigniers.

 414 a Guy Cherel.

 310 a Philippe Hardy, Renaud Baguenault De Puchesse.

 207 a Haras Des Passions.

 103 a Ecurie Sapi.

Temps total : 2’49’’30’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Mathieu PITART par 
une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le poulain KNIGHT DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 077 samedi 18 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – M Pierre POURET – 
M Tony CLOUT – Géraldine REILLE-VILLEDEY

 723 153 PRIX FRANCOIS MATHET

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 265 2 Harry Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 58 k, R. Bonaventure (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Winter Pudding, m, n.p, 3 ans, par Seahenge USA et 
Darling Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k, T. Lines 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 584 1 Back To Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 58 k,  
h, Ecurie MG (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

   Cte D’Escarbagnas, m, b, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Wild Blossom GER (Areion GER), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)
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 726 391 PRIX TEDDY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +19.

 465  Etatique, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 551/2 k,  h, A. Jathiere 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 465  Tarida, f, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA (Mizzen Mast USA), 551/2 k, A, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 465 5 Offranville, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et Ouezy 
(IRE) [Le Havre (IRE)], 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Memory Dream, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 581/2 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 465  Norwegian Sir, m, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 561/2 k, A, 
Guy Pariente Holding (E. Hardouin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 97  Lupo Nero, h, n.p, 6 ans, par American 
Devil et Okapina [Okawango (USA)], 58 k, 
Team Valor International (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 6)

 465  Cour Du Roi (GB), m, b, 4 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 58 k, 0h, B. Giraudon 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 465 3 Amedras, h, 6 ans, 611/2 k, 0h, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 447 3 Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, 551/2 k,  h, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 492 1 Passalito, m, 5 ans, 581/2 k,  h, L. Daveira (T. Bachelot), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 214 5 Shinning Ocean, m, 6 ans, 60 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 1)

   Masterboy, h, 5 ans, 551/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(C. Demuro), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

   White Platin, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

   Lev (GB), m, 4 ans, 59 k, Z. Bifov (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 64 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 804 a
Eng. Sup. : Memory Dream, Cour Du Roi (GB)

Chev. élim. : Riveret, Aljadeed GB

3 long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, ¾ 
long, tête, courte encolure, nez.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Etatique.

 4 078 a Tarida.

 3 672 a Offranville.

 1 717 a Memory Dream.

 858 a Norwegian Sir.

 643 a Lupo Nero.

 524 a Cour Du Roi (Gb).

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.

 1 839 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 1 441 a Franklin Finance S.A. .

 774 a Ecurie Ascot.

 387 a Guy Pariente Holding.

 290 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 134 a Framont Limited.

Temps total : 1’29’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MEMORY DREAM et MR 
GOODNIGHT (GB) ainsi que la pouliche OFFRANVILLE à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres ETATIQUE, MEMORY DREAM, la jument TARIDA, la 
pouliche OFFRANVILLE et le cheval NORWEGIAN SIR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 6 149 a Chevotel De La Hauquerie.

 2 459 a Guy Pariente Holding.

 1 844 a Francois Rohaut.

 804 a Wertheimer & Frere.

 614 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’46’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains ANGERS et SOSINO 
(IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance du 
poulain ANGERS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait fait son effort à 600 
mètres du poteau d’arrivée lorsqu’il s’était retrouvé sans leader et 
qu’il avait fini sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains AMERICAN FLAG et KENDLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 725 392 PRIX D’ESTIMAUVILLE

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +23.

   Nekoleto, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Neko [Dansili (GB)], 581/2 k, Ah, R. Marini (M. Guyon), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Kliff Bere, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 59 k, g, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 455 3 Shembala IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 59 k, 
S.A. Aga Khan (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 341 3 You Just Rock GB, m, al, 3 ans, par Hawkbill USA 
et L’Ile Aux Loups (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, 
Ah, Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 455 5 Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star Val 
[Enrique (GB)], 571/2 k, Ecurie Bucephale (J. Guillochon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 289 3 Great Promise, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0, 
Mme I. Corbani (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 523 1 One Point, f, 3 ans, 56 k, V. Swimberghe (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 608 1 Mandega, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ant. Boucher 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 922 a
courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Nekoleto.

 3 600 a Kliff Bere.

 2 700 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 1 800 a You Just Rock Gb, prime non attribuée.

 900 a Hermano.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 1 118 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 318 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 279 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 212 a Emma Capon Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain YOU JUST ROCK (GB) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre NEKOLETO et le poulain KLIFF BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Queen Sao, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Sao Tome 
(Stormy River), 57 k, Ecurie Ades Hazan (C. Lecoeuvre), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Angelaba (IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 339 3 Hoxton IRE, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Axdaliva, f, 3 ans, 57 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(M. Barzalona), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 523 a
nez, 1 long ½, ½ long, encolure, 2 long ½, ¾ long, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Autumn Starlight (Gb).

 7 920 a Heavenly Breath Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Palerma.

 3 960 a Knock On.

 1 980 a Queen Sao.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.

 1 844 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 229 a Haras De Saint-Voir.

 935 a Apple Tree Stud, prime non attribuée.

 614 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

Temps total : 1’50’’2’’’
Les pouliches AUTUMN STARLIGHT (GB) et HEAVENLY BREATH (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 729 393 PRIX DES PYRENEES-ATLANTIQUES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 526  Il Vincitore, m, b.f, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 57 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 621 4 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 60 k,  h, C. Fennessy (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 51  Mandleft, f, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), E. Mollot 
(Mme M. Velon), E. Mollot – (n° corde 15)

 489 1 First Creation, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 58 k,  h, 
C. Barel (R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 13)

 498  Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 56 k (541/2 k),  
h, A. Morteo (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 16)

   Sandstorm GER, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 11)

 527 5 Perfect Rose, f, 7 ans, 58 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 4)

 609 3 Cruella De Vil, f, 5 ans, 591/2 k, Mme KF. Minton 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 495 4 Charlotte Tagada, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – (n° corde 3)

 571 1 Putumayo, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 475 1 Ildouce Flechois, h, 5 ans, 58 k, gh, T. Bedon 
(L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 9)

 322 5 Bourdain, m, 6 ans, 60 k, A, Mme A. Nesser 
(S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Downeva, m, 10 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 10)

 87  Crisalsa, h, 6 ans, 571/2 k, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 527 4 Silver Schnok, f, 6 ans, 59 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 12)

 500  Bleusky, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), J. Keppens 
(Mme D. Santiago), J. Keppens – (n° corde 6)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 548 a
3 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 
courte encolure, 1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 727 150 PRIX EXBURY

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 
3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 1er mars ou 1.600 à l’engagement le 10 mars ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 15 mars.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Haya Zark, m, b.f, 4 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 57 k, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

   Skalleti, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 57 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Kertez (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Surrey Mist, h, gr, 4 ans, par Kendargent 
et Kindly Dismiss [Excellent Art (GB)], 57 k, 
Surrey Racing (SM)/G. Pariente (I. Mendizabal), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 2)

 522 5 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 57 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Virtual Rock IRE, h, 4 ans, 57 k, T. Kimura (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Flyingbeauty, f, 6 ans, 551/2 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 521 1 Craps, m, 5 ans, 57 k, Mme A. Wilde (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 680 a
3 long, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Haya Zark.

 6 480 a Skalleti.

 5 940 a Kertez (Gb).

 3 960 a Surrey Mist.

 1 980 a Bakhchisaray.

Primes aux éleveurs :

 7 774 a Mme Odette Fau.

 2 922 a Guy Pariente Holding.

 2 332 a Wertheimer & Frere.

 1 554 a Guy Pariente Holding.

 777 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

Temps total : 2’11’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY et le 
cheval CRAPS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain HAYA ZARK et le hongre SKALETTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 728 152 PRIX LA CAMARGO

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Autumn Starlight (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 57 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Heavenly Breath GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Astonishing IRE (Galileo IRE), 57 k, Apple Tree Stud 
(K. Shoemark), AMB. Watson – (n° corde 7)

   Palerma, f, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 57 k, G. Augustin-
Normand (O. Peslier), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 339 1 Knock On, f, n.p, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 57 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 2’16’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAXI BELLO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexis POUCHIN (MONSIEUR EMILE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la jument PARFAITE MERILL arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BELEAVE YOU et la jument GRACE OF CLIFFS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 731 395 PRIX DE CRECY FITZ-JAMES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24,5.

 497  See You Pink, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Belrose (Siyouni), 55 k, g, Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 3)

   Jack O’Boy, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 561/2 k (55 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 559  Peterhof, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 551/2 k,  h, M. Lehmann 
(A. Pouchin), M. Lehmann – (n° corde 15)

   Millfield, m, b, 10 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 559  Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 551/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 615  Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 591/2 k (57 k), Passion & Dream 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 600  Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k, gh, F. Chappet (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 559  Kendra, f, 4 ans, 55 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

 36 4 Abelard F IRE, m, 5 ans, 591/2 k, A, K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 536  Big River, m, 5 ans, 53 k,  h, T. Lines (E. Hardouin), 
G. Barbedette – (n° corde 10)

 347  Seascape Girl GB, f, 4 ans, 60 k, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 471  Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 551/2 k, Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 11)

 451  Shamsoun, h, 9 ans, 51 k (481/2 k),  h, G. Guillermo 
(Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 12)

   Primo Violino, m, 4 ans, 53 k (511/2 k), Ecurie Vitale 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 158  El Bnoud (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, SAS Pierre Cherqui 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 8)

 684  Never Without You, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 17)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 544 a
Sans motif : Twin Boy, Sweet Damiana

courte encolure, 3 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, encolure, tête, 
2 long, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a See You Pink.

 2 077 a Jack O’Boy.

 1 530 a Peterhof.

 874 a Millfield.

 534 a Scarface.

 400 a Regalien.

 267 a Afghany.
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Il Vincitore.

 2 178 a Sim Card.

 1 336 a Mandleft.

 1 089 a First Creation.

 544 a Bonnie Hopps.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

 855 a Emir Alkas.

 602 a Jean-Claude Seroul.

 279 a Charles Barel.

 213 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’14’’6’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement Fr. MONTFORT(S), par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
Le cheval IL VINCITORE et le hongre SIM CARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 730 394 PRIX DES PYRENEES-ORIENTALES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +37,5.

 493 3 Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 551/2 k, Ah, E. Gueneau 
(M. Guyon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

   Grace Of Cliffs, f, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 57 k, 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 524 5 Darenix, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 54 k,  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 524  Monsieur Emile, h, b, 5 ans, par My Risk et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 531/2 k,  h, H. Ben Hassine 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 558  Taal, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et The Turtle 
(Chichicastenango), 55 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 6)

   Noble Angel (GB), f, 5 ans, 59 k, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 8)

 524 4 Agdune, f, 7 ans, 60 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 495  Ayana, f, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

   Nehou, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), T. Huck (Mme P. Cheyer), 
P. Capelle – (n° corde 7)

   Dandy Cool, h, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 14)

 577  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 521/2 k (50 k), 
G. Guillermo (Mme C. Faure), G. Guillermo – 
(n° corde 11)

   Goutte De Lune, f, 7 ans, 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 138  American Lily, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 558  Maxi Bello, h, 6 ans, 581/2 k, F. Jolivet (P. Bazire), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 4)

 483 3 Parfaite Merill, f, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(M. Barzalona), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
encolure, encolure, 1 long, 2 long, tête, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, 
½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Beleave You.

 1 620 a Grace Of Cliffs.

 1 485 a Darenix.

 990 a Monsieur Emile.

 495 a Taal.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a G. R. Bailey Ltd.

 583 a Jean Arnaud.

 477 a Haras Du Logis Saint Germain.

 388 a Louis De Romanet.

 194 a Junk (S).
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TOULOUSE

0545 077 samedi 18 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – M Alain LISETTO – 
Mireille Sylvie DUGAST – M Timothy ROBINSON

 733 3808 PRIX DE LA CROIX FALGARDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 485 3 Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 60 k, W. Claverie (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 7)

 476  Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 59 k, Mme N. Weiland-Jaeggi 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 15)

 570 1 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 58 k, A, 
E. Fernandez De Vega (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 476  Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 611/2 k (60 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 11)

 489 2 Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 52 k, Ah, D. Grech 
(V. Seguy), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 461 4 Verlan, h, 6 ans, 531/2 k, A, Mme S. Blanes (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 14)

 436 5 Grisgrises, h, 7 ans, 56 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-

Gay), F. Sanchez – (n° corde 13)
 476  Theclimb, h, 5 ans, 58 k, 0h, A. Sanchez Iceta 

(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)
 300 4 Gaheris GER, m, 5 ans, 61 k,  h, A. Odriozola Arzallus 

(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 10)
 285  Waipa, h, 5 ans, 531/2 k, Ah, Mme C. Terrenegre-Laval 

(A. Werle), F. Sanchez – (n° corde 12)
 476 4 Xarun, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme C. Mallemanche-

Toal (Mme M. Eon), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)
 570 4 Almeriac IRE, f, 5 ans, 52 k (51 k), Ah, Mme C. Guilbert 

(Mme M. Romary), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)
 476  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 55 k (531/2 k), F. Pardon 

(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)
 485  Balegrio, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah, S. Raffaello 

(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 6)
 439 1 Pastichop, h, 9 ans, 53 k, Traditia Racing Club 

(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)
15 partants ; 26 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 745 a
1 long ¼, tête, encolure, ¾ long, courte tête, courte tête, courte 
encolure, 1 long ¼, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Yquelon.

 1 881 a Mexican Dream.

 1 410 a Kauri Cliffs (Ire).

 769 a Parabak.

 470 a Selly (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 738 a Mme Erika Muller.

 362 a Benoit Chalmel.

 226 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 120 a Framont Limited.

Temps total : 2’12’’50’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu la femme-jockey Maryline EON en 
ses explications sur le comportement du hongre XARUN arrivé non 
placé.
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Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 936 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 690 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

 394 a Suc. Omar El Sharif.

 209 a Scuderia Micolo Snc.

 157 a Christophe Jouandou.

 68 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’29’’72’’’
Le jockey Aude DUPORTE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JACK O’BOY par le jockey 
Delphine SANTIAGO.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche SEE YOU PINK et le hongre JACK O’BOY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

SAUMUR

0238 077 samedi 18 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Frédéric GUILLON – 
M Loic De la PORTE DU THEIL – M Patrick GALLOUX – M Claude PROUX

 732 3698 PRIX DE LA CHAUVELAIS

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hogres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
4 ans, 63 k. ; 5 ans, 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 583 2 Jason Secret, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Scarole [Polish Summer (GB)], 63 k (64 k), E. Leray (s) 
(F. Besson), E. Leray (s) – (n° corde 10)

 516 4 Igor Kergador, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 64 k, 0h, M. Coroller 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 11)

   Idole Star, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et 
Charmante Star (Al Namix), 64 k, Ah, A. Lajon 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 583 3 Jack Thou Lez, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Avenir 
De Thou (Tirwanako), 63 k (64 k), gh, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 5)

   Jungle Flower, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Dawn Flower 
[Linda’S Lad (GB)], 60 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(D. Salmon), Mme D. Mele – (n° corde 4)

 424  Idrolix, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme C. Villaud-Ameline 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 7)

   Infana, f, 5 ans, 601/2 k (60 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Imagine Des Mottes, h, 5 ans, 62 k,  h, F. Gautier 
(M. Berto), Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Iloa Du Fenoir, f, 5 ans, 601/2 k, gh, Domaine du Fenoir 
(M. Marquette), J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Inuit Lises, h, 5 ans, 64 k, Ah, Haras des Lises 
(T. Blanchouin), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Inka De From, f, 5 ans, 601/2 k (60 k), JP. Cherruau 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 12)

   Itolle, f, 5 ans, 601/2 k,  h, PJ. Fertillet (R. Juteau), 
PJ. Fertillet – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 209 a
2 long, 2 long, encolure, 1 long ½, 2 long, 4 long ½, 4 long, nez, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Eric Leray.

 396 a Michel Coroller.

 297 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 198 a Laurent Billoux, Mme Robert Jeannin, Jean-Jacques Billoux.

 99 a N. H. Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’54’’70’’’
Le cheval IDOLE STAR, arrivé 3e, a été désigné par les Commissaires 
pour subir un prélèvement biologique à l’arrivée.

3 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



50 BO 2023/6 – plat

18 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 489 5 Where Chop, m, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Wa Zine [Iron Mask (USA)], 591/2 k, Ah, T. Dettwiller 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 571  Corimbo (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Star Search GB (Zamindar USA), 60 k, Ah, 
Cuadra Cholaica S.L. (A. Werle), RC. Montenegro – 
(n° corde 13)

 548 5 Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 591/2 k, 0h, 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 12)

   Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 57 k (551/2 k),  h, 
S. Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 11)

 571 5 Savile Row, h, 9 ans, 571/2 k (55 k), 0h, C. Pautier 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 14)

 548 4 Tchucky Chop, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 475 4 Molino, m, 6 ans, 55 k, gh, P. Nicot (s) (V. Seguy), 
P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 488 2 Fineha, f, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 304  Myth Style, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme F. Leon-Dufour 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 475  Levant (IRE), f, 6 ans, 56 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 1)

 304  Becquanon, h, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, O Trigodet (s) 
(Mme A. Mekouche), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Cavani Kaizen, h, 5 ans, 58 k, gh, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 451  Yazd, h, 5 ans, 511/2 k, Mme I. Bein-Trautmann 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, courte encolure, 3 long ½, courte 
tête, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Schwanensee.

 1 584 a Where Chop.

 1 188 a Corimbo (Ire).

 648 a Baileys Diamant.

 396 a Agamemnon.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Helmut Volz.

 621 a Alain Chopard.

 466 a The Kathryn Stud.

 292 a Haras Des Trois Chapelles.

 155 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’19’’90’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses 
explications sur le comportement du cheval MOLINO arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
pas à ces aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La jument SCHWANENSEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 736 3805 PRIX PROVINCIAL

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Zudu Spirit IRE, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, M. Motto 
(R. Sousa Ferreira), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Tomila, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tomyris GB 
(Invincible Spirit IRE), 551/2 k, N. Bizakov (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)
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L’intéressée a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces 
aptitudes, ledit hongre n’ayant pas pu rééditer la stratégie de sa 
dernière course à Bordeaux, à savoir, placé parmi les derniers en 
début de parcours et venir en progression. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La jument MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 734 3804 PRIX YOUNG TIGER

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Athanasia (GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Aseel [Bernardini (USA)], 561/2 k,  h, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Ebauche, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Esquisse (GB) (Dansili GB), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Saleya (GB), f, b, 3 ans, par Cityscape GB et Lastuce 
[Orpen (USA)], 561/2 k, Black Type Limited (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Holly Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Holy Romane 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (54 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 561/2 k, Pat. Bellaiche (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Soriane, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Larrere (R. Dubord), 
F. Cellier – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 449 a
Code anomalie DS : Scatty Joy (GB)

1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Athanasia (Gb).

 3 024 a Ebauche.

 2 268 a Saleya (Gb).

 1 512 a Holly Law.

 756 a Love True.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Asayl France.

 614 a Wertheimer & Frere.

 469 a Luca Marzocco, Claudio Marzocco.

 460 a Jocelyn Targett.

 234 a Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’48’’80’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE TRUE à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
la représentant de l’entraineur Henri-Alex PANTALL en ses 
explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que la 
pouliche SCATTY JOY (GB) serait interdite de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ. Le départ a été donné à 17h57.
La pouliche SALEYA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 735 3809 PRIX DE LA GARONNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.

 571 4 Schwanensee, f, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et Girl 
On Fire IRE (Desert Style IRE), 59 k,  h, C. Marcellin 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)
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BO 2023/6 – plat 51

Temps total : 1’28’’70’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
Le jeune-jockey Luka ROUSSEAU ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix YOUNG 
TIGER (3e course), les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre DAZZLE AT DAWN (GB) par le jeune-jockey Hugo 
MOUESAN au poids de 56,50 kgs.
La pouliche MALIPARMI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 738 3807 PRIX DE SAINT-SERNIN

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicable dans ce Handicap seront +29 ; +30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30.

 461 3 Sancho, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 591/2 k, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 549 5 Jardin Bleu, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Keira 
[Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k, A, A. Durand (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 548 3 Winman In Grey, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 55 k (521/2 k),  h, 
de Bru. Watrigant (Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 527 7 Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 571/2 k (56 k), Ah, C. Jambert (Mme M. Eon), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Danse Etoilee [Trempolino (USA)], 54 k (521/2 k), gh, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 6)

 489  Cafe Saigon, h, 6 ans, 521/2 k (50 k),  h, S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 8)

 346  Noliver, h, 6 ans, 611/2 k (601/2 k), Ph. Latour 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 285  Monzalvos SPA, h, 9 ans, 57 k, 
Ingenieria de Eficiencia Energet (H. Mouesan), 
E. Puente Simon – (n° corde 1)

 548  Kings Of Leon, h, 5 ans, 55 k, Mme A. Arenas Vila 
(M. Foulon), R. Avial Sanchez – (n° corde 4)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 974 a
Sans motif : Black Gaia

encolure, ¾ long, 4 long ½, 2 long, 8 long ½, 4 long ½, 1 long, 7 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Sancho.

 1 881 a Jardin Bleu.

 1 154 a Winman In Grey.

 940 a Dux.

 384 a Paquos.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

 738 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 520 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.

 369 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

 173 a Francois Rolland.

Temps total : 3’29’’50’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
La jument BLACK GAIA a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre WINMAN IN GREY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

3 000 m
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   Reve De Vallarsa, m, b, 3 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 553 1 Lova, f, b.f, 3 ans, par Goken et Ice Love [Three Valleys 
(USA)], 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Kaiulani 
IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 6)

 473 5 Dabbiya, f, 3 ans, 551/2 k, S.A. Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 762 a
1 long ½, 4 long ½, 4 long ½, nez, 6 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Tomila.

 3 240 a Reve De Vallarsa.

 2 160 a Lova.

 1 080 a Oahu Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Sumbe.

 1 275 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 1 006 a Stefano Resta.

 670 a Guy Pariente Holding.

 127 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’80’’’
M. Francois CAZAUX étant indisponible pour raisons familiales, a 
été remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par M. Timothy 
ROBINSON, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses 
de la réunion.
Le poulain REVE DE VALLARSA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 737 3806 PRIX SAUNHAC

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
18 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 130  Maliparmi IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Marasil IRE (Azamour IRE), 561/2 k, A, (14 000), 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 286  Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
G. Heald (H. Mouesan), HA. Pantall – (n° corde 4)

 491 1 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, (14 000), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 491 4 Olympe De Gouge, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 561/2 k (55 k), A, (14 
000), Needful S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 3)

 405  Aramitz, m, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 58 k, (14 000), G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Segera, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), SCEA Carant 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 491  Night Chope, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 
000), F. Martins/C. de V. A. LDA (V. Seguy), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 331 a
6 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Maliparmi Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Dazzle At Dawn (Gb).

 1 296 a Dabiradja.

 864 a Olympe De Gouge.

 432 a Aramitz.

Primes aux éleveurs :

 510 a L. J. Vaessen, prime non attribuée.

 402 a Haras De Magouet.

 350 a G. B. Partnership.

 268 a Christophe Jouandou.

 134 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
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 265 3 Amelielympique (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 403 1 Torneo, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 57 k, 
Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 517 1 Cool Heart, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 57 k, A, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   I Am Sovereign, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Irish Song [Singspiel (IRE)], 57 k, P. Anastasiou 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 5)

   Willy Winner, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 565 a
1 long ¼, 3 long, 2 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Amelielympique (Ire).

 3 168 a Torneo.

 2 376 a Cool Heart.

 1 584 a I Am Sovereign.

 792 a Willy Winner.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Jean-Claude Seroul.

 983 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.

 737 a Teruya Yoshida.

 491 a Peter Anastasiou.

 245 a Jean-Pierre Gauvin.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Amelielympique (Ire).

Temps total : 2’25’’15’’’
La pouliche AMELIELYMPIQUE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 747 3934 PRIX CHARLES GIRAUDON

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 19 mars 2022 inclus gagné une Listed ni été 
classés 2e ou 3e d’un Groupe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 19 janvier 2022 inclus : 1 k. par 8.000 (A réclamer et 
Handicaps de valeur totale inférieure à 25.000 exceptés).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 508  Byford, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Verba 
[Anabaa (USA)], 59 k, Mme C. Arnaud (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Copper (IRE), h, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 57 k, 
Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), A. Sanglard – 
(n° corde 4)

   Willamette Valley IRE, f, b, 4 ans, par Galileo 
IRE et Fire Lily IRE (Dansili GB), 551/2 k, C. Bernick 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 616  Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, G. Caggiula 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

   Greym, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Ymlaen IRE (Desert Prince IRE), 591/2 k, A, Mme J. Clee 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 508  Laos, h, 5 ans, 62 k (601/2 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 541  Super Quartz, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 688 a
2 long ½, courte encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, 2 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Byford.

 2 178 a Copper (Ire).

 1 633 a Willamette Valley Ire, prime non attribuée.

 891 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 544 a Greym.
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LYON-PARILLY

0712 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M François BOULARD – M Michel DUQUAIRE – 
M François-Xavier JAY – M Jean-François CAMUS

 745 3932 PRIX DU PREMIER PAS

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P12 : Plat, Dist. 900 m env.

   Marie Mancini (IRE), f, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Sees [Le Havre (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie MG (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Aquila Volante, m, b, 2 ans, par Gleneagles 
IRE et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 
58 k, M. Pietrangelo (C. Lecoeuvre), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

   Loyal Prince, m, b, 2 ans, par Palace Prince GER et 
Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k (561/2 k), Mme D. Peilley Besset (Mme A. Nicco), 
D. Chenu – (n° corde 8)

   Galgan, f, n.p, 2 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Gleditsia (IRE) (No Nay Never USA), 561/2 k,  h, 
N. Ferrand (B. Marie), S. Culin – (n° corde 9)

   Buckle Up Baby IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Velveteen GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

   Jeez Louise GB, f, 2 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane 
(A. Orani), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Luna D’Oro, f, 2 ans, 561/2 k, N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 10)

   Skimbleshanks, m, 2 ans, 58 k, Ah, G. Loggia 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Royal Gold Run, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Madame La Marquise, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, Y. Bayoux 
(T. Trullier), T. Richard (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 612 a
Eng. Sup. : Aquila Volante, Luna D’Oro

courte tête, nez, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 4 long, 6 long, 3 long ½, 
6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Marie Mancini (Ire).

 3 312 a Aquila Volante.

 2 484 a Loyal Prince.

 1 656 a Galgan.

 828 a Buckle Up Baby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Ecurie De Launay, Mme Vanessa Teehan, Ecurie Vivaldi Rock.

 771 a Mme Dominique Peilley Besset.

 672 a Haras De Montaigu.

 514 a Nicolas Ferrand.

 97 a Gary Davis, Mme Sharon Davis, prime non attribuée.

Temps total : 0’55’’45’’’
La pouliche MARIE MANCINI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 746 3933 PRIX PAUL LONDE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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BO 2023/6 – plat 53

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 521  Bazoques, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 601/2 k,  h, 
B. Moissonnier (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 1)

 505 3 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, 0h, J. Khalifa 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 521 4 Electron Libre IRE, h, b, 8 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 62 k (601/2 k), 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 541 5 Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 60 k, P. Nador (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 402 6 Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 58 k, Stall Mountain River (A. Orani), 
FX. Weissmeier – (n° corde 8)

 128 7 Pop Life, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Eustache, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

   Adelphie, f, 6 ans, 56 k (521/2 k),  h, B. Milliere 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 4)

 506  Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 531/2 k (52 k), Ah, J. Leras 
(Mme A. Molins), J. Leras – (n° corde 7)

 79 2 Queen Bay, f, 4 ans, 52 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Garigliano, h, 6 ans, 551/2 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 12)

 609  Mattina Forza (GB), f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Mme S. Durot 
(Mme A. Nicco), F. Gelhay – (n° corde 11)

 509  Mortelle Adele, f, 4 ans, 561/2 k, g, Mme S. Durot 
(A. Lemaitre), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 972 a
½ long, ¾ long, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long, tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Bazoques.

 1 980 a Kalaos (Ire).

 1 215 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.

 990 a Virtus.

 495 a Arturo.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Franklin Finance S.A. .

 508 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 388 a Gilles Lorenzi.

 255 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

 127 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’41’’65’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Sandra DUROT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conforme.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée 
de 30 jours (3e fois), suite à son refus de s’élancer de sa stalle de 
départ.
Le hongre VIRTUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MACHECOUL

0130 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
M Jordan SERO – M Christophe GAUTIER

 750 3643 PRIX CAPITAINE GEFFLOT

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
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r.p

2 350 m

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 559 a Al Shahania Stud.

 280 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 213 a Suc. Derek Clee.

 187 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’67’’’
Le hongre COPPER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 748 3936 PRIX DES BROTTEAUX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33.

 401 3 Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, S. Eveno 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 10)

 463 3 Crocus Borget, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 54 k, A, J. d’Ersu (M. Guyon), 
A. Sanglard – (n° corde 9)

 588 4 Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 561/2 k (55 k), 0h, M. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 540  Pink Birthday, f, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 60 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 524  Zinzichera, f, b, 11 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 531/2 k, 0h, JC. Sarais 
(S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 663 5 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 588  Samaya, f, 4 ans, 56 k, A, F. Eyermann (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 586 4 Karkhov (IRE), h, 5 ans, 59 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 588 3 Just You And Me, h, 10 ans, 57 k, 0h, Mme R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

   Lady Mag, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), P. Desplaces 
(Mme N. Martel), C. Martinon – (n° corde 1)

 542 4 Commandeur, h, 7 ans, 54 k, Ah, Jul. Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 688  Crazyvores, f, 4 ans, 521/2 k, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 12)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 491 a
Certif. vétérinaire : Superior Badolat (IRE)

1 long, tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, tête, 1 long ½, 1 long 
¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Pumpy Girl.

 1 584 a Crocus Borget.

 972 a Moko.

 792 a Pink Birthday.

 324 a Zinzichera.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 621 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

 438 a Christophe Jouandou.

 310 a Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

 146 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’41’’31’’’
La jument MOKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 749 3935 PRIX DE PERRACHE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

2 400 m
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2 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 5 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Dalmar.

 841 a Kane Ore.

 631 a Kanifushi (Gb).

 420 a Zaniyka Ire, prime non attribuée.

 210 a Uppsala Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 825 a S.A. Aga Khan.

 247 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 215 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 72 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 36 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’74’’’
A l’issue de la course, le cheval KANIFUSHI (GB) a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 752 3645 PRIX ODETTE ET YVAN RENAUD

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 519 1 Kaleona, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Orellana 
USA (With Approval CAN), 561/2 k (55 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 57 k (531/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

   Joliepierre, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Set Et 
Match IRE (Barathea IRE), 551/2 k (531/2 k), Mme C. Precy-
Baroni (A. Subias), A. Baron – (n° corde 2)

 557  Prince Pedro, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Island Lady (Cardoun), 57 k (541/2 k), g, Mme J. Denis 
(A. Barzalona), S. Caceres (s) – (n° corde 9)

 298  Sea Sands, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Luna 
Sand [Footstepsinthesand (GB)], 57 k, Mme S. Geffriaud 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 13)

 609  Tchakova, f, 4 ans, 571/2 k, F. Ezri (J. Cabre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 519 2 Lisayane, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme K. Belluteau 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 3)

 519 3 Storm The Dreams, f, 4 ans, 551/2 k, 
gh, Mme de F. Beauregard (H. Lebouc), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 8)

 556  Jacinthe Noire, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 10)

   Lunaway’S Du Roc, f, 4 ans, 551/2 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Vasigreen, f, 4 ans, 551/2 k, gh, J. Gilbert (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 203  Shamabend, h, 4 ans, 57 k, A. Bidon (M. Justum), 
A. Bidon – (n° corde 14)

   Loveline De Choeur, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Mme M. Jaspard (B. Hobart), K. Herzog – (n° corde 12)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 349 a
Consition spéciale : Rockdance

Chev. élim. : Side To Side, El Wadi

3 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 7 long, 2 long, 3 long, nez, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Kaleona.

 841 a West Martin.

 631 a Joliepierre.

 420 a Prince Pedro.

 210 a Sea Sands.

Primes aux éleveurs :

 825 a Mme Emilie Lafeu.

 330 a Jean-Philippe Dubois.

 247 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 165 a Joel Denis.

 82 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’33’’87’’’

2 350 m
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Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2  k.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 56 k (54 k), Haras de Hus 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Sugertime, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 541/2 k (52 k), 
Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

 518 2 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, A, Mme H. Devin 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 653  Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 58 k, G. Augustin-
Normand (J. Cabre), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 517  Dschingis Breizh, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Miss Bridget [Zamindar (USA)], 58 k, Ah, 
Mme MA. Leray (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 2)

   Chergui, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Pastille, f, 3 ans, 561/2 k, O. Seite (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 517 3 Martinroyal, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Baron), JPh. Dubois – 
(n° corde 11)

   Shalam, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), L. Baudron (s) 
(L. Nomis), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

   Caline De Ja, f, 3 ans, 541/2 k, G. Mousnier (M. Justum), 
G. Mousnier – (n° corde 1)

   Over The Rainbow, f, 3 ans, 541/2 k, Gemini Stud 
(E. Etienne), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 450 a
1 long, 3 long ½, 4 long, 3 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 
2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Chevotel De La Hauquerie.

 320 a Erich Schmid.

 240 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

 160 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 80 a Mme Marie-Anne Leray, Vincent Leray, Bernard Fernand Leclere.

Temps total : 2’33’’63’’’
A l’issue de la course, le cheval SUGERTIME a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 751 3644 PRIX SONZYEUX

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Dalmar, h, al, 4 ans, par Siyouni et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 57 k (551/2 k),  h, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Kane Ore, f, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 551/2 k (52 k), 
Annua Racing SL (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 410 4 Kanifushi (GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Tejaara USA (Kingmambo USA), 59 k (561/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

   Zaniyka IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Zannda IRE 
(Azamour IRE), 561/2 k, E. Trussardi (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 6)

   Uppsala IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Unpretentious (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (54 k), 
g, Haras d’Etreham (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 578  Garden Creek, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), L. Chabot 
(J. Delaunay), L. Chabot – (n° corde 7)

   Sacree Nenette, f, 4 ans, 551/2 k, P. Ronciere 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 306 a
Certif. vétérinaire : Onaria
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BO 2023/6 – plat 55

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Olivier ARMOUDON – Francine LOUIS-
MARIE – M Luc LEDOUX – Nina SAINT CY

 739 3376 POULE D’ESSAI - PRIX DE L’HIPPODROME D’EVREUX 

NAVARRE

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 513 1 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k (581/2 k), 0, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 4)

 513 3 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 58 k (57 k), A, G. Adrea (Mme L. Dupelin Lalung), 
G. Adrea – (n° corde 2)

 513 2 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 561/2 k (57 k), D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 5)

 513 5 Panisman, m, al, 3 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, MA. Letchimy 
(J. Moisan), MA. Letchimy – (n° corde 7)

 513  L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 561/2 k 
(57 k), Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 1)

   Spartane, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 380  Loi Du Talion, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, M. Gros 
(K. Gourdine-Bachou), M. Gros – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 575 a
3 long ½, 1 long, 1 long, encolure, loin, 4 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Emerson.

 1 296 a Zalon.

 972 a La Panthourie.

 648 a Panisman.

 324 a L’Intrepide Pietra.

Primes aux éleveurs :

 1 006 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 402 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 301 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 201 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 100 a Mme Angela Thibaut.

Temps total : 1’55’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Luana DUPELIN LALUNG, en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jérémy MOISAN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le poulain EMERSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 740 3377 PRIX CELIO (PRIX DE L’HIPPODROME D’EVREUX 

NAVARRE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
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Le représentant de l’entraîneur Melle Laura HEBRARD DE VEYRINAS 
a déclaré le cheval ROCKDANCE non partant celui-ci refusant de se 
rendre au départ.
Les Commissaires ont signifié au représentant de l’entraîneur que 
celui-ci devait faire le nécessaire pour que cette situation ne se 
représente pas.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Baptiste 
HOBART en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course avec un dépassement de poids supérieurde plus de 
1 kg à celui annoncé lors de la déclaration de monte.
A l’issue de la course, le cheval WEST MARTIN a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 753 3646 PRIX SOKAR

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Jeunes Jockeys et Apprentis. 
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 540  Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 60 k (571/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (W. Levesque), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

   Lucky Dream, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orabelle [Freedom Cry (GB)], 57 k (531/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

   Marguit, f, b, 7 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 581/2 k (55 k), 0h, N. Paysan 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 7)

 520 5 Bliss For Ever, h, b, 7 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 61 k (571/2 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Ideal De Choisel, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 57 k (541/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Barzalona), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

   Od Kako, h, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, Mme D. Xoual 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Irish Soul, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), D. Auguin 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 6)

 520  Gay Tree, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0, C. Vives 
(Mme M. Fleury), S. Dory – (n° corde 10)

   Speed Of Motivator (IRE), h, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
A. Fracas (L. Roussel), A. Fracas – (n° corde 1)

 298 4 Sinnther, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), F. Foucher (L. Nomis), 
F. Foucher – (n° corde 9)

   Wind Of Chance, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), JL. Bertin 
(C. Raimbault), JL. Bertin – (n° corde 14)

   Alabaa (GB), h, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, J. Barthe 
(E. Crublet), L. Viel (s) – (n° corde 13)

   Just Kingarix, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), K. Herzog 
(B. Hobart), K. Herzog – (n° corde 8)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 210 a
Chev. retir. : Red Duma, What Do You Say

½ long, 2 long, 1 long, 7 long, 3 long, nez, 2 long ½, 9 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Romanello.

 688 a Lucky Dream.

 516 a Marguit.

 344 a Bliss For Ever.

 210 a Ideal De Choisel.

Primes aux éleveurs :

 540 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 310 a Jean-Philippe Dubois.

 232 a Suc. Georges Sandor.

 155 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 82 a Earl Jv.

Temps total : 2’38’’34’’’
A l’issue de la course, le cheval ROMANELLO a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

2 350 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



56 BO 2023/6 – plat

19 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 107 1 Jenufa, f, a.m, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 571/2 k (58 k),  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 515 5 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 59 k (591/2 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

 515 1 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 571/2 k (58 k),  h, 
D. Singarin (A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 11)

 514 3 Aladin, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 59 k (591/2 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 10)

 106 1 Harry’S Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 571/2 k (58 k), 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 515 2 Oftenwork, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k (591/2 k), 0, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 9)

 514 1 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Life Of Risks (Take Risks), 571/2 k (58 k), 
0h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 515  Air Chief Amour, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 515 4 Coobird, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), P. Penelope 
(C. Reynaud), P. Penelope – (n° corde 8)

 382 1 Davichop, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 379 1 Karababa, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), gh, F. Cossou 
(S. Breux), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 12 128 a
2 long, 1 long, 4 long ½, dead-heat, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long, 
3 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 2 400a – 2 400a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :

 8 100 a Jenufa.

 3 762 a Dadidom.

 2 268 a Road To Therock.

 972 a Aladin.

 972 a Harry’S Princess.

 486 a Oftenwork.

 396 a Wallis Et Futuna.

Primes aux éleveurs :

 3 653 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 1 477 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 1 022 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 438 a Alain Klodawski, Jean-Francois Gribomont.

 143 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.

 101 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’10’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à faire 
un tour du rond de présentation montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Stéphane BREUX 
(KARABABA), survenue à la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Stéphane 
BREUX, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la chute du jockey Stéphane BREUX n’était pas due 
à l’irrégularité de l’un des concurrents, le hongre KARABABA ayant 
trébuché à la sortie des stalles et ayant entraîné la chute de son 
jockey.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Angela THIBAUT 
en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 100 euros 
pour avoir présenté en retard le cheval DAVICHOP à l’emplacement 
prévu pour la présentation au public avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jean-Baptiste VIGIE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les juments JENUFA et ROAD TO THEROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 742 3378 PRIX GENYBET (PRIX DES ANTHURIUMS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +1,5.

 510 1 Chop Le Retour, h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 571/2 k (58 k), 0h, 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 6)

 514  Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 62 k (621/2 k), JC. Soukai 
(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 9)

 514 5 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 59 k (591/2 k), Ah, RA. Nicolson 
(S. Breux), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 514  Adel Sun, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 59 k (591/2 k), P. Penelope (C. Reynaud), 
P. Penelope – (n° corde 5)

 514 4 Maucaillou, h, b, 8 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 58 k (581/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 236  Fry, f, 6 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 11)

 382 5 Baie De Somme, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), A, M. Barba 
(G. Bon), M. Barba – (n° corde 1)

 514  Salsa Tim, h, 4 ans, 62 k (61 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 10)

 382  Antigua, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, JC. Soukai 
(Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 2)

 514  Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, 61 k (611/2 k),  h, 
JC. Soukai (Rémi Campos), JC. Soukai – (n° corde 8)

 514 2 Mevalik, f, 5 ans, 611/2 k (62 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 716 a
1 long ½, encolure, courte tête, 1 long, nez, 1 long ½, ½ long, 1 long, 
1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Chop Le Retour.

 891 a Kiwi Chope.

 546 a Shipmate.

 445 a Adel Sun.

 182 a Maucaillou.

Primes aux éleveurs :

 874 a Alain Chopard.

 349 a Alain Chopard.

 246 a Earl La Ferme D’Auge.

 174 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 82 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).

Temps total : 1’38’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument KIWI CHOPE à faire un 
tour du rond de présentation montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Jérémy MOISAN (KIWI CHOPE), arrivé 2e et 
Jean-Bapstiste VIGIE (CHOP LE RETOUR), arrrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jérémy 
MOISAN et Jean-Baptiste VIGIE, les Commissaires ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir laissé pencher son cheval 
CHOP LE RETOUR sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
La jument KIWI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 741 3375 GRAND PRIX DE LA  COLECTIVITE TERRITORIALE DE LA 

MARTINIQUE 2023

(Classe 1)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 59 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 3 k.
Le nombre de partants sera réduit en éliminant les chevaux 
auxquels le service des Handicapeurs de FRANCE GALOP aura 
attribué les valeurs Handicap les plus faibles et par les sommes 
gagnées en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus en cas d’égalité.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
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BO 2023/6 – plat 57

 513 4 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada 
et Goldinina [Honolulu (IRE)], 60 k (601/2 k), 0, 
D. Gombaud-Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

 511 3 Lune De France, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Lady 
Linn [Linngari (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, JC. Delasse 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 513  Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 62 k (61 k), 0h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 511 1 Fee De Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 571/2 k (58 k),  h, T. Hayot 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 4)

 511  Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
H. Jean Louis (J. Moisan), H. Jean Louis – (n° corde 5)

 511 2 Thunder Of Sang, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mme MA. Sorhaindo (S. Breux), R. Sainte Rose – 
(n° corde 9)

 511 5 Miss Estrella, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 608 a
Consition spéciale : Lady Madinina

2 long ½, 1 long, 2 long, 5 long, ¾ long, encolure, ¾ long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 2 520 a Alita.

 1 008 a Sandro Gold.

 756 a Lune De France.

 504 a Yedder.

 252 a Fee De Manche.

Primes aux éleveurs :

 782 a Olivier Nemorin.

 313 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

 234 a Jean-Charles Delasse.

 156 a Eddy Petit.

 78 a Thierry Hayot.

Temps total : 1’36’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LADY MADININA a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
Le pouliche ALITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 744 3379 PRIX FRANCE ANTILLES (PX DE LA ROSE DE 

PORCELAINE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +1,5.

 510 4 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 58 k (581/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 510 3 Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
561/2 k (551/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-

Souidane), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 7)
 104 4 Sunday Holidays, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 

et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 62 k (621/2 k), 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 6)

 510  Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 55 k (551/2 k),  h, B. Magdeleine 
(S. Breux), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 510  Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k (581/2 k),  
h, B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 11)

 512  Flash Victory, f, 8 ans, 62 k (621/2 k),  h, Mme V. Violanes 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 510  Clair Matin, h, 7 ans, 61 k (611/2 k), 0h, D. Francisque 
(J. Moisan), D. Francisque – (n° corde 4)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +1,5.

 510 2 Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York 
IRE et Bakea Chope [Deportivo (GB)], 611/2 k 
(62 k), A, B. Moutoussamy (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 514  Lokhar, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Loredana [Azamour (IRE)], 61 k (60 k),  h, FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 10)

 514  Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 601/2 k (61 k),  h, Mme L. Payet-Burin (K. Gourdine-

Bachou), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)
 510  Becquapearl, f, b, 8 ans, par Diamond Green 

et Berangele [Medaaly (GB)], 601/2 k (61 k), Ah, 
RA. Nicolson (S. Breux), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 512 3 Princes Rebecca, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 62 k (621/2 k),  h, 
Mme V. Violanes (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 11)

 512 5 Mistral Love, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), MA. Letchimy 
(A. Bernard), MA. Letchimy – (n° corde 1)

   Artistic Glory, f, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 7)

   Tulipe, f, 7 ans, 62 k (621/2 k), A. Loredan (G. Bon), 
A. Loredan – (n° corde 9)

 512 2 Richauneradoxe, m, 5 ans, 61 k (611/2 k), 0, 
Y. Penelope (M. Lauron), Y. Penelope – (n° corde 4)

   Cigala, f, 6 ans, 61 k (60 k), R. Meyzindi (Mme S. Akari-

Souidane), R. Meyzindi – (n° corde 5)
10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 216 a
Consition spéciale : J’Aime Ma Reine

4 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 9 long, 4 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Buddy Chop.

 648 a Lokhar.

 486 a Forban Du Large.

 324 a Becquapearl.

 162 a Princes Rebecca.

Primes aux éleveurs :

 730 a Alain Chopard.

 219 a Pascal Noue.

 191 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 146 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 73 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’37’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à faire un 
tour du rond de présentation montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jeune jockey Flavie PARMENTIER s’étant accidentée en se 
rendant au départ et n’étant pas autorisée à se remettre en selle par 
le médecin de service, la pouliche J’AIME MA REINE a été déclarée 
non partante.
Suite à un problème technique, le départ a été repris.
Le nouveau départ a été donné à 15h18.
Le hongre LOKHAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 743 3380 PRIX ZITATA (PRIX DES HIBISCUS)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais gagné, 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 377 1 Alita, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 581/2 k (59 k), gh, N. Noirtin (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 1)
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   Gumer, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, C. Vazquez Gonzalez 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 6)

11 partants ; 35 eng. ; 6 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 130 a
Eng. Sup. : Mignarde, Kadance De Bozouls, Urban Glory, Grand 

Courgeon, Yellow Sand, Gumer

1 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 1 long, 9 long ½, 1 long ¾, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Maitre De Musique.

 1 440 a Manakel.

 1 080 a Twin Scat.

 720 a Mignarde.

 360 a Kadance De Bozouls.

Primes aux éleveurs :

 731 a Sc Ecurie De Meautry.

 335 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Philippe Desbois, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 292 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

 223 a Earl La Ferme D’Auge.

 111 a Mezagri.

Temps total : 2’29’’40’’’
Le hongre MAITRE DE MUSIQUE a fait l’objet d’un prélevement 
biologique à l’issue de la course.

 755 3811 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Pyrotechnic, h, b.f, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Lightupthenight (GB) (Dutch Art GB), 57 k, M. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 595  Salline De Horable, f, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Udana (IRE) (Dubawi IRE), 561/2 k 
(55 k),  h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 15)

 594  Catapum, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 57 k, g, I. Elarre Alvarez (A. Gavilan), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

   Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 59 k, T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 4)

 11  Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 581/2 k, Ah, P. Lhoste (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 595 3 Pom Pom Girl, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, P. Le Geay 
(Mme M. Romary), P. Le Geay – (n° corde 3)

   Anima Libera (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
H. Dos Santos (Mme A. Merou), L. Larrigade – 
(n° corde 14)

 92  Ayoumi, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme N. Schlatter (C. Merille), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 519  Thalos, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, 
Mme Aud. Caron Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – 
(n° corde 10)

 436  Lady Montaigu, f, 4 ans, 551/2 k, Mise de Montaigu 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

   Reine Land, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), gh, J. Piednoel 
(S. Martino), J. Piednoel – (n° corde 12)

   York’In Des Rocs, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Cellier 
(V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 1)

 52  Zelza, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0h, Ecurie du Gave 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 13)

   Malta Emery, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

 303  Degraceetdelumiere, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, 
Mme C. Teychenne (N.M. Lopes Duarte), G. Heurtault – 
(n° corde 9)

15 partants ; 24 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
583 a
Eng. Sup. : Salline De Horable, Catapum, Ayoumi, Thalos

4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
1 long ¼.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

–
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 512 4 Capitaine Deux, h, 9 ans, 551/2 k (56 k), Ah, S. Harris 
(C. Reynaud), S. Harris – (n° corde 1)

 512  Palet Bien, h, 4 ans, 52 k (521/2 k),  h, M. Gros 
(K. Gourdine-Bachou), M. Gros – (n° corde 5)

   Sibelle, f, 4 ans, 61 k (611/2 k), g, M. Hippocrate 
(G. Bon), M. Hippocrate – (n° corde 3)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 862 a
Sans motif : Nicolas Star

tête, 3 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long, 
2 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Bakhara.

 693 a Bagoken.

 425 a Sunday Holidays.

 346 a Devna.

 173 a Lady Angie.

Primes aux éleveurs :

 680 a Pierre Lamy.

 272 a Pierre Lamy.

 191 a Christophe Jouandou.

 135 a Suc. Maxime Jarlan.

 67 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’38’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SIBELLE à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jeune jockey Flavie PARMENTIER, étant accidentée, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SIBELLE par le jockey Gabriel BON au poids de 61 kg.
Le pouliche BAGOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONT-DE-MARSAN
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ANGOULEME

0536 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Martine BROSSARD – 
M Thierry GOUAICHAULT – Marine MAQUAIRE

 754 3810 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-OUEST

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 568  Maitre De Musique, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB 
et Terrienne [Henny Hughes (USA)], 58 k, 0, 
Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 486  Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita (IRE) 
(Zamindar USA), 561/2 k, A, P. Sogorb (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Twin Scat, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, A, Ph. Desbois (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Mignarde, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Missymaria 
(Kendor), 541/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Kadance De Bozouls, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 541/2 k (521/2 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 10)

   Urban Glory, h, 3 ans, 58 k, Alv. Urbano-Roldan 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 568  Grand Courgeon, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
I. Elarre Alvarez (R. Dubord), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 385  Arrundel, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Giraudi 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 4)

   Yellow Sand, f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Ozouf (G. Guedj-

Gay), C. Corduan – (n° corde 5)
   Sir Octave, h, 3 ans, 56 k, Ah, Haras de La Huderie 

(V. Seguy), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)
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BO 2023/6 – plat 59

couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-dessus, 
67 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Booper Du Pouey, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 651/2 k, 
E. Pouey (S. Bouyssou), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 659 5 Styrka, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Yagana 
(Solidoun), 641/2 k (611/2 k), 0, F. Vidal (Mme H. Sourbe), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

   Jeanne Des Ongrais, f, b.f, 4 ans, par Racinger 
et Boheme Des Ongrais (Voix Du Nord), 621/2 k, A, 
Ch. Herpin (s) (A. Lemer), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

   Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 64 k (61 k), Kh, D. Clos 
(Y. Madec), A. Chaille-Chaille – (n° corde 1)

 80  Jab De Berce, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Chicadame (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k),  h, C. Brun 
(Mme L. Le Geay), B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

   Mira Mes, f, 4 ans, 621/2 k (581/2 k),  h, M. Bouyssou 
(Mme A. Gourdon), B. Gourdon (s) – (n° corde 2)

 190  Cesar Jaguen, h, 5 ans, 651/2 k,  h, H. Tibeuf 
(L. Urbano Aguero), JL. Pelletan – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
586 a
Eng. Sup. : Styrka, Jab De Berce, Mira Mes, Cesar Jaguen

5 long ½, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Eric Pouey.

 272 a Mme Maria-Christina Kolungia, Mme Alix Pistolesi.

 204 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 136 a Didier Clos.

 68 a Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 3’35’’30’’’
La jument JEANNE DES ONGRAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry LEPONT – M Nicolas BEUROULLE – 
M Bernard MONTAILLER

 758 4030 PRIX HENRI XIMAY

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 444 2 Momo Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k, A, 
JC. Seroul (C. Billardello), J. Reynier – (n° corde 4)

 435 2 Nantucket, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Notte D’Oro (IRE) [Montjeu (IRE)], 551/2 k (54 k),  h, 
Mme RG. Ehrnrooth (G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 2)

   Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 57 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

   Speed Way, m, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 57 k (531/2 k), C. Escuder (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 3)

4 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
382 a
Certif. vétérinaire : Willie L’Indienne

Sans motif : Torun

2 long ½, ¾ long, 5 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Momo Nelson (Ire).

 891 a Nantucket.

 668 a Field Of Glory.

 445 a Speed Way.
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Primes aux éleveurs :

 510 a Al Shahania Stud.

 272 a Scea Chateau Montlandrie.

 204 a Haras Garmar.

 136 a Wertheimer & Frere.

 68 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’28’’80’’’
Les juments DEGRACEETDELUMIERE, LADY MONTAIGU et AYOUMI 
ont été autorisées à être présentées au public munies d’un bonnet 
rouge, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SALLINE DE HORABLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 756 3813 PRIX DU MAGAZINE «SORTIR»

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Qudillero, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 65 k (631/2 k), Ah, 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 8)

 570 3 Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Baronia 
SPA (Bahhare USA), 661/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(L. Urbano Aguero), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Senor Charly, h, n.p, 13 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 65 k, B. Vives (A. Lemer), 
F. Pardon – (n° corde 2)

   Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Belle Et Sage (Sagacity), 65 k (61 k), Ikarusracing 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 3)

 548  Chicatchi, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 631/2 k (601/2 k), gh, 
O. Triboire (A. Gleyroux), L. Cadot – (n° corde 7)

 548  Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 631/2 k (591/2 k), 0h, 
Mme C. Botton (Mme C. Botton), A. Lartigau – (n° corde 4)

 571  Patna Dream (GB), f, 7 ans, 641/2 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(S. Bouyssou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 571  Crack Mambo, h, 11 ans, 66 k (63 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 6)

 548  Yazina, f, 5 ans, 631/2 k (601/2 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (N. Sogorb), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
426 a
Eng. Sup. : Senor Charly, Chicatchi, Patna Dream (GB)

1 long ¼, ½ long, 1 long, 8 long ½, 3 long ½, 2 long, 6 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 272 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

 204 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

 136 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 68 a Olivier Triboire.

Temps total : 2’30’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendue la cavalière Olivia 
LONGUET (VANGOSTYLE), en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de un jour pour s’être 
présentée à la pesée avant la course sans tous les éléments devant 
être pesés et posés sur le dos du cheval.
A l’issue de la course, après audition des cavalières Lara LE 
GEAY (QUDILLERO) et Hélène SOURBE (CRACK MAMBO), les 
Commissaires leur ont adressé des observations orales pour avoir 
levé le coude au dessus de la ligne des épaules.
Le hongre SENOR CHARLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 757 3812 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
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60 BO 2023/6 – plat

20 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 591  Santi Del Mare, h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 56 k (531/2 k),  h, J. Leras 
(E. Puillet-Roda), J. Leras – (n° corde 6)

 27  National Velvet GB, f, b, 5 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 561/2 k (54 k), A, 
M. Cormy (A. Monnier), A. Sanglard – (n° corde 3)

 434  Plaza, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor 
[Kyllachy (GB)], 541/2 k (53 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme M. Waldhauser), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 1)

 434 4 The Dig, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 56 k (531/2 k), Ah, J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 469 4 Muguette Girl, f, 7 ans, 581/2 k,  h, E. Lacaille (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 590  Third Apple, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 8)

 597 4 Karankawa USA, f, 6 ans, 561/2 k, 0, P. van Belle 
(C. Billardello), C. Escuder – (n° corde 4)

 575  Albea (IRE), f, 4 ans, 541/2 k (51 k), 0, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
376 a
Sans motif : Chief Red Cloud

1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Yakamette Koukebak.

 769 a Santi Del Mare.

 705 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

 470 a Plaza.

 235 a The Dig.

Primes aux éleveurs :

 923 a Jean-Francois Gribomont.

 226 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 184 a Jean-Claude Seroul.

 121 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

 92 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’10’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 079 lundi 20 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
M Gérard LAVOINE – M Patrick SOURD

 761 3596 PRIX DE LA PLAINE DU PUTOIS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 

Société des Courses de Compiègne.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +20,5.

 214 7 Brouillard (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Evaporation [Red Ransom (USA)], 591/2 k, 
Ah, Sparkling Star (T. Bachelot), JM. Beguigne – 
(n° corde 14)

 476 3 African Grey, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 55 k, gh, A. Piednoel 
(T. Piccone), J. Piednoel – (n° corde 3)

 527 2 Zulu Nyala, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 55 k, Mme U. Klein (Mme D. Santiago), 
S. Smrczek – (n° corde 11)

 85  Ugotthelook (IRE), h, b, 6 ans, par Uncle Mo USA 
et Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 54 k, 
NP. Gill (L. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 571 a Jean-Claude Seroul.

 349 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 262 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 174 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’50’’82’’’
Le hongre MOMO NELSON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 759 4032 PRIX DES COSTIERES DE NIMES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 19 octobre 2022 inclus reçu une allocation 
de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 526  Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 57 k (541/2 k),  h, (9 000), 
P. Faucampre (A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 208  Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (56 k),  h, (9 
000), GL. Ferron (Mme M. Germain), P. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 355  The Room, f, al, 6 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 57 k (531/2 k), A, (9 000), 
D. Duglas (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 586  Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 601/2 k (59 k), 0, (9 000), 
A. Gabryszewski (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

 587  Sayann, h, b, 8 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k (53 k), (7 000), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
560 a
Eng. Sup. : Business Plan, The Room, Sayann

encolure, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 598 a Business Plan.

 850 a Aristocrate.

 637 a The Room.

 425 a Mont Steele.

 212 a Sayann.

Primes aux éleveurs :

 1 020 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 383 a Denis Gallet.

 287 a Jean-Claude Seroul.

 191 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 95 a Abdelhafidh Dridi.

Temps total : 2’51’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraîneur ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
La jument BUSINESS PLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 760 4031 PRIX HIPPODROME DES COURBIERS

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Yakamette Koukebak, h, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

2 600 m

1
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1 200 m

1
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 486 5 Paletuvier, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k (531/2 k), 
(11 000), Ecurie Mill Reef SAS (Mme M. Peslier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 622  Dschingis Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Kigali GER (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), (11 000), 
Avatara S.A. (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 608 3 Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, (17 000), A. Gronfier 
(S. Planque), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 390  Apash, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 56 k, (14 000), HA. Pantall 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 3)

 454  De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Perfect Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 59 k 
(551/2 k), (17 000), M. Delcher Domenech (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 622 3 Game On, m, 3 ans, 56 k, Ah, (11 000), N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

 622 4 Mr Rascal GB, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), C. Fennessy 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 701 a
2 long ½, 6 long, ½ long, ¾ long, 2 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Paletuvier.

 2 736 a Dschingis Shaan.

 2 052 a Top Daay Gb, prime non attribuée.

 1 368 a Apash.

 684 a De Quevedo.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Ecurie Maxime Moczulski.

 849 a Avatara S.A. .

 424 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 242 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 212 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’59’’91’’’
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le poulain GAME ON ne s’était pas bien oxygéné.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la 
performance du hongre MR RASCAL (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Mégane PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 7 sollicitations).
Les hongres PALETUVIER et MR RASCAL (GB) ainsi que le poulain 
GAME ON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 763 3598 PRIX DES ETANGS DE SAINT-PIERRE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas, depuis le 20 mars 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis 
le 20 septembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 20 mars 2022 inclus, gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 20 décembre 2022 inclus, reçu une allocation de 
14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 430 4 Sweetheart, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Santa Christiana [Danehill Dancer (IRE)], 551/2 k, 
Mme S. Gavrois (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Calif GER, h, b.f, 4 ans, par Areion GER et Cherry 
Danon IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (57 k), 0, 
Stall Hanse (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 5)

   Loliwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 57 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

   Nano Nagle IRE, f, al, 4 ans, par Frankel GB et 
Discursus GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

   True Tedesco GER, h, b, 4 ans, par Areion GER et True 
Girl GER (Doyen IRE), 60 k, 0, German Racing Club 
(T. Bachelot), S. Smrczek – (n° corde 7)

 499  Soka D’Ans, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 912 a
Sans motif : Opalus Road
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 616  Pierre Le Grand (GB), h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Medical Kiss [Medicean (GB)], 56 k,  h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 500 1 Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 551/2 k, T. Marechal (M. Barzalona), 
E. Lyon – (n° corde 5)

 363 4 Lady Pink, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 60 k,  h, LH (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Pentaour, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 414  Kemoco Bello, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), g, R. Stasi 
(C. Soumillon), L. Rovisse – (n° corde 15)

 521  Duke Of Conker, h, 7 ans, 561/2 k, gh, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 12)

 555 3 Palaimon, m, 6 ans, 581/2 k, g, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 8)

   Nottingham GER, f, 5 ans, 591/2 k, HD. Jarling 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 16)

 396  Save Your Breath GB, f, 4 ans, 57 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

 616 3 Pegasus (GB), h, 8 ans, 56 k, gh, P. van Belle 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 687 a
Sans motif : Woot City

26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Brouillard (Ire).

 4 078 a African Grey.

 3 672 a Zulu Nyala.

 1 717 a Ugotthelook (Ire).

 1 049 a Pierre Le Grand (Gb).

 643 a Inattendu.

 524 a Lady Pink.

Primes aux éleveurs :

 3 164 a Wertheimer & Frere.

 1 839 a Dayton Investments Ltd.

 1 441 a European Bloodstock Management.

 506 a The Allen Stable.

 411 a Select Bloodstock Ltd.

 290 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 205 a Haras De Treli.

Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre QUELLO (IRE) a été déclaré non-partant par son entraineur, 
ledit hongre n’étant pas en mesure de défendre ses chances après 
avoir très mal voyagé.
A l’issue de la course le jockey Christophe SOUMILLON a indiqué aux 
Commissaires que le hongre KEMOCO BELLO avait fait beaucoup 
d’effort et que le terrain du jour ne lui avait pas convenu.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à la fin du dernier tournant, les 
jockeys Delphine SANTIAGO (ZULU NYALA) arrivé 3e et Christophe 
SOUMILLON (KEMOCO BELLO) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre KEMOCO BELLO avait une avance suffisante 
sur la pouliche ZULU NYALA pour se rapprocher de la lice intérieure 
sans la contrarier.
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre PEGASUS (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre courrait rapproché, qu’il avait 
été débordé tout le parcours et s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres BROUILLARD (IRE), AFRICAN GREY, UGOTTHELOOK 
(IRE) et PIERRE LE GRAND (GB) ainsi que la pouliche ZULU NYALA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 762 3597 PRIX D’AUTRECHES

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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 765 3602 PRIX DU MONT SAINT-MARD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +41.

 606  Kavakney BEL, m, b.f, 7 ans, par Cockney Rebel 
IRE et Kavasole [Kavafi (IRE)], 56 k, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 590 4 Queen Of The Night, f, b, 6 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 59 k (571/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 614  Mehanydream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 56 k (531/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 418  Zinnia, h, al, 4 ans, par Waldpark GER et Zython 
[Kabool (GB)], 60 k,  h, M. Bollack-Badel (C. Soumillon), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 18)

 614  Katuba, f, gr, 4 ans, par Sommerabend GB et Et 
Pourtant (Linamix), 581/2 k (57 k), gh, Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 662  Pikatsu, h, 4 ans, 571/2 k, A, Arn. Nicolas (J. Mobian), 
Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 614 4 Asturias Road, h, 7 ans, 581/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 493  Wootton Grey, f, 7 ans, 56 k, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 6)

 418 1 Valento, h, 7 ans, 591/2 k, H. de Waele (T. Piccone), 
D. de Waele – (n° corde 10)

 614  Sant Angelo GER, h, 9 ans, 561/2 k (54 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 17)

 590  Asterion, h, 10 ans, 561/2 k, 0h, L. Bernhardt 
(A. Lemaitre), L. Bernhardt – (n° corde 13)

 493  Orpanama Davis, f, 6 ans, 58 k, A, 
Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 2)

 418  Sorrenza, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 14)

   Exclusive Beauty, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), D. Dumoulin 
(Mme D. Santiago), M. Rosseel – (n° corde 16)

 642  Feli Chop, h, 4 ans, 59 k,  h, B. Touzeau (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 15)

   Hebe (IRE), f, 8 ans, 561/2 k, g, RM. Dupuis (A. Pouchin), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 858 a
Sans motif : Late Comer, Star Days

courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ½, ¾ long, 
tête, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Kavakney Bel, prime non attribuée.

 1 215 a Queen Of The Night.

 911 a Mehanydream.

 742 a Zinnia.

 371 a Katuba.

Primes aux éleveurs :

 637 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

 547 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

 410 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 291 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 145 a Boutin (S).

Temps total : 1’34’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELI CHOP à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval KAVAKNEY et le hongre MEHANYDREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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¾ long, 1 long ¼, courte tête, 5 long, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Sweetheart.

 2 673 a Calif Ger, prime non attribuée.

 2 004 a Loliwood.

 1 336 a Nano Nagle Ire, prime non attribuée.

 668 a True Tedesco Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De Saint Julien.

 787 a Florent Picard.

 459 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 114 a Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’80’’’
La pouliche SWEETHEART et le hongre CALIF (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 764 3599 PRIX DE L’ARTOIS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 
18.000 ou 22.000. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 
inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 552 1 Palatina GER, f, gr, 4 ans, par Isfahan GER et 
Parirou GER (Kendargent), 591/2 k (57 k), (18 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), H. Grewe – (n° corde 5)

 616  Akyo, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 58 k (561/2 k), (14 000), P. Widloecher 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Blue Swan, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Blue 
Blue Sea (GB) (Galileo IRE), 59 k (551/2 k), (22 000), 
Go Horses SPRL (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 346  Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Perpette [Le Triton (USA)], 571/2 k, (18 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Guyon), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 623  Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 551/2 k,  h, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 626 5 Bosquentin, h, 8 ans, 56 k, (14 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
750 a
Eng. Sup. : Piriac

courte encolure, ¾ long, 3 long, 7 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Palatina Ger, prime non attribuée.

 1 539 a Akyo.

 1 154 a Blue Swan.

 769 a Piriac.

 470 a Ami Soledad.

Primes aux éleveurs :

 807 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 694 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 520 a Ecurie Skymarc Farm.

 346 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 184 a Eledy Srl.

Temps total : 3’26’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BLUE SWAN et AMI 
SOLEDAD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche PALATINA (GER) et les hongres BLUE SWAN, AKYO, 
PIRIAC ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 767 3601 PRIX DU MONT GANELON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37,5.

 614 5 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 
60 k, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 12)

   Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 59 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 9)

 614  Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 57 k, Ah, J. Merienne (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 6)

 654 4 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 571/2 k, A. Chopard (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 156  Abrasso, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 571/2 k (55 k), A, Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 16)

 642  Sweet Damiana, f, 5 ans, 591/2 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 367  Moasa, f, 6 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 8)

 467 1 Navalis GER, h, 8 ans, 59 k, 0h, Mme J. Burger 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 18)

 495 5 Bech River (IRE), h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 17)

 467  Gaetano Donizetti (IRE), m, 10 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 642 4 Twin Boy, h, 5 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 558  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 59 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 13)

 652  Parisian Belle, f, 5 ans, 561/2 k, A, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 635  Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
M. Guarnieri (A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 14)

 423  Topinambur, h, 6 ans, 591/2 k,  h, B. Recher 
(A. Pouchin), B. Recher – (n° corde 10)

 614 3 Belle Impression, f, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 11)

 374  Red The West, h, 6 ans, 591/2 k, S. Gouvaze (D. Boche), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 3)

 411  Angel Dust, f, 5 ans, 561/2 k, A, Mme Girousse/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 792 a
4 long ½, ¾ long, courte tête, encolure, encolure, courte encolure, 
2 long ½, tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Banksy Ger, prime non attribuée.

 1 980 a Force Cat.

 1 485 a Skade.

 990 a Blood Chope.

 495 a Abrasso.

Primes aux éleveurs :

 850 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

 777 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 583 a Haras De La Perelle.

 388 a Alain Chopard, Boutin (S).

 194 a Boutin (S).

Temps total : 1’33’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres TOPINAMBUR et 
ABRASSO ainsi que la jument ANGEL DUST à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre NAVALIS (GER) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit n’avait pas eu de ressources et a 
indiqué qu’il se ressentait certainement de ses dernières courses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 766 3600 PRIX DU MONT SAINT-JEAN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 615  Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et 
Crush On You [Muhtathir (GB)], 55 k (541/2 k), 0h, 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 6)

 415  Elsaab GB, f, gr, 4 ans, par El Kabeir USA et Miss 
Mediator USA (Consolidator USA), 58 k, 0h, 
Ladritta SRL (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 14)

 469 1 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 591  Hurricane Light, h, b, 8 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 551/2 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (B. Marie), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 15)

 534 4 Lord Monchablon (GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 581/2 k,  h, X. Humbert 
(T. Piccone), Br. Beaunez – (n° corde 13)

 566  Talisson, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), Arn. Nicolas 
(J. Mobian), Arn. Nicolas – (n° corde 10)

 534  Good Friend, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Stal Vie en Rose (R. Haedens), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 18)

 654  Baileys Belle Star, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 3)

 615  Magic Sword, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 414  Toriano (FR) , h, 8 ans, 60 k, 0, P. Piochaud 
(F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 8)

   Black Cess, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 438  Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 581/2 k, 0h, 
C. Raimont (A. Lemaitre), J. Piednoel – (n° corde 16)

   Acregate GB, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, P. Stein 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 469  Turtle Chope, f, 5 ans, 57 k, Ah, Mme M. Risi 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 367  Ernan Cortes, h, 6 ans, 55 k, Ah, G. Courbot 
(R. Mangione), G. Courbot – (n° corde 9)

 559  First Shot, f, 4 ans, 60 k, F. Carnevali (E. Hardouin), 
F. Carnevali – (n° corde 2)

 534 3 Love Affair, f, 5 ans, 58 k, Ah, C. Sassot (C. Soumillon), 
F. Dehez – (n° corde 17)

17 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 217 a
Eng. Sup. : Love Affair

Consition spéciale : Achki

Chev. élim. : Fullstrip, Snooze Button IRE, Nouvelle Belle IRE, Riveret

Chev. retir. : Kantio SPA, Planthalya

1 long, courte tête, 3 long ½, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ 
long, 2 long, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Jasmina.

 2 178 a Elsaab Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Larno.

 891 a Hurricane Light.

 544 a Lord Monchablon (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

 602 a Ecurie Plessis.

 401 a Snig Elevage.

 374 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

 139 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’33’’94’’’
Les autorisations d’entrainer et de faire courir de M. Valentin 
DEVILLARS étant retirées, le hongre ACHKI a été déclaré non-
partant.
La jument JASMINA et le hongre HURRICANE LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 079 lundi 20 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – Christine PASTOR

 769 4038 PRIX DE CALAS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 591  Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 541/2 k, 0, (8 000), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 316 5 Noelle, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 561/2 k, Ah, (8 000), 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 9)

 462  Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 58 k,  h, (10 000), J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 399  Mystical Prince, h, b, 10 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 58 k (561/2 k), 
0h, (8 000), P. Bouchara (H. Boutin), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 528 4 Joueuse De Blues, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 561/2 k, gh, (8 000), 
Huderie Racing (I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 5)

 292  Micoleo, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), 0, (10 000), 
Scuderia Micolo SNC (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 462 2 La Venelloise, f, 6 ans, 581/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Mme A. Susini (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 591  Joa Star (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, A, (10 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 469  Speed Chop, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), E. Meinder 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
595 a
Eng. Sup. : Noelle

Sans motif : So Hi Storm IRE

1 long ½, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, 4 long, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Tour D’Echelle (Gb).

 1 188 a Noelle.

 729 a Red Torch.

 486 a Mystical Prince.

 297 a Joueuse De Blues.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 466 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.

 328 a Appapays Racing Club.

 219 a Eric Becq.

 116 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 1’31’’58’’’
La jument TOUR D’ECHELLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 770 4033 PRIX LORD FLASHEART

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après 
avoir entendu le jeune jockey, Sophie TISON (ABRASSO) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre BANKSY (GER) et le cheval FORCE CAT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 768 3603 PRIX DE LA FORET DE COMPIEGNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

   Pingo, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm 
[Makfi (GB)], 59 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 12)

 471 6 Morsan (IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 571/2 k, D. Duglas 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 471  Carlton Choice IRE, h, b, 9 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 60 k (581/2 k), 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 621  Green Spirit, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Green Speed [Green Tune (USA)], 561/2 k,  h, M. Bollack-
Badel (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 616  Rolleville, f, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 58 k,  h, MA. Teeka 
(L. Boisseau), H. Ghabri – (n° corde 2)

 552 4 Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 60 k (59 k), g, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 499 4 Baron Palatchi, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Costanza (IRE) (Zamindar USA), 58 k,  h, F. Bianco 
(P. Bazire), M. Rolland (s) – (n° corde 14)

 621 3 April Angel, f, 9 ans, 51 k, T. Huck (M. Justum), 
P. Capelle – (n° corde 4)

 362  Ayguemorte, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme P. Cheyer), PL. Guerin – (n° corde 10)

 621  Orange Vif, h, 4 ans, 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 621 2 Laurent, h, 4 ans, 561/2 k, gh, E. Loungar (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

   Dorazio GER, h, 6 ans, 56 k, ACE-Racing (A. Pietsch), 
Mme C. Pietsch – (n° corde 3)

   Vicopisano, h, 8 ans, 521/2 k (53 k), Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 414  Avrilomanoir, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Stal Vie en Rose 
(R. Haedens), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 155 a
Eng. Sup. : Vicopisano

1 long ¼, ¾ long, ¾ long, tête, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long 
½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Pingo.

 2 077 a Morsan (Ire).

 1 530 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

 874 a Green Spirit.

 437 a Rolleville.

 328 a Vesinaba.

 267 a Baron Palatchi.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Naji Nahas.

 936 a Franklin Finance S.A. .

 394 a Jeffrey Colin Smith.

 321 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

 147 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 128 a Franklin Finance S.A. .

 104 a Frederic Bianco.

Temps total : 1’59’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN (IRE) et GREEN 
SPIRIT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La jument PINGO et le hongre CARLTON CHOICE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 mars 2023

BO 2023/6 – plat 65

½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, tête, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Pedro Del Rio.

 1 584 a Prince Los.

 972 a Alfieri.

 648 a Makalia (Ire).

 324 a Lily Apple.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Pierre Sigaud.

 621 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 438 a G. R. Bailey Ltd.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 146 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 2’12’’28’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey LENA 
ANTONIOTTI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour s’être 
présenté à la pesée après la course avec un dépassement de poids 
supérieur à la limite autorisée à l’article 150 paragraphe V du Code 
des Courses au Galop.
Le hongre PEDRO DEL RIO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 772 4039 PRIX BARTHELEMY ET HENRI CABASSU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 587  Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 561/2 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 432  Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 59 k (551/2 k), 
L. Haase (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 460 1 Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 56 k, N. Ozdogan (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 343  Big George, m, b.m, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Silver Rhythm (Kendargent), 591/2 k, 0h, 
Mme H. Gerock (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 587 4 Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 591/2 k (57 k), 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 462 1 Soan, m, 4 ans, 56 k, 0, A. Dridi (H. Boutin), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 70 1 Padron (IRE), m, 6 ans, 621/2 k (59 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier – (n° corde 1)

 428  Cleod’Or, m, 6 ans, 60 k, JP. Chuzeville (G. Millet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 460  Lilou Chope, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), g, S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), P. Cottier – (n° corde 13)

 501 4 Jussifer, h, 6 ans, 58 k,  h, F. Le Corno (I. Mendizabal), 
P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 501 3 Villa Royale, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0h, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 459 1 Les Aldudes, f, 6 ans, 541/2 k, P. Sigaud (S. Ruis), 
P. Sigaud – (n° corde 4)

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 912 a
Sans motif : Mazeltof

¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, tête, ¾ long, courte tête, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Interieur (Ire).

 1 980 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Myboyfriend.

 990 a Big George.

 405 a Edited Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Jean-Claude Seroul.

 583 a Mlle Melanie Austin.

 388 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

 340 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 85 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
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   Sinnerman, m, al, 3 ans, par Territories IRE et 
Passing By GB (Raven’S Pass USA), 58 k, D. Naccache 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 130 4 Une Perle (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB 
et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 637 5 Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, Ecurie Jeffroy 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 319 3 Campbell, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Candinie 
USA (Bernardini USA), 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 443 4 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 561/2 k (53 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

   Grand Style, f, 3 ans, 541/2 k, Mme R. Hillen (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 589  Tidy, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Couturon (C. Billardello), 
Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 2)

 530  Ilaria IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
730 a
Eng. Sup. : Grand Style

tête, 1 long, 1 long ½, tête, 2 long ½, 4 long, 6 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Sinnerman.

 3 024 a Une Perle (Ire).

 2 268 a Royalties.

 1 512 a Campbell.

 756 a Mamamouchi.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 704 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 614 a Jean-Claude Seroul.

 307 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 234 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’31’’98’’’
La pouliche UNE PERLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 771 4040 PRIX DE FORCALQUIER

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

 117  Pedro Del Rio, h, b, 8 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 51 k (50 k), P. Sigaud 
(Mme L. Antoniotti), P. Sigaud – (n° corde 12)

 673 2 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et 
Princesse Polia [Creachadoir (IRE)], 531/2 k (501/2 k), 0h, 
M. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 335  Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 581/2 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 3)

 429  Makalia (IRE), f, b, 7 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 54 k (511/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 8)

 467  Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 53 k, A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 10)

 503  Saqsaywaman, f, 4 ans, 551/2 k,  h, C. Robba 
(H. Boutin), C. Escuder – (n° corde 9)

 469  Lagoone Chope, f, 4 ans, 56 k, Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 402  Queenly, f, 4 ans, 59 k, g, D. Rabhi (I. Mendizabal), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 475  La Catella, f, 6 ans, 511/2 k, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 7)

 463 4 Deer Bere, h, 10 ans, 51 k, A, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 11)

 503 3 Verti Chop, h, 10 ans, 551/2 k, 0h, Mme R. Labate 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2  Degrisement, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), 0h, P. Filippi 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 598 a
Sans motif : Sekku
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 457 4 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 541/2 k, A, (16 000), 
R. Sorrentino (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 585 1 Roi De Flandre (FR) , m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 58 k (561/2 k), 0h, (16 000), G. Augustin-
Normand (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Snowboard HUN, f, 3 ans, 561/2 k, (20 000), 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 2)

 531  Ayor, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), (20 000), E. Alhtoushi 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 574  Long Story Short, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (16 000), 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
999 a
Eng. Sup. : Snowboard HUN

tête, 1 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, 5 long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Paques Tot.

 2 160 a Sospiria (Ire).

 1 620 a King Of Meadows.

 1 080 a Villa Joali.

 540 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Eric Hemming.

 503 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 438 a Mme Barbara Moser.

 335 a Mell Elevages.

 63 a Albert Delaey, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING OF MEADOWS et la 
pouliche PAQUES TOT à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Luca CARBONI (AYOR) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
eu un comportement dangereux en rapprochant de la corde à la 
sortie du premier tournant sans avoir la place nécessaire, mettant 
en difficulté la pouliche VILLA JOALI (Antonio ORANI).
La pouliche PAQUES TOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 775 4035 PRIX DE TARASCON

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 373  Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Candie (Kendargent), 68 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 371 3 Three Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 581/2 k, A, 
D. Rabhi (S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 427 4 Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 57 k,  h, L. Lemiere (s) (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 458  Sanka Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Stella Rocket [Indian Rocket (GB)], 56 k, A, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 137  Jugando, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 611/2 k, 0, Haras Assiro (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 705  Brazil, m, 3 ans, 55 k,  h, Ecurie MG (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 507  Kynada, f, 3 ans, 571/2 k, A, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 585 3 Ondine, f, 3 ans, 521/2 k (501/2 k), A, O. Martinelli 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 624 a
Eng. Sup. : Cambronne, Jugando

1 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, tête, 2 long ½, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Temps total : 2’5’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MUELHEIMER PERLE 
(GB) à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche MUELHEIMER PERLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 773 4036 PRIX DU FORT SAINT-JEAN

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 24 2 Trenavin, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Irish 
Song [Singspiel (IRE)], 57 k (531/2 k), P. Anastasiou 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

 460 2 Beijinho, m, b, 4 ans, par Morandi et Joha Fong 
[Dr Fong (USA)], 57 k, 0, JL. Medina (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 460  Edifiant, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Praise 
Dancing IRE (Blame USA), 57 k (551/2 k), A, D. Mordenti 
(G. Legras), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 501 5 Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 57 k (551/2 k), 0h, 
B. Giraudon (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 462  Olaf The Big One, m, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 57 k,  h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 6)

   Goldania, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), K. Belal (Mme A. Molins), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

   Cour Blanche, f, 4 ans, 551/2 k, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

   Johnny Love, m, 4 ans, 57 k (531/2 k), Ecurie Biraben 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 a
1 long, nez, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Trenavin.

 1 287 a Beijinho.

 965 a Edifiant.

 643 a Le Queen.

 321 a Olaf The Big One.

Primes aux éleveurs :

 825 a Peter Anastasiou.

 505 a Patrick Guedj.

 378 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 165 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 126 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’12’’28’’’
Le hongre TRENAVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 774 4034 PRIX DES BAUX-DE-PROVENCE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
20 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 585 5 Paques Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 541/2 k, (16 000), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1  Sospiria (IRE), f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k (53 k), g, (16 000), 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

 332  King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 56 k, (16 000), JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)
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 777 396 PRIX DUNETTE

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +21.

 317 7 Hillarante, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 54 k, g, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 7)

 702 3 Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Morning Glory GER (Pentire GB), 53 k, Mme V. Capitte 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 478 3 Wildwood, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 60 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 604 3 Imperial Beauty, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty 
GB), 51 k, M. Nigge (s) (A. Crastus), M. Nigge (s) – 
(n° corde 6)

 604 1 Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 551/2 k, A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 5)

 356 1 Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 375  Honguemare, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 611/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 604  Oser IRE, f, gr, 6 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 51 k, Ah, O. Ortmans 
(Mme D. Santiago), Mme C. Alesi – (n° corde 1)

   Olympic Dream, f, 4 ans, 551/2 k, Stall Speranza 
(B. Murzabayev), B. Nedorostek – (n° corde 11)

 604 2 La Javanaise, f, 6 ans, 52 k, 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 8)

 287 4 Ipparock (IRE), f, 4 ans, 51 k (511/2 k), Ecurie Galaxy II 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 3)

 283 5 Kennocha IRE, f, 7 ans, 52 k,  h, LC. Faria Leite 
(A. Madamet), G. Vaz – (n° corde 13)

 329 4 Myrka IRE, f, 5 ans, 551/2 k, Mme L. Mcintosh 
(A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 557 1 Radiant Sky, f, 4 ans, 53 k, A, Ecurie Dibah (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 540 5 Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 51 k, T. Ravier 
(Mme A. Nicco), M. Maillard – (n° corde 15)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 799 a
¾ long, 3 long, tête, ½ long, encolure, encolure, dead-heat, 1 long, 
2 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 530a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Hillarante.

 4 078 a Manne.

 3 672 a Wildwood.

 2 098 a Imperial Beauty.

 858 a Creative.

 787 a Zilya.

 262 a Honguemare.

 214 a Oser Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Jean-Claude Seroul.

 1 839 a Suc. Georges Sandor.

 942 a European Bloodstock Management.

 538 a Charles Barel.

 309 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

 253 a Wertheimer & Frere.

 102 a Franklin Finance S.A. .

 45 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MYKRA (IRE) et la pouliche 
OLYMPIC DREAM à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les juments HILLARANTE, MANNE, WILDWOOD, IMPERIAL BEAUTY 
et CREATIVE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Cambronne.

 2 880 a Three Dreams.

 2 160 a Americano.

 1 440 a Sanka Chop.

 720 a Jugando.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 894 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 447 a Alain Chopard.

 146 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’31’’20’’’
Le hongre SANKA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 776 4037 PRIX JEAN-LOUIS FAUCON

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 20 mars 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 20 juin 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 3. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 20 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 20 juin 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 384 3 Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 3)

 505  Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k (56 k),  
h, G. Duca (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 521  Grand Tatakan, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 56 k,  h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 440 4 Saison Froide, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 541/2 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 541 3 Air Sea GB, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 581/2 k, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 343 3 Maquignon, h, 4 ans, 61 k (571/2 k), A, 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), J. Reynier – 
(n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 423 a
encolure, tête, 2 long, 2 long, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Campello.

 1 215 a Good Question.

 1 113 a Grand Tatakan.

 742 a Saison Froide.

 371 a Air Sea Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Charles Barel.

 547 a Suc. Magalen Bryant.

 437 a Jean-Claude Seroul.

 291 a Ecurie Maulepaire.

 63 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’13’’’
Le hongre GRAND TATAKAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 080 mardi 21 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Louis GISCARD D’ESTAING – 
Stéphanie DABURON – Nicole BRAEM – M Louis de BOURGOING
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Primes aux propriétaires :

 12 600 a Ocean Vision Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 3 780 a Belinskov.

 2 520 a Ifach Ire, prime non attribuée.

 1 260 a Alcotan.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Mighty Universe Ltd, prime non attribuée.

 767 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 595 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 391 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 297 a Christopher Mchale, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’9’’’
Le poulain OCEAN VISION (IRE) et le hongre BELINSKOV ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 780 398 PRIX DU BASSIN DES SERRURIERS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Fabuleuse USA, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Pas Prete (GB) (More Than Ready USA), 58 k, 
0, Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 480 2 Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
G. Strawbridge (L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 2)

 480  Kameta, f, al, 3 ans, par De Treville GB et 
Knightsbridge BRZ (Yagli USA), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

   Viola, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Via Milano 
[Singspiel (IRE)], 58 k,  h, Clear Light SAS (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 477  Holy Tamaya, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme C. Pacaut), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 533 5 Ianovka, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 480 4 Sunshinefled, f, 3 ans, 58 k, g, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 613  Rebel Rebel, f, 3 ans, 58 k, g, Haras D’La Riviere 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 426 5 Lady Roche, f, 3 ans, 58 k, Mme F. Vergnolle 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 12)

   Percussion, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Haras Voltaire 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 613  Canadian Fire IRE, f, 3 ans, 58 k, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 10)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 436 a
Eng. Sup. : Percussion

courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, encolure, ¾ 
long, ¾ long, courte encolure, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Sahara Spring (Ire).

 3 888 a Fabuleuse Usa, prime non attribuée.

 2 916 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Kameta.

 972 a Viola.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Haras De La Perelle.

 603 a Rashit Shaykhutdinov.

 459 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 344 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 197 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’19’’0’’’
Les pouliches SAHARA SPRING (IRE) et KAMETA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 781 154 PRIX RONDE DE NUIT

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

1 300 m
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 778 397 PRIX DU BASSIN DU PRINCE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Demain USA, m, al, 3 ans, par More Than Ready USA 
et Sweet Lollipop USA (Candy Ride ARG), 56 k,  h, 
Ecurie Ama.Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 479 2 Monapia, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 479 3 Gray D’Albion, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 58 k, Pedro A Mateos Not S.L. 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 427 5 Vizindi, h, b.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et Visorana 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 395 2 Village Anglais, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Santa Ponsa (Slickly), 58 k, g, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 308  Coolishaak IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme M. Klevisova (Mme S. Vogt), Mme V. Koreckova – 
(n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 764 a
1 long, 3 long ½, 1 long, encolure, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Demain Usa, prime non attribuée.

 3 888 a Monapia.

 2 916 a Gray D’Albion.

 1 944 a Vizindi.

 972 a Village Anglais.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Machmer Hall, D&J Stables, prime non attribuée.

 905 a Gerard Laboureau.

 789 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

 394 a Haras De Beauvoir.

 197 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’19’’15’’’
Le poulain DEMAIN (USA) et le hongre MONAPIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 779 399 PRIX DU BELVEDERE

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Ocean Vision IRE, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Balaagha USA (Mr. Greeley USA), 59 k, J. Kirkland 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 531 1 Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 477 1 Belinskov, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Al Shahaniya 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, 0h, A. Jathiere (A. Lemaitre), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Ifach IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Law Of The 
Range GB (Alhaarth IRE), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Alcotan, h, b, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k, Mme C. Laffon-Parias 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 330 a
Eng. Sup. : Alcotan

¾ long, 1 long, ½ long, 1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

1 300 m

(PSF)
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BO 2023/6 – plat 69

Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

 638  So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 55 k (551/2 k), A, JM. Appriou 
(T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 558  My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 551/2 k (56 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 1)

 633  Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 51 k, 0h, D. Dumoulin (A. Crastus), 
G. Courbot – (n° corde 8)

 273  Miles, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Ermena GB 
(Dalakhani IRE), 57 k,  h, JP. Menville (M. Barzalona), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 445 1 Lovely Dolly, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 57 k (541/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 561/2 k, g, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 688  Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 531/2 k, B. Bregeon (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 535 1 La Barillette, f, 7 ans, 60 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 566  Baileys Blessing, f, 4 ans, 57 k, Ah, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 11)

 604  Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 57 k (551/2 k), D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 14)

 654  Glory White, f, 4 ans, 51 k (52 k), 0, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 495  Queen’S Of Marshal, f, 9 ans, 54 k, Mme L. Collet-Vidal 
(I. Mendizabal), Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 701  Joyce Galeste, f, 4 ans, 53 k, H. Ghabri (C. Demuro), 
H. Ghabri – (n° corde 4)

13 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 041 a
Eng. Sup. : Miles, Lovely Dolly, Baileys Blessing

Sans motif : Topfine

encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, tête, 1 long 
¼, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a So You Say.

 2 077 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 1 871 a Landaryna.

 1 069 a Miles.

 437 a Lovely Dolly.

 400 a Barbuda.

 218 a Anath.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Erich Schmid.

 734 a Sam Sangster.

 436 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 419 a Paul Nataf.

 157 a Robert Ng.

 128 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

 64 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’14’’65’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Aurélien LEMAITRE (LA BARILLETTE), arrivé non-placé et 
le jeune jockey Manon GERMAIN (LOVELY DOLLY) arrivé 5e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir contrarié légèrement 
la jument LA BARILLETTE en ne conservant pas strictement sa ligne 
à l’arrivée.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les juments SO YOU SAY et LANDARYNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 783 400 PRIX DU CANAL DE LA MACHINE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 21 juin 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 21 décembre 
2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 21 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 800 m

(PSF)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Perdika GB, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE et Golden 
Dirham GB (Kheleyf USA), 551/2 k,  h, Mme S. Nicholls 
(M. Guyon), G. Boughey – (n° corde 3)

 416 3 Whistle And Flute IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man 
IRE et Maria Ormani IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k, 
Mme D. Garcia-Dubois (H. Journiac), de H. Nicolay – 
(n° corde 5)

   Rogue Lightning IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac 
GB et Field Of Stars GB (Acclamation GB), 57 k, 
The Rogues Gallery (J. Mitchell), TP. Clover – 
(n° corde 7)

 226 2 I Am Incredible, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Selfsame USA (Dansili GB), 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

   Lady Hamana AUS, f, b, 3 ans, par I Am Invincible AUS 
et Lake Hamana GB (Shamardal USA), 551/2 k, Y. Zhang 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 4)

   Love Affairs GB, f, 3 ans, 551/2 k, 0, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 2)

   Proverb IRE, m, 3 ans, 59 k,  h, Highclere T.R. - Angel 1 
(M. Barzalona), G. Boughey – (n° corde 8)

   Michaela’S Boy IRE, m, 3 ans, 57 k, 
Newtownstewart Const. Uk Ltd (J. Hart), M. Appleby – 
(n° corde 6)

   Kokachin IRE, f, 3 ans, 551/2 k, 0, 
Kaniz Bloodstock Investments (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 573 a
tête, 8 long, courte encolure, 1 long, 2 long, ½ long, ¾ long, 7 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Perdika Gb, prime non attribuée.

 7 920 a Whistle And Flute Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Rogue Lightning Ire, prime non attribuée.

 3 960 a I Am Incredible.

 1 980 a Lady Hamana Aus, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Bumble Bloodstock, Mme S. Nicholls, prime non attribuée.

 1 229 a Philip Mahler.

 935 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 701 a Airlie Stud, Mme S. Rogers, prime non attribuée.

 233 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jason HART (MICHAELA’S BOY (IRE)) en ses explications 
(accompagné par un interprète de son choix), l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu 
à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après 
avoir entendu les jockeys Cristian DEMURO (KOKACHIN (IRE)), 
arrivé non-placé, Clifford LEE (LADY HAMANA (AUS)) (qui n’a pas 
souhaité être accompagné par un interprète de son choix) arrivé 
5e et Aurélien LEMAITRE (I AM INCREDIBLE) arrivé 4e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir, en faisant pencher la 
pouliche I AM INCREDIBLE sous l’effet de deux sollicitations de la 
cravache, fait subir son mouvement à la pouliche LADY HAMANA 
(AUS) qui, par contre-coup, a contrarié la pouliche KOKACHIN (IRE). 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué 
aux Commissaires être très deçu de la performance du poulain 
PROVERB (IRE) et qu’il n’avait pas d’explications.
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche KOKACHIN (IRE) n’avait pas eu de 
ressources.
La pouliche PERDIKA (GB) et le poulain WHISTLE AND FLUTE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 782 402 PRIX RIVERQUEEN

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
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 499  Botteci, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, B. Egouy 
(Mme L. Bails), B. Egouy – (n° corde 9)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 339 a
Eng. Sup. : Clever Candy GB

Certif. vétérinaire : Super Khali

encolure, ¾ long, 1 long, encolure, courte encolure, ½ long, ¾ long, 
3 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Simply Striking.

 1 458 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.

 1 093 a Magic Vati.

 729 a Elusive Foot (Ire).

 445 a Zandjan Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Patrick De Watrigant.

 493 a Guy Amsaleg.

 306 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.

 214 a Jean-Claude Seroul.

 76 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BOTTECI à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Martin SEIDL (ARTISTA (GER)) (qui n’a pas souhaité être 
accompagné par un interprète de son choix), en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre SIMPLY STRIKING et la jument CLEVER CANDY (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 081 mercredi 22 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Joel RENIER – M Michel CARRIER – 
M Marc POTIRON

 785 3647 PRIX DE LA SAINT-PATRICK

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Abha, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Nayfah [Falco (USA)], 
561/2 k, KM. Al Attiyah (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 472 2 Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Desert Sunrise GB (Green Desert USA), 58 k, C. Bleu 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 7)

 494 3 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 58 k, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 12)

   Lorcan, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Verinder 
USA (Hard Spun USA), 58 k, H. Toennies-Fischer 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Celtic Aryaan, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Terramix (IRE) (Galileo IRE), 58 k, gh, A. Al Aidarous 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 449  Dark Sweets, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Merida, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   No Cure No Pay (IRE), m, 3 ans, 58 k, NP. Gill 
(A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Apalain, m, 3 ans, 58 k, H. Mathet (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 518  Star Flying, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mise de Montaigu 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 11)

   Zia, f, 3 ans, 541/2 k, Mme AG. Kavanagh (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

   Yanaman, h, 3 ans, 58 k,  h, Haras de Magouet 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 113 a

–

1 700 m
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chevaux ayant depuis le 21 mars 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Charlesquint (IRE), m, b, 6 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 605 1 Ancient Rome USA, m, b.f, 4 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, M. Tabor 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 581/2 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   My Fancy, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 581/2 k,  h, A. Almaddah 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 57 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Roussel), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 363 5 Asaaleeb USA, h, 8 ans, 57 k, E. Hinzmann 
(M. Cadeddu), E. Hinzmann – (n° corde 1)

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 628 a
Eng. Sup. : Charlesquint (IRE)

13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Charlesquint (Ire).

 2 673 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.

 2 004 a Integrant.

 1 336 a My Fancy.

 546 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Gestut Zur Kuste Ag.

 524 a Marbat Llc.

 514 a Scea Haras De Saint Pair.

 459 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

 246 a Mme Mireille Desvaux.

Le Commissaire M. Louis De BOURGOING, ayant dû s’absenter pour 
raisons personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction pour 
les deux dernières courses de la réunion.
Les chevaux CHARLESQUINT (IRE) et INTEGRANT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 784 401 PRIX DES FRAYOIRS

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 21 mars 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 21 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 21 septembre 2022 inclus : 
1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 567 4 Simply Striking, h, al, 7 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 447  Clever Candy GB, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et True 
Course GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Stall Winterhude 
(S. Pasquier), S. Smrczek – (n° corde 4)

 529 2 Magic Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 58 k, A, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 185  Elusive Foot (IRE), m, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive City 
(USA)], 56 k,  h, JC. Seroul (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 13)

   Zandjan GER, h, b, 4 ans, par Counterattack AUS 
et Zenaat GB (Galileo IRE), 57 k, 0, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 5)

 529  Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
Stall Walzertraum (Mme S. Vogt), Mme E. Mader – 
(n° corde 6)

   Freja, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A. Gilibert (Mme A. Molins), 
F. Chappet – (n° corde 8)

   Artista GER, f, 5 ans, 541/2 k, Gestut Brummerhof 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 12)

 392 1 Galik, h, 5 ans, 57 k, Guy Pariente Holding (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

   Welcome Thou Lez, f, 5 ans, 541/2 k, A. Cochard 
(B. Marie), A. Cochard – (n° corde 2)

   Elio, h, 4 ans, 56 k, E. Hinzmann (M. Cadeddu), 
E. Hinzmann – (n° corde 10)
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 688  Lloyd IRE, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), (9 000), 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 12)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 584 a
courte tête, 1 long ¼, 1 long, encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long, 
1 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Roxy Music.

 972 a Praxeology Ire, prime non attribuée.

 891 a First Drem.

 486 a Ippling.

 297 a Juste Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Ecurie Gribomont.

 349 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

 219 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

 204 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 116 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

Temps total : 1’41’’87’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX 
en ses explications sur le comportement du hongre KARIBBEAN 
DREAM arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne disposait plus des 
ressources suffisantes à la sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX 
(KARIBBEAN DREAM) arrivé non placé et le jeune jockey Thomas 
BLANCHOUIN (FIRST DREM) arrivé 3e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir été à l’origine de la gêne subie par 
le hongre KARIBBEAN DREAM, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu le jeune jockey Thomas BLANCHOUIN 
(FIRST DREM) arrivé 3e, en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir tenté de progresser, à la sortie du dernier 
tournant, sans disposer d’un espace suffisant.
Le cheval MERANO et les hongres KARIBBEAN DREAM et JUSTE 
BERE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre PRAXEOLOGY (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 787 3650 PRIX INTERNATIONAL NETWORK LA BAULE (PRIX DU 

TREFLE)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

Madame Le Dez, Présidente et fondatrice de l’International 

Network de La Baule.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +27.

 582  Moon Rider, h, gr, 3 ans, par Ribchester IRE et Star 
Rider GB (Cape Cross IRE), 61 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 441 5 Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 571/2 k, Mme C. Horn 
(L. Roussel), N. Caullery – (n° corde 7)

 449 4 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 61 k (591/2 k), D. Calarnou 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 437  Teranga, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 56 k, P. Artigues (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 3)

 260 2 Diyashal, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 62 k (591/2 k),  h, 
Haras de Sainte Gauburge (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

–

1 700 m
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2 long, 1 long ¼, 2 long, courte tête, 3 long, ¾ long, 2 long ½, tête, 
7 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Abha.

 3 024 a Greenwood.

 2 268 a Woodstock City (Gb).

 1 512 a Lorcan.

 756 a Celtic Aryaan.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

 939 a Haras D’Haspel.

 469 a Stuart Mcphee.

 460 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 234 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 1’42’’70’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Alexandre GAVILAN (GREENWOOD) arrivé 2e, Hugo LEBOUC 
(LORCAN) arrivé 4e et Maximilien JUSTUM (ZIA) arrivé non placé, en 
leurs explications sur un mouvement survenu à l’entrée du premier 
tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain LORCAN a échappé à son jockey quand sa 
selle a commencé à tourner en voulant le reprendre, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche ABHA a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 786 3652 PRIX ARCEAU (PRIX DE LA FLEUR DE SEL)

(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

Madame Monique Demange, vice-Présidente de l’Arceau.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 450  Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 57 k, (9 000), Ecurie Gribomont 
(A. Baron), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 657 4 Praxeology IRE, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 581/2 k,  h, 
(9 000), SA. Quirke (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 576 4 First Drem, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k, 0, (9 000), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 324  Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ivory Yes [Le Havre (IRE)], 60 k,  h, (9 000), D. Josset 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

   Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 56 k, g, (9 000), 
HA. Ferreira Marques (C. Guitraud), G. Vaz – 
(n° corde 9)

 389  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, (9 000), 
Mme C. Braire (M. Berto), T. Poché – (n° corde 11)

 657 2 Red Duma, f, 8 ans, 56 k, (9 000), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 1)

 609  Rock Of Spirit, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, (9 000), 
R. Brakha (Mme M. Peslier), M. Mescam (s) – (n° corde 5)

 450 2 Karibbean Dream, h, 7 ans, 59 k, 0, (9 000), 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (G. Trolley de P.), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 490  Merano, m, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, (9 000), 
I. Elarre Alvarez (S. Martino), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 731  Shamsoun, h, 9 ans, 51 k (491/2 k),  h, (9 000), 
G. Guillermo (Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 8)

   Journee Matinale, f, 4 ans, 571/2 k, (9 000), D. Duveau 
(Y. Rousset), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 626  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), (9 000), G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 6)
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1 long, 2 long, courte tête, 1 long, 2 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a One More Night.

 1 881 a Magic Mercury.

 1 154 a Le Bolero.

 940 a Tortola.

 470 a Margesson.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 738 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 520 a Denis Gallet.

 369 a Earl Vincent Lechenault.

 120 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 2’9’’99’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Julien GUILLOCHON (BAFANA 
LINNGARI) arrivé 6e, Hugo LEBOUC (TORTOLA) arrivé 4e et la jeune 
jockey Manon FLEURY (ILLUSTRE BERE) arrivé non placée, en leurs 
explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en laissant penché le 
hongre ILLUSTRE BERE vers la lice intérieure à la sortie du premier 
tournant, été à l’origine de la gene subie par le hongre BAFANA 
LINNGARI cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre LE BOLERO a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 789 3654 PRIX PRIMALYS (PRIX DU PRINTEMPS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par un 

représentant de Primalys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.

 633  Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 59 k, Ah, C. Restout 
(Y. Barille), C. Restout – (n° corde 15)

 652 4 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 57 k, Ah, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 294 4 En Melody, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Roma Eria [Gold Away (IRE)], 57 k,  h, A. Blanchard 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 577 3 Sashemy, f, gr, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 561/2 k, 
0, Mme S. Bochu (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 14)

 633  Flight De Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 591/2 k,  h, T. Poché 
(A. Bourgeais), T. Poché – (n° corde 13)

 577  Burn One Down, h, 6 ans, 55 k, gh, Mme S. Duchesnay 
(d’O. Andigne), Mme S. Duchesnay – (n° corde 12)

 577  Sermandakfi, f, 7 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), JP. Ricoce – (n° corde 8)

   Eclair De Vati, h, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 1)

 387  Jane Violetta, f, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme V. Beugnon 
(Mme C. Poirier), S. Morineau – (n° corde 5)

 387 4 Mearas Style, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 638  Princedeschamps, h, 5 ans, 60 k, 0h, Ch. Plisson (s) 
(A. Lemaitre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 216  Parafection (IRE), h, 7 ans, 57 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)
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 153  My Hope, f, 3 ans, 581/2 k, Mme D. Schoenherr 
(A. Lemaitre), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

   Trezy Bounty, h, 3 ans, 61 k, gh, Ecurie LM 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 326  Mary Grace, f, 3 ans, 551/2 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(A. Roussel), Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 050 a
Eng. Sup. : Rosel GER

courte tête, nez, 1 long, 2 long, 3 long ½, 5 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Moon Rider.

 2 880 a Rosel Ger, prime non attribuée.

 2 160 a Full Colour.

 1 440 a Teranga.

 720 a Diyashal.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Haras Du Logis Saint Germain.

 670 a Erich Schmid.

 447 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

 340 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

 223 a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’43’’39’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
Le hongre MOON RIDER a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 788 3653 PRIX DE LA GRANDE PARADE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 551  One More Night, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, 
A, I. Elarre Alvarez (L. Roussel), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 11)

 520  Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 60 k (581/2 k),  h, 
Mme J. Mercier (A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 389 4 Le Bolero, h, gr, 6 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 521/2 k (52 k), Mme L. Charital 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 413 3 Tortola, f, b, 5 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k,  h, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 7)

 448  Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k,  h, 
N. Barnett (A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 329 5 Bafana Linngari, h, 8 ans, 591/2 k, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Illustre Bere, h, 5 ans, 531/2 k (51 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 621  Ajsaman, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme M. Herve), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 576 1 Kaptain Nordik, h, 6 ans, 581/2 k,  h, N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 1)

 263 1 Ad Libitum, h, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Face Mer, h, 5 ans, 521/2 k, J. Michel (A. Bernard), 
J. Planque (s) – (n° corde 13)

 492  Bolt Win, h, 5 ans, 581/2 k, 0, T. Fougier (C. Lecoeuvre), 
S. Chevalier – (n° corde 8)

 576  Jycrois Bellevue, h, 4 ans, 56 k,  h, JP. Bichon 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 15)

 391 1 Zoffwaltz, f, 4 ans, 59 k, A, DM. Batista Ribeiro 
(A. Pouchin), G. Vaz – (n° corde 6)

   Mi Bonito, h, 4 ans, 531/2 k (51 k), G. Le Gland 
(Mme C. Le Gland), G. Le Gland – (n° corde 12)

15 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 304 a
Chev. élim. : Mocklershill, Iggy Chop, Depende, Miengo, Glory Light, 

Semeur, Park Square, Longroy (IRE)

Chev. retir. : Bokra Fil Mishmish
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Prime F.E.E. :

 2 500 a Les Mots Bleus.

Temps total : 2’14’’10’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Maximilien JUSTUM (AROWN) arrivé 5e et Clément GUITRAUD 
(CENTORINA) arrivé 2e, en leurs explications sur un mouvement 
survenu au premier passage devant les tribunes.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte, qu’en voulant décaler la pouliche CENTORINA 
des postérieurs du poulain ONCE UPON A TIME, cette dernière lui 
avait échappé et contrarié un court instant la progression du poulain 
AROWN, l’incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre LES MOTS BLEUS a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 791 3651 PRIX DES CELTES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; 
pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 octobre 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 394 1 Springboks, h, gr, 5 ans, par Morandi et Rolled 
Gold USA (Giant’S Causeway USA), 601/2 k, 0, (10 
000), Mme AC. Tesse (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 2)

 576  Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 621/2 k (60 k), 
(10 000), T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – 
(n° corde 3)

 436 4 Tashaar IRE, h, b, 11 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, 0, (8 000), 
G. Ortiz (A. Gavilan), G. Ortiz – (n° corde 1)

 448  Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 581/2 k (57 k), g, 
(12 000), Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 632  Act Of Magic IRE, h, b, 7 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (55 k),  h, (10 
000), Fr. Monfort (s) (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 542  Traoulandliveskill, m, 4 ans, 58 k,  h, (10 000), 
Mme A. Fouassier (M. Delalande), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 452  Baileys Outlaw, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), 
G.R. Bailey Ltd (Mme S. Chuette), G. Hernon (s) – 
(n° corde 6)

 387  Barsham, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), (8 000), G. Guillermo 
(Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 304 a
2 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Springboks.

 972 a Spirit Of Dance (Ire).

 729 a Tashaar Ire, prime non attribuée.

 594 a Lavirca Dodville.

 243 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Hugues Rousseau.

 286 a Haras Du Logis Saint Germain.

 234 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.

 233 a Haras De Dodville.

 51 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’27’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

 633  Raise The Stakes, f, 9 ans, 57 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 10)

 463  Success Story, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 11)

   Saglyacat, f, 8 ans, 59 k, g, R. Bedouet (J. Cabre), 
N. Chevalier – (n° corde 16)

   Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 59 k,  h, JG. Le Courtois 
(M. Justum), JG. Le Courtois – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
½ long, 1 long, courte encolure, encolure, 1 long ¾, encolure, 1 long, 
½ long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Pennble.

 1 584 a Got Frost.

 1 188 a En Melody.

 648 a Sashemy.

 324 a Flight De Juilley.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Jean De Cheffontaines.

 621 a Haras De Treli.

 466 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

 292 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.

 146 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 2’13’’72’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
Le hongre GOT FROST a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 790 3649 PRIX DE DUBLIN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 582 2 Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 57 k, G. Belloir 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 454 1 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, M. Parrish (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Once Upon A Time, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 562 5 Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Mme C. Kairis 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 579 4 Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 57 k, L. Edon (M. Justum), 
L. Edon – (n° corde 7)

   Sinderella, f, 3 ans, 551/2 k,  h, N. Paysan (A. Gavilan), 
N. Paysan – (n° corde 4)

   Sealor, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
873 a
Eng. Sup. : Sinderella

Certif. vétérinaire : Lady Berma (IRE)

tête, 1 long, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Les Mots Bleus.

 3 168 a Centorina.

 2 376 a Once Upon A Time.

 1 584 a Grecian Star (Ire).

 792 a Arown.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 737 a Gemini Stud, Michel Haski.

 643 a Malcolm Parrish.

 321 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 245 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
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Le poulain QUALIAND a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

STRASBOURG

0907 081 mercredi 22 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – 
M Serge CANTIN – M Yann de BUYER – M Pierre GELDREICH

 793 3994 PRIX DE HOERDT

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Swag Girl, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Silver 
Songstress GB (Singspiel IRE), 541/2 k (52 k), g, (16 
000), Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – 
(n° corde 7)

   Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Eucharist IRE (Acclamation GB), 56 k (541/2 k), (16 
000), D. Kubica/C. Kubica (Mme S. Vogt), JP. Carvalho – 
(n° corde 8)

 427  What Else Chop, h, b, 3 ans, par Panis USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 58 k, (20 000), A. Chopard 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 2)

 622  Freccetta, f, b, 3 ans, par Attendu et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 541/2 k (53 k), (16 000), Mme M. Tretiakova 
(Mme A. Molins), R. Rohne – (n° corde 6)

 480  La Terreur, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et 
La Terrible (IRE) (Fasliyev USA), 541/2 k, (16 000), 
L. Bussinger (L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 458 1 Ballerina, f, 3 ans, 561/2 k, (20 000), Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 425 5 Baila Conmigo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, (20 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 507  Rise Above, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), Mme J. Dufkova 
(E. Hardouin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 507 a
1 long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 2 long ½, 1 long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Swag Girl.

 2 160 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 1 620 a What Else Chop.

 1 080 a Freccetta.

 540 a La Terreur.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Marcell Pargmann.

 503 a Alain Chopard.

 335 a European Bloodstock Management.

 255 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

 167 a Eric Becq.

Temps total : 1’30’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche BALLERINA.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SWAG GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 794 3995 PRIX DU GALOPPCLUB IFFEZHEIM

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Le hongre TASHAAR (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 792 3648 PRIX DE L’IRLANDE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Qualiand, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, 
SC Thierry Pigeon (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 517 4 Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k 
(551/2 k),  h, G. Samama (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 568 5 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k), Ah, A. Noval Barrena 
(L. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

   Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Et Ciel (Kaldounevees), 541/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 581 4 Camavinga, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Fidji D’Arcis [Youmzain (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

 388 3 First Night, h, 3 ans, 58 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 10)

   Striver, f, 3 ans, 541/2 k, Haras De Clairefontaine 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 582 5 Lixi, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, K. Strangeway 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 176  Montreal, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme de M. Montlaur 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 13)

 581  Galiway D’Ange, m, 3 ans, 58 k, Ah, A. Fouilleul 
(J. Guillochon), J. Merienne – (n° corde 7)

   Khamephis Game, h, 3 ans, 56 k, 
Ecurie Haras du Chateau (A. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 624  Silogique, h, 3 ans, 58 k,  h, B. Rochette (A. Lemaitre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 612  Jabari, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Prime Equestrian SARL 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 218 a
Eng. Sup. : Jabari

2 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Qualiand.

 3 024 a Light Wave.

 2 268 a Kerdina.

 1 512 a Tendre Nuit.

 756 a Camavinga.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Haras De Montaigu.

 939 a Gerard Samama.

 704 a Earl Bois Hue.

 469 a Mme Henri Devin.

 234 a Ecurie Michel Doineau.

Temps total : 2’29’’91’’’
M. Jean Paul DABIOUS étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel CARRIER pour toutes les 
courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’apprenti 
Dorian PROVOST en ses explications sur le comportement de la 
pouliche JABARI arrêtée à l’entrée du dernier tournant.
L’intéressé a indiqué qu’elle s’était accidentée seule sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’effectuer un prélèvement biologique sur 
ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Aurélien LEMAITRE (SILOGIQUE) 
arrivé non placé et Olivier d’ANDIGNE (QUALIAND) arrivé 1er, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en décalant vers 
l’extérieur le hongre QUALIAND, fait subir son mouvement au 
hongre SILOGIQUE, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
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 795 3993 PRIX DANY SCHNEIDER

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Serienmond GER, m, gr, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Saldenehre GER (Highest Honor), 58 k (561/2 k), 
A, Gestut Wittekindshof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 11)

 543  Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 561/2 k,  h, E. Feurtet 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Queen’S Boy GB, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Queen Viktoria GER (Manduro GER), 56 k, 
Real Estate Racing (E. Hardouin), H. Grewe – 
(n° corde 5)

 400 5 Vidalgo GER, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Villebaudon [Le Havre (IRE)], 58 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Madamet), S. Richter – (n° corde 13)

   Asgard, m, al, 3 ans, par Seabhac USA et Inarretable 
(Literato), 56 k, A. Eck (M. Seidl), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

 608 5 Sweet Devildarling, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 496  Zarqana, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

   Robinie GB, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Grafenberg 
(T. Bachelot), S. Smrczek – (n° corde 3)

   Pure Power, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Stall Allegra 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 7)

   Cracklin’Rosie, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme SA. Stark 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

   Juwel, h, 3 ans, 58 k, Passion Stables (C. Santangelo), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 537  Phoenix Chop, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(G. Bon), T. Richard (s) – (n° corde 16)

   Karia Des Blaises, f, 3 ans, 541/2 k (56 k), L. Nadot 
(J. Safar), E. Clayeux (s) – (n° corde 14)

   Castle Creek, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Stall Laurus 
(P. Bazire), Mme H. Sauer – (n° corde 1)

   Belle Faustine, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Charleu 
(S. Maillot), A. Acker – (n° corde 12)

 468  El Professor Chop, h, 3 ans, 58 k,  h, J. Parize 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 15)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 106 a
5 long, tête, encolure, 2 long ½, 2 long, encolure, 2 long ½, tête, 
2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Serienmond Ger, prime non attribuée.

 3 024 a Marie Trezy.

 2 268 a Queen’S Boy Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Vidalgo Ger, prime non attribuée.

 756 a Asgard.

Primes aux éleveurs :

 939 a Gaetan Marmorat.

 892 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 267 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 234 a Suc. Larissa Kneip.

 178 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE TREZY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Franck FORESI étant absent en raison des grèves sur le 
trafic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche BELLE FAUSTINE par le jockey Sébastien MAILLOT.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que sa pouliche n’avait pas de 
ressources et qu’il était surpris de cette contre-performance.
Les Commissaires ont demandé des explications au représentant 
l’entraineur Sacha SMRCZEK qui a indiqué qu’elle n’avait pas eu de 
rythme qu’elle apprécie, et qu’il n’a pas d’explications particulières.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui n’a rien révélé.
La pouliche MARIE TREZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30.

 534  Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 54 k (521/2 k), 
Horsemood (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 662 1 Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 581/2 k, A, Stall Schllau (A. Pietsch), 
S. Schleppi – (n° corde 10)

 446 1 Wind Of Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 59 k,  h, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 2)

 528 2 Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 59 k, 0h, A. Mink (M. Seidl), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 316 2 Kanderas GB, h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 59 k 
(571/2 k), Ah, N. Brenninkmeijer (Mme D. Santiago), 
N. Brenninkmeijer – (n° corde 1)

 411  Poldina, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), Ah, R. Meder 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

   Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 581/2 k, M. Charleu 
(A. Madamet), A. Acker – (n° corde 6)

   Hypnotized, f, 4 ans, 60 k, Galopp Club Herzblut Fur V. 
(M. Cadeddu), R. Rohne – (n° corde 16)

 559 3 Stirling, h, 4 ans, 561/2 k, gh, Rennstall Engelbert 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 12)

   Delachance, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), g, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 5)

 606  Laura Trezy, f, 4 ans, 59 k,  h, R. Oberhauser 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Flash Is Back, h, 4 ans, 59 k, Mme D. Buhmann 
(S. Maillot), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

   Zion GER, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme S. Lengyel 
(Mme S. Vogt), Mme M. Rotering – (n° corde 15)

 423 5 Why Chope, f, 4 ans, 55 k, R. Frances (H. Boutin), 
J. Parize – (n° corde 14)

   Much Style, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, Stall de Luxe 
(C. Santangelo), U. Schwinn – (n° corde 9)

   Cadorino Des Place, h, 8 ans, 591/2 k, A, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 073 a
Chev. élim. : Coral Slipper, Fullstrip

Chev. retir. : Zebelle GB

1 long ½, encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long, nez, 8 long, 1 long ½, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Lovely Angel.

 1 539 a Maavah.

 1 410 a Wind Of Change.

 940 a Sakharah.

 384 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Ecurie Haras De Quetieville.

 694 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 362 a Haras Du Logis Saint Germain.

 241 a Haras De Beauvoir.

 80 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURA TREZY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY ANGEL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Franck FORESI étant absent en raison des grèves sur le 
trafic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre SAKHARAH par le jockey Martin SEIDL.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHY CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Frida VALLE SKAR ayant été retardé en raison d’un 
retard sur le trafic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre LOVELY ANGEL par le jeune jockey 
Perrine CHEYER.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexander PIETSCH en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course que le 
hongre STIRLING n’avait pas respiré.
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 797 3996 PRIX TOM KAZAK (PRIX DU BAS-RHIN)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

   Mr Riem, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 531/2 k (52 k), 
K. Kerekes (Mme F. Valle Skar), K. Kerekes – (n° corde 6)

   Antrim, m, b, 5 ans, par Slickly et Antrim Rose GB 
(Giant’S Causeway USA), 541/2 k, A, Stall Super Schllau 
(M. Seidl), S. Schleppi – (n° corde 14)

   Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 541/2 k,  h, HJ. Uhrig (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 604  La Yomoguiness (IRE), f, b, 5 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
571/2 k, A, S. Okamoto (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

 607  The Chosen One, m, b, 7 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 60 k (581/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 12)

   Rosieres, f, 7 ans, 55 k,  h, Mme Y. Vollmer (E. Hardouin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 621 6 Mi C’Infilo, h, 5 ans, 571/2 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Poldi’S Liebling GER, m, 8 ans, 53 k, 0, Ajax Racing 
(B. Marie), Mme J. Mayer – (n° corde 15)

 75  Fearless, h, 5 ans, 58 k, Ah, Ecurie Luck (P. Bazire), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Concerto, h, 4 ans, 54 k,  h, Mme P. Brandt (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Innis GER, h, 8 ans, 58 k, A, C. Weber (S. Maillot), 
C. Weber – (n° corde 10)

   Super Zoom, h, 4 ans, 57 k,  h, Stall Kontiqua 
(T. Bachelot), Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

   Golden Heart, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Stall Golden Blood (Mme S. Vogt), JP. Carvalho – 
(n° corde 3)

   Jolienene, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 8)

14 partants ; 39 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 208 a
Sans motif : Lake Naivasha IRE

½ long, courte tête, 2 long ½, ½ long, 5 long, ½ long, 2 long, 2 long 
½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Mr Riem.

 1 881 a Antrim.

 1 410 a Nana Gina.

 940 a La Yomoguiness (Ire).

 384 a The Chosen One.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Umberto Saini-Fasanotti.

 738 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 553 a Patrice Deshayes.

 241 a Earl Haras De Cisai.

 113 a Famille Rothschild.

Temps total : 2’13’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR RIEM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Frida VALLE SKAR et Simon PLANQUE en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Frida VALLE SKAR par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la corde à la sortie du 
premier tournant faisant subir son mouvement à ses concurrents.
Le hongre MR RIEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 796 3997 PRIX DU HAUT-RHIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 526 2 Trust On Him, m, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 591/2 k, Ah, Stall Dresdensia 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 9)

 538  Moremi, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 561/2 k (55 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 6)

 631  Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 59 k, J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 10)

 493  Deliver Storm, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Delora 
GER (Lavirco GER), 51 k (491/2 k), 0, Mme R. Weber 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 3)

 420 5 Viva Du Buet, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 60 k (581/2 k),  h, 
HP. Sorg (Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 688  Ticklish, f, 7 ans, 54 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 7)

 638  Global Passion, h, 8 ans, 60 k, Mme N. Vasutek-Zinck 
(H. Boutin), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 4)

 606  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Mme SA. Stark (Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 2)

   Doralice, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Mme K. Gogl 
(Mme F. Valle Skar), K. Kerekes – (n° corde 5)

   Angel Park, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme AL. Weidler 
(Mme AL. Weidler), A. Weidler – (n° corde 1)

 652  Blue Horizon, m, 5 ans, 57 k, 0, Stall Moorea 
(M. Seidl), S. Smrczek – (n° corde 14)

 495  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 551/2 k, 0h, F. Meckes 
(A. Madamet), F. Meckes – (n° corde 12)

   Mary White, f, 4 ans, 52 k,  h, M. Lehmann (G. Bon), 
M. Lehmann – (n° corde 13)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Triptajika, Ticklish

Consition spéciale : Contessa Verde GB

tête, 2 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Trust On Him.

 1 296 a Moremi.

 1 188 a Triptajika.

 648 a Deliver Storm.

 396 a Viva Du Buet.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras De Saint Julien.

 584 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 466 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 292 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

 155 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.

Temps total : 2’18’’45’’’
Les Commissaires ont déclaré la pouliche CONTESSA VERDE (GB) 
non-partante, son jockey Sibylle VOGT n’ayant pas réussi à l’arrêter 
après le canter, cette dernière ayant deux tour de piste.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé qu’un prélèvement 
biologique soit effectué sur ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Jutta MAYER sur le comportement de la 
pouliche CONTESSA VERDE (GB).
L’intéressé a déclaré qu’elle avait l’habitude d’être relativement 
allante mais jamais elle n’avait fait ça.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et lui ont 
demandé de prendre toutes les dispositions pour que cela ne se 
reproduise plus.
Le cheval TRUST ON HIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 492 5 Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre 
USA), 58 k (561/2 k), A. Abrassart (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 488 4 Nathan GER, h, b, 4 ans, par Australia GB et Naomia 
GER (Monsun GER), 551/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

 671 1 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 571/2 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 7)

 597 1 Merri, f, 4 ans, 601/2 k,  h, G. Heurtault (H. Mouesan), 
G. Heurtault – (n° corde 10)

 671  Gold Captain, h, 7 ans, 62 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 172 3 Yavaika, f, 4 ans, 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 671  Oxalis (IRE), h, 6 ans, 601/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 5)

 591 3 Sapiens, m, 5 ans, 601/2 k, 0, H. Salemme 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 8)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 086 a
Eng. Sup. : Caesars Palace, Oxalis (IRE)

1 long, 1 long, tête, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, encolure, 
9 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Werseiller Spa, prime non attribuée.

 1 881 a Villers.

 1 410 a Rapido Presto.

 940 a Nathan Ger, prime non attribuée.

 470 a Caesars Palace.

Primes aux éleveurs :

 807 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

 553 a Ecurie Maulepaire.

 482 a Franklin Finance S.A. .

 184 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 161 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’90’’’
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que le cheval SAPIENS s’était montré très allant et 
s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Antonio ORANI a indiqué que la 
pouliche YAVAIKA avait été débordée tout le parcours et a précisé 
qu’elle serait plus performante sur des distances plus longues.
Le hongre VILLERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 800 3817 PRIX MISTER CONWAY

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 22 mars 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 22 juin 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 22 septembre 2022 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 22 juin 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 474 3 Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par 
Siyouni et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 56 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 56 k (531/2 k),  h, D. Bouquil 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 529 5 Romantic Moon, f, b.f, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 571/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 474 2 Gavial, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 57 k, 0h, M. Al Thani (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 406  Mama Imelda, f, al, 5 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k, JP. Folacci 
(M. Forest), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 545 4 Fly D’Aspe, h, 8 ans, 60 k,  h, Le Haras des Sens 
(M. Barzalona), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 463 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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0545 081 mercredi 22 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Marie-
Pierre PELEUS – M Marc POZZA – M Gilles COME

 798 3815 PRIX DE LA CITE MONDINE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 480  Maayafushi, f, b.f, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 581/2 k, HA. Pantall 
(H. Mouesan), HA. Pantall – (n° corde 8)

 530 4 Garden Park, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 61 k,  h, M. Devena 
(M. Barzalona), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 705 4 Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 531/2 k, 0h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

 437 3 Moncayo (FR) , m, al, 3 ans, par Kool Kompany 
IRE et Famara IRE (Dream Ahead USA), 59 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

 491 3 Riski Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 55 k, A, A. Chopard 
(M. Forest), de O. Montzey – (n° corde 1)

 547  Iery, m, 3 ans, 561/2 k, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 147  Mandy, f, 3 ans, 521/2 k, Mme S. Pelletan (V. Seguy), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)

 598 3 Mrs Pink, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Enbebo S.L. 
(Mme M. Meyer), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
782 a
Eng. Sup. : Go Johnny Go Go Go

½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 5 long ½, 4 long ½, 9 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Maayafushi.

 2 880 a Garden Park.

 2 160 a Go Johnny Go Go Go.

 1 440 a Moncayo (Fr), prime non attribuée.

 720 a Riski Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Mme Yvette Pantall.

 894 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle Muriel 

Nogarotto.

 670 a Ecurie Biraben.

 223 a Alain Chopard.

 170 a Cuadra Lucarmada Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’60’’’
La pouliche MAAYAFUSHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 799 3820 PRIX DE TOURNEFEUILLE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 389  Werseiller SPA, h, b, 5 ans, par Power GB et 
Damoiselle USA (Sky Classic CAN), 54 k (55 k), 
0h, Loughtown Stud Ltd (R. Sousa Ferreira), 
E. Leon Penate – (n° corde 9)

 597 2 Villers, h, b, 4 ans, par Twilight Son GB et Villebaudon 
[Le Havre (IRE)], 571/2 k (54 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)
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 358 1 Grecian Bonanza (GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 59 k 
(561/2 k), Mme C. Kairis (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 589 3 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 550 1 Colombiana, f, b, 3 ans, par Zarak et Copernica 
IRE (Galileo IRE), 57 k, 0, Ecurie X (A. Crastus), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 550 4 Kolplet, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 52 k (521/2 k), JL. Pelletan (M. Foulon), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

 544 5 Superior Beauty IRE, f, 3 ans, 551/2 k,  h, 
J. Maldonado Trinchant (R. Sousa Ferreira), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 574 1 Makanao (GB), m, 3 ans, 58 k, Mme W. Spanner 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 403 3 Goldensim, m, 3 ans, 57 k, A. Galdona Inurrategui 
(V. Seguy), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 592  Pintxopote, h, 3 ans, 53 k, JI. Villar (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 754 a
4 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, tête, courte encolure, encolure, 
encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Roi Du Monde.

 2 880 a Grecian Bonanza (Gb).

 2 160 a Way To Marseille.

 1 440 a Colombiana.

 720 a Kolplet.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 670 a Le Haras De La Gousserie.

 584 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 447 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

 223 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 2’19’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à 
être emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KOLPLET à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Antonio ORANI a indiqué que le 
poulain MAKANAO (GB) n’avait pas été en mesure d’accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée.
Le hongre WAY TO MARSEILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 803 3818 PRIX DE MONT-DE-MARSAN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 22 mars 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 22 juin 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 3. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 22 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 22 juin 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Paper Trophy, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 581/2 k (57 k), A, C. Pierrou 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 485 2 Port Etienne, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Green Shadow [Green Tune (USA)], 571/2 k (54 k), 
Ecurie Pandora Racing (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 1)

 191  Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 56 k (531/2 k), 
G. Dauvergne (Mme M. Romary), G. Dauvergne – 
(n° corde 5)

 555  That’S My Power, m, al, 4 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 56 k, G. Kern (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Calliope, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 56 k (541/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   De La Fayette GER, h, 5 ans, 561/2 k, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 3 712 a Walking Painting (Gb).

 1 215 a Ascot Angel.

 1 113 a Romantic Moon.

 742 a Gavial.

 371 a Mama Imelda.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Samuel De Barros.

 437 a Mlle Francoise Perree.

 358 a Mme Gilles Forien.

 190 a Al Shahania Stud.

 95 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’39’’40’’’
Le hongre WALKING PAINTING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 801 3814 PRIX TORRESTRELLA

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 108 1 Kovrov, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Grey Tornado, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 57 k, P. Bourigault 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Veritable, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 532 4 Jonh Six, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k,  h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

   Nasella, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 373  Onyxka, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 633 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 5 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Kovrov.

 4 320 a Grey Tornado.

 3 240 a Veritable.

 2 160 a Jonh Six.

 1 080 a Nasella.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 341 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 670 a Regis Besse, Denis Picat.

 657 a Jean-Claude Seroul.

 335 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’40’’20’’’
Le poulain KOVROV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 802 3816 PRIX DE PARILLY

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +23.

 357  Roi Du Monde, h, b, 3 ans, par Recoletos et Amancaya 
GER (Dai Jin GB), 54 k, Ah, Inversiones Ondarreta Sl 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 3)
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Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 
4 ans, 58 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k 1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000 depuis 
le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 10.000 antérieurement. En outre, 
les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 569  Hardy Petit, h, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 611/2 k, 0, Mme A. Fourcy (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 569 3 Fusillee, f, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Foly Du Pecos (Khanjer Joli), 56 k,  h, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 569  Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 62 k, H. Harivel 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 569 5 Jocker De Tanues, h, al, 4 ans, par Roseau De 
Tanues et Amie Blue De Tanues (Blue Boy), 60 k, 
0, . Ecurie Couderc (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

   Jakarta Trois, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 561/2 k,  h, Mme S. Juteau 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Jade, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Irun Pontadour, h, 5 ans, 561/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 569  Idole De Tanues, f, 5 ans, 57 k, gh, PJ. Giraud 
(A. Gutierrez Val), PJ. Giraud – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 584 a
1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 1 long.
10 250a – 4 100a – 3 075a – 2 050a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

 1 845 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.

 738 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 553 a Earl De Taffin.

 369 a Jean-Charles Maisonneuve.

 184 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

Temps total : 2’39’’10’’’
La jument FUSILLEE (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
657 a
Eng. Sup. : Port Etienne

courte tête, 3 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Paper Trophy.

 1 215 a Port Etienne.

 1 113 a Notre Histoire (Gb).

 742 a That’S My Power.

 371 a Calliope.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.

 547 a La Motteraye Earl, S.C.E.A. Des Prairies.

 437 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 291 a Georg Kern.

 145 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 2’36’’20’’’
Le hongre PAPER TROPHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 804 3819 PRIX AIZAVOSKI

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; 
pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 octobre 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 284 3 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 581/2 k (56 k), 
(10 000), Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 703 5 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k (551/2 k), (10 000), S. Grandin 
(Mme C. Banz), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 632  Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 601/2 k (58 k), (12 000), 
R. Singarin (S. Le Quilleuc), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 570 2 El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Narya IRE (Halling USA), 601/2 k (59 k),  h, (12 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

   Pandemonium, h, al, 10 ans, par Duke Of Marmalade 
IRE et Hapsburg [Anabaa (USA)], 561/2 k (54 k), (8 000), 
Mme C. Lopez (Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 1)

 488  White Card (GB), f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, (10 000), 
G. Heurtault (H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 5)

 93  James Whistler, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
Mme M. Gilson (D. Morin), Mme M. Gilson – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
621 a
Eng. Sup. : Aspen, El Ingrato

½ long, 4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Free Breath.

 1 188 a Aspen.

 729 a Plateado.

 486 a El Ingrato.

 243 a Pandemonium.

Primes aux éleveurs :

 716 a Aksam Khaddam.

 466 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 328 a Mme Angela Kurth.

 143 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 109 a Ecurie Luck.

Temps total : 2’38’’90’’’
Le hongre FREE BREATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 805 3821 PRIX ENTREE DE JEU

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 643/3

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 673

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 618

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 653/5

Ababyl, f, 4 ans, Al Mourtajez et Kado 

De Ghazal, 675

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Diena, 616

*Abelard F IRE, m, 5 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 731

Abha, f, 3 ans, Zelzal et Nayfah, 785/1

Aborigene, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 630

Abrasso, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Divinatrice, 767/5

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 634

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic IRE et 

Dill IRE, 635

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 766

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, Magician 

IRE et Davanti IRE, 632, 791/5

Ad Libitum, h, 4 ans, Amaron GB et 

Timocita, 788

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 740/4

Adelidelo, f, 3 ans, Attendu et Signs Of 

Peace, 700

Adelphie, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Holiday Maker GB, 749

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 674/5

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 

Asaret (IRE), 635

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 688/4

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 731/7

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 761/2

Afshann, h, 3 ans, Dariyan et Afsheen, 

712

Afshar, h, 5 ans, Helmet AUS et 

Afsheen, 671

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 735/5

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 730

Ahmed Pride, h, 11 ans, Orpen USA et 

Specificity USA, 630

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des Aigles 

et Ever Teene, 632

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

741

Air Force One, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Rosia Bay GB, 708/3

*Air Sea GB, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Shaella IRE, 776/5

Ajsaman, h, 6 ans, Rajsaman et 

Adulaire, 621, 788

Akagera, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 618/5

Akyo, h, 6 ans, Rajsaman et Beynotown 

(GB), 616, 764/2

*Al Awal ITY, m, 5 ans, Al Tair GB et 

Quesada ITY, 675

Al Kandoo, f, 3 ans, Kandidate GB et 

Alegresse, 622

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 684/4

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 634

Alabaa (GB), h, 7 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 753

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Argenta USA, 741/4

*Alashar IRE, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Alanza IRE, 681/4

Alba Aurelia, f, 4 ans, Morandi et 

Magda, 659

Albea (IRE), f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Merville, 760

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 779/5

Aleoppe Pelem, f, 3 ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 668

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 670/3

Aleric, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 656/1

*Alerio GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 649/3

Alf A Star, f, 7 ans, Pedro The Great USA 

et Pietra Bella, 670

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 771/3

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 670/2

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 664/2

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 743/1

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 627

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 719/2

*Almeriac IRE, f, 5 ans, Kodiac GB et 

Almeria, 733

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 706

*Alnasherat GB, h, 7 ans, Kingman GB 

et Split Trois, 629/3

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 710/2

Alpengeist (GB), h, 6 ans, Make 

Believe GB et Middlemist Red USA, 

684

Alvina, f, 3 ans, Shalaa IRE et Melusine 

(GB), 636

Always Dancing, f, 6 ans, Samum GER 

et Activa GER, 663

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 638/3

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 726

Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 746/1

Amellata, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Arctica GER, 715/2

Americaine Pearl, f, 3 ans, American 

Devil et Cat’S Pearl, 658

American Flag, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

724/1

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 730

Americano, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 775/3

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 623, 764/5

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 718

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 682/2

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 686

Anatello (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Anapola GER, 638

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 688, 782/7

*Ancient Rome USA, m, 4 ans, War 

Front (USA) et Gagnoa IRE, 783/2

And We Danced, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Fantastic Cuix, 623

Andfield Park, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Vitesse Superieure GB, 708/1

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 718/2

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 767

Angel Park, f, 5 ans, Rajsaman et Angel 

Rose IRE, 796

Angelaba (IRE), f, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Yakaba, 728

Angers, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Angel Of Harlem, 724

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 701/5

Anima Libera (IRE), f, 4 ans, Camelot 

GB et Cleverleyca (IRE), 755

Anonyme, h, 7 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 630

Another Queen, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Keen Glance IRE, 717

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 620/2

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 740

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 661/4

Antrim, m, 5 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 797/2

Anya Aristo, f, 5 ans, Mister Ful et 

Velvet Valley, 677/5

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 785

Apash, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 762/4

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 651/3

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 621/3, 768

Aquila Volante, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 745/2

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 630

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 737/5

Ardito, m, 3 ans, Siyouni et Valasyra, 

681/5

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 669/5

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 759/2

Arizona, f, 2 ans, Seabhac USA et Anna 

Felicia, 704/4

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 633

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 790/5

Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Bermonville, 754

*Artista GER, f, 5 ans, Areion GER et 

Artica GER, 784

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 742

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 749/5

*Asaaleeb USA, h, 8 ans, Daaher CAN 

et Bawaara, 783

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 800/2

Asgard, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Inarretable, 795/5

Ashwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Assouniya, 678

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 703/5, 804/2

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 701

Asterion, h, 10 ans, Ryono USA et So 

Long Girl GB, 765

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 765

Athanasia (GB), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 734/1

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 713/3

Austral, m, 3 ans, Zelzal et Saga 

Boreale USA, 625/3

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

728/1
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*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 

Buratino IRE et Mujadil Shadow 

IRE, 731

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 704/2

Avolta (IRE), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 618/4

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 768

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 728

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 730

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 768

Ayor, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Bedford Hope GER, 774

Ayoumi, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) et 

Azarra (IRE), 755

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Azagra (IRE), 710/1

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 682

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 684

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 628

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 723/3

Bad Boy, m, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 704

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 678

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 788

Baffi (GB), h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Holy Dazzle (GB), 631/2

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

744/2

Baie De Somme, f, 6 ans, Literato et 

Wanate IRE, 740

Baie Rose, f, 4 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 645/4

Baila Conmigo, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Elusiva, 793

Baileys Balle, h, 8 ans, Lethal Force IRE 

et Kickingthelilly GB, 685

Baileys Belle Star, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Jolie Et Belle, 654, 766

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 782

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 671

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 735/4

Baileys Eminence, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Baileys 

Mirage, 714/5

Baileys Outlaw, h, 4 ans, Acclamation 

GB et Missisipi Baileys, 791

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 719

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 744/1

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 727/5

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 733

Ballerina, f, 3 ans, Taareef USA et 

Carnet De Bal (GB), 793

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 653, 750/4

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 767/1

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 782/6

Baron Palatchi, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Costanza (IRE), 768/7

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 700/5

Barsham, h, 7 ans, Olympic Glory IRE et 

Orayda IRE, 791

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 699/1

Bassoon, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Brighton Blues GER, 691/1

Bastilla, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Pinaruh, 691

Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 684/1

Bazel, f, 3 ans, De Treville GB et 

Basidia, 627

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 749/1

Beaureve, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Belly De Juilley, 659/3

Bebe Coquin, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Doupayag, 657

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 767

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 735

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond Green 

et Berangele, 742/4

Beijinho, m, 4 ans, Morandi et Joha 

Fong, 773/2

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 730/1

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 779/3

Bell Dawn, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Belle Rive GB, 658

Bella Florida, f, 5 ans, Style Vendome 

et Florida, 633

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 623/4

Belle Faustine, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Rocaille, 795

Belle Fisher, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Shakkirah, 659

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 767

Belles Feuilles, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Budget GB, 676/5

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 

Elea GER, 710/3

Benie Des Cieux, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et Ariane De Bersac, 

646/5

Bennetot (IRE), h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Al Hayyah (IRE), 620/4

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Lady Of Rohan GB, 635

Best Lightning, m, 5 ans, Sidestep AUS 

et Best Dreaming GER, 620

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 710

Between, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Claire Song IRE, 624/1

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 628

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 648

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 714/2

Big George, m, 4 ans, George 

Vancouver USA et Silver Rhythm, 

772/4

Big River, m, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 731

Billie Well, f, 3 ans, Willywell et 

Dissitation IRE, 720

Bint Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parvana IRE, 700

Birr Castle, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baki, 724/3

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 766

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 686/2

*Black Isle Boy IRE, h, 9 ans, Elzaam 

AUS et Shadow Mountain (GB), 662

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 687

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

702/6

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 686/3

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 710/5

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 708/2

Bless, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Mlayhah, 681/2

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 729

Bliss For Ever, h, 7 ans, Slickly et 

Marital Bliss, 753/4

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 654/4, 767/4

Blue Horizon, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Alla Prossima GB, 652, 796

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 764/3

Blues Rock, m, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 679/3

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 694/1

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 730

Bolt Win, h, 5 ans, Intello (GER) et Take 

Grace, 788

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

729/5

Booper Du Pouey, h, 5 ans, Whipper 

USA et Bettyboop Du Pouey, 757/1

Boorga, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 693/2

Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 643/4

Bosquentin, h, 8 ans, Rajsaman et 

Scapegrace (IRE), 626/5, 764

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 784

Boujoc, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 673

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 729

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 655

*Brassavola IRE, f, 4 ans, Shamardal 

USA et Dark Orchid USA, 699

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico GER 

et Best Tune GB, 634

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 705, 775

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 619

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 654

Brok, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Roche Ambeau, 619

Brouillard (IRE), h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Evaporation, 761/1

*Buckle Up Baby IRE, f, 2 ans, 

Acclamation GB et Velveteen GB, 

745/5

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 742/1

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 687

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 789

Burstow, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et The Hunt Is On AUS, 636

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 759/1

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 641/3

Byford, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Verba, 747/1

Cadorino Des Place, h, 8 ans, Elusive 

City USA et Annimuh, 794

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 671/1, 

799/5

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 738

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 627

*Calif GER, h, 4 ans, Areion GER et 

Cherry Danon IRE, 763/2

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 714/4

Caline De Ja, f, 3 ans, Racinger et 

Cuadrilla, 750

Calliope, f, 5 ans, Diamond Green et 

Celendine GB, 803/5

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 642/2

Camavinga, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Fidji D’Arcis, 792/5

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 775/1

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 696/3

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 770/4

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 776/1

*Canadian Fire IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Supreme Quest GB, 

780

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 690/3

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 688

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 744

Capoblanco, h, 4 ans, Zelzal et 

Kendorova (IRE), 710
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Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 717

Captain’S Choice, m, 3 ans, Dawn 

Approach IRE et Cranky Spanky IRE, 

717/1

*Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 

Bushranger IRE et Choice House 

USA, 768/3

Caruso, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Monatora, 693/4

Carvana (GB), f, 3 ans, Siyouni et Safari 

Queen ARG, 618

Cassius, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Calcia IRE, 651

Castle Creek, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Casaca GB, 795

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 670/4

Catapum, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Virimoon, 755/3

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 735

Caviar D’Orient, h, 4 ans, Lucayan et 

Tulipano Bianca, 657

Cayambe, f, 3 ans, Golden Horn GB et 

Tokyoite (GB), 689

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 677/3

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 785/5

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 671

Centenario, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Rien Que Pour Toi, 715

Centlou, h, 5 ans, Centennial IRE et 

Quilisma De Brejoux, 677/1

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 790/2

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 679

Cera, f, 5 ans, Iffraaj GB et Celenza, 

685

Cesar Jaguen, h, 5 ans, Tiberius Caesar 

et Bideeya USA, 757

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 641/5

Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 

783/1

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

690

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 729

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 671/3

Charming Oro (IRE), h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Negra Del Oro GER, 

644/4

Charol’Lez, f, 4 ans, Willywell et 

Mil’Thou, 661, 719

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

750

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 756/5

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 695

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni et 

Just Little, 634

Choiseul, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Philomena, 689

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 740/1

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 629/1

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 621/5

Ciao Pa’, m, 3 ans, Shamalgan et Miss 

Mo Brown Bear IRE, 636/3

Cigala, f, 6 ans, Banyan Tree et Cigalon, 

742

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

633

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 744

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 716

Cleod’Or, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Foxxy Cleopatra, 772

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 638/5

*Clever Candy GB, f, 6 ans, Intello 

(GER) et True Course GB, 784/2

Climate Change, m, 3 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 625

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 628

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 626, 786

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 674

Cocopicnic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cocopalm, 658/4

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 616

Cognac, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 681

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

619

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 706/5

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 642/5

Colombiana, f, 3 ans, Zarak et 

Copernica IRE, 802/4

Combermere, h, 7 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 702/1

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 634

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 748

Comtesse Du Barry, f, 3 ans, Dabirsim 

et Mon Amie Chop, 705/5

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 797

Conquistador Ii, h, 5 ans, Conquis et 

Deargirl, 646/2

*Conscribe GB, f, 3 ans, Frankel GB et 

Special Duty GB, 720

Consort Royal (GB), f, 3 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 698/5

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 741

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 746/3

*Coolishaak IRE, m, 3 ans, Aclaim IRE 

et Goodnite Irina IRE, 778

Copper (IRE), h, 4 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 747/2

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 642

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 628

Coria, f, 3 ans, Recoletos et 

Campanillas IRE, 683

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Star Search GB, 735/3

*Cork Wood IRE, h, 3 ans, Garswood 

GB et Unified GB, 717

Cosmic Goddess, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Roxelana, 674

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 637/4

Cour Blanche, f, 4 ans, Recorder GB et 

Indigo, 773

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 726/7

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 642/3

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy Maker 

(IRE) et Maitresse Mam’Bo, 756

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 795

Cracksmania (GB), f, 3 ans, Cracksman 

GB et Panthelia, 618/3

Cramberries, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Gold And Grace, 692/3

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Ironique USA, 727

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 688, 748

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 777/5

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 729

Cristal Marvelous, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

678/3

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 748/2

Crown Princesse, f, 3 ans, Zarak et 

Lovemedo, 698/1

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 729

Cte D’Escarbagnas, m, 3 ans, Galiway 

(GB) et Wild Blossom GER, 723/4

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 655

D’Allure, h, 4 ans, Nom De D’La et Luna 

Lucky, 664/4

Dabbiya, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Dariyba, 736

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 737/3

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 682/3

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

741/2

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 698

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 623/5

Dakarov, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Phoebe Buffay, 676/1

Dalmar, h, 4 ans, Siyouni et Daltama 

IRE, 751/1

Dalvini, m, 8 ans, Lawman et Daltama 

IRE, 630/5

*Damanda’S Delight GER, f, 7 ans, 

Wiener Walzer GER et Damanda 

GER, 652

Damia, f, 3 ans, Shalaa IRE et Reem, 

672

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 709

Dance The Blues, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Sienna May USA, 718

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 730

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

730/3

Dariyangel, m, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 711

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 668/2

Dark Sweets, m, 3 ans, Recorder GB et 

Lakritze, 785

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 

680/2

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 682/5

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 741

Dawn Blue, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Blue Bere, 676

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 686/7

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 737/2

*De La Fayette GER, h, 5 ans, Soldier 

Hollow GB et Dynamica GER, 803

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 762/5

Deau Coeur, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 624/2

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 663/2

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 771

*Degas GER, h, 10 ans, Exceed And 

Excel AUS et Diatribe GB, 634

Degraceetdelumiere, f, 4 ans, Tin 

Horse (IRE) et Back Nelly, 755

Degrisement, h, 9 ans, Lawman et 

Maria Gabriella (IRE), 771

Delachance, h, 7 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 794

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 796/4

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 632/2

*Demain USA, m, 3 ans, More Than 

Ready USA et Sweet Lollipop USA, 

778/1

Demelza, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Rawya USA, 689

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 710

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 724

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 676

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 718

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 744/4

Diesham De Palmas, m, 4 ans, Nieshan 

et Dirina De L’Hom, 675

Dino Of Hope, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Terre D’Espoir, 656

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 703/4
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Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 787/5

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 658

Dojo, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Davantage, 679

Doly De Vindecy, f, 6 ans, Cokoriko et 

Flame De Vindecy, 664

Don Diego De Vega, m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Fairly Fair, 617/1

*Donn Clifs IRE, h, 6 ans, Canford Cliffs 

IRE et Demesne GB, 687

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 796

*Dorazio GER, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

768

*Dos De Mayo IRE, h, 5 ans, Iffraaj GB 

et Adja IRE, 635/3

Double Major (IRE), h, 3 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

625/2

Downeva, m, 10 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 729

*Drag Lift IRE, h, 3 ans, Dragon Pulse 

IRE et Lady Morel IRE, 716

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 701

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 707

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 719

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 683

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

632/1

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 709/2

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 619/1

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 755/4

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 629

Dschingis Breizh, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Miss Bridget, 750/5

Dschingis King, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

625/5

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 622, 762/2

Duc De Kent, h, 3 ans, Zelzal et Public 

Ransom (IRE), 724/5

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 761

*Dunya SPA, f, 4 ans, Kool Kompany 

IRE et River Plate IRE, 678

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 738/4

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 695

Early Light, h, 5 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 695

Early Surprise, f, 5 ans, Stormy River et 

Hesperides GB, 701

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 734/2

Eccelso (GB), h, 4 ans, Showcasing GB 

et Tara’S Force IRE, 652

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 789

Edala, f, 3 ans, Siyouni et Edilisa IRE, 

706/3

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Praise Dancing IRE, 773/3

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 772/5

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 731

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 804/4

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 628/2

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 795

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Vrissa, 621

Electrik Jim, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 677

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 749/3

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 793/2

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 717

Elio, h, 4 ans, Zelzal et Elision IRE, 784

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 676/4

*Elsaab GB, f, 4 ans, El Kabeir USA et 

Miss Mediator USA, 766/2

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 784/4

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 690

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 690/2

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 658

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 739/1

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Mirandola’S Dream, 653/4

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 697/2

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 642

En Melody, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Roma Eria, 789/3

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent 

GB, 617/4

*Enduscip Fal MOR, m, 3 ans, Enduring 

Spirit GB et Scipiona IRE, 689/4

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 652/5

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 666

Ermina, f, 7 ans, Rajsaman et Lerina, 

664, 719

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 766

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 647/2

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 692/4

Estella, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Berestella (IRE), 676

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 755/5

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 726/1

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 635/2

Eternal Optimist, h, 6 ans, Reliable 

Man (GB) et Takariyza, 686/5

Ethan Hunt, h, 3 ans, Outstrip GB et 

Toile De Soie, 706

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 749

Evalaur Chope, f, 4 ans, Captain Chop 

et Laureva Chope, 664

*Evangelista IRE, f, 4 ans, Kodiac GB et 

Elmaliya IRE, 699

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 710

Everstorm, h, 5 ans, Stormy River et 

Quatuor (IRE), 685

Exclusive Beauty, f, 6 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

765

*Fabuleuse USA, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Pas Prete (GB), 780/2

Face Mer, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Lili Green, 788

Fait Marquand, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Fingallian IRE, 688/5

Falaze, h, 8 ans, Youmzain IRE et Terra 

Viva, 647/1

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 631

Faraah, f, 4 ans, Rabbah De Carrere et 

Rakha, 675/4

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 655/3

Fauve Du Pecos, f, 4 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 645/5

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 695

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 797

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 

et Clos Des Fees, 743/5

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 630/1

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 

Figarie USA, 708

Feel Your Power, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

715/5

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Joubachope, 642, 765

Felicia Du Pecos, f, 5 ans, Shrek et 

Ferdie Du Pecos, 677

Fevarinna, f, 3 ans, George Vancouver 

USA et Vitarinna, 676

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 758/3

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 735

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

638

First Creation, h, 5 ans, The Gurkha IRE 

et Striking Creation IRE, 729/4

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 786/3

First Night, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Dindarella, 792

First On The Scene, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Precocious Star IRE, 712/4

First Shot, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Nofor (IRE), 766

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 719

Fizzi Tof, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Acroleine, 708

Flash Des Sources, h, 8 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Neyeve Du Mont, 713

Flash Is Back, h, 4 ans, Shamalgan et 

Larafale, 794

Flash Victory, f, 8 ans, Eclair Du Fada et 

Queen Victory, 744

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 623/3

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 683/5

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 633, 789/5

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 800

Flyingbeauty, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Kiyrna, 727

*Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, Most 

Improved (IRE) et Good Chocolate 

IRE, 701

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 742/3

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 767/2

*Forelsket IRE, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Expressiy, 639/1

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 712

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

715/4

Fran Du Pecos, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Fugees Du Pecos, 677/4

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

622, 793/4

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 804/1

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 784

French Atoll, h, 3 ans, French Fifteen et 

Kendala, 658/1

*French Bob IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Beauty Parlour (GB), 639/2

French Captain, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Jezlay, 637/3

Fresh Kiss, f, 4 ans, Zarak et Fresh 

Laurels IRE, 679

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 701/2

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 

Away USA, 740

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 787/3

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 619/4

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 783/5

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 629

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 716/5

Furore, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Kick Down IRE, 622

Fusillee, f, 6 ans, Carghese Des Landes 

et Foly Du Pecos, 805/2
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Gaetano Donizetti (IRE), m, 10 ans, 

Makfi GB et Galipette GB, 767

*Gaheris GER, m, 5 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 733

*Gaidar IRE, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 695/4

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 647

Galgan, f, 2 ans, Donjuan Triumphant 

IRE et Gleditsia (IRE), 745/4

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 668/1

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 784

Galiway D’Ange, m, 3 ans, Galiway 

(GB) et Good To Win, 792

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 655/1

Game On, m, 3 ans, Almanzor et 

Polissonne, 622/3, 762

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 703

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 751

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 798/2

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 687

Garibaldi, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bell Su River (GB), 658/5

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 749

Garonne, f, 6 ans, Mister Ginoux et 

Sloughia, 675

Gavial, m, 4 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

800/4

Gay Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Gayanevees, 753

Gaya De Launay, f, 3 ans, The Anvil IRE 

et Tessa, 658

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

695/7

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 657

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 708/5

Ghazi Al Zaman, m, 5 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Ghazwa, 675/3

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Moon Giant USA, 684/5

Gigolo Clisou, h, 4 ans, Triple Threat et 

Maderienne, 659

Gingermix, h, 7 ans, Sunday Break JPN 

et Vanille Du Cher, 647

*Gioiella IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Gala Style IRE, 716/3

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 708

Glaneuse, f, 7 ans, Blue Bresil et 

Achade, 647/4

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 714/3

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 638, 

796

*Glorious Angel IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Angel Meadow GB, 

636/5

Glory Light, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sandy Light IRE, 670

Glory White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Glory 

Dream, 654, 782

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 705/4, 

798/3

Go Lucky, h, 4 ans, Very Nice Name et 

Lucky Number, 656/2

Goeva, f, 3 ans, Goken et 

Evabienchope, 697/3

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 657

Gogoka, m, 2 ans, Goken et Carchi 

(GB), 704/5

Goguen Spaise, m, 3 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 640/3

Gold Captain, h, 7 ans, Captain 

Marvelous IRE et Golconde Mine 

(IRE), 671, 799

Gold D’Aze, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Melodie D’Aze, 632

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 773

Golden Call, m, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Bugle Call IRE, 649/1

Golden Heart, f, 4 ans, Dabirsim et 

Glorious Adventure IRE, 797

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 802

Good Friend, h, 5 ans, Meshaheer USA 

et Three French Hens IRE, 766

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 776/2

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 638

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 633/1

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 652/4, 789/2

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 673/4

Goutte De Lune, f, 7 ans, Soul City IRE 

et Montana Moon, 730

Gouvernail, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Gold Sister, 644/3

Goway, m, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

704/3

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 730/2

Grains De Sables, h, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Trille Divine (GB), 672

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 692/2

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 754

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 698

Grand Large, h, 4 ans, Bobby’S Kitten 

USA et Bright Sky (IRE), 699/4

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 630/2

Grand Style, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Baynunah USA, 770

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 776/3

*Grand Traverse IRE, m, 3 ans, Siyouni 

et Gamilati GB, 712/1

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 778/3

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 718

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 653/3

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 725

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 713/5

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

802/2

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 790/4

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 685

Green Perfume, f, 3 ans, Almanzor et 

Desiree Clary GER, 674

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 621, 768/4

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 785/2

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 693/1

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 801/2

Greym, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Ymlaen IRE, 747/5

Grimaud, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 672/1

Grinta, f, 6 ans, Wootton Bassett GB et 

La Dame De Grace, 652

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 733

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 702

Gumer, m, 3 ans, Bobby’S Kitten USA et 

Ensis SPA, 754

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 796

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 627

Haldarani, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Haldanyra, 677

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 637/1

Hamzah, m, 4 ans, Hilal Al Zaman IRQ 

et Herrmin, 675/1

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 703/2

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 716/4

Happy Star, f, 6 ans, Milanais et 

Cousine, 644/5

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 690/4

Hardy Petit, h, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Anitzka, 805/1

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 718/3

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 641/1

Harry Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 723/1

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 

741/4

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 654/5

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 698/2

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 694/2

Haya Zark, m, 4 ans, Zarak et Haya City, 

727/1

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 687

Heaven City, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Azarra (IRE), 702

Heaven’S Dream, f, 5 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 719

*Heavenly Breath GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Astonishing IRE, 728/2

Hebe (IRE), f, 8 ans, Motivator GB et 

Tudor Court IRE, 765

Henrietta Black, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Santillana GER, 689/5

Herishef, h, 10 ans, Silver Frost (IRE) et 

Tallence USA, 670

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 725/5

Herodion, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Bernadette GB, 635/1

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 657/1

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 688/2

Highwind, m, 3 ans, Zarak et Forecaster 

GB, 617/3

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 777/1

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 624/4

Hiver Lover (GB), m, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Snowy Amour IRE, 712

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 668

Holin, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Volverine Macalo, 647/5

Holly Colour, m, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

624/5

Holly Law, f, 3 ans, Lawman et Holy 

Romane, 734/4

Holy Tamaya, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Holy Emotion, 780

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 777/7

Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 

Recorder GB et Honneur Sublime, 

789

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 719

Hortense De Gane, f, 4 ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 677

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 684/3

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 728

Huntba, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Soma Bay, 616

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 662/4

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 766/4

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 714/1

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 794

Hysterique (GB), f, 6 ans, Golden Horn 

GB et Rose Et Noire (IRE), 670

I Am Incredible, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Selfsame USA, 781/4



86 BO 2023/6 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

I Am Sovereign, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Irish Song, 746/4

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 702

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 683/1

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 720/1

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 780

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 631

Ichan De Bozouls, m, 5 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 675/2

Ideal De Choisel, h, 5 ans, Kapgarde et 

Beautiful Choisel, 753/5

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 679/6

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 705/3

Idole De Tanues, f, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Rose Duck, 805

Idole Star, h, 5 ans, Crossharbour GB et 

Charmante Star, 732/3

Idrolix, h, 5 ans, No Risk At All et Rush 

Tercah, 732

Iery, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Ivory Yes, 798

*Ifach IRE, m, 3 ans, Zoffany IRE et Law 

Of The Range GB, 779/4

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 732/2

Ikiru, f, 3 ans, Dabirsim et Dainy SPA, 

622/2

Il Libertino, h, 3 ans, Morandi et 

Liberte, 668/3

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 683/2

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 729/1

*Ilaria IRE, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Irisijana GER, 770

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 729

*Iles Et Ailes GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Wavering IRE, 625/1

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 788

Iloa Du Fenoir, f, 5 ans, Fly With Me et A 

Tour De Role, 732

Imagine Des Mottes, h, 5 ans, Lord Du 

Sud et Queole D’Herodiere, 732

Immensitude, f, 3 ans, Lawman et Ma 

Petite Poule, 723/5

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

777/4

In The Mix, f, 5 ans, Kandidate GB et 

Bulle Mix, 667/4

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 761/6

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 632

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 680/4

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 641/4, 

703/1

Indigo Night, f, 4 ans, Recorder GB et 

European Style, 711/3

Indolor, h, 4 ans, Indomito GER et 

Passing Lore, 666

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 707

Infana, f, 5 ans, Manduro GER et 

Tokana, 732

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 732

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 650

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 797

Inseatu, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Incantu IRE, 622

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 682

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 783/3

Intellissima, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Sydarra, 644/2

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 772/1

Inuit Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Volga Esqua, 732

Invictus D’Alene, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Serbanne, 667/3

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 777

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 786/4

Irbis, m, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

714

Iris Mag, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) et 

Qrystale Mag, 669

*Irish Glitter GB, h, 3 ans, Havana Gold 

IRE et Quick March GB, 683/4

Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Irish Queen, 719/1

Irish Soul, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Irish Society, 753

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 637, 700/3

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 805

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 756/2

*Isca IRE, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Pretty Priceless IRE, 635

Isembrun, h, 5 ans, Cokoriko et Variete 

Des Sacart, 667/2

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 647/3

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 678/2

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 667/1

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 701

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

710

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 657

Itolle, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Mandara, 732

Ivandrago, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Sanabyra, 691

Ivanowitch, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et More Than Famous, 681/3

Ivega, f, 5 ans, Network GER et Sivega, 

667

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 652

Izia Des Ongrais, f, 5 ans, Axxos GER et 

Puce Des Ongrais, 667

Izmir, f, 5 ans, Rail Link GB et Ulve, 667

J’ Y Vais Forez, f, 4 ans, Estejo GER et 

River Forez, 667/5

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 623/1

Jab De Berce, h, 4 ans, Spider Flight et 

Chicadame, 757/5

Jabari, f, 3 ans, Zarak et Invitee GB, 792

*Jacinda GB, f, 4 ans, Aclaim IRE et 

Beraymi IRE, 620

Jacinthe Noire, f, 4 ans, Shamalgan et 

Winna Chope, 752

Jack De Foj, h, 4 ans, Hedic et Boni De 

Foj, 660

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 731/2

Jack Thou Lez, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Avenir De Thou, 732/4

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 616/7

Jade, f, 4 ans, Carghese Des Landes et 

Vareska, 805

Jade D’Allier, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Bergamote D’Allier, 666

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 805/3

Jaguar Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Group One, 631

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 721

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 805/5

Jaliska Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Ludmika, 660

Jalkevi Rochelais, h, 4 ans, Khalkevi IRE 

et Alizee Rochelaise, 660

Jamala, f, 7 ans, Evasive GB et Ginostra 

(GB), 684

Jamblic Du Mathan, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Nasthazya, 666/1

James Whistler, h, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Gentle Whisper GB, 804

Jamming Quick, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 660/2

Jane Violetta, f, 4 ans, Diamond Green 

et Mi Violetta IRE, 789

Janvil Moriniere, h, 4 ans, The Anvil IRE 

et Persiflaura, 660/5

Janydor, f, 4 ans, Kap Rock et Folidor, 

659

Jardin Bleu, h, 5 ans, Rajsaman et 

Keira, 738/2

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 626

Jasko Des Dames, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Saraska D’Airy, 721/1

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 766/1

Jason Secret, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Scarole, 732/1

Java James, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Fall View GB, 654

Javea, f, 7 ans, Cat Junior USA et Batuxa 

SPA, 673

Je Relance, f, 4 ans, Martaline GB et 

Cool Raise, 721

Je Savais, f, 4 ans, Cokoriko et Riposte 

De Vieilvigne, 665/1

Je Suis Libre, f, 4 ans, Robin Du Nord et 

Nuance De Cotte, 665, 721

Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, Coastal 

Path GB et Altitude Sud, 721

Jeanne Des Ongrais, f, 4 ans, Racinger 

et Boheme Des Ongrais, 757/3

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 660

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 664/5

*Jeez Louise GB, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Bint Aldar GB, 745

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French Fifteen 

et Eclidor, 652

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 648/5

Jenufa, f, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Jezlay, 741/1

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 645/3

Jeune Homme, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 665/3

Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 663

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 658/3

Jigoro, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Saora, 721/2

Jimy Des Genievres, h, 4 ans, Fly With 

Me et Carte A Pus, 665/4

Jo Le Taxi, h, 4 ans, Cokoriko et Suffit 

De Le Dire, 665/2

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 740

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Fetan Joa, 769

Job D’Ete, h, 4 ans, Voiladenuo et Heure 

D’Hiver, 660

Jocker De Tanues, h, 4 ans, Roseau 

De Tanues et Amie Blue De Tanues, 

805/4

Jodouce Flechoise, f, 4 ans, Al Namix et 

Smadouce, 664

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et Join 

Up, 616/6

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 703/3

Johnny Love, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Crazy In Love, 773

Joicaline, f, 4 ans, Balko et Orcaline, 

665/5

Joie De Paques, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby IRE et Makweti GB, 656

Joie Des Plages, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Lady Des Plages, 721/4

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 669

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 660/1

Jokiano, h, 4 ans, Vif Monsieur GER et 

Une Dame D’Avril, 665

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 669

Joli Prince, h, 4 ans, American Devil et 

One And Only, 695/1

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 797

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 752/3
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Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 709/5

Jonh Six, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 801/4

Jonnimi, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Delta De 

La Brunie, 677/2

Joria, f, 4 ans, Rail Link GB et Tarabelle, 

660

Josephine De Vieve, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Very Easy De Vieve, 660

Joueuse De Blues, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Sugarlegs IRE, 769/5

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 786

Joyau Noir, h, 4 ans, Manatee GB et 

Touche Noire, 721/3

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 701, 782

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 794

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 654

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 688/1

Jugando, m, 3 ans, Mehmas IRE et 

Jarada USA, 775/5

Jugeote De Guye, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Chic Nanny, 721

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 645/2

Jumba, f, 4 ans, Kap Rock et Reflexion, 

660/3

Jungle Flower, f, 4 ans, Crillon et Dawn 

Flower, 732/5

Jungle Pulse, m, 4 ans, Almanzor et 

Cool Esprit IRE, 682/4

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 721

Jupe Ecossaise, f, 4 ans, Coastal Path 

GB et Onde De Choc, 721/5

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 656

Jusant, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Vue Sur Mer, 667

Juskabuck Ciergues, f, 4 ans, Network 

GER et Buck’S Bravo, 666

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

772

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 660/4

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 634

Just Kingarix, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Juste Polie, 753

Just My Life, f, 4 ans, Manatee GB et 

Une Nana, 665

Just Run, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Sweltering, 702

Just Sleek, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Sleekfonteine, 700

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 748

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 786/5

Juwel, h, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 795

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 788

*Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, Society 

Rock IRE et Wattrey GB, 635

Kabeir Pit, h, 3 ans, El Kabeir USA et On 

High GB, 696

Kachina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Aliberty Monterg, 722/4

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 754/5

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 749/2

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

689/3

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 704/1

Kaleona, f, 4 ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 752/1

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 673

Kamala, f, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Gloriana, 635

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 780/4

Kamine Originale, f, 3 ans, Robin Du 

Nord et Version Originale, 722

*Kamiyah IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Macheera IRE, 650/2

Kamssio, m, 5 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 679

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 794/5

Kandy Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 722/2

Kane Ore, f, 4 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 751/2

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 691/4

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 751/3

*Kantio SPA, h, 5 ans, Late Telegraph 

IRE et Kantia IRE, 673/3

Kapaca De Thaix, h, 3 ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 722

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 679

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 625

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 788

Kapy, m, 3 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 722

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 741

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 661/1

*Karankawa USA, f, 6 ans, Karakontie 

JPN et Southbound USA, 760

Karia Des Blaises, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 795

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 786

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 701/3

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 748

Karl Du Seuil, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Nistabelle, 722

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 687/4

Karthage, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 717/5

Karuso De Gruchy, h, 6 ans, 

Montmartre et Knout, 619

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 638

Kash Express, m, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 712/2

Kashmir De Berce, h, 3 ans, Team 

Flight et Eurasie Des Francs, 717

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 637

Katorz, f, 3 ans, Waldpark GER et 

Fleche De Tracy, 722

Katuba, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Et Pourtant, 765/5

Kauri Cliffs (IRE), h, 5 ans, Gleneagles 

IRE et Chalnetta, 733/3

*Kavakney BEL, m, 7 ans, Cockney 

Rebel IRE et Kavasole, 765/1

Keahenge Bere, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Tiziana USA, 637

Kemoco Bello, h, 7 ans, Montmartre et 

Lidawar, 761

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 724/2

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

731

*Kennocha IRE, f, 7 ans, Kodiac GB et 

Of Course Darling GB, 777

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 684

Kenza Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Darwin’S Rhea, 720

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

687/1

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 623/2

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 628

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 792/3

Kertez (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Distortion (GB), 727/3

Ketamine Bailly, f, 3 ans, Pomellato 

GER et Vida Sure Bailly, 698

Keziah, f, 3 ans, No Nay Never USA et 

Rhodalia (GB), 639/3

Khabesa, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 637

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 618

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 792

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 629/4

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

674/4

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 696/5

*Khateer Alkhalediah KSA, m, 7 ans, 

Laith Al Khalediah KSA et Edele De 

Carrere, 675/5

Khayma, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 656

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 695

Khrisma, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Querenice, 722

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 684

Kiaz Apapa, h, 6 ans, Dabirsim et Aki 

Anyasova, 711/4

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 652/3

Kief Du Nord, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et El Tistair Wells, 722/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 685

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 774/3

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 685

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 715

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 692/5

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 

Arkova GER, 738

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 690

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 669/3

Kiss D’Albitrone, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Vinceomora, 643/1

Kissmagne D Humour, f, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Kissmare 

D’Humour, 659

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Child Bride GB, 697/1

Kita Coeur Du Nord, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Teedouna, 722

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 740/2

Kiwi Kiss, f, 7 ans, Dabirsim et Big 

Monologue (IRE), 629

*Kizmambo IRE, m, 3 ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 724

Kliff Bere, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 725/2

Knight Des Mottes, h, 3 ans, Full Of 

Gold et Amazone De Re, 722/3

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et Acclamee, 

728/4

*Kokachin IRE, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Rio Festival USA, 781

Koko Star, f, 3 ans, Cokoriko et Etoile 

Eternelle, 722

Kolplet, m, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 802/5

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 638/4

Kopernik Sapi, h, 3 ans, Night Wish 

GER et Creme Cassis, 722/5

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 666

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 801/1

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 632

Kuzco, h, 3 ans, Cokoriko et Down 

Under, 722

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 720

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 775

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 689/1

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

657/3

L’Altore, h, 10 ans, Secret Singer et 

Isula Idea, 646/4



88 BO 2023/6 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 653

L’Ange De Minuit (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Spring Wave (IRE), 

634/4

L’Antharis, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Learned Lady JPN, 649/4

L’Hippocampe, m, 4 ans, Gengis et 

Chipina, 638/2

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 720/2

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 711/2

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 739/5

L’Open (IRE), m, 3 ans, Camacho GB et 

Ali Alexandra, 716

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 782

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 771

La Cintura, f, 5 ans, Waldpark GER et 

La Fiesta, 688

La Cotilienne Grey, f, 4 ans, Chichi 

Creasy et Tagadac, 701

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 673

La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 

649/5

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 710

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Dardiza IRE, 636

La Gokenindia, f, 3 ans, Goken et Nova 

Zarga IRE, 668

La Gregorienne, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Sarabia GER, 663/4

La Grive, f, 4 ans, Almanzor et Duet GB, 

656/4

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 777

*La Loire GER, f, 4 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 629

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 739/3

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 622

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 619/2

La Terreur, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et La Terrible (IRE), 793/5

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 769

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 797/4

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 717/3

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 744/5

*Lady Bullet IRE, f, 3 ans, James 

Garfield IRE et Lil’S Joy IRE, 636/2

Lady Charlotte, f, 4 ans, Siyouni et 

Apple Charlotte USA, 631/5

Lady First, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Augusta GER, 659

*Lady Hamana AUS, f, 3 ans, I Am 

Invincible AUS et Lake Hamana GB, 

781/5

Lady Knight, f, 10 ans, Khanjer De La 

Brunie et Poli Knight GB, 646/3

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 748

Lady Montaigu, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Salva Terra, 755

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 761/7

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 698/3

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 780

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 654/3

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 771

Lakraneuse, f, 3 ans, Attendu et Queen 

Winner, 680

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 688

Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 676

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 633, 782/3

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 747

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 671/2

Larissa’S World, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lake Baino GB, 627/2

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 766/3

Last Bright, f, 8 ans, Shamalgan et 

Storm Bright, 669

Last Flower, f, 3 ans, Morandi et Flower 

Of Freedom, 627

*Lathraea IRE, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et La Dynamite IRE, 631/4

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 794

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 621/2, 768

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Lavande Violet GER, 671

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 791/4

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 668

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 788/3

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 716/2

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 642

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 671

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 685/5

Le Pin, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Night Dhu GB, 693/3

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 773/4

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 714

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 648/1

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 719/4

Lembuscade, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Frosine, 658

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 651

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 772

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 790/1

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 715/1

Lettre De Noblesse, f, 3 ans, Morpheus 

GB et L’Invincible, 653

Lettyt Storm, h, 9 ans, Category Five 

IRE et Letty GB, 619/3

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 726

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 735

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 662/2

Libello (IRE), m, 10 ans, Archipenko 

USA et Scarlett’S Pride, 626, 713

Liberte Cherie, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 670/1

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 632

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 691/2

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

701/1

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 792/2

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 616/1

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 673

Lilou Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 772

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 771/5

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 699/2

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 680/3

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 752

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 792

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 688, 786

*Local Whisky IRE, m, 7 ans, Harbour 

Watch IRE et Fanzine GB, 679

Logos Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit GB et 

Opale Jelois, 719

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 739

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Loredana, 742/2

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 763/3

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 676/3

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 774

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Leaupartie IRE, 630

Look Coco, h, 5 ans, Rajsaman et 

Queen Winner, 661/3

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 785/4

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 766/5

*Lord Of The Alps IRE, h, 6 ans, Lord Of 

England GER et Adalawa IRE, 626/4

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 695/3

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 687

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 631/1

Lova, f, 3 ans, Goken et Ice Love, 736/4

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 766

*Love Affairs GB, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Fond Words IRE, 781

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 734/5

Loveline De Choeur, f, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Loupaline, 752

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 794/1

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 782/5

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 674/3

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 622

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 745/3

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 702

Lucky Dream, h, 6 ans, Saint Des 

Saints et Orabelle, 753/2

Luna D’Oro, f, 2 ans, Goken et African 

Hobby (IRE), 745

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 700/2

Lunaway’S Du Roc, f, 4 ans, Galiway 

(GB) et Val’Luna, 752

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 743/3

Lupo Nero, h, 6 ans, American Devil et 

Okapina, 726/6

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 662/1, 794/2

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 798/1

Maccleod, h, 4 ans, Shamalgan et 

Halong Bay, 666/5

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 705/1

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 671

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 627

Madame La Marquise, f, 2 ans, Dariyan 

et Bahiamy, 745

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 633/5, 718/4

Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 653/2

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 788/2

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 766

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 784/3

Magnentius, h, 10 ans, Tiberius Caesar 

et Miss Eva (GB), 626/1

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 754/1
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Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 697

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 771/4

Makanao (GB), m, 3 ans, Postponed 

IRE et Maywish, 802

Make Gold, f, 5 ans, Mayson GB et 

Louve Rouge, 687/2

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 662/3

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 654/1

*Maliparmi IRE, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Marasil IRE, 737/1

Malta Emery, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Do I Worry, 755

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 800/5

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 770/5

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 754/2

Manarenix, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Arenix, 652

Mandalorian (GB), m, 3 ans, 

Cracksman GB et Matauri Jewel 

(IRE), 672/4

Mandega, m, 3 ans, Panis USA et Ana 

Style, 725

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 729/3

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 798

Mang’Seko, f, 6 ans, Dabirsim et Van 

Catskill (IRE), 629

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 702/3, 777/2

Maquignon, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Savoyarde (IRE), 776

Maralinko, h, 4 ans, Saonois et 

Maralinka, 690/5

Maranges, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Lagatera, 666

*Marboot IRE, h, 7 ans, Showcasing GB 

et Cafetiere GB, 709

Mardash, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Margate GB, 678

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 788/5

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 753/3

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 664

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 681/1

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 663/3

Marie Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

745/1

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 795/2

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 750

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 

678/4

Mary Grace, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Pennines GB, 787

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

796

Mashkalove, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Myla Rose, 655

*Mashmedia IRE, h, 4 ans, Mehmas IRE 

et Mark Too IRE, 707

Masterboy, h, 5 ans, Adelphos et Miss 

Anelia, 726

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 632/3

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 692/1

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 749

Maucaillou, h, 8 ans, Panis USA et 

Action Chope, 740/5

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 710/4

Maxi Bello, h, 6 ans, Montmartre et 

Clara De Lune, 730

Mdracafeu, h, 8 ans, Chichi Creasy et 

Miss Nikita, 711/1

Mearas Style, f, 5 ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 789

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 765/3

*Melle Eva GB, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et St Aye USA, 691

Memory Dream, h, 6 ans, Motivator GB 

et Ascot Memory IRE, 726/4

Merano, m, 4 ans, Fast Company IRE et 

Disappointing IRE, 786

Merida, f, 3 ans, Shalaa IRE et Censure, 

785

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 799

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 654

Mevalik, f, 5 ans, Triple Threat et 

Cousine, 740

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 733/2

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 788

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 621/6, 797

Mia Mi, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Societe, 656/5

*Michaela’S Boy IRE, m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Joyce Compton 

IRE, 781

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 769

Mignarde, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Missymaria, 754/4

*Mikyphelps GB, h, 5 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 671

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 782/4

Millfield, m, 10 ans, Whipper USA et 

Victoria College, 731/4

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 718

Miniking, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Mini Penny, 657

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 630

Mira Mes, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Iralsa, 757

Mirage, h, 5 ans, Shalaa IRE et Duet 

GB, 673

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 

Grey Sky Blue IRE, 633/4

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 668/4

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 644

Miss Ascot, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Grey Medusa, 704

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 743

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 658

Miss Lawman, f, 3 ans, Lawman et Miss 

Mysterious, 720

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 749

*Miss Tiche IRE, f, 6 ans, Ivawood IRE 

et Miss Wicklow IRE, 657

Missalia, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Gandelia, 699

Missandei, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Miss Mary, 622

Missriya, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 632/5

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 685

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 656/3

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 710

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 742

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 767

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 748/3

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

735

*Momento Giusto GB, h, 4 ans, 

Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 

634/3

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 758/1

*Momour USA, h, 9 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 663/1

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 707/3

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 653

Mon Vieux Leon, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Codicille, 669/2

Mona Trezy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 689/2

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 778/2

*Monarchic IRE, m, 4 ans, Kingman GB 

et Allez Y IRE, 620/5

*Moncayo (FR) , m, 3 ans, Kool 

Kompany IRE et Famara IRE, 798/4

Mononof, m, 3 ans, Zelzal et Andira 

USA, 723

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 730/4

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 679/4

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 759/4

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

718/1

Montreal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Tortsanlottie IRE, 792

*Monzalvos SPA, h, 9 ans, Champs 

Elysees GB et Reel Style GB, 738

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 661

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 787/1

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 713/4

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 641

More Magic, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Magic Date, 720

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 655

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 796/2

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 624

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 619

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 768/2

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot IRE 

et Melija GER, 749

Morton, m, 5 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 628/4

*Mount Tambora GB, m, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Tebee GB, 696/2

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 709

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 717

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 653/1

Mr Gabriel, h, 3 ans, Recorder GB et 

Kianga GB, 668

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

726

Mr Melbourne Cen, m, 3 ans, Kodiac 

GB et Miss Melbourne, 696/1

*Mr Rascal GB, h, 3 ans, Showcasing 

GB et A Huge Dream IRE, 622/4, 762

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 797/1

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 798

Much Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Muhtaba, 794

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 772/2

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Safe Steps, 760

Murmillo, h, 4 ans, Morandi et Cristal 

Gem GB, 663

*Music Day IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Midnight Fair IRE, 627

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 701/4

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 679/1

My Fancy, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Fancy Green, 783/4

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 782/2
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My Good Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Eartha Slick, 719/5

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 787

*My Lyka GB, m, 4 ans, Intello (GER) et 

Nessita GB, 682/1

My Nest, m, 5 ans, New Approach IRE 

et Instant USA, 709

Mybelle, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Sunday Bells, 634

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 772/3

Mydavi, f, 5 ans, Style Vendome et 

Madhya USA, 686

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 633

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 777

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 769/4

Myth Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Tis Mighty IRE, 735

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 766

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

676/2

*Nada Mas GER, f, 7 ans, Kamsin GER 

et Not Expected GER, 664/3

*Najwaa IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Alnajmah GB, 697/4

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 679

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 797/3

*Nano Nagle IRE, f, 4 ans, Frankel GB et 

Discursus GB, 763/4

Nantucket, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Notte D’Oro (IRE), 758/2

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 631/3

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 626/2

Nasella, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Peaceful Love GER, 801/5

*Nathan GER, h, 4 ans, Australia GB et 

Naomia GER, 799/4

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 670

National Service, h, 6 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 707/1

*National Velvet GB, f, 5 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 760/3

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 714

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier Hollow 

GB et Nouvelle Perle IRE, 767

Nehou, h, 6 ans, Rajsaman et Noce, 

730

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 725/1

Neo Chic, f, 5 ans, Dabirsim et 

Gracieuse (IRE), 657

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 695/6

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 679

Neva Nevada, f, 4 ans, Cokoriko et 

Ninon De Paris, 621/1

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 624/3

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 

Royal et Isula Di Isula (IRE), 684, 731

Night Candle, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Epatha IRE, 654

Night Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Nuit D’Ivresse, 737

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 686/4

Nighthab, m, 4 ans, Night Of Thunder 

IRE et Habdab GB, 695/5

Nil De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 659/2

No Cure No Pay (IRE), m, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 785

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 700

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 709

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 730

Noble Ruby, f, 4 ans, Helmet AUS et 

Noble Raven, 655

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 694/4

Noelle, f, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 769/2

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 648/3

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 738

Norman Cowan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edith Cowan IRE, 658

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 718

Norwegian Sir, m, 6 ans, Kendargent et 

Norwegian Princess IRE, 726/5

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 695

Nostra Imperatrice, f, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Little Sister, 

650

Not A Lady, h, 8 ans, Meshaheer USA et 

Lady Apples, 673

Not Alone (IRE), m, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et You Alone 

(IRE), 723

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 803/3

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

761

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 666/4

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 678/5

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 736/5

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 674

*Obdurate GB, h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Grasped GB, 662/5

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 634

*Ocean Vision IRE, m, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Balaagha USA, 779/1

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 653

Od Kako, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Kaniza, 753

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 726/3

Oftenwork, h, 6 ans, Maxios (GB) et En 

Vitesse (GB), 741/6

Okapina’S Light, m, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 696/4

Oker Bane, m, 6 ans, Palace Episode 

USA et Rymi (IRE), 644/1

Olaf The Big One, m, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 773/5

Olkovskha, f, 3 ans, Zelzal et Falcolina 

(IRE), 618/2

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Spes Unica, 737/4

Olympic Dancer, h, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Limitless, 691

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 777

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 702/5

Once Upon A Time, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Audacious Girl, 790/3

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Aquavenus, 775

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 788/1

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 725

One Time Bed (IRE), f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Comforting USA, 653

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

801

*Opera Gift GB, h, 6 ans, Nathaniel IRE 

et Opera Glass GB, 713/1

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 621, 768

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 750/1

Orpanama Davis, f, 6 ans, Orpen USA et 

Majesty Davis (IRE), 765

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 777/7

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 650/1

Our Town, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et L’Etoile, 627/3

*Out Of Time ITY, m, 7 ans, Sakhee’S 

Secret GB et Calma Apparente GB, 

695

Over The Rainbow, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Ideal Step, 750

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 671, 

799

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

699/5

Ozalee, f, 3 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 672/5

Padela, f, 3 ans, Panis USA et Peaceful 

Deia, 624

Padron (IRE), m, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Marianabaa, 772

Pages, m, 5 ans, Kendargent et Pagera, 

702

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 635/4

Palace D’Ange, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et Parenthese, 664

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 761

*Palatina GER, f, 4 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 764/1

Palerma, f, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Peace Mine CAN, 728/3

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 744

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 762/1

*Palimero GER, h, 6 ans, Amaron GB et 

Pearl Of Love GER, 685/1

Pandemonium, h, 10 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 804/5

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

650/4

Panisman, m, 3 ans, Panis USA et Silly 

Lady, 739/4

Paper Trophy, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 803/1

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 774/1

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 738/5

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 733/4

Parafection (IRE), h, 7 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

789

Parannda, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Darannda, 659/4

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 730

*Paris Affair IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 652

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 652, 767

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 630/3

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

780/3

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 726

Pastichop, h, 9 ans, Bertolini USA et 

Perle De Star, 733

Pastille, f, 3 ans, Dariyan et Pescara, 

750

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 756

Pattolo, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Providence, 706/4

Patzesteve, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 708

Paulita Max, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et My Pearly, 709

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 639/4

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 756

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 771/1

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 678

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 616/3, 761

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 633, 789/1

*Pensee Du Jour IRE, f, 3 ans, Camelot 

GB et Painter’S Pride, 618/1
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Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 761

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 780

*Perdika GB, f, 3 ans, Unfortunately IRE 

et Golden Dirham GB, 781/1

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 694/3

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 796

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du Nord et 

Melirose, 729

*Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 

Starspangledbanner AUS et Damhsa 

Le Cheile IRE, 652/1

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 707

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 757/4

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 731/3

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 684

Phoenix Chop, m, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 795

Piensa En Mi, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Queen Bubble (IRE), 706/2

Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 616, 761/5

Pikatsu, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Katsumi, 662, 765

*Pikole IRE, h, 3 ans, Kessaar IRE et 

Quick Sketch IRE, 674

Pingo, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 768/1

Pink Birthday, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Pink Perpetue, 748/4

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 673/1

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 697/5

Pink Silver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Pink Courageous, 663

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 802

Pioneer Life, f, 3 ans, Motivator GB et 

Winter Robin GB, 698

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 764/4

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 616, 

747/4

Planthalya, f, 5 ans, Planteur IRE et 

Alghalya GB, 685

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 632, 804/3

Plaza, f, 4 ans, Dabirsim et Plaza Mayor, 

760/4

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 685

Poet’S Black, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Princesse Noire (GER), 661/2

*Poldi’S Liebling GER, m, 8 ans, Tai Chi 

GER et Pinea GER, 797

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 794

Polite, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Pretty Woman GER, 634/1

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 631

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 755

*Ponntos IRE, m, 5 ans, Power GB et 

Blessing Box GB, 715/3

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 617

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 749

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 700

Port Etienne, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Green Shadow, 803/2

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 695/2

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 622/1

Posterity, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Wilside IRE, 672

Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

661/5

*Praxeology IRE, h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Hartstown House IRE, 657/4, 

786/2

Predak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Kaniza, 658/2

Premier Ordre, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Law And 

Order, 681

Press Officer, h, 10 ans, Sageburg (IRE) 

et Attachee De Presse IRE, 709/1

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Lady Ascot IRE, 678

Primo Violino, m, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 731

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 684

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 673/2, 771/2

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 752/4

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 638, 789

Princes Rebecca, f, 6 ans, Eclair Du 

Fada et Reine Rebecca, 742/5

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 671/5

Prison Break, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Sononce IRE, 718

*Private Lounge GB, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Polarized GB, 699

Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, Tidjali 

D’Or et Black Monade (GER), 677

Prospero, h, 5 ans, Sommerabend GB 

et Calle A Venise IRE, 662

*Proverb IRE, m, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Posh Perfect GB, 781

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 698

Puff Dakota, h, 7 ans, Makfi GB et 

Atlantic Festival USA, 633/3

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 748/1

Pure Power, h, 3 ans, Tai Chi GER et 

Pure Poison GER, 795

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 729

Pyrotechnic, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Lightupthenight (GB), 755/1

Qualiand, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Darannda, 792/1

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 637/2

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 756/1

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 749

Queen Fifteen, f, 3 ans, French Fifteen 

et Invincible Queen, 672

*Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Queen Andorra IRE, 

635, 767

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 765/2

Queen Sao, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Sao Tome, 728/5

*Queen’S Boy GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Queen Viktoria GER, 

795/3

Queen’S Of Marshal, f, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen’S Garden 

USA, 782

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 771

*Quietly Confident GB, f, 4 ans, 

Dabirsim et Quiet GB, 629

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 

Glowing Cloud GB, 777

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 678

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 633, 789

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

799/3

Rashford, m, 3 ans, Zarak et Randium, 

640/1

Razi, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Scandalous GER, 625

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 663

Rebel Queen, f, 8 ans, Cockney Rebel 

IRE et Sunmoon Royale GER, 718

Rebel Rebel, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 780

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 674/2

Recoletty, f, 3 ans, Recoletos et Letty 

GB, 648/4

*Recoup GB, h, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Vote Often GB, 679/5

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 705

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 655/4

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 657/2, 786

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 700

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 666/3

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 767

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 769/3

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 731/6

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 701

Reine Land, f, 4 ans, Morandi et Reine 

Bere, 755

Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Mia Capri IRE, 671

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 686

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 

699/3

Reve De Vallarsa, m, 3 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 736/3

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 742

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 695

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 638/1

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Rock My World GER, 709

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 688/3

Rise Above, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 793

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 636

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 798/5

*Rive Joy GB, h, 4 ans, Rajsaman et 

Ambree, 635/5

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 662

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 741/3

*Robinie GB, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Romance Story IRE, 795

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 711

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 786

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 707/2

*Rogue Lightning IRE, m, 3 ans, Kodiac 

GB et Field Of Stars GB, 781/3

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 646/1

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, Zelzal 

et Cheeky Lady, 774/5

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 802/1

Rois Demain, h, 4 ans, Zelzal et Lake 

Palace (GB), 630/4

Rolleville, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Racemate (GB), 616, 768/5

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 753/1

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 800/3

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 655/5

Romina Power, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Rockatella IRE, 618

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 678

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 655

Rose Du Raz, f, 3 ans, Gemix et 

Princesse Du Van, 658

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 787/2

Roses On Ice (IRE), f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Aseel, 628/5
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Rosieres, f, 7 ans, Redback GB et Belle 

Neyev, 797

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 786/1

Royal Gold Run, m, 2 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Armelle 

D’Haguenet, 745

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 691/3

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 685/4

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 637/5, 770/3

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 680/5

Royaumont, h, 6 ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 641/2

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 635

Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 

Galiway (GB) et Classe Vendome, 

640/2

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 720/5

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 698

Rue De La Mer, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Ragtime, 706

*Rue Des Irlandais IRE, f, 5 ans, 

Outstrip GB et Tiffany Diamond IRE, 

616

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 621

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 633/2

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 669/4

Saadi, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Wildrose GER, 640/5

*Saadiyat IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Sweepstake IRE, 650/3

*Sabiano IRE, h, 4 ans, Alhebayeb IRE 

et Song Of Time IRE, 633

Sacree Nenette, f, 4 ans, Polarix (GB) 

et Jiangxi, 751

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 686, 718/5

Safina, f, 3 ans, Paban De France et 

Diva Des Iles, 643/2

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 662

Saggezza, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Notre Sage, 622/5

Saglyacat, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 789

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 687/5

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

780/1

Saint Cecilia, f, 4 ans, Doctor Dino et 

School Of Music, 659/1

Saint Simeon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Shoot, 654

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 645/1

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 776/4

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 720/3

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 794/4

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 716

Salerno, h, 10 ans, Trajano USA et 

Minerva, 701

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 734/3

Salline De Horable, f, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Udana (IRE), 755/2

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 642

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 740

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 748

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 738/1

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 743/2

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 729

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 775/4

*Sant Angelo GER, h, 9 ans, Areion GER 

et St Aye USA, 765

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 700/4

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 760/2

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 679/2

*Saphira Dream GER, f, 6 ans, 

Feuerblitz GER et Swingdream GER, 

616/2

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 799

Saqsaywaman, f, 4 ans, Motivator GB 

et Jade PER, 771

Sashemy, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Fashion Club USA, 789/4

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, Mehmas 

IRE et Luna Forest IRE, 784

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 761

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 735

Say Again, f, 3 ans, Zarak et Babylove, 

712/3

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 

Rocket, 759/5

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 731/5

Scattered Dreams, m, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 624

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 735/1

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 702

Scyla, f, 3 ans, Kap Rock et Synerana, 

668

Sea Sands, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Luna Sand, 752/5

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 702

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 710

Sealor, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Lorietta, 790

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 731

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 686/6

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

654/2

Secretive, f, 3 ans, Justify USA et Media 

Mischief USA, 680/1

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 731/1

Seeking Revenge, h, 8 ans, Spirit One 

et European Style, 719

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 737

Seiry, f, 5 ans, Maxios (GB) et Sotise 

IRE, 690/1

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 628

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 733/5

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 632/4

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 693/5

Senor Charly, h, 13 ans, Bernebeau et 

Besca Nueva, 756/3

Sens, m, 3 ans, Recorder GB et Somme 

Folle, 674

Serber, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Siyouna Placis, 624

*Serienmond GER, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Saldenehre GER, 795/1

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 789

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 717/2

Shalam, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nimpheas USA, 750

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 636/1

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 700

Shamabend, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Miss Oratorio IRE, 752

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 731, 786

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 702/2

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 702/7

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 725/3

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 726

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 740/3

*Shmi IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Mooney Ridge (GB), 627/4

Showman, h, 4 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 629

Si J’Avais Su, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Thanks Again (IRE), 625

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 620

Sibelle, f, 4 ans, Kenbest et Quanita 

Pierji, 744

Sicilia, f, 4 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

634/5

Silogique, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Special Reward (GB), 624, 792

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 663

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 729

Silverstone, m, 5 ans, Style Vendome 

et Darice (IRE), 686/1

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 621/4, 729/2

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 687/3

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 784/1

Sinderella, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Sexy Girl GB, 790

Sinnerman, m, 3 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 770/1

Sinnther, f, 6 ans, Sinndar IRE et Marie 

Esther, 753

Sir Octave, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Softlanding (IRE), 754

Sirtaki, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 

Foresta, 723

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 700/1

Six Fingered Cat, f, 3 ans, Almanzor et 

Yonna, 717

Sixtus, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 651/4

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 767/3

Skalleti, h, 8 ans, Kendargent et 

Skallet, 727/2

Skimbleshanks, m, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 745

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Skirt IRE, 633

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 632

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 655

*Snowboard HUN, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Snow Angel IRE, 774

So Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 705/2

So Spirit, m, 3 ans, Siyouni et Pretty 

Spirit (GB), 651

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 638, 782/1

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 772

Socrate, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Sixtees, 677

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 782

Soka D’Ans, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Chasing Stars GB, 763

Son On Fire, h, 4 ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 666/2

Sopran Shadow, f, 3 ans, Dariyan et 

Choisir Shadow IRE, 700

Soriane, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 734

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 765

Sosino (IRE), m, 3 ans, New Approach 

IRE et Sosia (GER), 724/4

Sospiria (IRE), f, 3 ans, Ultra IRE et Red 

Dahlia, 774/2

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 630

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 653
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*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 777

*Spanish Blood SPA, f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Crystal Gazing, 678

*Spanish Honey IRE, f, 5 ans, Iffraaj GB 

et Desert Song USA, 629/2

Spartane, f, 3 ans, American Devil et 

Double Mast, 739

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 779/2

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 769

Speed Of Motivator (IRE), h, 8 ans, 

Motivator GB et Speed Of Anabaa 

(IRE), 753

Speed Way, m, 4 ans, Birchwood IRE et 

Diyana, 758/4

*Spell On You IRE, f, 4 ans, Caravaggio 

USA et Nature Spirits, 616

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 786

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 706

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 791/2

Spiritato, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Settala, 682

Spirou, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Sureyya GER, 672

Springboks, h, 5 ans, Morandi et Rolled 

Gold USA, 791/1

St James Park, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Melodienne USA, 617/2

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 649/2

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 652/2

Star Flying, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Salva Terra, 785

Star Is Born, f, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 657/5

*Star Of Cecca IRE, h, 4 ans, War 

Command USA et Cealtra Star IRE, 

642

*Star Of Stars (FR) , m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Savanne IRE, 640/4

Startup Say, f, 4 ans, Zamouncho et 

Viva Blue, 645

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 653

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 

Sabi Sabi, 713/2

Steve Baileys, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Turiama, 659

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 794

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 634/2

Storm The Dreams, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Dreamness, 752

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 628/3

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 638

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 669

Strako, m, 3 ans, Kendargent et Stracy, 

724

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 673/5

Stratospherique, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Disco Dancing GB, 684

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 792

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

659/5, 757/2

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

708/4

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 789

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 750/2

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 719/3

Sunday Holidays, f, 6 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 

744/3

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 631

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 780

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 712/5

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 733

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 747

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 695

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 797

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 802

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 627

Surrey Mist, h, 4 ans, Kendargent et 

Kindly Dismiss, 727/4

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 793/1

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 642, 767

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 795

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Santa Christiana, 763/1

Swing For Me (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Sing For Me, 636/4

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 750/3

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

730/5

Tahiti, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Tropical Mark GB, 672

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 766

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 767

Taranak, h, 3 ans, Zarak et Amour 

Malpic (IRE), 676

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 663/5, 748

Tarida, f, 6 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Totem USA, 726/2

*Tashaar IRE, h, 11 ans, Sea The Stars 

IRE et Three Moons IRE, 791/3

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 625/4

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Saladine (IRE), 651/1

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 752

Tchoro, m, 4 ans, Ectot (GB) et 

Williamine (IRE), 699

Tchucky Chop, h, 8 ans, Deportivo GB 

et River Avon, 735

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 792/4

Teocrito (GB), m, 3 ans, Muhaarar GB 

et Rose Et Or (IRE), 696

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

787/4

Tertius, h, 7 ans, Siyouni et Rhenania 

IRE, 715

Tessy, f, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Tipsy, 659

Thalos, h, 4 ans, Ultra IRE et Tequila 

Heat IRE, 755

Thankyou, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Trully Belle IRE, 627/5

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 803/4

The Boss Is Back, h, 4 ans, Rail Link GB 

et Escort’Beauty, 666

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 797/5

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 760/5

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 702

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 673

*The Ivy IRE, f, 3 ans, Showcasing GB 

et Intense Pink GB, 636

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 709/3

*The Revenant GB, h, 8 ans, Dubawi 

IRE et Hazel Lavery IRE, 620/1

The Room, f, 6 ans, Manduro GER et 

The Living Room, 759/3

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 685

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 733

Theoretical, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Game Theory (IRE), 682

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 718

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 760

Thirsty (IRE), m, 6 ans, Oasis Dream 

GB et Gwenseb, 679/7

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 775/2

Thunder Of Sang, h, 3 ans, Asanga USA 

et Tinassang, 743

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 743

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 688, 796

Tidy, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Patrona Ciana, 770

Tigrr, m, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 655/2

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 714

Tio Quinquin, m, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 668/5

Titanium, h, 4 ans, Zarak et Kyurem 

IRE, 620/3

Tolganai, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tolkyn FR, 627/1

Tomila, f, 3 ans, Siyouni et Tomyris GB, 

736/2

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 762/3

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark GB, 684

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 767

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 766

Torneo, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Abbronzatissima IRE, 746/2

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 788/4

*Tosny GB, h, 4 ans, Dabirsim et 

Tansholpan GB, 623

Tounmy (IRE), f, 7 ans, Stormy River et 

Tounsia, 663

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 769/1

*Tourgeville GB, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et The Madding Crowd GB, 650/5

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 791

*Tremendous Machine USA, h, 3 ans, 

More Than Ready USA et Sensible 

Gal USA, 683/3

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 684

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 773/1

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 787

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 619

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 687

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 631, 796/3

Trois Point Huit, f, 3 ans, Recorder GB 

et Williamine (IRE), 716

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 629

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 763/5

*Trugarez GB, h, 3 ans, Twilight Son GB 

et Falling Angel GB, 683

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Shinabaa, 671/4

Trust On Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Try With Me (IRE), 796/1

Tugendhat, f, 3 ans, Australia GB et 

Rosie Thomas IRE, 627

Tulipe, f, 7 ans, Diamond Green et Fast 

Style, 742

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 766

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 642/4, 767

Twin Scat, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Twinkly, 754/3

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 646

Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, Uncle Mo 

USA et Louve Des Reves (IRE), 761/4

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 687

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 716
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Uncle Bo, h, 4 ans, Aclaim IRE et My 

Inspiration IRE, 629/5

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 770/2

Unruffled, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Cool And Composed USA, 630

*Uppsala IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Unpretentious (GB), 751/5

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 622

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 754

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 698

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 676

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 765

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 638

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 756/4

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 678/1

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 654

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 752

Vazirpour (GB), h, 3 ans, Camelot GB et 

Vaderana, 672/2

Vebron, h, 9 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 663

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 642

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 653

Vento D’Estate, h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Brass Damask 

USA, 637

Veritable, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 801/3

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 733

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 771

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 632

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 768/6

Vicitores, h, 5 ans, Gris Tendre et Fiona 

Du Pecos, 646

Vicopisano, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Suama, 768

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 673

*Vidalgo GER, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 795/4

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 655

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 632

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 700

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 774/4

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 772

Village Anglais, m, 3 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 778/5

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 683

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 799/2

Viola, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et Via 

Milano, 780/5

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 685/2

Viriatus, m, 3 ans, Sioux Nation USA et 

Free Ride IRE, 706/1

*Virtual Rock IRE, h, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Himiko IRE, 727

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 749/4

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 796/5

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 778/4

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 686

Vulcanio, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Celestina Agostino USA, 651

Vysotsky, h, 7 ans, Bated Breath GB et 

Vologda (IRE), 633

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 733

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 674/1

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 630

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 621/7

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 800/1

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 741/7

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 689

Wat, f, 3 ans, Ectot (GB) et Represailles 

IRE, 691/5

Watch Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 616/4

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 802/3

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 653

*We Can Fly GB, f, 3 ans, Postponed 

IRE et Windy Britain GB, 717/4

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 

Orpen USA et Meulles, 707/4

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 720/4

Welcome Thou Lez, f, 5 ans, Willywell 

et Mil’Thou, 784

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

670/5

Wellington Rose, f, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Nijenrode GER, 709/4

*Werseiller SPA, h, 5 ans, Power GB et 

Damoiselle USA, 799/1

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 752/2

Westminster Pearl (IRE), f, 3 ans, 

Nayef USA et Glorena GER, 683

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara IRE, 657

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 793/3

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 735/2

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 673

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

781/2

White Card (GB), f, 6 ans, French 

Fifteen et Delta Black Sheep, 804

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 726

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 794

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose GB, 

707/5

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 777/3

*Willamette Valley IRE, f, 4 ans, 

Galileo IRE et Fire Lily IRE, 747/3

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 648/2

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 746/5

Win Daisy, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Green Daisy, 654

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 753

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 794/3

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 710

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman et 

Cinder’S Post, 738/3

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 655

Winter Pudding, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Darling Traou Land, 723/2

Wise Girl, f, 3 ans, Recoletos et Darma, 

698/4

Wolwerine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kenza Des Aigles, 656

Wonder Of You (IRE), m, 3 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

651/5

Woodbine, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Sacristine, 630

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

785/3

Wootton Grey, f, 7 ans, Wootton 

Bassett GB et Kianga GB, 765

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 716/1

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 733

*Xenia Onatopp IRE, f, 4 ans, 

Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 

635

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 760/1

Yanaman, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Marillana, 785

Yavaika, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 799

Yazd, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE et 

Poor Shirley, 735

Yazina, f, 5 ans, Dariyan et Zina Blue, 

756

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 743/4

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 661

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 754

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 628/1

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 669/1

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

617/5

York’In Des Rocs, h, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Grenad’In, 755

*You Just Rock GB, m, 3 ans, Hawkbill 

USA et L’Ile Aux Loups (IRE), 725/4

You Rock, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 616/5

Youm In Love, h, 6 ans, Youmzain IRE 

et Madly In Love, 684/2

*Young Merlin IRE, h, 7 ans, Camelot 

GB et Zelloof IRE, 619/5

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 733/1

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 685

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 685/3

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

739/2

*Zandjan GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Zenaat GB, 784/5

*Zaniyka IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Zannda IRE, 751/4

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 685/5

Zaraka, m, 3 ans, Zarak et Sea Life, 625

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 626/3

Zarnacoeurs, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Zamindy, 645

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 795

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 705

Zelza, f, 4 ans, Zelzal et Zina Blue, 755

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

702

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 702/4

Zia, f, 3 ans, Gleneagles IRE et Zilara 

IRE, 785

Zillow (GB), m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Petunia (IRE), 672/3

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 777/6

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 765/4

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 748/5

*Zion GER, h, 5 ans, Iffraaj GB et Zarzali 

AUS, 794

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 642/1

Zlara, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 664/1

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 788

*Zudu Spirit IRE, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Sudu Queen GER, 736/1

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 761/3

Zulu Warrior, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 651/2
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Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

701


	jeudi 9 mars 2023
	Saint-Cloud

	vendredi 10 mars 2023
	Deauville

	samedi 11 mars 2023
	Deauville

	dimanche 12 mars 2023
	Biguglia
	Compiègne
	Machecoul
	Nancy-Brabois
	Paray-le-Monial
	Saint-Brieuc
	Toulouse

	lundi 13 mars 2023
	Agen-La garenne
	Chantilly

	mardi 14 mars 2023
	Lyon-La-Soie

	mercredi 15 mars 2023
	Chantilly

	jeudi 16 mars 2023
	Marseille-Borély

	vendredi 17 mars 2023
	Fontainebleau

	samedi 18 mars 2023
	Lignières
	Saint-Cloud
	Saumur
	Toulouse

	dimanche 19 mars 2023
	Lyon-Parilly
	Machecoul
	Martinique
	Mont-de-Marsan
	Nîmes

	lundi 20 mars 2023
	Compiègne
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	mardi 21 mars 2023
	Chantilly

	mercredi 22 mars 2023
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	Toulouse


